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Résumé de la thèse 

La diffusion Brillouin stimulée se manifeste, à partir d’une certaine intensité lumineuse, par la génération 
d’une onde « Stokes » rétrodiffusée, suite à l’interaction entre la lumière incidente de la « Pompe » et les 
ondes « acoustiques » présentes dans le milieu diffusant. À partir de ce seuil, toute la puissance 
supplémentaire peut être transférée à l’onde Stokes. Si dans ce sens, la diffusion Brillouin stimulée 
constitue une limitation majeure pour les télécommunications par fibres optiques, elle revêt néanmoins 
une importance particulière pour bien d’autres domaines. En effet, lors de sa génération, l’onde Stokes 
subit un décalage de fréquence (que l’on appelle décalage Brillouin ou encore fréquence Brillouin), qui est 
directement proportionnel entre autres à l’indice de réfraction effectif du milieu diffusant et à la vitesse de 
propagation des ondes acoustiques dans ce milieu. Le décalage Brillouin dépend des propriétés 
chimiques et physiques des fibres optiques. Il présente une grande sensibilité à tous les effets qui peuvent 
modifier la vitesse de l’onde acoustique (variation de température, contraintes, concentration de dopants, 
…). Cette propriété permet d’étudier la composition des fibres et confère à la diffusion Brillouin stimulée la 
potentialité pour la réalisation de capteurs à fibres optiques. Le processus de diffusion Brillouin stimulée 
s’accompagne aussi d’un gain pour l’onde Stokes rétrodiffusée. Il peut donc être utilisé pour la réalisation 
d’amplificateurs et de lasers à fibres optiques. Les premiers travaux sur le laser à fibre Brillouin ont permis 
de montrer que celui-ci peut être très cohérent et très peu bruité, favorisant ainsi son utilisation dans de 
multiples domaines comme la défense, la métrologie et les télécommunications. 

Dans le cadre de ce travail de thèse, nous avons étudié expérimentalement les propriétés statiques et 
dynamiques du laser à fibre Brillouin multi-Stokes, obtenu en cascadant l’effet non-linéaire Brillouin dans 
la fibre optique. En effet, l’onde Stokes générée (que nous appelons désormais l’onde Stokes d’ordre 1), 
placée dans une cavité doublement résonante, peut créer, lorsque la puissance est suffisante, une 
deuxième onde Stokes (l’onde Stokes d’ordre 2) dans la cavité Brillouin, pouvant donner naissance à un 
laser à fibre Brillouin à 2 ordres de Stokes. On peut imaginer, en augmentant la puissance de Pompe 
incidente, reproduire le même effet pour obtenir un laser à fibre Brillouin à plusieurs ordres d’ondes 
Stokes.  

Notre objectif est d’abord de caractériser correctement la diffusion Brillouin stimulée dans une fibre 
optique, ensuite de placer cette fibre dans une cavité Brillouin en vue d’en réaliser un laser à fibre Brillouin 
et enfin de caractériser celui-ci en termes de puissance de sortie, de bruit de fréquence et de bruit 
d’intensité. 

Nous montrons expérimentalement que : 

1. toute onde circulant dans la cavité Brillouin et qui atteint la puissance (critique) de seuil Brillouin 
peut générer une onde Stokes dans la cavité. L’onde génératrice voit alors sa puissance clampée 
au profit de l’onde Stokes créée ; 

2. le bruit de fréquence de la Pompe (incidente à la cavité Brillouin) est toujours plus fort que celui 
du laser Brillouin. La génération d’une onde Stokes d’ordre 𝑁 + 1 fait diminuer le bruit de 
fréquence du laser Brillouin d’ordre 𝑁 tandis que la présence d’une onde Stokes d’ordre 𝑁 + 2 
le fait augmenter ; 

3. le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 𝑁 peut devenir inférieur à  celui de la Pompe 
incidente lorsque la puissance de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 circulant dans la cavité est verrouillée 
à la puissance de seuil Brillouin. Un réglage de l’asservissement du laser est alors nécessaire 
pour minimiser les effets de « mode-pulling », qui peut faire varier l’intensité du laser. 
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Liste des abréviations et des sigles 

Les acronymes et les sigles les plus souvent utilisés dans ce document sont définis dans les tableaux ci-
dessous. Lorsque cela est nécessaire, nous donnons la correspondance en anglais ou en français, 
dépendamment de l’origine de l’acronyme ou du sigle.  

Nous utilisons aussi des acronymes pour désigner les lasers que nous avons étudiés au cours de ces 
travaux de recherche. Le laser rR-type_de_fibre-LBFj représente le laser Brillouin d’ordre 𝑗 (𝑗 =
 1, 2, 3,…) à type_de_fibre (SMF28 : fibre optique monomode standard en silice, SMFPM : fibre optique 
monomode en silice à maintien de polarisation) en anneau en pompage rR (1R = non-résonant, 2R = 
résonant). L’ordre 𝑗 représente la composante Stokes d’ordre 𝑗 du laser multi-Stokes. Ainsi, le laser 1R-

SMF28-LBF1, par exemple, désigne le laser Brillouin d’ordre 1 (𝑗 = 1) à fibre optique monomode 

standard en silice en pompage non-résonant (𝑟 = 1) et le laser 2R-SMFPM-LBF3 représente le laser 
Brillouin d’ordre 3 (𝑗 = 3) à fibre optique monomode en silice à maintien de polarisation en pompage 

résonant (𝑟 = 2). 

Dans la littérature, on retrouve aussi l’appellation : « simplement résonant » pour désigner une cavité en 
pompage non-résonant (1R). Simplement résonant signifie que seulement l’onde Stokes fait plusieurs 
tours de la cavité. Par ailleurs, une cavité « doublement résonant » est une cavité en pompage résonant 
(2R). 

Nous définissons aussi les symboles les plus couramment utilisés. Leur unité est donnée entre crochets 
dans le système international (𝑆𝐼). 

Dans le document, des quantités de puissance sont parfois données en dBm. L’équivalence en mW peut 

être calculée à partir de la relation : 𝑃𝑑𝐵𝑚 = 10 𝑙𝑜𝑔10(𝑃
𝑚𝑊).  

Les quantités de bruit d’intensité et de fréquence sont données respectivement en 𝑑𝐵/𝐻𝑧 et en 

𝑑𝐵 𝑟𝑒𝑙 𝐻𝑧2/𝐻𝑧. Les valeurs en linéaire sont évoquées au besoin. 

 

Acronymes Définition Correspondance 

𝐼𝑆𝑂 ISolateur Optique − 

𝐿𝐴𝑆𝐸𝑅 Light Amplification by Stimulated Emission of Radiation − 

𝑀𝐴𝑆𝐸𝑅 Microwave Amplification by Stimulated Emission of Radiation − 

𝑂𝑆𝐴 Optical Spectrum Analyzer Analyseur de spectre optique 
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Sigles Définition Correspondance 
 

𝐴 Onde acoustique Acoustic wave 𝐴 

𝐴𝑆 Onde anti-Stokes Anti-Stokes wave 𝐴𝑆 

𝐴𝑆𝐸 Analyseur de Spectre Electrique Electrical Spectrum Analyser 𝐸𝑆𝐴 

𝐶 Séparateur de signal (Coupleur) Beam splitter 𝐵𝑆 

𝐶𝑃 Contrôleur de polarisation Polarization Controller 𝑃𝐶 

𝐷𝐵𝑆 Diffusion Brillouin Stimulée Stimulated Brillouin Scattering 𝑆𝐵𝑆 

𝐷𝐹𝐵 Distributed Feed-Back Contre-réaction répartie − 

𝐷𝑆𝑃 Densité Spectrale de Puissance Power Spectral Density 𝑃𝑆𝐷 

𝐷𝑈𝑇 Device Under Test Composant sous test − 

𝐸𝐷𝐹𝐴 Erbium Doped Fiber Amplifier Amplificateur à fibre dopée Erbium − 

𝐹𝑀𝐹 Few-Mode Fiber Fibre faiblement multimode 𝐹𝐹𝑀 

𝐹𝑂𝑀 Fibre Optique Microstructurée Microstructured Optical Fiber 𝑀𝑂𝐹 

𝐹𝑃 Fabry-Perot Fabry-Perot 𝐹𝑃 

𝐹𝑈𝑇 Fiber Under Test Fibre sous test 𝐹𝑆𝑇 

𝐹𝑊𝐻𝑀 Full Wave at Half Maximum Largeur à mi-hauteur − 

𝐼𝑆𝐿 Intervalle Spectral Libre Free Spectral Range 𝐹𝑆𝑅 

𝐿𝐵𝐹 Laser Brillouin à Fibre Brillouin Fiber Laser 𝐵𝐹𝐿 

𝐿𝐹 Laser à Fibre Fiber Laser 𝐹𝐿 

𝐿𝑂 Local Oscillator Ocsillateur Local 𝑂𝐿 

𝑀𝐴𝑂 Modulateur Acousto-Optique Acousto-Optic Modulator 𝐴𝑂𝑀 

𝑀𝐼 Michelson Inteferometer Interféromètre de Michelson − 

𝑀𝑀𝐹 Multi-Mode Fiber Fibre multimode − 

𝑀𝑍𝐼 Mach-Zehnder Interferometer Interféromètre de Mach-Zehnder − 

𝑁𝐴 Numerical Aperture Ouverture numérique 𝑂𝑁 

𝑃 Onde Pompe Pump wave 𝑃 

𝑃𝐷 Photo-Détecteur Photo-Detector 𝑃𝐷 

𝑃𝐼𝐷 Proportionnel-Intégrateur-Dérivateur Proportionnal-Integrator-Derivator 𝑃𝐼𝐷 

𝑃𝑀 Polarization Maintaining Maintien de polarisation − 

𝑃𝑍𝑇 Piezo-electric Transducer Céramique piézo-électrique − 

𝑅𝐹 Radiofréquence Radio Frequency 𝑅𝐹 

𝑆 Onde Stokes Stokes wave 𝑆 

𝑆𝑀𝐹 Single-Mode Fiber Fibre monomode − 

𝑆𝑀𝐹28 Corning® standard silica Single-Mode Fiber 
Fibre silice monomode standard de 

Corning® 
− 

𝑆𝑆𝐴 Signal Source Analyser Analyseur de Source de Signal − 

𝑊𝐷𝑀
− 𝑃𝑂𝑁 

Wavelength Division Multiplexing – Passive 
Optical Network 

 − 

𝑄𝐴𝑀 Quadrature Amplitude Modulation Modulation d’amplitude en quadrature − 
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Symboles Définition Unité 

𝐴𝑒𝑓𝑓  Aire effective [𝜇𝑚2] 

𝑎 Facteur de polarisabilité moléculaire [𝐹𝑚2] 

𝐶 Coefficient de compressibilité du milieu [𝑃𝑎−1] 

𝐶𝑠 Coefficient de compressibilité à entropie constante [𝑃𝑎−1] 

𝐶𝑇  Coefficient de compressibilité à température constante [𝑃𝑎−1] 

𝑐 Célérité de la lumière dans le vide [𝑚/𝑠] 

𝑐𝑝 Capacité thermique massique à pression constante [𝐽/𝑘𝑔/𝐾] 

𝑐𝑉  Capacité thermique massique à volume constant [𝐽/𝑘𝑔/𝐾] 

�⃗� 𝑗 Champ électrique de l’onde électromagnétique 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝑉/𝑚] 

𝑓 Fréquence électrique [𝐻𝑧] 

𝑓  Somme des forces agissant sur un élément de volume [𝑁] 

𝐺 Gain de simple passage (Boyd) [ ] 

𝐺𝑡ℎ 
Gain de simple passage au seuil de la diffusion Brillouin stimulée (sans déplétion de 

la Pompe par la DBS) 
[ ] 

𝑔𝑡ℎ 
Gain de simple passage au seuil de la diffusion Brillouin stimulée (avec déplétion de 

la Pompe par la DBS) 
[ ] 

𝑔𝐵  Coefficient de gain Brillouin [𝑚/𝑊] 

ℎ Constante de Planck [𝐽𝑠] 

𝐼 Courant électrique [𝑚𝐴] 

𝐾 Coefficient d’incompressibilité (ou d’élasticité) du milieu [𝑃𝑎 ] 

𝐾𝑠 Coefficient d’incompressibilité mesurée à entropie constante [𝑃𝑎 ] 

𝑘 Constante de Boltzmann [𝐽/𝐾] 

𝑘𝑗 Nombre d’onde de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝑟𝑎𝑑/𝑚] 

𝑘𝑗
⃗⃗  ⃗ Vecteur d’onde de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [ ] 

𝑁 Nombre de photons [ ] 

𝑛 Indice de réfraction du milieu [ ] 

𝑛0 Indice de réfraction linéaire [ ] 

𝑛2 Indice de réfraction non-linéaire [𝑚2/𝑊] 

𝑛𝑒𝑓𝑓 Indice de réfraction effectif [ ] 

𝑃 Puissance [𝑚𝑊] 

𝑃𝑗 Puissance de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝑚𝑊] 

𝑃𝑆𝑗  Puissance de l’onde Stokes d’ordre 𝑗 dans la cavité (𝑗 = 1, 2, 3, …) [𝑚𝑊] 

𝑃𝑡ℎ Puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée [𝑚𝑊] 

𝑃𝑡ℎ𝑆𝑗  Puissance de seuil d'un laser Brillouin d’ordre 𝑗 (𝑗 = 1, 2, 3, …) [𝑚𝑊] 

𝑃𝑆𝑗𝑜𝑢𝑡 Puissance de sortie du laser Brillouin d’ordre 𝑗 (𝑗 = 1, 2, 3,…) [𝑚𝑊] 

�⃗�  Champ de polarisation du milieu [𝐶/𝑚2] 

�⃗� (Δ) Champ de polarisation additionnelle (source de la diffusion) [𝐶/𝑚2] 

𝑝 Pression (variable thermodynamique) [𝑃𝑎] 

𝑝11,12 Coefficients photo-élastiques de Pockels [ ] 

𝑞 Charge d’un électron [𝐶] 

𝑟  Vecteur de position [𝑚] 

𝑠 Entropie (variable thermodynamique) [𝐽/𝐾] 

𝑇 Température (variable thermodynamique) [𝐾] 

𝑉 Volume [𝑚3] 

𝑉𝐴 Vitesse de propagation de l'onde acoustique dans le milieu [𝑚/𝑠] 

𝑧 Variable d’espace dans la direction de propagation [𝑚] 

𝛼 Perte de transmission de la fibre [/𝑚] 
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𝛼𝐵 Coefficient d’atténuation de l’onde acoustique dans la fibre [/𝑚] 

𝛾 Coefficient non-linéaire Kerr [/𝑊/𝑘𝑚] 

𝛾𝑒  Constante électrostrictive relative du milieu [/𝑊/𝑘𝑚] 

𝛤𝐴 Paramètre d'amortissement de l'onde acoustique [𝑀𝐻𝑧] 

𝛤𝐵  
Coefficient d'amortissement des ondes acoustiques qui participent à la diffusion 

Brillouin stimulée 
[𝑀𝐻𝑧] 

𝛤𝑟  Taux de pertes de la cavité [𝑀𝐻𝑧] 

𝛥𝑝 Variation de la pression [𝑃𝑎 ] 

𝛥𝑛 Biréfringence [ ] 

𝛥𝑉 Variation de volume [𝑚3 ] 

𝛥𝜖 Variation de la permittivité diélectrique du milieu [𝐹/𝑚] 

𝛥𝜈𝐵 Largeur de la bande de gain Brillouin [𝑀𝐻𝑧] 

𝛥𝜌 Variation de la densité du milieu [𝑘𝑔/𝑚3] 

𝛥𝜒 Fluctuations spatiales et temporelles de la susceptibilité diélectrique du milieu [ ] 

𝜖 Permittivité diélectrique du milieu [𝐹/𝑚] 

𝜖0 Permittivité électrique du vide [𝐹/𝑚] 

𝜖𝑟 
Permittivité diélectrique relative (à  

𝜖0) du milieu 
[ ] 

휂𝑝 Coefficient de recouvrement en polarisation [ ] 

휃 Angle entre les vecteurs d’onde de pompe et Stokes [𝑟𝑎𝑑] 

Λ 
Rapport entre la circonférence des particules du milieu diffusant et la longueur 

d’onde de la lumière incidente 
[ ] 

𝜆 Longueur d’onde [𝑛𝑚] 

𝜆𝐵 Décalage Brillouin en longueur d’onde [𝑛𝑚] 

𝜆𝑗 Longueur d’onde de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝑛𝑚] 

𝜇0 Perméabilité du vide 
[𝑘𝑔 𝑚
/𝐴2/𝑠2] 

𝜈 Fréquence optique [𝐺𝐻𝑧] 

𝜈𝐵  Décalage Brillouin (Fréquence Brillouin) [𝐺𝐻𝑧] 

𝜈𝑗  Fréquence de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝐺𝐻𝑧] 

𝜌 Densité (masse volumique) du milieu [𝑘𝑔/𝑚3] 

𝜌0 Densité moyenne du milieu [𝑘𝑔/𝑚3] 

𝜒 Susceptibilité diélectrique [ ] 

𝜔 Fréquence angulaire (pulsation) [𝐺𝐻𝑧] 

𝜔𝐵 Décalage Brillouin en termes de pulsation [𝐺𝐻𝑧] 

𝜔𝑗 Fréquence angulaire (pulsation) de l’onde 𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴𝑆) [𝐺𝐻𝑧] 
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Introduction générale 

Contexte de la thèse 

En 1953, Charles Townes exploita le principe de l’émission stimulée prédit par Albert Einstein en 1917 et 

réalisa un amplificateur de micro-ondes, que l’on appela « maser » pour microwave amplification by 

stimulated emission of radiation. Ce dispositif, produisant un faisceau cohérent de micro-ondes, était 

utilisé pour les communications. 

En octobre 1954, les résultats des travaux de Nikolay Bassov et Alexander Prokhorov, remontant à mai 

1952, sur les principes théoriques du fonctionnement du maser, sont publiés. En 1958, Townes et 

Schawlow publièrent un papier dans lequel ils présentèrent la possibilité d’étendre le concept du maser 

aux fréquences optiques. Ces chercheurs se partageront d’ailleurs le prix Nobel de Physique de 1964, une 

moitié à Townes et l’autre moitié également repartie entre Nikolay Bassov et Alexander Prokhorov. 

En 1960, Théodore Maiman de “Hughes Research Laboratories” réalisa le premier « laser » (light 

amplification by stimulated emission of radiation). Descendant direct du maser, le laser fut d’ailleurs 

appelé maser optique ; la seule différence étant que l’onde amplifiée est optique. 

À partir de cette date, le développement des lasers fut plutôt rapide. De nombreuses techniques ont été 

étudiées et mises en œuvre, que cela soit dans le choix du milieu amplificateur utilisé, de l’arrangement de 

la cavité, du système de pompage, etc, pour améliorer le contrôle, l’exploitation et la fiabilité des lasers. À 

côté de l’intérêt suscité dans le domaine de la recherche scientifique, les lasers trouveront aussi 

rapidement des applications industrielles. C’est ainsi que cinq ans après la réalisation du laser à rubis de 

Maiman, un perçage de 4,7 𝑚𝑚 de diamètre et de 2 𝑚𝑚 de profondeur dans un diamant était possible 

en 15 minutes contre 24 heures selon une technique classique [1] . 

Dix ans plus tard, le principe de la fibre optique sera développé dans les laboratoires de l’entreprise 

américaine Corning Glass Works (actuelle Corning Incorporated). La fibre optique consiste en un fil de 

verre ou de plastique qui permet de conduire la lumière en exploitant les propriétés réfractrices de la 

lumière décrites par Jean-Daniel Colladon et Jacques Babinet au début des années 1840 [2]. Ainsi, si 

vraie que l’utilisation du verre en conjonction avec la lumière n’est pas récente, la fibre optique sera le 

support déterminant pour la transmission de données et de la lumière sur des centaines, voire milliers de 

kilomètres. En 2009, Charles Kuen Kao reçut le prix Nobel de physique « pour ses réalisations 

remarquables en matière de transmission de la lumière dans les fibres pour la communication optique ». 

Avec le laser, la fibre optique a constitué l’un des éléments clé de la révolution des télécommunications 

optiques, surpassant nettement les performances des architectures à base de câbles coaxiaux. En effet, 
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le laser, en tant que source cohérente1, permet de transmettre un grand débit d’information sur un réseau 

couvrant de grandes distances grâce aux faibles pertes (0,2 𝑑𝐵/𝑘𝑚) de la fibre optique. 

Cette combinaison, laser et fibre optique, va aussi contribuer à l’émergence d’autres champs de 

recherche. Les fibres optiques permettent l’étude de certains effets non-linéaires. Des effets non-linéaires 

du troisième ordre ont été observés et sont relatés dans la littérature. C’est le cas de l’effet Kerr, de la 

diffusion Raman et de la diffusion Brillouin. 

La diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques monomodes est essentiellement une rétrodiffusion. 

Il s’agit de l’effet non-linéaire dominant dans les systèmes optiques [3], [4]. Au milieu des années 90, la 

diffusion Brillouin stimulée a été surtout étudiée dans le domaine des télécommunications par fibres 

optiques [5] et des capteurs à fibre optique distribués [6]–[9]. La diffusion Brillouin stimulée peut limiter la 

performance des systèmes de communication optique cohérente en réfléchissant une bonne partie de la 

puissance émise dans la fibre optique en une onde Stokes contra-propagative décalée de la fréquence 

Brillouin. Comme conséquence, il en résulte une forte déplétion de la pompe. Dans les fibres monomodes 

(ayant un cœur très petit, de quelques 𝜇𝑚), le seuil Brillouin peut être très bas, de l’ordre du 𝑚𝑊 

(dépendamment de la longueur de fibre utilisée, de la longueur d’onde de la pompe et de sa largeur de 

raie) ; ce qui limite la puissance maximale qu’une fibre optique peut transmettre. D’un autre côté, dans le 

but d’augmenter le rapport signal sur bruit dans les systèmes de capteurs à fibre optique distribués, on 

cherche à augmenter l’effet de diffusion Brillouin stimulée. Compte tenu de ces deux situations 

d’applications différentes, il a été jugé bon de bien comprendre la diffusion Brillouin stimulée dans les 

fibres optiques surtout en ce qui a trait aux grandes longueurs de propagation. 

Dans le cadre de cette thèse, nous nous intéressons, à l’étude de la diffusion Brillouin stimulée dans les 

fibres optiques spéciales et à la réalisation de sources laser à fibre exploitant cet effet non-linéaire.  

D’une manière générale, les lasers à fibre possèdent des propriétés singulières. Par exemple, dans le 

cadre de ces travaux de recherche sur les lasers cohérents, leur intérêt réside dans une excellente qualité 

de faisceau qui peut accompagner une émission continue et monomode longitudinal. Ils constituent par 

conséquent des bons candidats pour faire de la télécommunication optique, de la métrologie des 

fréquences, ou encore des capteurs de température et de pression. Dans tous ces domaines d’intérêt, il y 

a un besoin croissant de minimiser les fluctuations d’intensité et de fréquence des lasers utilisés. Les 

lasers à fibre Brillouin offrent l'avantage de disposer d'une fine largeur de raie ainsi que d’un faible bruit 

d'intensité, de fréquence ou de phase [10]. En effet, exploiter de la diffusion Brillouin stimulée dans des 

résonateurs de fibre optique en anneau pour obtenir un laser à fibre Brillouin permet de réduire le bruit 

                                                 
1 On dit que deux sources sont cohérentes si elles ont exactement la même fréquence et ont une différence de phase nulle ou constante. La 
plupart des sources de lumière autour de nous (la lampe, le soleil, la bougie, etc.) sont une combinaison de multitude de sources de lumière 
incohérentes. Le laser est une source cohérente lorsque les multiples sources constitutives du laser sont verrouillées en phase. 
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d’intensité et de fréquence du laser de pompe. C’est ce que nous allons montrer au fil des chapitres de ce 

manuscrit. 

Les sources lasers à fibre Brillouin trouvent des applications non seulement dans le domaine des 

télécommunications, mais aussi dans la défense, l'aéronautique, la métrologie, etc. Par exemple, pour les 

communications optiques cohérentes, les nouveaux formats de modulation avancés tel xQAM [11] 

impliquent l’emploi d’une source très cohérente, tandis que l’emploi d’impulsions de Nyquist [12] exige 

deux sources accordables cohérentes. L’amplification ou la régénération de phase nécessitent des lasers 

à blocage de modes stabilisés et à forte cohérence2 [13]. Des peignes de fréquences stabilisés sont aussi 

intéressants pour les systèmes WDM PON, l’échantillonnage optique à haute fréquence (𝑓 > 100 𝐺𝐻𝑧), 

ou la métrologie (spectroscopie à haute résolution résolue en temps...). Les futurs systèmes 

radiofréquences exigent également la génération de signaux opto-hyper à faible bruit de phase par 

battement de fréquences optiques [14]. 

Le domaine des télécommunications a été le principal moteur du développement des fibres optiques. 

Pratiquement toutes les fibres optiques classiques dites standards (comme le SMF28 de Corning) ont été 

développées pour favoriser une bonne transmission de données optiques sur de longues distances. Elles 

sont faites en silice, présentent une faible atténuation du signal transmis (0,2 𝑑𝐵/𝑘𝑚) et constituent 

généralement un milieu de propagation linéaire sinon très faiblement non-linéaire. Y générer des effets 

non-linéaires nécessite une intensité de l'onde optique incidente relativement élevée. Pour réduire la 

puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée à 15 𝑚𝑊 dans les fibres optiques standard, une 

centaine de mètres est nécessaire. Pour avoir un fonctionnement mono-fréquence d’un laser Brillouin 

(longueur inférieure à 20 𝑚 pour une cavité en anneau à fibre silice standard), plus de 100 𝑚𝑊 est 

nécessaire en pompage non-résonant pour lequel l’onde Pompe ne fait qu’un passage dans la cavité 

laser. Lorsque la fibre est à maintien de polarisation, un seuil plus faible, de l'ordre de 3,8 𝑚𝑊, est atteint 

avec un pompage résonant pour lequel la cavité est accordée pour permettre à l'onde Pompe de réaliser 

plusieurs passages dans la cavité laser [15]. Selon les études de A. Küng [16], une puissance de 

100 𝜇𝑊 peut même être suffisante avec une plus grande longueur de fibre (> 30 𝑚). 

Une solution pour réduire le seuil Brillouin est d'utiliser des fibres optiques fortement non-linéaires, d’où 

notre intérêt, au début de nos travaux, pour les fibres en verre de chalcogénures. Ces dernières 

présentent une réponse non-linéaire très élevée se caractérisant par un gain Brillouin 100 fois plus grand 

que celui de la silice [17]. En dépit de cette qualité, certaines contraintes liées notamment à l’atténuation 

totale et aux pertes par couplage (réflexion de Fresnel, qualité du couplage, …) dans les fibres optiques 

en verres de chalogénures constituent encore aujourd’hui une véritable limite pour son exploitation dans 

les lasers à fibre Brillouin. 

                                                 
2 Menlo Systems (http://www.menlosystems.com/), système laser basé sur les travaux du prix Nobel Hänsch. 

http://www.menlosystems.com/
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D'importantes avancées technologiques ont été obtenues dans la quête de l'augmentation de la capacité 

des liens optiques. Le signal optique est présentement multiplexé en temps, en longueur d'onde, en 

polarisation et en phase. Le multiplexage spatial est la proposition actuelle [18][19][20] pour répondre aux 

besoins croissants de largeur de bande. Depuis un certain temps, le COPL (Centre Optique, Photonique 

et Lasers) de l'Université Laval à Québec, développe des fibres faiblement multimodes et y étudie la 

transmission. L'étude de l'effet non-linéaire Brillouin dans ces fibres est une problématique de recherche 

actuelle ouvrant de nouvelles possibilités pour réaliser des capteurs et des lasers Brillouin émettant sur les 

modes d’ordres supérieurs. 

 

Objectifs de la thèse 

Le travail réalisé au cours de ce doctorat se veut être une contribution à l'étude de la diffusion Brillouin 

stimulée dans les fibres optiques. L’objectif principal de ce travail particulièrement expérimental consiste à 

caractériser les lasers Brillouin à fibre optique en anneau à multiples ordres d’ondes Stokes.  

Avant d’y arriver, nous avons besoin de bien comprendre la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres 

optiques. Les paramètres caractéristiques de la diffusion Brillouin devront être identifiés, quantifiés et 

analysés. Pour cela, nous devons tout d’abord réaliser les bancs expérimentaux pour la caractérisation de 

la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques monomodes. Ensuite, nous nous intéresserons à la 

conception et la réalisation d’un laser Brillouin à fibre optique à multiples ordres d’ondes Stokes. Celui-ci 

sera optimisé pour des applications spécifiques telles l'imagerie moléculaire, la métrologie, 

l'échantillonnage, les télécommunications optiques. Par conséquent, il devra avoir une puissance de seuil 

laser minimal et être faiblement bruité en intensité et en fréquence. C’est en ce sens que nous étudierons 

entre autres sa largeur de raie, son bruit de fréquence et son bruit d’intensité. 

 

Organisation du manuscrit 

On peut considérer que le présent document est rédigé en deux grandes parties. Une première, 

développée en deux chapitres (chapitre 1 et 2), présente une description générale de la diffusion Brillouin 

stimulée dans les fibres optiques. La deuxième partie, développée en trois chapitres (chapitres 3, 4 et 5), 

s’intéresse plus particulièrement aux lasers Brillouin à fibres optiques en anneau. 

Dans le premier chapitre, nous étudions la diffusion Brillouin dans les fibres optiques monomodes. Nous 

commençons par identifier les origines de la diffusion Brillouin spontanée et celles de la diffusion Brillouin 

stimulée. Le spectre de la diffusion Brillouin permet de distinguer trois paramètres clés. Le décalage 

Brillouin, la bande de gain Brillouin et le coefficient de gain Brillouin sont examinés afin de comprendre 
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comment intensifier le phénomène de la diffusion Brillouin dans les fibres optiques monomodes (SMF pour 

Single Mode Fiber) et faiblement multimodes (FMF pour Few Mode Fiber). Le chapitre se termine en 

passant en revue quelques applications directes de la diffusion Brillouin stimulée. Nous nous 

intéresserons particulièrement aux lasers Brillouin à fibre optique en anneau.  

Dans le deuxième chapitre, nous décrivons les outils pour caractériser la diffusion Brillouin stimulée dans 

les fibres optiques monomodes. Nous présenterons les bancs de caractérisation Brillouin qui seront 

améliorés ou développés pour quantifier correctement la fréquence Brillouin, la bande de gain Brillouin et 

le coefficient de gain Brillouin. Les quelques modifications nécessaires pour la détermination des 

paramètres Brillouin dans les fibres multimodes sont données en annexe. Cette étape de caractérisation 

Brillouin était importante pour la suite de notre projet, qui consista en la réalisation et la caractérisation de 

lasers Brillouin à fibres optiques. 

Dans le troisième chapitre, les propriétés statiques des lasers Brillouin à fibre optique en anneau sont 

examinées. La finesse, la puissance de seuil laser, le rendement, l’efficacité du laser Brillouin à fibre 

optique en anneau en pompage résonant sont explorés. En pompage non-résonant, nous comparons la 

puissance de seuil du laser Brillouin classique à fibre optique de silice standard (1R-SMF28-LBF1) et celle 

du laser Brillouin à fibre optique de silice à maintien de polarisation (1R-SMFPM-LBF1). Le chapitre se 

termine avec une caractérisation en puissance du laser Brillouin à multiples ordres d’ondes Stokes (2R-

SMFPM-LBF) réalisée dans le cadre de notre étude. 

Les chapitres quatre et cinq traitent de la dynamique du laser Brillouin à fibre optique en anneau, 

respectivement en termes de bruit d’intensité et de bruit de fréquence. 

Dans le quatrième chapitre, nous discutons du bruit d'intensité des lasers Brillouin étudiés. Nous 

commençons par analyser le bruit d’intensité du laser Brillouin en pompage non-résonant pour se 

concentrer après sur celui du laser Brillouin en pompage résonant. Les signaux lasers Brillouin des ondes 

Stokes d’ordres 1, 2 et 3 sont caractérisés, ce qui nous permet de décrire le comportement du laser 

Brillouin à multiples ordres d’ondes Stokes en termes de bruit d’intensité. 

Dans le cinquième et dernier chapitre du document, c’est la cohérence du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau qui est étudiée. Pour cela, nous mesurons la largeur de raie et le bruit de fréquence du laser 

Brillouin. Comme pour le bruit d’intensité, nous proposons une description du comportement du laser 

Brillouin à multiples ordres d’ondes Stokes en termes de bruit de fréquence. 
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Chapitre 1 
 

Diffusion Brillouin dans les 
fibres optiques  
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1 Diffusion Brillouin dans les fibres optiques 

monomodes 

1.1 Diffusion de la lumière : généralités 

La diffusion est le phénomène par lequel un rayonnement, comme la lumière, le son ou une particule en 

mouvement, est dévié dans de multiples directions par une interaction avec d’autres particules. Selon le 

milieu avec lequel le rayonnement interagit, la diffusion peut se faire dans toutes les directions (cas 

isotrope) ou privilégier des directions précises (cas anisotrope). En particulier, la partie de l’onde incidente, 

qui est déviée dans la direction d’où elle a été émise, est appelée rétrodiffusion. 

La diffusion des ondes électromagnétiques, comme la lumière et les ondes radio, sont l’une des formes de 

diffusion de rayonnement les plus connues et couramment rencontrées. Lorsque la lumière incidente de 

fréquence 𝜈0 rencontre un milieu diffusant, elle peut être transmise sans subir de déviation ou déviée 

selon des angles de diffusion différents à des fréquences distinctes 𝜈, 𝜈′ou 𝜈′′ comme le montre la figure 

1-1. 

Ainsi, pour une onde incidente monochromatique de fréquence 𝜈0, la diffusion peut être élastique ou 

inélastique. 

 

1-1 : Diffusion de la lumière 

(𝜈0 : fréquence de l’onde incidente, 𝜈, 𝜈′, 𝜈′′, … : fréquences des ondes diffusées) 

 

Considérons tout d’abord les processus de diffusions élastiques. Soit Λ, un paramètre sans dimension, 

défini par le rapport entre la circonférence 𝜋𝐷𝑝 des particules du milieu diffusant et la longueur d’onde 𝜆0 

de la lumière incidente : 

Λ =
𝜋𝐷𝑝

𝜆0
 1-1 

Selon la valeur de Λ, la diffusion de la lumière peut être classée en trois (3) grandes catégories : 
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1. Λ ≪ 1 : La taille des particules est très petite par rapport à la longueur d’onde de la lumière 
incidente (Diffusion de Rayleigh). 

2. Λ ≈ 1 : Les particules, généralement considérées comme sphériques, ont à peu près la même 
taille que la longueur d’onde de la lumière incidente. Cette diffusion appelée diffusion de Mie3 
désigne la diffusion par des particules dont le rayon varie entre 0,1 et 10 fois la longueur d’onde 
de la lumière incidente. 

3. Λ ≫ 1 : La taille des particules est très grande par rapport à la longueur d’onde de la lumière 
incidente (Diffusion géométrique). 

Sur le spectre de lumière diffusée de la figure 1-2, la fréquence moyenne ν0 de la diffusion Rayleigh par 

exemple, est la même que celle de l’onde incidente ; Il n’y a pas (ou très peu) de changement d’énergie 

entre la radiation avant et après la diffusion. Cette diffusion est dite élastique. À l’inverse, la diffusion est 

dite inélastique quand il y a changement de fréquence entre le faisceau incident et le faisceau émis 

(diffusion Brillouin et Raman de la figure 1-2). On parle, dans ce cas, d’une diffusion de type Stokes s’il y a 

une perte d’énergie (la fréquence de la lumière diffusée est inférieure à celle de la lumière incidente 

(flèche vers la gauche sur la figure 1-2)) et d’une diffusion de type anti-Stokes s’il y a un gain d’énergie (la 

fréquence de la lumière diffusée est supérieure à celle de la lumière incidente (flèche vers la droite sur la 

figure 1-2)). 

 

1-2 : Spectre typique de la lumière diffusée spontanément par un milieu diffusant 

(𝜈0 : fréquence de l’onde incidente) 

 

Les différentes composantes du spectre de diffusion spontanée de la lumière sont représentées sur la 

figure 1-2. On distingue : 

• la diffusion Rayleigh-centre (ou simplement Rayleigh), qui provient des fluctuations structurelles 
de densité du milieu (fluctuations d’entropie4). Les centres de diffusion étant statiques dans le 
milieu diffusant, cela ne provoque pas de décalage en fréquence entre la lumière incidente et la 
lumière diffusée. Toutefois, le spectre initial s’élargit [21]. C’est pourquoi, cette diffusion est 

                                                 
3 La diffusion de Rayleigh est un cas limite de la diffusion de Mie 

4 Au niveau microscopique, l’entropie est le nom donné par Rudolf Clausius à la fonction d’état notée 𝑠 qui caractérise l’état de « désordre » d’un 
système. Au niveau macroscopique, elle définit l’état d’équilibre d’un système donné. 
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souvent dite quasi-élastique. Elle est importante dans les milieux amorphes comme dans la silice 
de la fibre optique. 

• la diffusion Rayleigh-aile (ou Rayleigh-Wing en anglais), qui résulte des fluctuations de 
l’orientation des molécules asymétriques du milieu [21]. En moyenne, il n’y a pas de décalage de 
fréquence, mais l’élargissement spectral est plus étendu. 

• la diffusion Brillouin, qui trouve son origine dans les fluctuations de densité associées aux 
variations de pression dans le milieu [22]. Elle résulte de l’interaction entre la lumière (un photon) 
avec une onde acoustique (un phonon acoustique). Induites par une agitation thermique, ces 
ondes acoustiques se propageant dans le milieu diffusent la lumière de manière inélastique. 
Nous reviendrons plus en détails sur ce processus au cours de ce manuscrit. 

• la diffusion Raman [23], qui trouve également son origine dans l’interaction de la lumière avec les 
états vibratoires des molécules du milieu. Comme pour la diffusion Brillouin, ces phonons dits 
optiques sont aussi induites par l’agitation thermique, mais l’énergie de ces modes de vibration 
moléculaires est plus élevée, rendant la diffusion hautement inélastique [16]. La lumière diffusée 
est décalée spectralement de plusieurs dizaines de THz et la largeur spectrale est de l’ordre du 
THz. 

Des ordres de grandeurs typiques de quelques paramètres (décalage en fréquence, largeur spectrale de 

l’onde émise, temps de relaxation des ondes qui interagissent avec la lumière incidente et gain) de la 

diffusion de la lumière dans les milieux solides pour les différentes composantes du spectre de diffusion 

de la figure 1-2 (Rayleigh, Brillouin et Raman), sont donnés dans le tableau 1-1. 

Diffusion 
Décalage 

[Hz] 
Bande de gain 

[Hz] 
Temps de relaxation 

[s] 
Coefficient de gain 

[m/W] 

Rayleigh-centre 0 15.106 10-8 10-12 

Rayleigh-aile 0 150.109 10-12 10-11 

Brillouin < 15.109 150.106 10-9 10-10 

Raman < 15.1012 150.109 10-12 5.10-11 
 

1-1 : Ordre de grandeur typique des paramètres de la diffusion spontanée Rayleigh, Brillouin et 

Raman [24] 

 

La diffusion Brillouin dans les fibres optiques est celle qui nous intéresse particulièrement dans le cadre de 

ces travaux de recherche. Il s’agit, rappelons-le, de la diffusion inélastique de la lumière par les ondes 

acoustiques d’un milieu. Cet effet a été prédit en 1914 par Léon Nicolas Brillouin [22] [25] et observé pour 

la première fois en 1964 [26], [27]. Le processus de diffusion Brillouin spontanée peut avoir lieu pour des 

puissances optiques très faibles. Un photon incident peut être converti en un phonon et un photon diffusé 

(ayant généralement une énergie plus faible et se propageant dans la direction opposée à celle du photon 

incident). Lorsqu’on augmente la puissance de l’onde optique incidente, elle peut contribuer à augmenter 

la population des phonons et créer de la diffusion Brillouin stimulée.  Une faible onde Stokes rétrodiffusée 

à la fréquence Brillouin peut être alors amplifiée par le processus stimulé. La diffusion Brillouin stimulée a 
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été largement étudiée dans les fibres optiques de silice monomodes [20]–[22] puis, plus récemment, dans 

les fibres optiques multimodes [31]–[34]. 

Dans les sections suivantes de ce chapitre, nous étudions plus en détail, le processus de diffusion 

Brillouin en particulier dans les fibres optiques monomodes et faiblement multimodes. 

 

1.2 Diffusion Brillouin spontanée dans les fibres optiques 

monomodes 

La lumière est une onde électromagnétique. En tant que telle, sa propagation dans un milieu est régie par 

l’équation d’onde perturbée dérivée des équations de Maxwell : 

∇2�⃗� −
1

𝑐2

𝜕2�⃗� 

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2�⃗� 

𝜕𝑡2  1-2 

où �⃗�  est le champ électrique de l’onde ; 𝑐, la vitesse de la lumière dans le vide ; 𝜇0, la perméabilité du 

vide et �⃗� , le champ de polarisation du milieu représentant la réponse du milieu en présence de l’onde. 

Dans un milieu diélectrique, la polarisation créée par un champ électrique est caractérisée par la 

susceptibilité diélectrique 𝜒 du milieu. Désignons par ∆𝜒, les fluctuations spatiales et temporelles de la 

susceptibilité diélectrique du milieu. Alors, le champ de polarisation �⃗�  peut s’écrire : 

�⃗� = �⃗� (1) + �⃗� (∆) = 𝜖0 𝜒 �⃗� + 𝜖0 ∆𝜒 �⃗�  1-3 

où 𝜖0 est la permittivité électrique du vide. Celle-ci est liée à la perméabilité du vide 𝜇0 par la relation : 

𝑐 ≝
1

√𝜖0 𝜇0

 1-4 

De plus l’indice de réfraction 𝑛 du milieu et sa permittivité diélectrique 휀 sont liés par l’équation : 

𝑛 = √𝜖 𝜖0⁄ = √1 + 𝜒 1-5 

En remplaçant �⃗�  de l’équation 1-3 dans l’équation 1-2, et en considérant les relations 1-4 et 1-5, l’équation 

d’onde devient : 

∇2�⃗� −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�⃗� 

𝜕𝑡2
= 𝜇0

𝜕2�⃗� (∆)

𝜕𝑡2
 1-6 
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Dans un milieu isotrope (les propriétés du milieu sont les mêmes dans toutes les directions) et homogène 

(les propriétés du milieu sont les mêmes en tout point de l'espace), les fluctuations ∆𝜒 de la susceptibilité 

diélectrique du milieu sont nulles. Le champ de polarisation �⃗�  induit est directement proportionnel au 

champ électrique �⃗�  et présente de fait une relation linéaire : 

�⃗� = �⃗� (1) = 𝜖0 𝜒 �⃗�  1-7 

Donc lorsque le terme de droite de l’équation 1-6 est nul, la propagation de la lumière dans le milieu 

d’indice de réfraction 𝑛 est comparable à sa propagation dans le vide. La vitesse de la lumière dans le 

milieu est 𝑐/𝑛. 

Par contre, dans un milieu inhomogène, les fluctuations ∆𝜒 de la susceptibilité diélectrique du milieu ne 

sont pas nulles. Le terme de droite de l’équation 1-6 ne peut se réduire complètement. Il est donc 

interprété comme le terme source responsable de la diffusion. Autrement dit, les fluctuations ∆𝜒 spatiales 

et temporelles de la susceptibilité diélectrique du milieu sont à l’origine de la diffusion de la lumière. 

La diffusion de la lumière est donc intimement liée à la présence d’inhomogénéité dans les propriétés 

optiques du milieu de propagation. La polarisation additionnelle �⃗� (∆), source de la diffusion, peut aussi 

s’écrire en fonction d’une variation de permittivité : 

�⃗� (∆) = 𝜖0 ∆𝜒 �⃗� = 𝜖0 ∆𝜖𝑟  �⃗� = ∆𝜖 �⃗�  1-8 

Pour calculer les fluctuations ∆𝜖𝑟  de la permittivité diélectrique du milieu, nous considérons que celles-ci 

sont le résultat de fluctuations des variables thermodynamiques du milieu comme sa densité 𝜌 et sa 

température 𝑇. En supposant que 𝜌 et 𝑇 sont indépendantes, on peut écrire : 

∆𝜖𝑟 = (
𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
)

𝑇

∆𝜌 + (
𝜕𝜖𝑟

𝜕𝑇
)
𝜌
∆𝑇 1-9 

La permittivité diélectrique 𝜖 du milieu dépend principalement de la densité 𝜌 du milieu [35]. En négligeant 

le terme en température5 (l’erreur estimée est de l’ordre de 2%), on obtient : 

∆𝜖𝑟 =
𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
∆𝜌 = 𝛾𝑒

∆𝜌

𝜌0
 1-10 

où 𝜌0 est la densité moyenne du matériau et 𝛾𝑒, la constante électrostrictive relative6 du milieu définie par 

la relation : 

                                                 
5 On peut alors omettre l’indice 𝑇 dans l’écriture de 𝜕𝜖𝑟/𝜕𝜌. 

6 La constante électrostrictive du milieu est simplement obtenue en multipliant 𝛾𝑒 par 𝜖0. 
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𝛾𝑒 = (𝜌
𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
)
𝜌=𝜌0

 1-11 

À ce stade, il s’avère nécessaire de déterminer les variations ∆𝜌 de la densité du milieu, puisque les 

fluctuations ∆휀𝑟  de la permittivité diélectrique du milieu sont une fonction de celles-ci (équation 1-10). 

Pour cela, nous considérons indépendantes les variables thermodynamiques : 𝑠 (l’entropie) et 𝑝 (la 

pression) du milieu. Les variations ∆𝜌 de la densité s’écrivent alors : 

∆𝜌 = (
𝜕𝜌

𝜕𝑝
)
𝑠

∆𝑝 + (
𝜕𝜌

𝜕𝑠
)
𝑝
∆𝑠 1-12 

Le premier terme en ∆𝑝 de cette relation décrit les fluctuations adiabatiques7 de la densité du milieu (ce 

qui correspond à une onde acoustique) qui conduisent à la diffusion Brillouin comme nous le montrerons 

dans la section 1.2.2. Le second terme en ∆𝑠, décrit les fluctuations isobares8 de la densité du milieu (ce 

qui correspond à des fluctuations de température ou d’entropie) qui, elles, conduisent à la diffusion 

Rayleigh-centre comme nous l’avons signalé antérieurement dans la section 1.1. 

 

1.2.1 Ondes acoustiques dans les fibres optiques monomodes 

 

Supposons que, par un procédé quelconque, un élément de volume 𝑉 dans une fibre optique monomode 

subisse une variation de pression ∆𝑝. La variation relative de volume ∆𝑉/𝑉 engendrée sous l’effet de 

cette variation de pression ∆𝑝 est caractérisée par le coefficient de compressibilité9 𝐶 du milieu, qui est 

définie par la relation : 

𝐶 ≡
1

𝐾
= −

1

𝑉

𝜕𝑉

𝜕𝑝
=

1

𝜌

𝜕𝜌

𝜕𝑝
 1-13 

où 𝐾 est le module d’incompressibilité ou d’élasticité du milieu, donné en Pascal [𝑃𝑎]. La variation de 

volume, étant toujours négative avec l’augmentation de la pression, la compressibilité 𝐶, telle que définie 

par l’équation 1-13 est positive. Elle peut être mesurée à température constante (𝐶𝑇) ou à entropie 

constante (𝐶𝑠). Ces deux valeurs possibles de la compressibilité sont liées entre elles par l’indice 

adiabatique 𝛾 du milieu, défini par : 

𝛾 ≝
𝑐𝑝

𝑐𝑉
=

𝐶𝑇

𝐶𝑠
 1-14 

                                                 
7 Adiabatique signifiant qu'il n'y a pas d'échange de chaleur avec le milieu extérieur. 
8 Isobare signifiant que la pression du système est constante et uniforme. 

9 Le coefficient de compressibilité 𝐶 d’un corps est une constante qui relie la contrainte au taux de déformation du corps lorsqu’il est soumis à une 
compression. 
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où 𝑐𝑝 désigne la capacité thermique massique10 à pression constante et 𝑐𝑉 , la capacité thermique 

massique à volume constant. 

Cette pression additionnelle est communiquée aux éléments de volumes adjacents et se propage dans la 

fibre selon les lois de la mécanique newtonienne. Sa propagation peut être décrite par l’équation d’onde 

(équation de d’Alembert) : 

𝜕2∆𝑝

𝜕𝑡2
− 𝑉𝐴

2 ∇2∆𝑝 = 0 1-15 

où 𝑉𝐴 désigne la vitesse de propagation de l’onde acoustique dans le milieu. En termes de variables 

thermodynamiques, 𝑉𝐴 est donnée par la relation : 

𝑉𝐴
2 = (

𝜕𝑝

𝜕𝜌
)
𝑠

=
1

𝜌0𝐶𝑠
=

𝐾𝑠

𝜌0
 1-16 

Dans une fibre optique standard en silice amorphe, de densité 𝜌0 = 2210 𝑘𝑔/𝑚3 et de module 

d’incompressibilité 𝐾𝑠 = 7,37. 1010 𝑃𝑎, la vitesse de l’onde acoustique vaut 𝑉𝐴 = 5775 𝑚/𝑠 [16]. 

L’onde de pression s’accompagne d’une onde de variation de densité ∆𝜌 du milieu (l’onde acoustique), 

qui est alors régie par une équation d’onde analogue à celle de la pression (équation 1-15). Soient Γ𝐴 un 

paramètre d’amortissement et 𝑓 , la somme des forces agissant sur un élément de volume 𝑉. L’équation 

d’onde généralisée de l’onde acoustique peut s’écrire sous la forme [35] : 

𝜕2∆𝑝

𝜕𝑡2 − Γ𝐴 ∇
2
𝜕∆𝑝

𝜕𝑡
− 𝑉𝐴

2 ∇2∆�̃� = ∇ ⋅ 𝑓  1-17 

Quelle est la nature des ondes acoustiques qui participent à la diffusion Brillouin ? C’est la question à 

laquelle nous allons répondre dans la section suivante. 

 

1.2.2 Spectre de la diffusion Brillouin en régime spontané 

 

Nous venons de voir que toute variation de la densité ∆𝜌 du milieu induit une variation ∆휀 de la 

permittivité diélectrique du milieu (équation 1-10). Cette variation de la permittivité diélectrique du milieu, 

donc de la susceptibilité diélectrique est équivalente à une variation de l’indice de réfraction 𝑛 de la fibre 

(équation 1-5). Cette modulation de l’indice optique est à l’origine de la diffusion Brillouin. 

                                                 
10 La capacité thermique massique, anciennement appelée chaleur massique ou chaleur spécifique est déterminée par la quantité d'énergie à 

apporter par échange thermique pour élever d'un Kelvin, la température de l'unité de masse d'une substance. Elle est exprimée en 𝐽/𝑘𝑔 𝐾. 
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Pour illustrer la nature de l’onde acoustique de l’équation 1-17 ; considérons la propagation de l’onde 

donnée par l’expression suivante : 

∆𝑝 = ∆𝑝 𝑒𝑖(𝑘𝐵𝑧− 𝜔𝐵 𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-18 

où 𝑘𝐵  désigne le nombre d’onde du son et 𝜔𝐵 = 2 𝜋 𝜈𝐵 , la fréquence angulaire de l’onde acoustique 

(𝑧 est la variable d'espace dans la direction de propagation). 

En remplaçant cette onde dans l’équation 1-17 (dans laquelle nous avons considéré ∇ ⋅ 𝑓 = 0 pour le 

régime spontané), nous déduisons la relation de dispersion qui relie la pulsation au nombre d’onde : 

𝜔𝐵
2 = 𝑘𝐵

2(𝑉𝐴
2 − 𝑖𝜔𝐵Γ𝐴) 1-19 

Un développement limité à l’ordre 1 au voisinage de 
𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

𝑉𝐴
2  de 

1

1−
𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

𝑉𝐴
2

 nous permet de réécrire cette 

relation sous la forme : 

𝑘𝐵
2 =

𝜔𝐵
2

𝑉𝐴
2 − 𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

=
𝜔𝐵

2

𝑉𝐴
2 (

1

1 −
𝑖𝜔𝐵Γ𝐴
𝑉𝐴

2

) ≅
𝜔𝐵

2

𝑉𝐴
2 (1 +

𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

𝑉𝐴
2 ) 1-20 

que nous pouvons approximer par : 

𝑘𝐵 ≅
𝜔𝐵

𝑉𝐴
√1 +

𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

𝑉𝐴
2 ≅

𝜔𝐵

𝑉𝐴
(1 +

1

2

𝑖𝜔𝐵Γ𝐴

𝑉𝐴
2 ) ≅

𝜔𝐵

𝑉𝐴
+

1

2

𝑖Γ𝐴
𝑉𝐴

(
ω𝐵

𝑉𝐴
)
2

 1-21 

En introduisant le coefficient d’amortissement Γ𝐵 des ondes acoustiques qui participent à la diffusion 

Brillouin : 

Γ𝐵 = Γ𝐴 (
ω𝐵

𝑉𝐴
)
2

 1-22 

L’équation 1-21 devient : 

𝑘𝐵 ≅
𝜔𝐵

𝑉𝐴
+

1

2

𝑖Γ𝐵

𝑉𝐴
 1-23 

En introduisant cette expression de 𝑘𝐵  dans l’équation 1-18 ; nous déterminons l’intensité de l’onde 

acoustique, que nous pouvons écrire sous la forme : 

‖∆𝑝(𝑧)‖2 = ‖∆𝑝(0)‖2 𝑒−𝛼𝐵𝑧 1-24 
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où : 

𝛼𝐵 =
Γ𝐴
𝑉𝐴

(
ω𝐵

𝑉𝐴
)
2

=
Γ𝐵

𝑉𝐴
 1-25 

représente le coefficient d’atténuation de l’onde acoustique dans la fibre. 

 

Considérons maintenant une onde incidente 𝑃 dont le champ électrique �̃�𝑃 est décrit par la relation : 

�̃�𝑃(𝑧, 𝑡) = 𝐸𝑃  𝑒𝑖(�⃗� 𝑃∙𝑟 − 𝜔𝑃𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-26 

où �⃗� 𝑃 désigne le vecteur d’onde de la pompe et 𝜔𝑃 = 2 𝜋 𝜈𝑃 , la fréquence angulaire de l’onde pompe 

(𝑟  est le vecteur position). Cette onde obéit à l’équation d’onde décrite par l’équation 1-6. On écrit alors : 

∇2�̃�𝑃 −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�̃�𝑃

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2�̃�(∆)

𝜕𝑡2  1-27 

La polarisation additionnelle �̃�(∆) = 𝜖 ∆𝜖̃𝑟  �̃�𝑃 est calculée à partir de l’équation 1-8. Les fluctuations 

∆𝜖̃𝑟 = 𝛾𝑒
∆�̃�

𝜌0
 de la permittivité diélectrique du milieu sont calculées à partir de l’équation 1-10 où 𝛾𝑒 est la 

constante électrostrictive relative du milieu. Les variations ∆�̃� = (
𝜕𝜌

𝜕𝑝
)
𝑠
∆𝑝 de la densité correspondent 

au premier terme du second membre de l’équation 1-12 (qui rend compte de la diffusion Brillouin). Enfin 

(
𝜕𝜌

𝜕𝑝
)
𝑠
= 𝜌0𝐶𝑠 est déduit de l’équation 1-16 où 𝐶𝑠  est le coefficient de compressibilité adiabatique du 

milieu. La polarisation additionnelle �⃗� (∆) s’écrit alors : 

�̃�(∆)(𝑟 , 𝑡) = 𝜖0𝛾𝑒𝐶𝑠 ∆𝑝(𝑟 , 𝑡) �̃�𝑃(𝑧, 𝑡) 1-28 

En remplaçant �̃�(∆) dans l’équation 1-27, elle devient :  

∇2�̃�𝑃 −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�̃�𝑃

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2

𝜕𝑡2 (𝜖0𝛾𝑒𝐶𝑠  ∆𝑝(𝑟 , 𝑡) �̃�𝑃(𝑧, 𝑡)) 1-29 

En écrivant ∆𝑝(𝑟 , 𝑡) sous la forme : 

∆𝑝(𝑟 , 𝑡) = ∆𝑝 𝑒𝑖(�⃗� 𝐵𝑟 − 𝜔𝐵 𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-30 

où nous avons remplacé le nombre d’onde 𝑘𝐵  par le vecteur d’onde �⃗� 𝐵  et la variable d'espace 𝑧 par le 

vecteur position 𝑟 . L’équation 1-29, de la lumière diffusée, devient : 
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∇2�̃�𝑃 −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�̃�𝑃

𝜕𝑡2
= −𝜇0𝜖0𝛾𝑒𝐶𝑠 ((𝜔𝑃 − 𝜔𝐵)2𝐸𝑃∆𝑝∗𝑒𝑖((�⃗� 𝑃−�⃗� 𝐵)∙𝑟 − (𝜔𝑃−𝜔𝐵)𝑡)

+ (𝜔𝑃 + 𝜔𝐵)2𝐸𝑃∆𝑝 𝑒𝑖((�⃗� 𝑃+�⃗� 𝐵)∙𝑟 − (𝜔𝑃+𝜔𝐵)𝑡) + 𝑐. 𝑐. ) 

1-31 

Le premier terme du membre de droite de l’équation 1-31 conduit à une diffusion Stokes (apparition d’une 

fréquence 𝜔𝑆 = 𝜔𝑃 − 𝜔𝐵 plus petite que la fréquence 𝜔𝑃 de l’onde incidente) tandis que le deuxième 

terme conduit à une diffusion anti-Stokes (apparition d’une fréquence 𝜔𝐴𝑆 = 𝜔𝑃 + 𝜔𝐵 plus grande que 

la fréquence 𝜔𝑃 de l’onde incidente). Le spectre typique de la diffusion Brillouin spontanée dessiné en 

bleu sur la figure 1-3 comprend donc une onde Stokes à la fréquence 𝜈𝑆 et une onde anti-Stokes à la 

fréquence 𝜈𝐴𝑆 , toutes deux séparées de l’onde de pompe, dessinée en rouge, par une valeur 𝜈𝐵  que 

nous appellerons désormais la fréquence Brillouin. 

 

1-3 : Spectre typique de la diffusion Brillouin spontanée dans une fibre optique monomode 

 (𝜈𝑃 : fréquence de l’onde Pompe, 𝜈𝑆  : fréquence de l’onde Stokes, 𝜈𝐴𝑆 : fréquence de l’onde anti-Stokes, 𝜈𝐵 : fréquence 

Brillouin, ∆𝜈𝐵  : bande de gain Brillouin, 𝑔𝐵 : coefficient de gain Brillouin) 

 

1.2.2.1 Diffusion Stokes en régime spontanée 

 

La diffusion Brillouin spontanée (figure 1-4(a)) est le simple résultat de la diffraction de l’onde optique 

incidente (de fréquence 𝜈𝑃  et de vecteur d’onde �⃗� 𝑃) par un réseau volumique d’indice formé par l’onde 

acoustique (de fréquence 𝜈𝐵  et de vecteur d’onde �⃗� 𝐵), se déplaçant à la vitesse de l’onde acoustique 𝑉𝐴. 

Dans une fibre optique monomode, elle se traduit par la formation d’une onde Stokes (de fréquence 

inférieure 𝜈𝑆 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝐵  et de vecteur d’onde �⃗� 𝑆) et d’une onde anti-Stokes (de fréquence supérieure 

𝜈𝐴𝑆 = 𝜈𝑃 + 𝜈𝐵  et de vecteur d’onde �⃗� 𝐴𝑆). 

Puisque les ondes acoustiques proviennent de l’agitation thermique, elles n’ont pas de direction 

privilégiée. Considérons le cas de la figure 1-4(b), où l’onde acoustique est propagative comme l’onde de 

pompe. Les lois de conservation de la quantité de mouvement et de l’énergie s’appliquent à la diffusion 

Brillouin spontanée et s’écrivent : 
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�⃗� 𝑆 = �⃗� 𝑃 − �⃗� 𝐵 1-32 

𝜈𝑆 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝐵  1-33 

où �⃗� 𝑗, 𝜈𝑗  (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐵) représentent les vecteurs d’ondes et les fréquences des ondes Pompe11, Stokes et 

acoustique. 

 

(a : Diffusion Brillouin spontanée) 

  

(b : Onde acoustique propagative) (c : Onde acoustique contra-propagative) 

1-4 : Représentation schématique de la diffusion Brillouin spontanée 

((𝜈𝑃 , 𝜈𝑆 , 𝜈𝐵) et (𝑘𝑃
⃗⃗⃗⃗  , 𝑘𝑆

⃗⃗⃗⃗ , 𝑘𝐵
⃗⃗ ⃗⃗  )  sont les fréquences et les vecteurs d’ondes respectivement des ondes Pompe, Stokes et 

acoustique, 휃 est l’angle entre les vecteurs d’ondes Pompe et Stokes) 

 

Comme illustrée sur la figure 1-4(b), 𝑘𝐵  peut être obtenu à partir de la relation de la conservation 

d’impulsion avec l’angle 휃 entre les ondes Pompe et Stokes, qui s’écrit :  

𝑘𝐵
2 = 𝑘𝑃

2 + 𝑘𝑆
2 − 2 𝑘𝑃  𝑘𝑆 cos 휃 1-34 

Soit 𝑛, l’indice de réfraction de la fibre optique monomode, milieu dans lequel se propagent les ondes 

optiques Pompe et Stokes. Le module des vecteurs d’ondes 𝑘𝑃  et 𝑘𝑆 sont obtenus à partir des relations : 

𝑘𝑃 =
2 𝜋 𝑛

𝜆𝑃
, 𝑘𝑆 =

2 𝜋 𝑛

𝜆𝑆
 1-35 

                                                 
11 Dans toute la suite du document, l’onde Pompe (avec un P majuscule) désignera une onde optique incidente au milieu diffusant.  Il s’agira 
généralement du signal d’un laser suivi d’un amplificateur optique permettant de générer des effets non-linéaires dans un milieu. 
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La fréquence 𝜈𝐵  de l’onde acoustique (~10 GHz), étant très faible par rapport aux fréquences des ondes 

optiques (~194 THz), on peut considérer que 𝜈𝑃 ≈ 𝜈𝑆 dans l’équation 1-33, autrement dit que 𝜆𝑃 ≈ 𝜆𝑆. Il 

s’ensuit que 𝑘𝑃 ≈ 𝑘𝑆  dans les relations de 1-35. L’équation 1-38 devient alors : 

𝑘𝐵
2 = 2 𝑘𝑃

2 − 2 𝑘𝑃
2  cos 휃 = 2 𝑘𝑃

2(1 − cos 휃) 1-36 

En utilisant l’identité trigonométrique 1 − cos(2𝑥) = 2 sin2 𝑥, on écrit simplement : 

𝑘𝐵 = 2 𝑘𝑃 sin (
휃

2
) 1-37 

 Pour déterminer la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , supposons que le coefficient d’absorption 𝛼𝐵  de l’onde 

acoustique soit négligeable ; l’onde se propage alors sans atténuation dans la fibre. Alors la fréquence 

angulaire 𝜔𝐵 de l’onde acoustique et le nombre d’onde 𝑘𝐵  satisfont la relation de dispersion standard 

suivante : 

𝜔𝐵 = 2𝜋 𝜈𝐵 = 𝑉𝐴 𝑘𝐵 1-38 

En remplaçant 𝑘𝐵  et 𝑘𝑃  par leur valeur (des relations de 1-38 et 1-35) dans l’équation 1-37, on déduit la 

fréquence 𝜈𝐵  de l’onde acoustique, qui correspond au décalage Brillouin entre l’onde Pompe et l’onde 

Stokes : 

𝜈𝐵 =
2 𝑛 𝑉𝐴

𝜆𝑃
sin (

휃

2
) 1-39 

Comme on le voit dans l’équation 1-39, le décalage Brillouin 𝜈𝐵 , que l’on appelle encore la fréquence 

Brillouin, dépend de l’angle de diffusion 휃, qui lui-même est défini par la direction de l’onde acoustique 

dans le milieu. En particulier, la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  est maximale pour 휃 = 𝜋 et nulle lorsque 휃 = 0 

dans la direction propagative. La seule direction de diffusion admissible dans une fibre optique monomode 

est donc pour le cas où 휃 = 𝜋. On parle alors de rétrodiffusion Brillouin. Dans ce cas, la fréquence 

Brillouin 𝜈𝐵  vaut simplement : 

𝜈𝐵 =
2 𝑛𝑒𝑓𝑓 𝑉𝐴

𝜆𝑃
 1-40 

où 𝑛𝑒𝑓𝑓  est l’indice effectif des ondes optiques à la longueur d’onde 𝜆𝑃 et 𝑉𝐴 est la vitesse des ondes 

acoustiques dans la fibre optique considérée. Le décalage Brillouin 𝜈𝐵  correspond, en fait, à la position du 

maximum du spectre de gain Brillouin 𝑔𝐵 , que nous étudierons plus en détail dans les sections suivantes. 
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Dans le cas d’une fibre optique avec un cœur d’indice 𝑛 = 1,45, sachant que la vitesse du son dans la 

silice est de 5775 𝑚/𝑠, et en considérant un champ Pompe de longueur d’onde 1550 𝑛𝑚, le champ 

Stokes rétrodiffusé est décalé d’environ 10,9 𝐺𝐻𝑧 de la pompe (≡ 0, 088 𝑛𝑚). 

 

1.2.2.2 Diffusion anti-Stokes en régime spontanée 

 

Le même raisonnement s’applique pour la composante anti-Stokes (figure 1-4(c)), lorsque l’onde 

acoustique est contra-propagative par rapport à l’onde Pompe. 

À partir des équations : 

�⃗� 𝐴𝑆 = �⃗� 𝑃 + �⃗� 𝐵 1-41 

𝜈𝐴𝑆 = 𝜈𝑃 + 𝜈𝐵 1-42 

où �⃗� 𝑗, 𝜈𝑗  (𝑗 = 𝑃, 𝐴𝑆, 𝐵) représentent les vecteurs d’ondes et les fréquences des ondes Pompe, anti-

Stokes et acoustique. Et en considérant 𝜈𝑃 ≈ 𝜈𝐴𝑆  et 𝑘𝑃 ≈ 𝑘𝐴𝑆, le décalage Brillouin 𝜈𝐵  obtenu est le 

même en valeur absolue. 

Le sens de propagation des ondes acoustiques impliquées dans la diffusion Stokes et anti-Stokes 

entraîne respectivement une diminution (𝜈𝑆 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝐵) et un accroissement (𝜈𝐴𝑆 = 𝜈𝑃 + 𝜈𝐵) de la 

fréquence optique.  

En régime spontané, les deux pics Stokes et anti-Stokes présentent des amplitudes comparables (figure 

1-3). En régime stimulé cependant, l’amplitude de l’onde Stokes augmente tandis que celle de l’onde anti-

Stokes diminue. Nous en discuterons plus en détail dans la section 1.3, lorsque nous aborderons la 

diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques. 

Pour une longueur d’onde 𝜆𝑃 donnée de l’onde de pompe, le décalage Brillouin 𝜈𝐵 , étant une fonction de 

l’indice de réfraction de la fibre (équation 1-40), dépend de la pression et de la température de la fibre. 

Cette dépendance est utilisée dans des capteurs distribuées en température [7], [36]–[40] ou en pression 

[8], [9], [28], [41]–[43]. 

 

1.2.2.3 Largeur spectrale des ondes Stokes et anti-Stokes en régime spontané 

 

Les ondes Stokes et anti-Stokes ont une largeur spectrale (voir figure 1-3) due à l’amortissement des 

ondes acoustiques, qui se propagent que sur des courtes distances dans la fibre optique. Le temps de 
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propagation de l’onde acoustique sur ces courtes distances à la vitesse acoustique 𝑉𝐴 conduit à une 

décroissance exponentielle des intensités temporelles (‖∆𝑝(𝑡)‖2), caractérisée par le coefficient 

d’amortissement Γ𝐵 introduit dans l’équation 1-22. 

‖∆𝑝(𝑡)‖2 = ‖∆𝑝(0)‖2 𝑒−Γ𝐵 𝑡 1-43 

Le temps de vie 𝜏𝐵  des phonons acoustiques est lié au coefficient d’amortissement Γ𝐵 par la relation : 

𝜏𝐵 =
1

Γ𝐵
 1-44 

Pour déterminer la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , nous avons négligé le coefficient d’absorption 𝛼𝐵  de l’onde 

acoustique. En considérant l’effet de celui-ci, la lumière diffusée dans une direction 휃 n’est pas 

monochromatique mais subit un élargissement de sa fréquence angulaire dont la largeur ∆𝜔𝐵  est donnée 

par : 

∆𝜔𝐵 =
1

𝜏𝐵
= Γ𝐵 = Γ𝐴𝑘𝐵

2
 1-45 

où l’on a utilisé l’équation 1-25 reliant 𝛼𝐵  et Γ𝐵 et Γ𝐴. 

À partir de l’équation 1-37 (donnant 𝑘𝐵  en fonction de 𝑘𝑃), nous pouvons réécrire l’équation 1-45 : 

∆𝜔𝐵 = Γ𝐴 (2 𝑘𝑃 sin (
휃

2
))

2

= Γ𝐴 (2 
2 𝜋 𝑛

𝜆𝑃
sin (

휃

2
))

2

= Γ𝐴 (2 
𝑛

𝑐
𝜔𝑃 sin (

휃

2
))

2
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La largeur à mi-hauteur Δ𝜈𝐵  du spectre de la diffusion Brillouin spontanée, représentée sur la figure 1-3, 

est donc liée au coefficient d’amortissement Γ𝐵 de l’onde acoustique par la relation : 

Δ𝜈𝐵 =
Γ𝐵

2 𝜋
=

Γ𝐴
2 𝜋

(2 
2 𝜋 𝑛

𝜆𝑃
sin (

휃

2
))

2

 1-47 

Connaissant la valeur de 𝜈𝐵  (donnée par l’équation 1-39), on peut déterminer le rapport entre la largeur 

de raie Brillouin Δ𝜈𝐵  et le décalage Brillouin 𝜈𝐵  : 

Δ𝜈𝐵

𝜈𝐵
=

Γ𝐴
𝑉𝐴

(2 
2 𝜋 𝑛

𝜆𝑃
sin (

휃

2
)) =

Γ𝐴
𝑉𝐴

(2 
𝑛

𝑐
𝜔𝑃 sin (

휃

2
)) 1-48 

Dans le cas de la rétrodiffusion Brillouin (휃 = 𝜋) d’une onde de pompe à la longueur d’onde 𝜆𝑃 =

1550 𝑛𝑚 dans une fibre optique standard en silice (𝑛 = 1,45), ce rapport vaut environ 3. 10−3 pour 

Γ𝐴 = 1,5. 10−6 𝑚2/𝑠. 
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1.3 Diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques 

monomodes 

Dans la section 1.2 précédente, nous avons vu que la diffusion de la lumière est la conséquence des 

fluctuations des propriétés optiques du milieu (équation 1-6). En régime spontané, ces fluctuations 

(généralement de la permittivité diélectrique 휀 du milieu) peuvent être causées par des effets thermiques 

ou quantiques [21]. À température ambiante (𝑇 ≈ 300 𝐾), l’amplitude des ondes Stokes et anti-Stokes 

de la diffusion Brillouin spontanée dépend principalement du nombre de phonons acoustiques d’origine 

thermique (~ 550 pour une onde acoustique de fréquence 𝜈𝐵 = 10 𝐺𝐻𝑧) présents dans le milieu. Elle 

est relativement faible, environ 100 fois moins intense que dans la diffusion Rayleigh [44]. En régime 

stimulé, ces fluctuations sont induites par la présence de l’onde Pompe incidente. En effet, à partir d’une 

certaine intensité lumineuse injectée dans la fibre, l’interférence entre la lumière incidente et la fraction de 

lumière préalablement rétrodiffusée, est capable par le biais de l’électrostriction de générer une onde 

acoustique, qui à son tour diffuse la lumière incidente et renforce l’intensité de la lumière rétrodiffusée. 

Lorsque l’intensité de l’onde Pompe est suffisamment élevée, l’efficacité de la diffusion Brillouin stimulée 

peut approcher les 100% [21]. 

Dans les sections suivantes, nous allons décrire plus en détail le phénomène de l’électrostriction, moteur 

de la diffusion Brillouin stimulée. Nous étudierons ensuite l’évolution des paramètres caractéristiques de la 

diffusion Brillouin en régime stimulé. 

 

1.3.1 Électrostriction 

 

Dans un milieu inhomogène, le champ de polarisation �⃗�  est composé d’une partie linéaire �⃗� 0 et d’une 

partie non-linéaire �⃗� 𝑁𝐿 . Elle est souvent décrite sous la forme d’une série de Taylor autour du champ 

électrique �⃗� = 0⃗ , de la manière suivante : 

�⃗� = �⃗� (1) + �⃗� 𝑁𝐿 = �̇� ⋮ �⃗� + 2 �̈� ⋮ �⃗� 2 + 4 �⃛� ⋮ �⃗� 3 + ⋯ 1-49 

où les coefficients �̇�, �̈�, �⃛�, …sont les tenseurs de susceptibilité diélectrique d’ordre 1, 2, 3, … du milieu. 

Le tenseur �̇� (= 휀0𝜒) de premier ordre, de l’équation 1-49 de la polarisation, rend compte de la réfraction 

des ondes et de la biréfringence. C’est le domaine de l’optique linéaire classique où la fréquence de l’onde 

créée est égale à celle de l’onde initiale. 
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Le tenseur �̈� de deuxième ordre, de l’équation 1-49 de la polarisation, rend compte de l’effet Pockels. 

Dans les milieux présentant une polarisation intrinsèque, l’indice de réfraction 𝑛 varie proportionnellement 

avec le champ électrique �⃗�  appliqué : 

𝑛 = 𝑛0 + 𝑛1‖�⃗� ‖ 1-50 

Même si les molécules de la silice possèdent un moment dipolaire, sa structure amorphe rend l’effet 

Pockels nul pour la lumière se propageant dans la fibre à l’échelle macroscopique. L’effet Pockels apparait 

uniquement dans les cristaux sans symétrie par rapport à un axe. 

Le tenseur �⃛� de troisième ordre, de l’équation 1-49 de la polarisation, rend compte de l’effet Kerr. Dans 

tous les milieux, donc dans la fibre optique en silice aussi, l’indice de réfraction 𝑛 varie 

proportionnellement avec l’intensité 𝐼 du champ électrique �⃗�  appliqué : 

𝑛 = 𝑛0 + 𝑛2 𝐼 = 𝑛0 + 𝑛2‖�⃗� ‖
2
 1-51 

En remplaçant, �⃗�  de l’équation 1-49 dans l’équation 1-2 et en considérant que 휀0 ≝ 1 𝑐2𝜇0⁄ , l’équation 

d’onde s’écrit : 

∇2�⃗� −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�⃗� 

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2�⃗� 𝑁𝐿

𝜕𝑡2  1-52 

Ne pouvant se réduire complètement, le terme de droite de l’équation 1-52 est interprété comme le terme 

source responsable de la diffusion Brillouin stimulée. Il faut donc chercher les origines de la diffusion 

Brillouin stimulée parmi les processus susceptibles de produire des fluctuations spatiales et temporelles 

des propriétés diélectriques du milieu conduisant à un comportement non-linéaire de la polarisation. 

Dans une fibre optique, la polarisation �⃗� 𝑁𝐿  de l’équation 1-52 ne contient que le terme en �⃛� puisque 

l’effet Pockels d’ordre 2 est globalement nul dans la fibre et que les effets des ordres supérieurs y sont 

supposés négligeables. La diffusion Brillouin stimulée est un processus non-linéaire de troisième ordre. 

Différents mécanismes physiques peuvent être responsable d’un effet Kerr [21], [45], comme le montre le 

tableau 1-2. Dans une fibre optique cependant, il ne peut se produire que pour les phénomènes ayant un 

temps de réponse inférieur ou égal à 10-9 s [16] puisque la fibre optique est très peu absorbante à la 

fréquence des ondes optiques utilisées. 
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Diffusion n2 [cm2/W] temps de réponse [s] 

Effet photo-réfractif >10-6 dépendant de l’intensité 

Effet thermique 10-6 10-3 

Absorption atomique saturée 10-10 10-8 

Électrostriction 10-14 10-9 

Orientation moléculaire 10-14 10-12 

Polarisation électronique non-linéaire 10-16 10-15 
 

1-2 : Valeurs typiques du coefficient non-linéaire Kerr et du temps de réponse caractéristique de 

certains processus physiques [21] 

 

L’électrostriction est la tendance du milieu à se comprimer sous une densité importante de champ 

électrique. C’est le phénomène qui entraine la création de phonons acoustiques en présence de la lumière 

dans une fibre optique[44]. Son origine peut être expliquée par le comportement d’une plaque diélectrique 

(de constante diélectrique 𝜖) placée à proximité d’un condensateur plan. Nous reprenons ici l’explication 

donné par Boyd dans son livre Nonlinear optics [21]. 

Comme illustré sur la figure 1-5(a), une plaque diélectrique placée à proximité d’un condensateur plan est 

soumise à une force 𝐹  qui tend à l’attirer vers les régions où le champ électrique �⃗�  est le plus dense, 

entre les deux plaques du condensateur plan. Pour expliquer la nature de cette force, on peut considérer 

une approche globale ou locale, que nous détaillerons ci-dessous. 

  

(a) : Plaque diélectrique placée à proximité d’un 
condensateur plan 

(b) : Force agissant sur une molécule à proximité d’un 
condensateur plan 

1-5 : Origine de l’électrostriction 

(𝜖𝑟 : constante diélectrique relative du matériau, 𝑑  : moment dipolaire d’une molécule aux abords du condensateur 

plan, 𝐹  : force agissant sur la molécule) 

Globalement, la force électrostrictive peut être comprise comme la conséquence de la maximisation de 

l’énergie stockée par le système condensateur plan et plaque diélectrique. En effet, en présence du 
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champ électrique �⃗� , l’énergie potentielle par unité de volume de la plaque diélectrique augmente et 

devient : 

𝑢 =
1

2
𝜖0𝜖𝑟‖�⃗� ‖

2
 1-53 

Conséquemment, l’énergie totale du système ∫𝑢 𝑑𝑉, est maximisée en permettant à la plaque 

diélectrique de se déplacer vers le condensateur plan où le champ électrique est plus dense. 

D’un point de vue plus microscopique, considérons une molécule placée aux abords du condensateur plan 

comme le montre la figure 1-5(b). En présence du champ électrique �⃗� , cette molécule développe un 

moment dipolaire 𝑑 = 𝜖0𝑎�⃗�  où 𝑎 est le facteur de polarisabilité moléculaire. L’énergie stockée dans la 

polarisation de la molécule est donnée par : 

𝑈 = −∫ 𝑑 ⋅ 𝑑𝐸′⃗⃗⃗⃗ 
�⃗� 

0

= −∫ 𝜖0𝑎𝐸′⃗⃗⃗⃗ ⋅ 𝑑𝐸′⃗⃗⃗⃗ 
�⃗� 

0

= −
1

2
𝜖0𝑎�⃗�  ⋅ �⃗� ≡  −

1

2
𝑎‖�⃗� ‖

2
 1-54 

La force agissant sur la molécule polarisée est alors donnée par : 

𝐹 = −∇𝑈 =  
1

2
𝜖0𝑎 ∇ (‖�⃗� ‖

2
) 1-55 

Chaque molécule polarisée subit donc une force 𝐹   (équation 1-55) proportionnelle au gradient de 

l’intensité du champ qui tend à la pousser vers la région où le champ électrique est plus dense, entre les 

plaques du condensateur. 

 

1-6 : Origine de l’électrostriction (suite) 

(Le condensateur plan est immergé dans un liquide diélectrique) 

 

Considérons maintenant la situation présentée sur la figure 1-6, dans laquelle le condensateur plan est 

immergé dans un liquide diélectrique. La force 𝐹  s’accompagne d’une pression interne appelée pression 
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électrostrictive 𝑝𝑒. Cette pression entraine un déplacement des molécules polarisées du milieu 

environnant vers la région entre les plaques du condensateur, augmentant ainsi la densité de matière 

dans cette région d’une valeur ∆𝜌. Cet accroissement de la densité de la matière provoque une variation 

∆ϵ𝑟  de la constante diélectrique relative du milieu : 

∆𝜖𝑟 =
𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
∆𝜌 1-56 

Ce qui fait augmenter la densité d’énergie du champ d’une valeur : 

∆𝑢 =
1

2
𝜖0∆𝜖𝑟‖�⃗� ‖

2
=

1

2
𝜖0

𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
∆𝜌‖�⃗� ‖

2
 1-57 

Considérons qu’il n’y a pas de transfert d’énergie avec l’environnement. Selon la première loi de la 

thermodynamique, toute l’énergie potentielle ∆𝑢 emmagasinée a servi à comprimer le milieu donc à 

l’électrostriction et non pas par exemple à réchauffer le matériau. Le travail ∆𝑊 de la force 𝐹  par unité de 

volume est directement proportionnel à la pression électrostrictive 𝑝𝑒 et est donné par l’équation : 

∆𝑊 = 𝑝𝑒

∆𝑉

𝑉
= −𝑝𝑒

∆𝜌

𝜌
 1-58 

On peut écrire alors : 

∆𝑢 = ∆𝑊 ⟺
1

2
𝜖0

𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
∆𝜌‖�⃗� ‖

2
= −𝑝𝑒

∆𝜌

𝜌0
 1-59 

La pression électrostrictive 𝑝𝑒 due à la présence du champ électrique �⃗�  est alors obtenue par la relation : 

𝑝𝑒 = −
1

2
𝜌0𝜖0

𝜕𝜖𝑟

𝜕𝜌
‖�⃗� ‖

2
= −

1

2
𝜖0𝛾𝑒‖�⃗� ‖

2
 1-60 

où 𝛾𝑒 = (𝜌0
𝜕𝜖

𝜕𝜌
)
𝜌=𝜌0

 représente par définition, la constante électrostrictive relative du milieu. 

Comme la pression électrostrictive 𝑝𝑒 est négative (équation 1-60), elle est minimale dans les régions où 

le champ électrique est le plus intense. La matière y est alors attirée. Il s’ensuit une augmentation de la 

densité dans ces régions et de l’indice de réfraction en conséquence. 

L’électrostriction est la capacité du champ électrique à modifier localement la densité de la matière. Cette 

variation de densité ∆𝜌 = −(𝜕𝜌/𝜕𝑝)∆𝑝 est obtenue en remplacant ∆𝑝 par la pression électrostrictive 

𝑝𝑒 déterminée dans l’équation 1-60. 
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∆𝜌 = −(
𝜕𝜌

𝜕𝑝
) 𝑝𝑒 = −𝜌 (

1

𝜌

𝜕𝜌

𝜕𝑝
) 𝑝𝑒 = −

1

2
𝜖0𝜌𝐶𝛾𝑒‖�⃗� ‖

2
 1-61 

où 𝐶 = 𝜌−1(𝜕𝜌/𝜕𝑝) est le coefficient de compressibilité du milieu (à température constante). 

Ce raisonnement effectué pour un champ électrique statique peut être étendu au cas du champ électrique 

d’amplitude variable de l’onde optique. Cependant, comme la réaction du milieu est lente par rapport à la 

fréquence de l’onde optique (voir tableau 1-2), la valeur de l’intensité ‖�⃗� ‖
2

du champ doit être remplacée 

par sa valeur moyenne 〈�⃗� ⋅ �⃗� 〉. Toute variation temporelle de l’intensité de l’onde optique plus lente que 

le temps d’établissement de l’électrostriction crée une onde de pression. Ainsi, comme le montre la figure 

1-7, l’interférence entre deux ondes optiques de fréquences différentes se propageant dans un milieu 

électrostrictif crée une onde acoustique. Les constantes 𝐶 et 𝛾𝑒 sont alors à déterminer à entropie 

constante (elles sont déterminées à température constante pour les composantes statiques du champ). 

 

1-7 : Création d’une onde de pression au travers de l’électrostriction induite par le battement 

entre deux ondes optiques 

La présence simultanée d’une onde Pompe (𝐸𝑃) et d’une onde Stokes (𝐸𝑆) produit un signal de battement, dont les 

variations de densité d’énergie électrique associés génèrent une onde de pression (∆𝜌) par électrostriction. 

 

1.3.2 Spectre de la diffusion Brillouin en régime stimulée 

 

Soit une onde de pompe 𝑃, se propageant dans un milieu électrostrictif. À faible intensité, une petite partie 

de cette onde est rétrodiffusée au cours de sa propagation, par les phonons acoustiques présents dans le 

milieu à cause de l’excitation thermique. L’onde acoustique pouvant, à priori, se propager dans toutes les 

directions possibles dans la fibre ; il en résulte deux nouvelles ondes : Stokes (𝑆, lorsque l’onde 

acoustique est propagative) et anti-Stokes (𝐴𝑆, lorsque l’onde acoustique est contra-propagative), créées 
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aux fréquences 𝜈𝑆 et 𝜈𝐴𝑆  décalées de la valeur 𝜈𝐵 = |𝜈𝑆 − 𝜈𝑃| = |𝜈𝐴𝑆 − 𝜈𝑃| de la fréquence 𝜈𝑃  de 

l’onde de pompe. C’est le processus de la diffusion Brillouin spontanée décrit antérieurement dans la 

section 1.2 de ce chapitre. 

 

(a) : Dans la diffusion Brillouin Stokes, la molécule absorbe 
virtuellement de l'énergie et le photon diffusé a moins 

d'énergie que le photon incident 

(b) : Dans la diffusion Brillouin anti-Stokes, la molécule 
perd de l'énergie et le photon diffusé a plus d'énergie que 

le photon incident 

1-8 : Diagramme d’énergie montrant l’origine des raies Stokes et anti-Stokes de la diffusion 

Brillouin 

 

Comme le montre la figure 1-7, de la section 1.3.1 précédente sur l’électrostriction dans les fibres 

optiques ; l’interférence entre l’onde de pompe de fréquence 𝜈𝑃  et l’onde Stokes rétrodiffusée de 

fréquence 𝜈𝑆 crée par électrostriction une onde acoustique propagative (dans le même sens que l’onde de 

pompe) de fréquence 𝜈𝐵  correspondant à la fréquence de battement entre les deux ondes optiques 

(même fréquence que celle des ondes acoustiques impliquées dans la diffusion Brillouin spontanée). 

Comme on peut le voir sur la figure 1-8(a), la création d’un phonon acoustique s’accompagne de la 

génération d’un photon Stokes. L’onde acoustique créée vient enrichir la population des phonons du 

milieu et alimente la diffraction de l’onde de pompe en onde Stokes. La diffusion Stokes génère des 

phonons. Au fur et à mesure que le signal Stokes se propage, il voit son amplitude augmenter, du fait de 

la rétrodiffusion de plus en plus importante du signal Pompe. L’onde Pompe voit son intensité diminuer au 

profit de celle de l’onde Stokes. Le processus peut continuer ainsi jusqu’à l’épuisement de l’onde Pompe. 

L’efficacité de la diffusion Brillouin Stokes préalablement déclenchée par les phonons acoustiques 

d’origine thermique augmente au fur et à mesure que l’on augmente l’intensité de l’onde de pompe. 

D’un autre côté, l’interférence entre l’onde de pompe de fréquence 𝜈𝑃  et l’onde anti-Stokes de fréquence 

𝜈𝐴𝑆  rétrodiffusée « crée » par électrostriction une onde acoustique contra-propagative (dans le sens 

opposé à l’onde de pompe) de fréquence 𝜈𝐵  correspondant à la fréquence de battement entre les deux 

ondes optiques. Contrairement à la diffusion Stokes, la création d’un photon anti-Stokes résulte de 

l’annihilation d’un photon de pompe et d’un phonon acoustique (voir figure 1-8(b)). La diffusion anti-Stokes 
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absorbe des phonons. La population des phonons anti-Stokes est alors décimée lorsque le régime stimulé 

se met en marche et la diffusion Brillouin anti-Stokes disparaît rapidement. 

 

1.3.2.1 Coefficient de gain Brillouin en régime stimulée 

 

Comme nous venons de le voir, en régime stimulé, la population des phonons Stokes augmente tandis 

que celle des phonons anti-Stokes disparaît. Le spectre de la diffusion Brillouin évolue. L’amplitude de 

l’onde Stokes augmente tandis que celle de l’onde anti-Stokes est rapidement réduite au néant comme 

sur la figure 1-9. L’amplitude de l’onde Stokes et celle de l’onde anti-Stokes du régime spontané y sont 

tracées en pointillé pour montrer leur évolution. Le spectre de la diffusion Brillouin en régime stimulé que 

nous appellerons désormais le spectre de gain Brillouin se réduit au spectre de l’onde Stokes rétrodiffusée 

à la fréquence 𝜈𝑆. 

 

 

 

 

1-9 : Spectre typique de la diffusion Brillouin stimulée dans une fibre optique monomode 

 (𝜈𝑃 : fréquence de l’onde Pompe, 𝜈𝑆  : fréquence de l’onde Stokes, 𝜈𝐴𝑆 : fréquence de l’onde anti-Stokes, 𝜈𝐵 : fréquence 

Brillouin, ∆𝜈𝐵  : bande de gain Brillouin, 𝑔𝐵 : coefficient de gain Brillouin) 

L’amplitude des ondes Pompe, Stokes et anti-Stokes sont représentées en pointillé pour le régime spontané et en trait 
plein pour le régime stimulé. En régime stimulé, la population des phonons Stokes augmente tandis que celle des 

phonons anti-Stokes est décimée. 

 

La diffusion Brillouin stimulée, dans les fibres optiques monomodes, peut être décrite selon une interaction 

à trois ondes. La théorie classique de la diffusion Brillouin stimulée [21] est basée sur un ensemble 

d’équations différentielles couplées qui définissent le couplage entre les trois ondes : l’onde Pompe 

incidente (�⃗� 𝑃), l’onde Stokes rétrodiffusée (�⃗� 𝑆) et une onde acoustique, dans le même sens que l’onde 

Pompe, représentée par une variation de densité Δ𝜌  de nombre d’onde 𝑘 = 𝑘𝑃 + 𝑘𝑆 + 𝛿𝑘 ≈ 2 𝑘𝑃 +

𝛿𝑘 = 𝑘𝐵 + 𝛿𝑘 et de fréquence 𝜔 = 𝜔𝑃 − 𝜔𝑆 + 𝛿𝜔 = 𝜔𝐵 + 𝛿𝜔. L’écart en fréquence 𝛿𝜔 = 2𝜋𝛿𝜈 

correspond à l’écart 𝛿𝑘 = 𝛿𝜔/𝑉𝐴 sur la condition de conservation de l’impulsion imposée par la réflexion 

en régime de Bragg. 
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Pour décrire analytiquement la diffusion Brillouin stimulée dans la fibre optique, on peut considérer que les 

ondes mises en présence sont planes, ayant une même direction de propagation, seul le sens de 

propagation peut changer. Désignons alors par 𝐴𝑃, 𝐴𝑆 et 𝜌, les amplitudes complexes des ondes �̃�𝑃, �̃�𝑆 

et Δ�̃� et par 𝑒 𝑗 = �⃗� 𝑗/‖�⃗� 𝑗‖ (𝑗 = 𝑃, 𝑆), les vecteurs de polarisation normalisés des ondes optiques. Les 

trois ondes �⃗� 𝑃, �⃗� 𝑆 et Δ𝜌  prennent alors la forme suivante : 

�̃�𝑃(𝑧, 𝑡) = 𝑒 𝑃  𝐴𝑃(𝑧, 𝑡) 𝑒𝑖(𝑘𝑃𝑧−𝜔𝑃𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-62 

�̃�𝑆(𝑧, 𝑡) = 𝑒 𝑆  𝐴𝑆(𝑧, 𝑡) 𝑒
𝑖(−𝑘𝑆𝑧−𝜔𝑆𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-63 

Δ�̃�(𝑧, 𝑡) = 𝜌(𝑧, 𝑡) 𝑒𝑖(𝑘𝑧−𝜔𝑡) + 𝑐. 𝑐. 1-64 

Avec : 

Δ�̃�(𝑧, 𝑡) = �̃�(𝑧, 𝑡) − 𝜌0 1-65 

où 𝜌0 désigne la densité moyenne du milieu. 

L’évolution spatiale et temporelle des deux ondes optiques est décrite par l’équation d’onde perturbée 

(équation 1-52), qui s’écrit respectivement pour l’onde Pompe �̃�𝑃 et l’onde Stokes �̃�𝑆 : 

𝜕2�̃�𝑃

𝜕𝑧2 −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�̃�𝑃

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2�̃�𝑃
𝑁𝐿

𝜕𝑡2  1-66 

𝜕2�̃�𝑆

𝜕𝑧2 −
𝑛2

𝑐2

𝜕2�̃�𝑆

𝜕𝑡2 = 𝜇0

𝜕2�̃�𝑆
𝑁𝐿

𝜕𝑡2  1-67 

alors que l’évolution de l’onde acoustique est régie par les lois de l’acoustique (équation 1-17) : 

𝜕2∆�̃�

𝜕𝑡2 − Γ𝐴 ∇
2
𝜕∆�̃�

𝜕𝑡
− 𝑉𝐴

2 ∇2∆�̃� = ∇ ⋅ 𝑓  1-68 

où Γ𝐴 est un paramètre d’amortissement et 𝑉𝐴, la vitesse de l’onde acoustique dans le milieu. 

La divergence de la force électrostrictive 𝑓  agit comme terme source de la création et de l’entretien des 

ondes acoustiques tandis que pour les ondes optiques, c’est la dérivée seconde de la polarisation du 

milieu �̃�𝑁𝐿  qui joue le rôle de terme source. 

En régime stimulé, le terme source (terme de droite de l’équation 1-68) ne peut plus être négligé, comme 

nous l’avons fait en régime spontané. La force 𝑓  par unité de volume peut être calculée en prenant la 

divergence de la pression électrostrictive 𝑝𝑒, donnée par l’équation 1-60 dans la section 1.3.1. Elle s’écrit 

par conséquent : 
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𝑓 = ∇ 𝑝𝑒 = ∇(−
1

2
𝜖0𝛾𝑒〈�̃�

2〉) = −
1

2
𝜖0𝛾𝑒 ∇(〈�̃�2〉) 1-69 

où �̃� correspond ici à la somme des champs optiques �̃�𝑃 et �̃�𝑆 circulant dans le milieu acoustique. Le 

terme de source ∇ ⋅ 𝑓   de l’équation de l’onde acoustique s’écrit alors : 

∇ ⋅ 𝑓 = 𝜖0𝛾𝑒𝑘
2[(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝐴𝑃𝐴𝑆

∗  𝑒𝑖(𝑘𝑧−𝜔𝑡) + 𝑐. 𝑐. ] 1-70 

Si nous remplaçons Δ�̃� de l’équation 1-64 et ∇ ⋅ 𝑓  de l’équation 1-70 dans l’équation d’évolution de l’onde 

acoustique 1-68 et en supposant que l’amplitude de l’onde acoustique varie lentement dans l’espace et 

dans le temps, nous obtenons : 

−2𝑖𝜔
𝜕𝜌

𝜕𝑡
+ (𝜔𝐵

2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵)𝜌 − 2𝑖𝑘𝑉𝐴
2  

𝜕𝜌

𝜕𝑧
= (𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘

2𝐴𝑃 𝐴𝑆
∗ 1-71 

 où nous avons introduit la fréquence Brillouin 𝜔𝐵 = 𝑘 𝑉𝐴 et le coefficient d’amortissement Γ𝐵 = 𝑘2 Γ𝐴 

des ondes acoustiques qui participent à la diffusion Brillouin. 

Le terme en 𝜕𝜌/𝜕𝑧 décrit la propagation des phonons. À cause de leur fort coefficient d’amortissement, 

l’intensité des phonons acoustiques décroit rapidement dans la fibre. Les phonons ne se déplacent que 

sur de très courtes distances avant d’être absorbés. Comme cette distance de propagation est 

généralement petite par rapport à celle du terme source au second membre de l’équation 1-71 ; on peut 

négliger le terme en 𝜕𝜌/𝜕𝑧 [26]. Si on néglige la dérivée spatiale de l’équation 1-71 et si on considère 

des conditions stationnaires (𝜕𝜌/𝜕𝑡 = 0), alors l’amplitude 𝜌 de l’onde acoustique est donnée par : 

𝜌(𝑧, 𝑡) = (𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘
2  

𝐴𝑃  𝐴𝑆
∗

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵

 1-72 

Les polarisations additionnelles non-linéaires �̃�𝑃,𝑆
𝑁𝐿 = ∆𝜖 �̃�𝑃,𝑆 des équations d’ondes perturbées 1-66 et 

1-67 sont calculées à partir de l’équation 1-8. Les fluctuations ∆𝜖 = 𝛾𝑒
∆�̃�

𝜌0
 de la permittivité diélectrique du 

milieu sont calculées à partir de l’équation 1-10 où 𝛾𝑒 est la constante électrostrictive relative du milieu. 

Les termes sources des équations 1-66 et 1-67 s’écrivent alors respectivement : 

�̃�𝑃
𝑁𝐿 = ∆𝜖 �̃�𝑃 = 𝜖0

𝛾𝑒

𝜌0
�̃� �̃�𝑃 1-73 

�̃�𝑆
𝑁𝐿 = ∆𝜖 �̃�𝑆 = 𝜖0

𝛾𝑒

𝜌0
�̃� �̃�𝑆 1-74 

En ne considérant que les termes susceptibles d’opérer une excitation à la fréquence adéquate [44], c’est-

à-dire qui oscillent à la fréquence de l’onde Pompe (𝜔𝑃 = 𝜔𝑆 + 𝜔𝐵, battements de l’onde acoustique 
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avec l’onde Stokes) et à celle de l’onde Stokes (𝜔𝑆 = 𝜔𝑃 − 𝜔𝐵, battements de l’onde acoustique avec 

l’onde Pompe), on obtient : 

�̃�𝑃
𝑁𝐿 = 𝑒 𝑆 𝜖0

𝛾𝑒

𝜌0
𝜌 𝐴𝑆 𝑒

𝑖(𝑘𝑃𝑧−𝜔𝑃𝑡) 1-75 

�̃�𝑆
𝑁𝐿 = 𝑒 𝑃  𝜖0

𝛾𝑒

𝜌0
𝜌∗𝐴𝑃  𝑒𝑖(𝑘𝑆𝑧−𝜔𝑆𝑡) 1-76 

Si nous remplaçons �̃�𝑃 de l’équation 1-62, �̃�𝑆 de l’équation 1-63, �̃�𝑃
𝑁𝐿  de l’équation 1-75 et  �̃�𝑃

𝑁𝐿  de 

l’équation 1-76 dans l’équation d’évolution des ondes Pompe (équation 1-66) et Stokes (équation 1-67) et 

en supposant que l’amplitude des ondes Pompe et Stokes varie lentement dans l’espace et dans le 

temps, nous obtenons : 

𝑒 𝑃 (
𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑡
+

𝛼𝑃𝐴𝑃

2
) = 𝑒 𝑆  

𝑖𝜔𝑃𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
 𝜌 𝐴𝑆 1-77 

𝑒 𝑆 (−
𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑡
+

𝛼𝑆𝐴𝑆

2
) = 𝑒 𝑃  

𝑖𝜔𝑆𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
 𝜌∗𝐴𝑃 1-78 

où 𝜌 est l’amplitude de l’onde acoustique obtenue en 1-71. Rappelons que l’indice de réfraction 𝑛𝑗 vaut 

𝑛𝑗 = ℜ(√𝜖𝑟) (donc 𝑛𝑃 = 𝑛𝑆 = 𝑛) tandis que le coefficient d’absorption 𝛼𝑗 vaut 𝛼𝑗 =

(2𝜔𝑗 𝑐⁄ )ℑ(√𝜖𝑟). Si nous considérerons 𝜔 = 𝜔𝑃 ≈ 𝜔𝑆 (sachant que 𝜔𝐵 est petit devant 𝜔𝑃 et 𝜔𝑆), 

alors nous pouvons aussi écrire 𝛼 = 𝛼𝑃 ≈ 𝛼𝑆. 

Considérons maintenant que les conditions d’états stationnaires soient satisfaites. Dans ce cas, les 

dérivées temporelles des équations 1-77 et 1-78 peuvent être négligées et 𝜌 est donné par l’équation 

1-72. Les équations des amplitudes couplées deviennent : 

𝑒 𝑃 (
𝑑𝐴𝑃

𝑑𝑧
+

𝛼𝑃𝐴𝑃

2
) = 𝑒 𝑆

𝑖𝜖0𝜔𝑃𝛾𝑒
2𝑘2

2𝑛𝑐𝜌0
 (𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆)

𝐴𝑃‖𝐴𝑆‖
2

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵

 1-79 

𝑒 𝑆 (−
𝑑𝐴𝑆

𝑑𝑧
+

𝛼𝑆𝐴𝑆

2
) = 𝑒 𝑃

𝑖𝜖0𝜔𝑆𝛾𝑒
2𝑘2

2𝑛𝑐𝜌0
 (𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆)

‖𝐴𝑃‖2𝐴𝑆

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 + 𝑖𝜔Γ𝐵

 1-80 

La partie réelle des membres de droite des équations 1-79 et 1-80, représente un gain ou une perte tandis 

que la partie imaginaire représente une phase de propagation due à l’interaction non-linéaire. Ces 

équations expriment un pur processus de gain, ce qui traduit un accord de phase automatique pour le 

processus de diffusion Brillouin stimulée. Il est donc possible d’introduire des équations couplées pour les 

intensités des deux ondes optiques. Définissons par 𝐼𝑗  = 2𝑛𝑐𝜖0𝐴𝑗𝐴𝑗
∗ (𝑗 = 𝑃, 𝑆) les intensités des 

ondes Pompe et Stokes. On peut alors écrire : 
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𝑑𝐼𝑃
𝑑𝑧

= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐼𝑃𝐼𝑆 − 𝛼𝐼𝑃  1-81 

−
𝑑𝐼𝑆
𝑑𝑧

=  휂𝑝

𝜔𝑆

𝜔𝑃
𝑔𝐵(𝜔)𝐼𝑃𝐼𝑆 − 𝛼𝐼𝑆 1-82 

Avec : 

휂𝑝 = ‖𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆‖
2 1-83 

−
1

𝑛𝑐𝜖0
ℜ(𝑔) = 𝑔𝐵(𝜔) =

𝜔𝑃
2𝛾𝑒

2

𝑛𝑐3𝜌0𝑉𝐴Γ𝐵

(
Γ𝐵
2 )

2

(𝜔𝐵 − 𝜔)2 + (
Γ𝐵
2 )

2 1-84 

𝑔 =
𝑖𝜖0𝜔𝑃𝛾𝑒

2𝑘2

2𝑛𝑐𝜌0

1

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵

 1-85 

où 휂𝑝 est le coefficient de recouvrement en polarisation, aussi appelé coefficient d’efficacité de mélange 

en polarisation du gain Brillouin. Aussi, 𝑔𝐵(𝜔) est le gain Brillouin dans la fibre qui est souvent exprimé 

en termes de fréquence (au lieu de fréquence angulaire) sous la forme suivante : 

𝑔𝐵(𝜈) =
2𝜋𝜈𝑃

2𝛾𝑒
2

𝑛𝑐3𝜌0𝑉𝐴Δ𝜈𝐵

(
Δ𝜈𝐵
2 )

2

(𝜈𝐵 − 𝜈)2 + (
Δ𝜈𝐵
2 )

2 1-86 

Selon les travaux de Ippen et Stolen [30], 휂𝑝 peut prendre des valeurs entre 0,5 et 1 selon la longueur de 

la fibre et sa biréfringence [46]. 휂𝑝 prend la valeur 2/3 pour une fibre standard et 1 pour une fibre à 

maintien de polarisation [47]. 

La valeur maximale de la courbe de gain Brillouin de l’équation 1-86 est obtenue pour 𝜈 = 𝜈𝐵  à la 

fréquence Brillouin. Elle est appelée le coefficient de gain Brillouin dans la fibre. On peut retrouver le 

coefficient de gain Brillouin sous des formes différentes mais toutes équivalentes ; selon que l’on veut 

l’exprimer en fonction de grandeurs plus couramment utilisées, comme la longueur d’onde de la pompe 

𝜆𝑃 = 𝑐/𝜈𝑃 ou le coefficient photo-élastique longitudinal 𝑝12 = 𝛾𝑒/𝑛
4 de la fibre : 

𝑔𝐵 = 𝑔𝐵(𝜈𝐵) =
2 𝜋 𝛾𝑒

2

𝑛𝑐𝜌0𝜆𝑃
2𝑉𝐴𝛥𝜈𝐵

≡
2 𝜋 𝑛7𝑝12

2

𝑐𝜌0𝜆𝑃
2𝑉𝐴∆𝜈𝐵

 1-87 

Soulignons que la valeur 𝛾𝑒 utilisée dans ce document est la valeur relative de la constante électrostrictive 

du milieu. Le coefficient de gain Brillouin dans une fibre optique standard en silice (𝑛 = 1,45, 𝜌0 ≈
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2210 𝑘𝑔/𝑚3 et 𝛾𝑒 ≈ 0,902) vaut entre 2,5 − 5. 10−11 𝑚/𝑊 lorsque la longueur d’onde de Pompe 

incidente est 𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚. 

Pour obtenir les phases de propagation additionnelles des deux ondes optiques (𝑃 et 𝑆) dues à 

l’interaction non-linéaire Brillouin, nous reprenons le raisonnement précédent en termes de phases, en 

prenant la partie imaginaire des membres de droite des équations 1-79 et 1-80. Il en résulte : 

𝑑𝜙𝑃
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= −

1

2
휂𝑝𝑔𝐵𝐼𝑆

2
𝛿𝜈
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈
∆𝜈𝐵

)
2 1-88 

𝑑𝜙𝑆
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= − 

1

2
휂𝑝𝑔𝐵𝐼𝑃

2
𝛿𝜈
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈
∆𝜈𝐵

)
2 1-89 

Sur la figure 1-10 suivante, nous montrons la courbe de gain Brillouin (𝑔𝐵(𝜈)) et le déphasage non-

linéaire associé à l’interaction Brillouin. Nous remarquons que le déphasage non-linéaire est proportionnel 

à la dérivée de la courbe de gain Brillouin. 

 

1-10 : Forme de la courbe de gain Brillouin et du déphasage non-linéaire associé 

(𝜈𝑃 : fréquence de l’onde Pompe, 𝜈𝑆  : fréquence de l’onde Stokes, 𝜈𝐵  : fréquence Brillouin, ∆𝜈𝐵  : bande de gain Brillouin, 
𝑔𝐵 : coefficient de gain Brillouin, 𝛿𝜈 = 𝜈𝑆 − (𝜈𝑃 − 𝜈𝐵) : écart de fréquence entre celle d’une onde Stokes quelconque et 

celle du maximum de la courbe de gain Brillouin) 

 

1.3.2.2 Bande de gain Brillouin en régime stimulé 

 

Le spectre de gain Brillouin, en régime spontané, a un profil lorentzien (à partir de l’équation 1-86) de la 

forme : 

𝑔𝐵(𝜈) = 𝑔𝐵

(
Δ𝜈𝐵
2 )

2

(𝜈𝐵 − 𝜈)2 + (
Δ𝜈𝐵
2 )

2 1-90 
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En régime stimulé, le spectre de gain Brillouin évolue vers un profil gaussien, et se rétrécit avec 

l’augmentation de la puissance incidente, qui multiplie le nombre de phonons autour de la fréquence 

Brillouin 𝜈𝐵  position du maximum de la courbe de gain Brillouin [41]. 

La largeur à mi-hauteur Δ𝜈𝑆𝐵𝑆 du spectre de la diffusion Brillouin en régime stimulé que nous appelons 

désormais la bande de gain Brillouin est obtenue par : 

Δ𝜈𝑆𝐵𝑆 =
Γ𝐵

2𝜋
√

ln 2

𝐺
 1-91 

où 𝐺 le gain de simple passage défini par Gaeta et Boyd [48], pour prédire la forme du spectre de gain 

Brillouin. 𝐺 est une fonction du coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵 , de la longueur effective 𝐿𝑒𝑓𝑓  de la fibre, 

de l’aire effective 𝐴𝑒𝑓𝑓 du mode fondamental, de la puissance de Pompe injectée à l’entrée de la fibre 

𝑃𝑃(0), et du facteur 휂𝑝. Il est obtenu à partir de la relation : 

𝐺 =
휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓

 𝐴𝑒𝑓𝑓
𝑃𝑃(0) 1-92 

Pour 𝐺 < 20, on considère que l’on est en régime spontané. La diffusion Brillouin stimulée dans la fibre 

est atteinte pour des valeurs de 𝐺 > 20. Nous reviendrons sur l’origine de cette valeur 𝐺 dans la section 

suivante. 

La longueur effective 𝐿𝑒𝑓𝑓  d’une fibre optique de longueur 𝐿 est définie comme la longueur équivalente 

d’une fibre sans absorption qui produirait les mêmes effets non-linéaires cumulés. En effet, plus la fibre 

est longue, plus on y génère des effets non-linéaires. Cependant, due à l'atténuation 𝛼 dans la fibre, la 

puissance optique du signal s'y propageant diminue. Ce qui fait que la plupart des effets non-linéaires se 

passent au début de la fibre et diminue au fur et à mesure que le signal s'y propage. Elle est donnée par la 

relation : 

𝐿𝑒𝑓𝑓 = ∫ 𝑒−𝛼 𝑧
𝐿

0

𝑑𝑧 =  
1 − 𝑒−𝛼 𝐿

𝛼
 1-93 

L’aire effective 𝐴𝑒𝑓𝑓 du mode fondamental de la fibre s’obtient à partir de la répartition transverse du 

champ modal 𝐹 (𝑟, 휃) (𝑟, 휃 représentent les coordonnées polaires) se propageant dans la fibre selon la 

relation : 

𝐴𝑒𝑓𝑓 = 
[∫ ∫ |𝐹(𝑟, 휃)|2

𝜃𝑟
𝑟 𝑑𝑟 𝑑휃]

2

∫ ∫ |𝐹(𝑟, 휃)|4
𝜃𝑟

𝑟 𝑑𝑟 𝑑휃
 1-94 
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Le spectre de gain Brillouin dépend fortement du design de la fibre considérée et peut donc contenir 

plusieurs pics dus aux différents modes acoustiques que supporte la fibre [49]. Dans ce cas, la fréquence 

Brillouin 𝜈𝐵  est à la position du pic dominant et la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵  est mesurée autour de ce 

pic [29], [50] comme le montre la figure 1-11.  

La bande de gain Brillouin atteint une valeur limite, qui dépend de la fibre utilisée. Elle mesure 

typiquement 10 MHz dans une fibre optique standard en silice (SMF28) [49]. Souvent cependant, on 

mesure une bande de gain Brillouin plus large. Cet élargissement est partiellement attribué à la nature des 

modes acoustiques dans la fibre [51]. Il existe d’autres facteurs comme les irrégularités dans la section 

transversale de la fibre, l’ouverture numérique [52] de la fibre, qui font aussi élargir la bande de gain 

Brillouin. Ces facteurs étant spécifiques à chaque fibre, la bande de gain Brillouin est généralement 

différente pour chaque fibre et peut atteindre une centaine de MHz lorsque la longueur d’onde de pompe 

varie autour des 1550 nm. 

Dans tous les cas, pour éviter un élargissement de la bande de gain Brillouin, il faut considérer utiliser une 

onde Pompe, dont la largeur de raie ∆𝜈𝑃  ne dépasse pas les 10 MHz (lié au temps de vie des phonons). 

Autrement dit, il faut que la longueur de cohérence du laser de pompe 𝐿𝑐 = 𝑐 (𝑛 ∆𝜈𝑃)⁄  soit supérieure à 

la longueur d’interaction Brillouin 𝐿𝐵  qui correspond à la distance sur laquelle l’amplitude de l’onde Stokes 

se propageant dans la fibre ne varie que sensiblement [53]. 

 

1.3.3 Puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée 

 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 1-11, l’analyse de la courbe de gain Brillouin permet de mettre 

en évidence trois (3) informations caractéristiques de la diffusion Brillouin stimulée:  

• L’onde Stokes (de fréquence 𝜈𝑆) est décalée de l’onde Pompe (de fréquence 𝜈𝑃) d’une valeur 
𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆  qui correspond à la fréquence des phonons émis. Ce décalage en fréquence est 

appelé la fréquence Brillouin 𝝂𝑩 ; 

• L’onde Stokes a une largeur spectrale due à l’amortissement des ondes acoustiques qui se 
propagent dans la fibre. La largeur à mi-hauteur de ce spectre est appelée la bande de gain 

Brillouin ∆𝝂𝑩 ; 

• L’onde Stokes s’amplifie exponentiellement à partir d’une certaine puissance critique. C’est la 
puissance de seuil Brillouin 𝑷𝒕𝒉. Cet accroissement est généralement caractérisé par le 

coefficient de gain Brillouin 𝒈𝑩.  
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1-11 : Paramètres caractéristiques de la diffusion Brillouin stimulée 

(𝜈𝑃 : fréquence de l’onde Pompe, 𝜈𝑆  : fréquence de l’onde Stokes, 𝜈𝐵  : fréquence Brillouin, ∆𝜈𝐵  : bande de gain Brillouin, 

𝑔𝐵 : coefficient de gain Brillouin) 

 

Dans cette section, nous allons déterminer la puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇  

qui correspond à la puissance au-delà de laquelle l’intensité de l’onde Stokes augmente 

exponentiellement. La majeure partie de la puissance injectée est alors transférée à l’onde Stokes. 

Comme nous venons de le voir (section 1.3.2), le processus de diffusion Brillouin stimulée peut être décrit 

par les équations suivantes : 

𝑑𝐼𝑃
𝑑𝑧

= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜔𝑆)𝐼𝑃  𝐼𝑆 − 𝛼𝑃𝐼𝑃 1-95 

𝑑𝐼𝑆
𝑑𝑧

= −휂𝑝

𝜔𝑆

𝜔𝑃
𝑔𝐵(𝜔𝑆)𝐼𝑃 𝐼𝑆 + 𝛼𝑆𝐼𝑆 1-96 

où 𝐼𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆) correspondent à l’intensité des ondes Pompe et Stokes dans la fibre et 𝛼𝑗 (𝑗 = 𝑃, 𝑆) qui 

prennent en compte les pertes linéaires dans la fibre. On peut supposer que la fréquence Brillouin est 

relativement faible par rapport aux fréquences Pompe et Stokes et faire les approximations  𝜔𝑃 ≈ 𝜔𝑆 ≡

𝜔 et 𝛼𝑃  ≈  𝛼𝑆 ≡ 𝛼. Les équations 1-95 et 1-96 deviennent : 

𝑑𝐼𝑃
𝑑𝑧

= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐼𝑃  𝐼𝑆 − 𝛼 𝐼𝑃 1-97 

𝑑𝐼𝑆
𝑑𝑧

= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐼𝑃  𝐼𝑆 + 𝛼 𝐼𝑆 1-98 

Pour estimer la puissance de seuil Brillouin, on néglige la déplétion de la Pompe par rapport au processus 

Brillouin. Ce qui revient à négliger le premier terme du membre de droite de l’équation 1-97. L’intensité de 

la pompe vaut alors 𝐼𝑃(𝑧) = 𝐼𝑃(0) 𝑒−𝛼 𝑧 où 𝐼𝑃(0) correspond à l’intensité de Pompe injectée en 𝑧 =

0. En remplaçant cette solution dans l’équation 1-98, on peut écrire : 
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𝑑𝐼𝑆
𝑑𝑧

= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 𝐼𝑃(0) 𝑒−𝛼 𝑧  𝐼𝑆 + 𝛼 𝐼𝑆 1-99 

La résolution de cette équation différentielle donne : 

𝐼𝑆(0) = 𝐼𝑆(𝐿) 𝑒
(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 

𝑃𝑃(0)
𝐴𝑒𝑓𝑓

𝐿𝑒𝑓𝑓−𝛼 𝐿)
 

1-100 

où 𝐿𝑒𝑓𝑓  est la longueur effective de la fibre (équation 1-93), 𝐴𝑒𝑓𝑓 est l’aire effective du mode (équation 

1-94) et 𝑃𝑃(0) = 𝐼𝑃(0)𝐴𝑒𝑓𝑓 correspond à la puissance de Pompe injectée en 𝑧 = 0 à l’entrée de la 

fibre. 

D’une manière générale, l’aire effective est le facteur de proportionnalité qui relie la puissance à l’intensité 

en n’importe quel point 𝑧 de la fibre. La puissance de l’onde Pompe injectée ou de l’onde Stokes 

rétrodiffusée, se propageant dans le mode fondamental de la fibre est obtenue en multipliant l’intensité de 

l’onde par l’aire effective du mode. Puisque l’onde Stokes rétrodiffusée se propage dans la fibre de 𝑧 = 𝐿 

à 𝑧 = 0, le gain Brillouin dans la fibre de longueur 𝐿 s’obtient à partir de l’équation 1-100 et s’écrit : 

𝒢 =
𝐼𝑆(0)

𝐼𝑆(𝐿)
=

𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑃(0)
𝐴𝑒𝑓𝑓

𝐿𝑒𝑓𝑓−𝛼 𝐿)
 1-101 

Le gain Brillouin 𝒢 dans la fibre augmente de manière exponentielle en fonction de la puissance incidente 

𝑃𝑃(0). On peut réécrire l’équation 1-101 en termes de gain dans la fibre :  

𝒢 = 𝑒(𝐺−𝛼 𝐿) = 𝑒𝐺𝑒−𝛼 𝐿 1-102 

où 𝐺 correspond au gain de simple passage que nous avons introduit précédemment dans la section 

1.3.2.2 (équation 1-92) et que nous rappelons ici : 

𝐺 = 휂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑃(0)

𝐴𝑒𝑓𝑓
𝐿𝑒𝑓𝑓  1-103 

Expérimentalement, un gain de simple passage 𝐺 = 25 est nécessaire pour atteindre le seuil Brillouin, 

quel que soit le milieu électrostrictif considéré [54]. 

Par définition, la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ  est la puissance de l’onde Pompe injectée 𝑃𝑃(0) dans la 

fibre pour laquelle la puissance de l’onde Stokes rétrodiffusée 𝑃𝑆(0) égale la puissance de l’onde Pompe 

transmise à la sortie de la fibre 𝑃𝑃(𝐿) [55]. Autrement dit, on cherche : 

𝑃𝑡ℎ = 𝑃𝑃(0) telle que 𝑃𝑆(0) = 𝑃𝑃(𝐿) 1-104 
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Comme on a négligé la déplétion de la pompe par rapport au processus Brillouin, la puissance transmise 

𝑃𝑃(𝐿) à la sortie de la fibre est simplement obtenue par 𝑃𝑃(𝐿) = 𝑃𝑃(0) 𝑒−𝛼 𝐿. La condition sur la 

puissance de seuil Brillouin devient : 

𝑃𝑆(0) = 𝑃𝑃(𝐿) = 𝑃𝑃(0) 𝑒−𝛼 𝐿 = 𝑃𝑡ℎ  𝑒
−𝛼 𝐿 1-105 

En reprenant l’équation 1-101 du gain Brillouin dans une fibre optique de longueur 𝐿, nous obtenons :  

𝒢 =
𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
=

𝑃𝑡ℎ  𝑒
−𝛼 𝐿

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑡ℎ
𝐴𝑒𝑓𝑓

 𝐿𝑒𝑓𝑓−𝛼 𝐿)
 1-106 

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑡ℎ
𝐴𝑒𝑓𝑓

 𝐿𝑒𝑓𝑓)
 1-107 

Nous notons cependant que la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 apparait dans les deux membres de 

l’équation 1-107. En fixant le rapport 𝑃𝑡ℎ 𝑃𝑆(𝐿)⁄ , on peut déduire analytiquement la puissance de seuil 

Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 pour laquelle la puissance de l’onde Stokes rétrodiffusée 𝑃𝑆(0) est égale à la puissance 

de l’onde Pompe transmise à la sortie de la fibre 𝑃𝑃(𝐿). 

L’équation 1-107 peut encore s’écrire : 

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒𝐺𝑡ℎ =

𝐺𝑡ℎ

𝜉
 1-108 

où nous avons introduit un facteur 𝜉 (𝜉 ≈ 100. 10−9 dans 25 km de fibre standard SMF28) défini par : 

𝜉 =
𝑃𝑆(𝐿)

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓

 
1-109 

On peut écrire alors : 

𝑃𝑡ℎ = ln (
𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
)

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓
= 𝐺𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-110 

La puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 de l’équation 1-110 est une fonction de la fréquence au travers du 

gain Brillouin 𝑔𝐵(𝜔). De plus, le gain de simple passage 𝐺𝑡ℎque nous avons supposé fixe, dépend en 

réalité de la bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵  et de la largeur de raie ∆𝜈𝑃  de l’onde Pompe. Cette dépendance 

est généralement exprimée dans la convolution des deux spectres. La puissance de seuil Brillouin s’écrit 

alors plus généralement sous la forme suivante [49], [56] : 
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𝑃𝑡ℎ ≅ 𝐺𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
(
∆𝜈𝑃⨂∆𝜈𝐵

∆𝜈𝐵
) 1-111 

où : 

• 𝐺𝑡ℎ est le gain de simple passage au seuil Brillouin obtenu en négligeant la déplétion de la 

Pompe par la diffusion Brillouin stimulée (𝑃𝑃(𝐿) = 𝑃𝑃(0) 𝑒−𝛼 𝐿) ; 

• 휂𝑝 est une constante qui prend en compte la polarisation entre l’onde Pompe et Stokes (0,5 <

휂𝑝 < 1) ; 

• 𝐴𝑒𝑓𝑓 est l’aire effective du mode fondamental de la fibre (en 𝑚2) ; 

• 𝑔𝐵  est le coefficient de gain Brillouin (𝑔𝐵 = 𝑔𝐵(𝜔𝐵) en 𝑚/𝑊) ; 

• 𝐿𝑒𝑓𝑓  est la longueur effective de la fibre optique de longueur 𝐿 (en 𝑚) ; 

• ∆𝜈𝑃  est la largeur de raie de l'onde Pompe (en 𝐻𝑧) ; 

• ∆𝜈𝐵  est la largeur de raie de l'onde Stokes autrement dit la bande de gain Brillouin (en 𝐻𝑧). 

Selon que les ondes Pompe et Stokes soient toutes les deux gaussiennes ou lorentziennes, la convolution 

∆𝜈𝑃  ⨂ ∆𝜈𝐵  vaut (∆𝜈𝑃
2 + ∆𝜈𝐵

2)1/2 (gaussienne) ou ∆𝜈𝑃 + ∆𝜈𝐵  (lorentzienne). La bande de gain 

Brillouin mesurant quelques dizaines de MHz ; pour exacerber l'effet Brillouin dans les fibres optiques, il 

faut utiliser de préférence une pompe ayant une faible largeur spectrale (de préférence inférieure au 

MHz). Auquel cas, la convolution ∆𝜈𝑃  ⨂ ∆𝜈𝐵 tend vers ∆𝜈𝐵  et la puissance de seuil Brillouin peut 

simplement être réécrite comme : 

𝑃𝑡ℎ ≅ 𝐺𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-112 

Lorsque le régime stimulé se met en marche, une grande partie de la puissance de Pompe est transférée 

vers l’onde Stokes. On ne peut plus négliger la déplétion de la Pompe. Pour obtenir le profil d’intensité le 

long de la fibre, il faudra résoudre numériquement les équations 1-97 et 1-98 (les conditions initiales sont 

les intensités injectées et transmises). 

Pour estimer la puissance de seuil Brillouin (𝑃𝑡ℎ) dans la fibre en considérant l’affaiblissement de la 

puissance de Pompe dû non seulement à l’absorption mais aussi au processus de diffusion Brillouin ; la 

puissance de Pompe transmise sera notée 𝑃𝑃(𝐿) = 𝜇 𝑃𝑃(0) (0 < 𝜇 ≤ 1) au lieu de 𝑃𝑃(𝐿) =

𝑒−𝛼𝐿𝑃𝑃(0). La condition pour déterminer la puissance de seuil Brillouin devient : 

𝑃𝑡ℎ = 𝑃𝑃(0) telle que 𝑃𝑆(0) = 𝑃𝑃(𝐿) = 𝜇 𝑃𝑃(0) = 𝜇 𝑃𝑡ℎ  1-113 

L’équation 1-101 du gain Brillouin dans une fibre optique de longueur 𝐿 devient :  
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𝒢 =
𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝜇

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑡ℎ
𝐴𝑒𝑓𝑓

 𝐿𝑒𝑓𝑓−𝛼 𝐿)
 1-114 

𝜇

𝑒−𝛼 𝐿

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑡ℎ
𝐴𝑒𝑓𝑓

 𝐿𝑒𝑓𝑓)
 1-115 

La puissance de seuil Brillouin est alors obtenue par la relation : 

𝑃𝑡ℎ = ln(
𝜇

𝑒−𝛼 𝐿

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑆(𝐿)
)

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓
= (ln(

𝜇

𝑒−𝛼 𝐿) + 𝐺𝑡ℎ)
𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-116 

Lorsque 𝜇 = 𝑒−𝛼 𝐿, l’équation 1-116 est équivalente à l’équation 1-110, obtenue précédemment en 

négligeant l’affaiblissement de la Pompe par la diffusion Brillouin stimulée. 

Supposons 𝜇 = 𝑒−𝛼 𝐿𝑒−𝑏, où 𝑏 (𝑏 > 0) représente les pertes vues par la Pompe dues au processus de 

diffusion Brillouin dans la fibre. L’équation 1-116 devient :  

𝑃𝑡ℎ = (−𝑏 + 𝐺𝑡ℎ)
𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵(𝜔)𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-117 

La puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée (𝑃𝑡ℎ) de l’équation 1-117 est généralement plus 

faible que celle obtenue à partir de l’équation 1-110. Cette dernière (l’équation 1-110) correspond plutôt à 

une limite supérieure puisqu’elle a été obtenue en négligeant l’effet de la diffusion Brillouin stimulée sur la 

Pompe. En effet, plus 𝑏 est grand (ce qui est équivalent à dire plus le gain Brillouin dans la fibre est 

élevé) ; plus 𝑃𝑡ℎ  est faible. Dans la suite du document, la puissance de seuil Brillouin dans une fibre 

optique monomode sera écrite simplement, sous la forme : 

𝑃𝑡ℎ = 𝑔𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-118 

où 𝑔𝑡ℎ = 𝐺𝑡ℎ, lorsque l’on néglige l’affaiblissement de la Pompe dû par le processus de la diffusion 

Brillouin stimulée dans la fibre et 𝑔𝑡ℎ = −𝑏 + 𝐺𝑡ℎ, sinon. Il est alors nécessaire, pour une valeur de 𝜇 

choisie, de connaitre la valeur de 𝑔𝑡ℎ  (qui est une fonction de la longueur de la fibre utilisée) pour avoir 

une bonne estimation de la puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée. C’est Smith, qui en 1972, 

donne la première approximation de 𝑔𝑡ℎ . À l’époque, les pertes dans la fibre silice standard étaient 

estimées à 20 dB/km et 𝑔𝑡ℎ = 21 [55]. Désormais, le facteur 𝑔𝑡ℎ  prend plutôt des valeurs entre 17 et 19 

dans une fibre standard en silice [57]–[60] et entre 15 et 19 dans les fibres en verres de chalcogénures 

[61] (voir tableau 1-3). 

La fraction 𝜇 = 𝑃𝑆(0) 𝑃𝑃(0)⁄  est souvent utilisée expérimentalement pour déterminer la puissance de 

seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 dans une fibre optique. La puissance de seuil de la diffusion Brillouin stimulée est 
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alors définie comme la valeur de la puissance de Pompe injectée 𝑃𝑃(0) pour laquelle la puissance 

Stokes rétrodiffusée 𝑃𝑆(0) est égale à la fraction 𝜇 de celle-ci. À cause de la dépendance exponentielle 

de la puissance de l’onde Stokes en fonction de la puissance de Pompe injectée (équation 1-100) près du 

seuil de la diffusion Brillouin stimulée dans la fibre, le choix de 𝜇 n’est pas très critique. Dans la littérature, 

deux valeurs de cette fraction sont généralement utilisées. La première, 𝜇 = 1 [55], [61], pour laquelle on 

considère la puissance rétrodiffusée Brillouin égale à la puissance injectée dans la fibre et la deuxième, 

𝜇 = 0,01 [57], [58], [62], pour laquelle la puissance Stokes rétrodiffusée égale 1 % de la puissance 

injectée à l’entrée de la fibre. 

  
Smith SMF28 FOM Silice FOM AsSe 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 50 78 2,4 8 

𝛼 [dB/km] 20 0,2 17 1000 

𝐿 [m] 200 300 30 3 

𝜈𝐵 [GHz] 10,85 10,85 10,05 7,95 

∆𝜈𝐵  [MHz] 28 30 28 22 

𝑔𝑡ℎ  [] 21 19 18 22 
 

 

1-3 : Paramètres pour le calcul de gth lorsque  = 1 [63] 

 

1.4 Exaltation de la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres 

optiques monomodes 

Théoriquement, la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 peut être obtenue à partir de la relation :  

𝑃𝑡ℎ = 𝑔𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
(
∆𝜈𝑃  ⨂ ∆𝜈𝐵

∆𝜈𝐵
) 1-119 

Comme nous l’avons vu dans la section 1.3.3, si la largeur de raie de l’onde Pompe (∆𝜈𝑃) est 

suffisamment faible (inférieure au MHz) par rapport à la bande de gain Brillouin (∆𝜈𝐵), alors la partie entre 

les parenthèses tend vers l’unité et la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 s’écrit simplement : 

𝑃𝑡ℎ ≅ 𝑔𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
 1-120 

Selon cette dernière équation, la puissance de seuil Brillouin est d’autant plus faible que 𝐴𝑒𝑓𝑓 est petit ou 

que 휂𝑝, 𝑔𝐵  ou 𝐿𝑒𝑓𝑓  est grand. 

Autrement dit, pour réduire la puissance de seuil Brillouin, il faut privilégier une fibre : 
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• à maintien de polarisation (휂𝑝 = 1). 

• ayant une petite aire effective. Celle-ci peut être atteinte en étirant la fibre ou en y intégrant des 
microstructures (fibres à cœur suspendu, fibres avec des trous d'air en anneau, en hexagone, 
...). 

• faite dans un matériau ayant un grand indice de réfraction. Ce qui aura pour effet d’augmenter la 
valeur de 𝑔𝐵  (qui augmente en 𝑛7 comme nous pouvons le voir dans l’équation 1-87). Par 

exemple, l'utilisation de certaines fibres en verre de chalcogénures dont l'indice effectif vaut 
presque 2 fois celui de la silice [64]–[66] permet d'avoir des coefficients de gain Brillouin jusqu'à 
deux ordres de grandeurs plus grands [63]. 

• admettant une faible perte de transmission pour favoriser des grandes longueurs effectives. 

Soulignons entre autre, qu’il est préférable de travailler à basse température (ce qui aura pour effet de 

diminuer la valeur du facteur 𝑔𝑡ℎ). 

 

1.4.1 État de l’art sur les verres spéciaux (avec n grand) 

 

Dans une fibre optique, l’apparition d’effets non-linéaires passe par la modification de son indice de 

réfraction 𝑛. Ce dernier est relié à l’intensité 𝐼 de l’onde optique incidente selon l’équation : 

𝑛 = 𝑛0 + 𝑛2 𝐼 1-121 

où 𝑛0  et 𝑛2  sont respectivement les indices de réfraction linéaire et non-linéaire de la fibre. 

Verres 𝒏𝟎 
𝒏𝟐 @ 1550 nm 

[m2/W] 

𝒏𝟐

𝒏𝟐
𝑺𝒊𝒍𝒊𝒄𝒆

 

SiO2 1,45 2,8.10-20 1 

As2S3 2,44 (2,5 – 5,95).10-18 [73] 74 - 200 

As2Se3 2,81 (1,1 – 2,4).10-17 [74] 400 - 900 
 

1-4 : Indices linéaires n0 et non-linéaires n2 de différentes compostions de verre en 

chalcogénures [63] 

 

Pour maximiser les effets non-linéaires, ou encore réduire l’intensité incidente nécessaire à leur 

observation, l’équation 1-121 suggère le choix d’une fibre faite avec matériau ayant un indice de réfraction 

non-linéaire 𝑛2  très élevé. 

Dans la littérature, sont relatés, des verres de chalcogénures qui présentent un 𝑛2  jusqu’à 900 fois plus 

grand que celui d’une fibre silice classique [67]–[72] (voir tableau 1-4). 
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Les fibres en verre de chalcogénures sont obtenues en mélangeant un ou plusieurs élément(s) du groupe 

VIA (Soufre (𝑆), Sélénium (𝑆𝑒), Tellure (𝑇𝑒)) avec d’autres éléments (Gallium (𝐺𝑎), Antimoine (𝑆𝑏), 

Germanium (𝐺𝑒), Arsenic (𝐴𝑠)) (figure 1-12).  

 

1-12 : Éléments chimiques12 utilisés dans la fabrication des fibres en verre de chalcogénures 

 

Les indices de réfraction linéaire 𝑛0 et non-linéaire 𝑛2 des verres dépendent de leur composition. Comme 

on peut le voir dans le tableau 1-5, les verres de chalcogénures présentent un gain Brillouin très élevé, 

jusqu’à deux ordres de grandeur plus grands que celui de la silice [75]–[77]. 

  

Silice 

[78] 

AsS 

Florea [79] 

As2Se3 

Abedin [75] 

Gb15Sb20S3 

Fatome [61] 

𝑛 [] 1,45 2,45 2,25 2,81 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 78 13,9 39,4 22 

𝛼 [dB/m] 0,0002 0,57 0,84 5,5 

𝑔𝐵 [m/W] (0,8 – 4,0).10-11 3,9.10-9 6,1.10-9 0,8.10-9 

𝜈𝐵  [GHz] 10,95 _ 7,95 8,2 

∆𝜈𝐵  [MHz] 10 _ 13,2 9,5 
 

1-5 : Caractérisation des paramètres pertinents à la diffusion Brillouin dans les fibres optiques 

en verres de chalcogénures à 1550 nm 

 

Les premières fibres optiques en verre de chalcogénures étaient de simples fils de verre fortement 

multimodes et donc inadaptées aux fonctions optiques exigeant un guidage monomode. Dans les années 

                                                 
12 Le tableau périodique de la figure 1-12 est extrait du site http://oxford-labs.com/x-ray-fluorescence/the-periodic-table/ 

http://oxford-labs.com/x-ray-fluorescence/the-periodic-table/
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90, plusieurs équipes ont développé une technique de fabrication de fibres par double creuset. Les pertes 

de transmission optiques à 1550 nm se situent alors autour de 0,8 dB/m [80]. 

Les premiers travaux sur la mesure de la diffusion Brillouin dans les fibres optiques en verre de 

chalcogénures ont été menés par Ogusu et Li en 2004 [81]. En utilisant le temps de vie des phonons 

(𝜏𝐵 ≈ 1 𝑛𝑠) dans les verres de chalcogénures, un coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  au moins 20 fois plus 

élevé que dans des verres en silice a été estimé, plus précisément 20 fois plus dans les verres As2S3 et 25 

fois plus dans les verres As2Se3. Des études datant de 2005, 2006 ont permis de déterminer 

expérimentalement ces paramètres dans des fibres en verre de chalcogénures [75], [79], [82]. En 2005, 

Kazi Abedin est le premier à démontrer expérimentalement l’effet Brillouin dans une fibre monomode en 

verre de chalcogénures [75]. Avec seulement 5 mètres de fibre As2Se3, un seuil Brillouin de 85 mW a été 

obtenu en pompant de manière continue autour de 1550 nm. À partir de cette valeur de seuil Brillouin, un 

coefficient de gain Brillouin de 6. 10−9 𝑚/𝑊, soit 134 fois plus élevé que dans une fibre silice, a été 

estimé. De plus, une fréquence Brillouin de 7,95 GHz ainsi qu’une demi-largeur du spectre Brillouin de 

13,2 MHz ont été mesurées en utilisant une détection hétérodyne. Ces résultats ont été confortés 

quelques mois plus tard [79] avec des valeurs de 𝑔𝐵  de 6,75. 10−9 𝑚/𝑊, soit légèrement supérieures à 

celle donnée par Abedin. Dans ce même papier, un coefficient de gain Brillouin de 3,9. 10−9  𝑚/𝑊 a 

aussi été mesuré pour une fibre de composition 𝐴𝑠2𝑆3. 

 

1.4.2 État de l’art sur les fibres optiques monomodes micro-structurées (avec 

Aeff petit) 

 

Au milieu des années 90, une nouvelle classe de fibres optiques à base de silice, a vu le jour. L’aire 

effective de la fibre est réduite en introduisant périodiquement des trous d’air dans sa gaine tout en 

gardant un infime cœur solide. Cette structure augmente grandement la différence d’indices effectifs entre 

le cœur et la gaine et permet de confiner au mieux la lumière dans le cœur de la fibre. Ces 

microstructures dans la fibre sont caractérisées par la taille des trous, leur forme, leur disposition et leur 

périodicité. Des diamètres de cœur proches de la longueur d’onde de travail sont accessibles. Une telle 

technique a permis d’augmenter le coefficient non-linéaire d’une fibre silice jusqu’à un facteur 40 [83]. 

Aussi appelées, fibres à cristaux photoniques (PCF, pour Photonic Cristal Fiber en anglais) [84], les 

premières fibres optiques microstructurées en silice ont été développées en 1996 par Knight [85] pour 

étudier les propriétés de guidage d’une fibre, conformément aux suggestions de Kaiser en 1973 [86]. Elles 

sont généralement classées en deux catégories selon le type de guidage de la lumière dans la fibre. On 

distingue : 
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• celles dont, comme pour les fibres standards, le guidage se fait par réflexion totale interne mais 
modifiée [85], 

• et celles utilisant le guidage par bande interdite photonique [84]. Dans ces fibres, l’indice du cœur 
est plus faible que celui de la gaine. 

 

 

1-13 : Fibre optique micro-structurée en GeAsSe [63] 

3,8 m diamètre de cœur et 0,7 dB/m de pertes 

 

La première FOM en verre de chalcogénures a été réalisée en 2000 [87], mais il faudra attendre 2006 

pour qu’ait lieu la première démonstration de guidage de la lumière dans ce type de fibre [64], [88]. La 

même année, la première FOM monomode réalisée par PERFOS/EVC (Plateforme d’Etudes et de 

Recherche sur les Fibres Optiques Spéciales / Equipe Verres et Céramiques) a été caractérisée par 

FOTON [17]. Un indice de réfraction non-linéaire 𝑛2, 145 fois supérieur à celui de la silice a été mesuré 

ainsi qu’un coefficient Kerr 𝛾 de 190 𝑊−1 𝑘𝑚−1 dans cette fibre de composition 𝐺𝑒𝑆𝑏𝑆𝐺𝑎. En 2008, 

PERFOS/EVC a démontré que la technique de fabrication « Stack and Draw » des FOMs en silice n’était 

pas adaptée aux verres de chalcogénures [89]. En effet, des 𝛾 de 500 𝑊−1 𝑘𝑚−1 et de 

2000 𝑊−1 𝑘𝑚−1 ont été obtenus pour des FOMs respectivement en 𝐺𝑒𝑆𝑏𝑆 et 𝐴𝑠𝑆𝑒 [61], la fabrication 

des fibres avec de très petits diamètres de cœur [90] a permis d’augmenter cette valeur de 𝛾 à 

15000 𝑊−1 𝑘𝑚−1 dans une fibre à cœur suspendu ayant une aire effective de 2,9 𝜇𝑚2 [91]; mais les 

pertes de transmission résultantes étaient bien souvent supérieures à 10 𝑑𝐵/𝑚. En 2010, 

PERFOS/EVC, propose une nouvelle méthode de fabrication de préforme par moulage [92]. Ils ont réussi 

à démontrer un record de pertes optiques de 0,4 𝑑𝐵/𝑚 à 1,55 𝜇𝑚 [93]. En 2011 et 2012, 

PERFOS/EVC a mis au point une nouvelle FOM monomode à petit diamètre de cœur [94], présentée sur 

la figure 1-13. Les pertes étaient d’environ 0,7 𝑑𝐵/𝑚 à 1550 𝑛𝑚. Le diamètre de cœur était d’environ 

3,8 𝜇𝑚 et l’ouverture numérique de 0,35. Ces paramètres opto-géométriques ont été choisis afin 
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d’optimiser le couplage avec des fibres de silice. Cette fibre a permis le déclenchement de laser Brillouin 

avec un seuil de 6 𝑚𝑊. 

Cependant, l’ajout d’une microstructure dans le cœur de la fibre peut modifier la génération et le couplage 

des ondes optiques et acoustiques. Et donc, modifier les paramètres Brillouin. Cette hypothèse a été 

démontrée pour des FOMs en silice [62], [95], [96]. 

La première caractérisation Brillouin dans une FOM a été réalisée en 2008 par Fortier et al. [65] dans une 

fibre 𝐺𝑒15𝑆𝑏20𝑆65. Un gain Brillouin de 0,8. 10−9 𝑚/𝑊, un décalage Brillouin de 8,5 𝐺𝐻𝑧 et une 

largeur du spectre Brillouin de 9,5 𝑀𝐻𝑧 ont été mesurés. Les différences entre ces valeurs et celles 

données par K. Abedin et al. [75] ont été attribuées à la différence de composition des deux fibres. 

D’autres fibres optiques spéciales ont été caractérisées, entre 2011 et 2013 par Kenny Hey Tow, alors 

doctorant au laboratoire FOTON dans le cadre du projet ATOS (Antenne acoustique Tout Optique pour la 

Surveillance). Le tableau 2-6 résume les résultats de ces caractérisations sur une fibre de type 𝐴𝑠𝑆𝑒 à 

cœur suspendu [66], [97] et des FOMs de type 𝐺𝑒𝐴𝑠𝑆𝑒 [98]. 

  

As38S262 

Cœur suspendu 

Ge10As22Se68 

FOM 

Ge11,5As24Se64,5 

Effilée 

𝑛 [] 2,81 2,62 2,65 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 13,0 8,0 1,5 

𝛼 [dB/m] 1,0 0,65 2,5 

𝑔𝐵  [m/W] 5,5.10-9 4,4.10-9 2,2.10-9 

𝜈𝐵  [GHz] 7,95 7,25 7,35 

∆𝜈𝐵  [MHz] 14,2 17,6 46 
 

1-6 : Caractéristiques Brillouin des fibres optiques en verres de chalcogénures pour ATOS [63] 

 

1.5 Applications de la diffusion Brillouin stimulée dans les 

fibres optiques 

À partir d’un certain niveau d’intensité lumineuse, toute la puissance supplémentaire injectée est 

transférée dans l’onde Stokes. Dans ce sens, la diffusion Brillouin stimulée constitue une limitation pour 

les télécommunications à fibres optiques dans la mesure où elle limite la puissance maximale que peut 

transmettre une fibre optique. Cependant, il est possible de tirer profit de cet effet non-linéaire dans bien 

d’autres domaines d’applications notamment dans la réalisation d’amplificateurs [99], [100] et de lasers à 

fibres optiques [101]–[107]. 
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Le décalage en fréquence mesurée permet de calculer la vitesse de l’onde élastique diffusante. En 

mesurant des vitesses d’onde se propageant dans plusieurs directions différentes, il est possible de 

calculer l’ensemble des modules élastiques du matériau. 

La diffusion Brillouin stimulée est utilisée pour la détection d’une coupure dans les lignes de transmission 

optique. En effet, lorsqu’une coupure intervient dans les lignes de transmission, le signal rétrodiffusé 

Brillouin voit la valeur de sa puissance optique modifiée. Cette modification de puissance du signal 

rétrodiffusé est fonction de la longueur de fibre optique parcourue par le signal continu descendant. En 

analysant la puissance du signal de rétrodiffusion de Brillouin, il est possible à partir d’une valeur de cette 

puissance de déterminer la longueur de fibre optique parcourue par le signal optique continu de 

rétrodiffusion de Brillouin et ainsi de déduire, à partir de la longueur déterminée, la localisation d’une 

coupure éventuelle dans une fibre optique du réseau de télécommunication [43], [108]. 

Dans le cas des fibres optiques, les caractéristiques spectrales du gain Brillouin dépendent non seulement 

du type de fibre utilisé, mais aussi de la température et des contraintes qui leur sont appliquées. Ces 

dépendances sont exploitées dans les capteurs à fibres optiques [39], [40], [44]. Elles sont utilisées 

notamment dans le domaine du vieillissement sous contrôle (SHM : Structural Health Monitoring en 

anglais) des ponts [109] et des routes en général. A. Küng note, dans sa thèse [16], la possibilité de 

réaliser des capteurs de courant électrique, de faire de la conjugaison de phase optique, ou encore de 

mesurer la largeur de raie de lasers cohérents, de réaliser des générateurs de signaux micro-ondes 

modulés en phase, d’émetteurs de signaux PSK, .... 

La très faible largeur du spectre de diffusion a permis la réalisation d’analyseur de spectre optique à très 

haute résolution de l’ordre de 10 MHz, c’est le cas du BOSA : Brillouin Optical Spectrum Analyser [110]. 

Dans les lasers à déclenchement de pertes (Q-Switch) à forte puissance, par exemple, la diffusion 

Brillouin stimulée est utilisée pour permettre la compensation des distorsions thermiques dans le cristal du 

laser. 

On peut aussi citer la création de lignes à retard accordables [111], [112] et la génération d’impulsions 

picosecondes [113]. À l’EPFL, L. Thévenaz et al. [82], [114]–[118] ont présenté une technique permettant 

de réaliser un contrôle extensif et très souple de la vitesse de groupe de signaux se propageant dans une 

fibre optique. Ce contrôle est effectué par le truchement de gains ou de pertes générés dans la fibre par 

diffusion Brillouin stimulée. En régime de vitesse lente, une valeur de 4,26 pour l’indice de groupe a pu 

être atteinte, ce qui correspond à un ralentissement d’un facteur 3 environ par rapport à la vitesse 

normale, qui passe de 205 000 𝑘𝑚/𝑠 à 71 000 𝑘𝑚/𝑠. En régime de vitesse rapide, l’indice diminue 

progressivement pour atteindre des valeurs inférieures à l’unité, et même en fin de compte la valeur 

extrême de −0,7 ! 
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1.5.1 Amplificateurs Brillouin à fibre optique 

 

Le gain Brillouin produit par la diffusion Brillouin peut être utilisé pour amplifier un faible signal dont la 

fréquence est décalée de la fréquence Brillouin par rapport à la fréquence du laser de Pompe.  

Un laser monomode à semi-conducteur, préférablement à rétroaction repartie ou à cavité externe [119], 

dont la largeur de raie (quelques centaines de kHz) ne dépasse pas la bande de gain Brillouin, peut être 

utilisé comme pompe dans un amplificateur Brillouin. Le faible signal (quelques microwatts) du laser de 

« Sonde » injecté en fin de fibre peut être amplifié par le gain Brillouin produit dans la fibre. Il suffit de faire 

varier sa fréquence pour maximiser le gain Brillouin. Le facteur d’amplification maximal est obtenu quand 

la différence de fréquence Pompe-Sonde est de l’ordre de la fréquence Brillouin et est donné par la 

relation (si on néglige la saturation de gain) : 

𝒢𝐴 =
𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝑔𝐵  𝑃𝑃(0) 
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
 −𝛼 𝐿)

 1-122 

Comme on peut le voir, dans l’équation 1-122, le facteur d’amplification 𝐺𝐴 augmente quand on augmente 

la puissance de la Pompe. Cette croissance est  exponentielle tant que le signal Sonde injecté ne dépasse 

pas la puissance de saturation de l’amplificateur Brillouin qui vaut environ 1 mW [49]. 

 

1.5.1.1 Filtres passe-bande de quelques dizaines de MHz 

 

Comme la bande gain Brillouin est de quelques dizaines de MHz, la bande passante des amplificateurs 

Brillouin ne dépasse pas non-plus la centaine de MHz. Ce qui limite les amplificateurs Brillouin à des 

applications d’amplification sélective [120], [121]. Ils sont utilisés comme filtres optiques accordables pour 

sélectionner un canal particulier parmi plusieurs dans les systèmes de communication optiques 

multicanaux denses [100], [122]–[125]. Si le débit binaire est plus petit que la bande de gain Brillouin, le 

laser de Pompe peut être accordé pour venir amplifier par processus Brillouin un canal particulier. Chaque 

canal peut être détecté avec un bas taux d’erreur binaire (< 10−8) quand l’espacement entre les canaux 

dépasse 140 MHz. Même si d’autres méthodes (réseaux de Bragg [126], Fabry-Perot [127], …) ont été 

proposées pour la réalisation de ce type de filtre, la diffusion Brillouin stimulée est considérée comme 

l’une des plus prometteuses. Récemment, en 2014, Y. Jaouën et al. [128]–[130] ont démontré l’extraction 
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et l’amplification d’un signal OFDM13 avec un tel type de filtre optique rectangulaire ultra-plat ayant une 

bande passante accordable de 50 MHz à 4 GHz et une résolution de 15 MHz. 

 

1.5.2 Capteurs Brillouin à fibre optique 

 

Comme le décalage Brillouin 𝜈𝐵  dépend de l’indice effectif du mode dans la fibre, il change à chaque fois 

que l’indice effectif de la fibre change sous l’effet de la température ou de la pression. Ainsi la diffusion 

stimulée Brillouin peut être utilisée pour la réalisation de capteurs à fibre de température ou de pression 

distribués sur des longues distances [6]–[9], [37], [43], [131]. 

 

1-14 : Évolution de la fréquence Brillouin en fonction de la température et de la déformation [43] 

 

On a pu mesurer la température et la pression sur une fibre longue de 32 km avec une résolution de 1 oC 

en température et de 20 microdéformations en pression avec une résolution spatiale de 5 m [8]. 

Les capteurs distribués utilisant la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques monomodes 

présentent beaucoup d’atouts. En plus de la possibilité d’utiliser une longue distance, la fibre optique 

monomode est insensible aux rayonnements électromagnétiques et les pertes de transmission sont 

faibles. Ces capteurs sont utilisés dans le monitoring des berges et digues, des pipelines, des versants, 

des tunnels, etc. 

 

1.5.3 Lasers Brillouin à fibre optique 

 

La diffusion Brillouin stimulée contribue aussi à la conception et réalisation de systèmes laser à base de 

fibres optiques [101]. Pour réaliser un laser Brillouin, il faut placer la bande de gain Brillouin qui fait office 

                                                 
13 L’OFDM (orthogonal frequency-division multiplexing) est un procédé de codage de signaux numériques par répartition en fréquences 
orthogonales sous forme de multiples sous-porteuses. Cette technique est largement adoptée dans la plupart des applications à très haut débit. 
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de bande d'amplification à l'intérieur d'un résonateur optique (de type Fabry-Perot ou en anneau ou 

hybride). En raison des faibles pertes du résonateur, les lasers Brillouin à fibre optique peuvent avoir une 

puissance de seuil relativement faible (quelques 10 mW) et une très faible largeur de raie (< 1 kHz). 

Dans la littérature, la fibre standard en silice SMF28 est le plus souvent utilisée [101]–[103]. On retrouve 

également quelques études sur des lasers Brillouin à fibres optiques spéciales, dans la composition (fibres 

en bismuth, tellure, chalcogénures) ou la géométrie (fibres optiques micro-structurées). 

 

1.5.3.1 Lasers Brillouin à fibre optique en anneau 

 

L’étude du laser Brillouin en anneau a mis en évidence plusieurs propriétés intéressantes, telles que : sa 

cohérence, son décalage de fréquence (de l’ordre de 10 GHz dans une fibre standard en silice) par 

rapport à la pompe et sa faible largeur de raie (jusqu’à 10000 plus petite que celle du laser de Pompe). 

Le premier laser Brillouin a été étudié par Hill et al. [104] en 1976. Le brevet US Patent 4107628 [105] en 

donne les détails. Il est constitué d'un résonateur en anneau qui impose la circulation de la lumière 

incidente dans un même sens. L'onde Stokes, circulant en sens inverse dans la cavité, est plus facilement 

séparée et étudiée. Une cavité toute fibrée, étudiée par Stokes en 1982, avait elle aussi une structure en 

anneau [101]. On trouve les détails dans un brevet de 1985 [106]. 

  

(a) (b) 

1-15 : Cavités laser Brillouin en anneau proposées par Hill et al. en 1976 (a) et Stokes et al. en 

1982 (b). 

 

La cavité de Hill était plutôt une cavité hybride, du point de vue des composants. Outre la fibre utilisée 

comme milieu à gain, elle était constituée de composants optiques massifs comme des lentilles, des 

miroirs et des séparateurs de signal [104]. Près de 70% du signal était perdu après un tour de cavité. 

Même avec une bonne stabilisation, les puissances de seuil laser avoisinaient les centaines de mW [107]. 
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Plus tard, Stokes utilisa un coupleur directionnel accordable fibré pour fermer sa cavité.  Ce qui lui a 

permis de réduire les pertes de la cavité et son seuil laser [101]. 

 

1-16 : Cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau 

(Cir1 : circulateur optique, C1 : coupleur optique, L : longueur de l’anneau) 

 

Depuis, on a pu aussi réaliser des coupleurs et des circulateurs optiques tout fibrés présentant de très 

faibles pertes d’insertion. Le montage du laser à fibre Brillouin en anneau comprend alors une pompe 

optique (laser de pompe + EDFA) qui est injectée via un circulateur dans le bras A d'un coupleur variable. 

La cavité est obtenue en rebouclant les bras C et D du coupleur avec la fibre à étudier. Le gain Brillouin 

créé par une onde de pompe circulant plusieurs fois dans la cavité permet à une onde Stokes circulant en 

sens inverse d'atteindre le seuil laser. Le faisceau laser Brillouin sortant du bras A du coupleur est 

récupéré via le port 3 du circulateur. 

La performance du laser Brillouin à fibre dépend aussi de la longueur de la fibre constituant la cavité. 

Cette dernière détermine l’espacement entre les différents modes longitudinaux autrement dit l’intervalle 

spectrale libre de la cavité (∆𝜈𝐿 = 𝑐 𝑛 𝐿⁄ ). Utilisant une grande longueur de fibre (∆𝜈𝐿 ≪ ∆𝜈𝐵), il est 

possible de baisser le seuil laser Brillouin mais on assiste, du même coup, à l'existence de plusieurs 

modes de cavités sous la bande de gain Brillouin qui rendraient le laser multimode et instable. Tous les 

modes de cavité se trouvant sous la bande de gain Brillouin sont susceptibles de laser. Même si un des 

modes était toujours plus amplifié que les autres, auquel cas, le laser aurait un caractère mono-

fréquence ; sa sortie peut néanmoins devenir périodique ou même chaotique. Une boucle de stabilisation 

est alors nécessaire pour faire opérer le laser de façon continue [107]. 

Pour vraiment s'assurer du caractère monomode du laser Brillouin à fibre en anneau, il faut éviter toute 

compétition de modes dans la cavité. Pour cela, il faut qu'il n’y ait qu’un seul mode de cavité sous la 

bande de gain Brillouin. Dans une fibre silice, la bande de gain Brillouin est donnée entre 10 MHz et 20 

MHz selon les références choisies [16][17]. Pour satisfaire la condition ∆𝜈𝐿 > ∆𝜈𝐵, la longueur optique 
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de la cavité ne doit pas dépasser une trentaine14 (30) de mètres. Ainsi, pour être mono-fréquence, la 

longueur physique d’une cavité laser Brillouin en anneau à fibre en silice ne doit pas dépasser une 

vingtaine de mètres. 

 

1.5.3.1.1 Lasers Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant 

 

Cette configuration classique est étudiée en 2003 [103] par le rajout d’une boucle de stabilisation afin de 

s'assurer que la pompe optique utilisée soit résonante avec les modes de la cavité. Dans cette 

configuration, l’onde Pompe fait plusieurs tours dans le résonateur en anneau. Elle est alors résonante, ce 

qui permet de réduire la puissance de seuil laser et donc de pouvoir générer plusieurs ordres supérieurs 

d’onde de Stokes à faibles puissances.  

 

1-17 : Asservissement de la cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant 

(Cir1 : circulateur optique, C (1, 2) : coupleur optique, L : longueur de l’anneau, PZT : transducteur piézo-électrique) 

 

Mais une boucle de rétroaction rapide est nécessaire pour s'assurer d’une puissance optique stable en 

sortie de la cavité laser. Cet asservissement peut se faire de deux façons : 

1. On peut ajuster la longueur de la cavité par l'intermédiaire d'un transducteur piézo-électrique ou 
d'un modulateur de phase [103], 

2. Ou, on peut régler la fréquence d'émission du laser de pompe s'il est accordable [133] [134].  

Pour de meilleures performances en termes de bruit de fréquence et d'intensité, une boucle de rétroaction 

basée sur la technique du Pound-Drever-Hall [135] est préconisée [15]. 

                                                 
14 Pour être monomode, l’intervalle spectrale libre de la cavité (∆𝜈𝐿 = 𝑐 𝑛 𝐿⁄ ) doit être supérieur à la bande de gain Brillouin, qui vaut une 

dizaine de MHz pour une fibre en silice. La longueur optique 𝑛𝐿 de la cavité se calcule simplement en faisant le rapport 𝑛 𝐿 = 𝑐 ∆𝜈𝐿⁄ . 



 

54 
 

Considérant cette configuration, A.Küng a discuté de la possibilité de réaliser des lasers à fibre silice 

Brillouin, opérant sur plusieurs ordres de Stokes en termes de seuil et d'instabilité [16]. 

 

1.5.3.1.2 Lasers Brillouin à fibre optique en anneau à multiples ordres Stokes 

 

Le comportement du laser Brillouin en pompage résonant dépend du taux de réinjection de l’onde Stokes 

dans la cavité. Pour pouvoir générer plusieurs ordres Stokes dans la cavité, il faut respecter la condition 

de couplage critique, c’est-à-dire que le coefficient de couplage en intensité du coupleur soit égal au 

coefficient de pertes en intensité sur un tour de l’anneau. 

Supposons un laser Brillouin à fibre optique en pompage résonant tel que représente sur la figure 1-18. Si 

on augmente la puissance de l’onde Pompe, la puissance de l’onde Stokes dans la cavité augmente 

aussi. À partir d’une certaine puissance, une deuxième onde Stokes sera créée par effet Brillouin. Lorsque 

le gain Brillouin de cette deuxième onde stokes compense les pertes de la cavité, on observe alors, dans 

le même sens de la pompe, un laser Brillouin de second ordre décalé de deux fois la fréquence Brillouin. 

Si on continue à augmenter la puissance de l’onde Pompe, la deuxième onde Stokes créée dans la cavité, 

génèrera à son tour une troisième onde Stokes contra-propagative, qui, à partir d’une certaine puissance 

se mettre elle aussi à laser dans le même sens que le laser Brillouin du premier ordre. Cette troisième 

onde Stokes, résultante de la deuxième onde Stokes subit le même décalage Brillouin. Le laser Brillouin 

d’ordre 3 est alors décalé de trois fois la fréquence Brillouin et ainsi de suite. Il est alors possible de 

générer des lasers Brillouin d’ordres impaires (3, 5, 7, …) dans le même sens que le laser Brillouin d’ordre 

1 initialement généré. De la même façon, on génèrera des lasers Brillouin d’ordres pairs (2,4, 6, …) dans 

le même sens que la Pompe. 

 

1-18 : Laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant à multiples ordres Stokes 

(Cir1 : circulateur optique, C (1, 2) : coupleurs optiques, L : longueur de l’anneau, PZT : transducteur piézo-électrique) 
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1.5.3.1.3 Lasers Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant 

 

En 2003, Yong avait proposé l’utilisation d’un interféromètre de Mach-Zehnder (MZI) (figure 1-19) à la 

place d’un coupleur pour injecter la pompe optique dans une cavité en anneau classique [136]. Une onde 

pompe, dont la fréquence optique est ajustée sur un maximum de transmission du MZI, est couplée du 

port A vers le port D et circule dans le sens anti-horaire avant d’être éjectée de la cavité du port B vers le 

port C après un seul passage. Le retard entre les deux bras d’un MZI peut être contrôlé (en rajoutant une 

différence de trajet optique dans un des deux bras) de sorte que l’espacement fréquentiel entre un point 

maximum et un point minimum de transmission du MZI corresponde au décalage Brillouin de la fibre 

utilisée. L’onde Stokes, qui circule dans le sens opposé de l’onde pompe, a un maximum de transmission 

du port D vers le port B et est libre de circuler plusieurs fois dans la cavité. Mais, ce système comporte un 

certain nombre d’inconvénients notamment : 

• le montage est complexe car il faut un très petit déséquilibre de 9,52 mm dans un des deux bras 
du MZI (correspondant à un multiple du décalage Brillouin) ; 

• des boucles de rétroaction sur la longueur de la cavité et sur la température du MZI sont 
nécessaires afin d’éviter des dérives des modes de cavités et une modification de la différence 
du trajet optique ce qui résulterait à un décalage du maximum de transmission du MZI. 

À cause de l’asservissement, cette dernière cavité est plutôt compliquée à mettre en œuvre. 

 

1-19 : Cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau de Yong [136] 

(PC1, 2 : contrôleurs de polarisation, PD : photo-détecteur, PZT : transducteur piézo-électrique) 

 

Considérons alors la cavité en anneau traditionnelle. On peut forcer la Pompe à faire qu’un seul tour dans 

la cavité en y intégrant un isolateur optique. Ce type de cavité est souvent utilisé pour étudier le bruit dans 

le laser Brillouin en anneau puisqu’elle est plus stable. Une cavité équivalente est étudiée en 2008 par 

François Mihélic. C’est la cavité en anneau en pompage non-résonant avec circulateur optique [137]. Le 

laser de pompe est amplifié puis injecté dans la fibre via les ports 1 et 2 d’un circulateur optique. Une 

grande partie (90%) de l’onde Stokes rétrodiffusée recueillie sur le port 3 du circulateur est réinjectée dans 

la fibre à son autre extrémité. L’autre bras du coupleur portant 10% du signal Stokes amplifié constitue la 

sortie du laser Brillouin. 
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1-20 : Cavité laser Brillouin à fibre en anneau en pompage non-résonant avec circulateur 

(Cir1 : circulateur optique, C1 : coupleur optique, L : longueur de l’anneau) 

 

Une cavité avec pompe non-résonante constitue une bonne option pour la réalisation d’un laser Brillouin 

plus stable. Cependant, il devient de plus en plus difficile de générer des ondes de Stokes d’ordres 

supérieurs, surtout les ordres pairs qui sont dans le même sens que la pompe. 

 

1.5.3.2 Lasers Brillouin à fibre optique de type Fabry-Perot 

 

En 2000, Lecœuche utilisa deux réseaux de Bragg comme miroirs avec une bande de réflexion 

suffisamment fine afin de réfléchir l’onde Stokes et de transmettre l’onde pompe [138]. L’onde pompe est 

évacuée par le réseau de Bragg M2 (voir schéma 1-21) alors que l’onde Stokes est résonante dans la 

cavité. Bien que cette configuration paraisse très simple, elle demande un ajustement très précis de la 

longueur d’onde de Bragg des deux réseaux utilisés. 

 

1-21 : Cavité laser Brillouin à fibre de Lecœuche [138] 

(M1 et M2 sont les réseaux de  Bragg respectivement de l’entrée de la Pompe et de la sortie de l’onde Stokes) 

 

En 2008, Mihélic réalisa une cavité de type Fabry-Perot en utilisant un miroir à boucle non-linéaire [137]. 

La cavité Fabry-Perot (figure 1-22) est obtenue en plaçant un miroir non-linéaire à l’extrémité du bras B. 

Une onde pompe introduite via le bras C traverse le miroir et est renvoyé hors de la cavité. La zone de 

gain Brillouin est apportée par une bobine de fibre rajoutée à la cavité. Là encore plusieurs problèmes 
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subsistent comme par exemple la difficulté de réaliser un miroir de sortie pour ces cavités tout comme un 

problème de résonance de la pompe qui oblige l’inclusion d’une boucle à rétroaction. 

 

1-22 : Cavité laser Brillouin à fibre de F. Mihélic [137] 

(PC2 : contrôleur de polarisation, le miroir or de sortie peut être remplacé par un réseau de Bragg) 

 

1.5.3.3 Lasers Brillouin à fibre optique hybrides 

 

Nous retrouvons également dans la littérature les lasers à fibre hybrides Brillouin/Erbium (BEFL) [139], 

[140]. Il s’agit d’un laser Brillouin à fibre optique dans lequel les pertes de la cavité sont compensées par 

l’amplification optique produite par une fibre optique dopée Erbium (EDF) ajoutée dans l’anneau. Deux 

lasers de pompe sont alors nécessaires. Le laser de pompe initiant le processus Brillouin et un laser de 

pompe à 980 nm (ou 1480 nm) pour créer l’inversion de population dans la fibre dopée Erbium. 

 

 

1-23 : Laser Brillouin/Erbium à fibre de Cowle [139] 

(BEFL : laser à fibre Brillouin/Erbium, EDF : fibre dopée erbium, WDM : multiplexeur, SMOF : fibre optique monomode) 
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1.6 Conclusion 

Ce premier chapitre présente une description générale de la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres 

optiques. Son originalité réside, sans aucun doute, dans le fait qu’il réunit tous les éléments fondamentaux 

et essentiels pour appréhender le phénomène de la diffusion Brillouin spontanée et stimulée. La 

puissance de seuil Brillouin stimulée est analysée. Les diffusions Stokes et anti-Stokes sont expliquées. 

Nous avons conclu que la définition du seuil Brillouin qui consiste à prendre la valeur de la puissance de 

Pompe incidente pour laquelle 𝑃𝑆(0)  = 𝑃𝑃(𝐿) constitue une limite supérieure pour la puissance de seuil 

Brillouin stimulée. 

Ce qu’il faut retenir c’est que lorsque la puissance de seuil Brillouin stimulée 𝑃𝑡ℎ  est atteinte, la diffusion 

Stokes génère des phonons tandis que la diffusion anti-Stokes en absorbe. L’onde Stokes rétrodiffusée 

voit sa puissance augmentée au détriment de celle de l’onde Pompe. L’onde Stokes rétrodiffusée est 

décalée de la Pompe de la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  qui vaut environ 11 𝐺𝐻𝑧 pour une fibre optique 

monomode standard en silice (SMF28). L’onde Stokes rétrodiffusée a une largeur de raie ∆𝜈𝐵  que l’on 

appelle généralement la bande de gain Brillouin. Celle-ci varie de 30 𝑀𝐻𝑧 en régime spontanée à 

10 𝑀𝐻𝑧 en régime stimulée pour une SMF28. Le gain Brillouin est aussi caractérisé par le coefficient de 

gain Brillouin 𝑔𝐵  qui est de l’ordre 5. 10−11 pour une SMF28. Pour réduire la puissance de seuil Brillouin 

stimulée, on peut utiliser une fibre optique ayant une petite aire effective 𝐴𝑒𝑓𝑓 (comme les fibres optiques 

microstructurées (FOM)) ou une grande longueur effective 𝐿𝑒𝑓𝑓  (très faible pertes optiques) ou un grand 

coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  (comme les fibres optiques spéciales (FOS) hautement non-linéaires) tout 

en maximisant le recouvrement en polarisation des ondes Pompe et Stokes. 

La diffusion Brillouin stimulée a été observée pour la première fois en 1964, soit 4 ans après la réalisation 

du premier laser par Maiman. Depuis, elle est étudiée dans divers domaines comme les 

télécommunications optiques, la défense, la spectroscopie, la métrologie, etc. Le décalage Brillouin, 

sensible à la température et aux contraintes, est exploité pour la réalisation de capteurs distribués à fibre 

optique. Certains systèmes utilisent la bande de gain Brillouin pour faire de l’amplification ou du filtrage 

optique. Un analyseur de spectre optique de haute résolution a été réalisé selon ce principe. Enfin, le gain 

Brillouin est utilisé dans des résonateurs pour la réalisation de lasers à fibre optique ayant une 

architecture en anneau ou Fabry-Perot. Les lasers Brillouin à fibre optique en anneau seront étudiés plus 

en détail dans la suite du document. 

Dans le chapitre 2 suivant, nous allons mettre en évidence quelques techniques pour mesurer les 

paramètres caractéristiques (la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵  et le coefficient de 

gain Brillouin 𝑔𝐵) de la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques monomodes. 

Comme nous l’avons vu à la section 1.4 de ce chapitre, les fibres optiques en verre de chalcogénures 

présentent un fort coefficient de gain Brillouin (jusqu’à deux ordres de grandeurs supérieurs à celui des 
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fibres en verre de silice) mais les pertes de propagation y sont généralement élevées. À celles-ci 

s’ajoutent, les pertes dues aux réflexions de Fresnel aux jonctions silice-chalogénures qui sont aussi plus 

importantes que dans les jonctions silice-silice classiques. De plus, pour analyser efficacement un signal 

Stokes, il est important d’utiliser un filtre optique ayant une bande passante de l’ordre du décalage 

Brillouin. Dans les fibres optiques en verre de chalcogénures, celui-ci vaut environ 8 𝐺𝐻𝑧, ce qui limite le 

choix du filtre. Pour ces raisons, l’étude présentée dans la suite de ce document est faite avec des fibres 

en verre de silice. D’autant plus que, comme nous le montrerons au chapitre 3, la combinaison : fibre à 

maintien de polarisation et cavité en pompage résonant permet de réduire considérablement la puissance 

de seuil du laser Brillouin en anneau et donc de pouvoir étudier plusieurs ordres de Stokes avec la 

puissance de Pompe disponible (autour de 500 mW). 
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Observation de la diffusion 
Brillouin stimulée dans les 

fibres optiques 
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2 Observation de la diffusion Brillouin stimulée 

dans les fibres optiques monomodes 

Des bancs de mesures pour la caractérisation de la diffusion Brillouin dans les fibres optiques 

monomodes ont été réalisés. Pour les différentes fibres étudiées, nous présenterons, dans les sections 

suivantes, des résultats sur la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵  et le coefficient de 

gain Brillouin 𝑔𝐵 . 

La puissance de seuil Brillouin dans une fibre optique monomode est inversement proportionnelle à la 

longueur de fibre utilisée (équation 1-111). Pour les différentes fibres étudiées, nous utiliserons dans la 

mesure du possible des grandes longueurs de fibre. Nous étudions aussi l’effet de la largeur de raie du 

laser de Pompe sur la puissance de seuil Brillouin. Pour cela, nous avons effectué la mesure de la largeur 

de raie de différents lasers disponibles au laboratoire. 

 

Pour valider les bancs et les protocoles de mesures décrits précédemment, nous avons caractérisé la 

diffusion Brillouin en utilisant une bobine de 26 km de fibre SMF28 afin d’y extraire les paramètres Brillouin 

et de les comparer aux valeurs données dans la littérature.  

 

 

 

 

2-1 : Puissance de l’onde Stokes rétrodiffusée dans une fibre optique monomode en silice 

standard SMF28 de 26 km en fonction de la puissance de Pompe injectée 

La puissance de seuil Brillouin Pth correspond à l’intersection entre la puissance Brillouin et la droite 0,01.PP(0) 

 

Une estimation du seuil Brillouin, calculée en utilisant l’équation 1-111 avec les paramètres suivants : 

𝐴𝑒𝑓𝑓 = 78 𝜇𝑚2 ; 휂𝑝 =  2/3 ; 𝛼𝑑𝐵 = 0,2 𝑑𝐵/𝑘𝑚 ; 𝐿 =  26 𝑘𝑚 (soit 𝐿𝑒𝑓𝑓 ≈ 15 𝑘𝑚) ; 𝑔𝐵 =

2. 10−11 𝑚/𝑊 (ici 𝑔𝐵  est une approximation) et 𝐺𝑡ℎ = 15 (calculé pour 𝜇 = 0,01 et 𝐿 = 300 𝑚) 
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donne une puissance seuil Brillouin d’environ 5,8 mW. Les mesures effectuées donnent une valeur 𝑃𝑡ℎ =

7,8 𝑑𝐵𝑚 (~6 𝑚𝑊) comme on peut le voir sur la figure 2-1. Ce qui concorde bien avec notre estimation. 

De même, le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  dans la fibre standard silice pourrait être très bien estimé en 

le calculant, toujours à partir de l’équation 1-111, sachant que l’on a une puissance de seuil Brillouin de 

6 𝑚𝑊. 

 

La largeur à mi-hauteur ∆𝜈𝐵  du spectre de diffusion Brillouin a été mesurée pour différentes valeurs de 

puissance injectée dans la fibre. Comme attendu, la bande de gain Brillouin évolue de 29,5 MHz pour des 

basses puissances (très en dessous du seuil Brillouin) pour tendre vers une dizaine de MHz quand on 

dépasse le seuil Brillouin comme le montre la figure 2-2. 

 

 

 

 

2-2 : Largeur à mi-hauteur du spectre de la diffusion Brillouin stimulée dans une fibre optique 

monomode en silice standard SMF28 de 26 km en fonction de la puissance de Pompe injectée 

La bande de gain Brillouin en régime spontané ∆𝜈𝐵  vaut une trentaine de MHz, elle diminue lorsqu’on augmente la 
puissance de Pompe injectée pour tendre vers une bande de gain Brillouin en régime stimule ∆𝜈𝑆𝐵𝑆  valant une dizaine 

de MHz 

 

Le décalage Brillouin 𝜈𝐵  mesuré pour ces 26 km de fibre silice standard de type SMF28 vaut 

10,985 𝐺𝐻𝑧 (𝜆𝐵 = 0,088 𝑛𝑚) lorsque le Koheras-Adjustik est utilisé comme laser de pompe à la 

longueur d’onde 𝜆𝑃 = 1551,375 𝑛𝑚 (voir figure 2-3). En remplaçant ces valeurs dans l’équation 1-40 

de la fréquence Brillouin et en considérant l’indice de réfraction de la fibre 𝑛 = 1,45, on calcule la vitesse 

𝑉𝐴 = 5796 𝑚/𝑠 de l’onde acoustique dans la fibre. Ce qui correspond parfaitement aux valeurs 

calculées antérieurement et trouvées dans la littérature. 
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2-3 : Spectre optique de la diffusion Brillouin stimulée dans une fibre optique monomode en 

silice standard SMF28 de 26 km lorsque la puissance de pompe injectée vaut 10 mW 

Le décalage Brillouin (0,088 nm en longueur d’onde) correspond à la différence entre la longueur d’onde de l’onde 
Stokes rétrodiffusée et de celle du laser de pompe 

 

À ce niveau, il est intéressant de noter que le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  peut être obtenu directement 

en utilisant l’équation 1-87, si on connait la densité 𝜌0 de la fibre et son coefficient photo-élastique 

longitudinal 𝑝12 (sans chercher à connaitre le gain Brillouin ou la puissance de seuil Brillouin dans la 

fibre). 

  
Silice SMF28 Commentaires 

𝑛 [] 1,45 valeur typique considérée 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 78 valeur typique considérée 

𝛼 [dB/m] 0,2 valeur typique considérée 

𝐿𝑒𝑓𝑓  [m] 15000 a été calculée (équation 1-93) 

𝜈𝐵  [GHz] 10,985 a été mesurée 

∆𝜈𝐵  [MHz] 29,5 a été mesurée 

𝜆𝑃 [nm] 1551,375 a été mesurée 

𝑉𝐴 [m/s] 5796 a été calculée (équation 1-40) 

휂𝑝 [] 2/3 valeur typique considérée 

𝜌𝑜 [kg/m3] 2210 valeur typique considérée 

𝑝12 [] 0,285 valeur typique considérée 

𝑔𝐵  [m/W] 
2𝜋𝑛7𝑝12

2

𝑐𝜌0𝜆𝑝
2Δ𝜈𝐵𝑉𝐴

= 2,77. 10−11 à partir de l’équation 1-87 

 

2-1 : Paramètres  pour le calcul du coefficient de gain Brillouin 
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Dans les sections suivantes, nous allons discuter des techniques de mesure utilisées pour la 

caractérisation Brillouin d’une fibre optique monomode, c’est-à-dire pour trouver la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , 

la bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵  et le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵 . Les schémas proposés dans ce 

chapitre supposent que l’on injecte dans une fibre optique monomode en silice à maintien de polarisation. 

Lorsque la fibre n’est pas à maintien de polarisation, il est important d’ajouter un contrôleur de polarisation 

aux extrémités de la fibre sous test pour optimiser le recouvrement en polarisation des ondes Pompe et 

Stokes. 

Nous avons pu répéter les manipulations avec d’autres fibres et valider nos bancs, qui sont complètement 

fibrés. Pour la suite du projet, nous n’aurons qu’à changer la fibre sous test. 

 

2.1 Mesure de la fréquence Brillouin dans les fibres optiques 

monomodes 

Pour mesurer expérimentalement la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆, on a besoin de connaître la 

fréquence de l'onde Pompe (𝜈𝑃) et celle de l'onde Stokes (𝜈𝑆). Il suffira, pour cela, de récupérer ces 

valeurs en utilisant un analyseur de spectre optique (mesureur de fréquence ou de longueur d’onde 

optique). 

La fréquence Brillouin est de l'ordre de la quinzaine de GHz dans les milieux moléculaires denses [21]. 

Pour observer distinctement et mesurer avec une bonne précision la fréquence de l’onde Pompe et celle 

de l’onde Stokes, il faut utiliser un analyseur de spectre optique ayant une résolution appropriée. 

Nous utilisons généralement un BOSA (Brillouin Optical Spectrum Analyzer). C’est un analyseur de 

spectre optique de haute résolution basé sur la diffusion Brillouin stimulée permettant de détecter de très 

faibles signaux (-70 dBm) avec une résolution de 10 MHz (0,08 nm). Les signaux sont mesurés en temps 

réel avec la meilleure résolution et dynamique, quelle que soit la fenêtre d’observation. 

Le banc expérimental de mesure de la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  est représenté en trait foncé sur la figure 

2-4. Pour les fibres optiques monomodes, opérant autour de 1550 nm, la Pompe (laser de pompe + 

amplificateur optique (EDFA)) est envoyée sur le port 1 d'un circulateur15 optique à trois ports (Cir1) dans 

la fibre sous test de longueur 𝐿. L'onde Stokes rétrodiffusée (S) et l'onde Pompe réfléchie (P) (induite par 

diffusion de Rayleigh, réflexion de Fresnel, miroir en fin de fibre éventuellement) sont directement 

observées au BOSA via le port 3 du circulateur. Pour contrôler et connaître avec précision la puissance de 

                                                 
15 Un circulateur à fibre optique est un appareil non-réciproque qui redirige la lumière de port en port de manière séquentiel dans seulement une 
seule direction. Il dirige un signal rentrant du port 1 vers le port 2 ainsi qu'un signal séparé du port 2 vers le port 3. Il  présente une excellente 
isolation optique, un bas passage de seuil, une basse perte d'insertion, une perte de retour élevée et une perte dépendant de la polarisation 
minimisée. Puisqu'il est stable au point de vue environnemental, il convient pour les laboratoires et autres applications. 
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Pompe injectée (𝑃𝑖𝑛) dans la fibre, un atténuateur16 optique variable (Att) et un puissance-mètre optique 

(mW) ont été placés juste avant le circulateur optique. Si la partie réfléchie de l’onde Pompe n’est pas 

suffisante, on collecte, grâce à un coupleur (CX), une partie du laser de pompe (voir figure 2-4). Cette 

partie du signal du laser de pompe est alors couplée (CY) à l’onde Stokes rétrodiffusée sur le port 3 du 

circulateur avant d’être observées au BOSA. Un contrôleur de polarisation (CP17) permet de maximiser la 

puissance du laser de pompe transmise après le coupleur CY. Le décalage Brillouin 𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆  peut 

être alors observé et mesuré au BOSA. 

 

2-4 : Banc de mesure du décalage Brillouin dans les fibres optiques monomodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C (0, X, Y) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur 
optique, L : longueur de la fibre sous test, CP : contrôleur de polarisation, BOSA : analyseur de spectre optique, PD : 

photo-détecteur, ASE : analyseur de spectre électrique) 

   

Le signal de battement entre le laser de pompe et l’onde Stokes rétrodiffusée peut être étudié également à 

l’analyseur de spectre électrique (ASE). Dans le cas de la silice, le détecteur (PD) et l’analyseur de 

spectre électrique utilisés doivent pouvoir détecter une fréquence supérieure à 11 GHz. Dans cette 

configuration (représentée en gris sur la figure 2-4), le pic du signal de battement observé à l’analyseur de 

spectre électrique correspond exactement à la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 . 

La figure 2-5(a) montre le décalage Brillouin 𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆  obtenue à partir du BOSA. Lorsqu’on 

augmente sa puissance, le laser de pompe émettant à la longueur d’onde 𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚, génère par 

diffusion Brillouin stimulée, dans une bobine de 25 km de fibre en silice (notons que cette bobine est 

différente de celle utilisée antérieurement au début de la section), une onde Stokes rétrodiffusée à la 

longueur d’onde 𝜆𝑆 = 1550,092 𝑛𝑚. Ce qui correspond à un décalage en longueur d’onde de 𝜆𝐵
18 =

0,092 𝑛𝑚 soit un décalage 𝜈𝐵 = 11,44 𝐺𝐻𝑧 en fréquence. Sur la figure 2-5(b), le signal de battement 

                                                 
16 Un atténuateur optique variable sert à contrôler l´intensité du signal optique pour éviter une saturation des appareils récepteurs.  
17 Un contrôleur de polarisation optique permet de modifier l’état de polarisation de la lumière. 

18 Puisque 𝜈 = 𝑐 𝜆⁄ , la différence de fréquence peut être déterminer par 𝑑𝜈 = −(𝑐 𝜆2⁄ ) 𝑑𝜆. Soulignons que  𝜆𝐵 = 𝜆𝑆 − 𝜆𝑃. 
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entre l’onde Pompe et l’onde Stokes est observé à la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 = 11,44 𝐺𝐻𝑧 sur l’ASE. Les 

deux méthodes donnent le même résultat. 

Connaissant la valeur de la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 , on peut estimer la vitesse de l’onde acoustique dans 

cette fibre optique en supposant constant son indice de réfraction (𝑛 = 1,45). À partir de l’équation 1-40, 

on déduit 𝑉𝐴 =
𝜈𝐵 𝜆𝑃

2 𝑛
= 6115 𝑚/𝑠, qui correspond aux valeurs trouvées dans la littérature pour la silice. 

  

(a) : La fréquence Brillouin est calculée à partir de la 
longueur d’onde de Pompe (𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚) et Stokes 
(𝜆𝑃 = 1550,092 𝑛𝑚) mesurées à l’analyseur de spectre 

optique 

(b) : La fréquence de battement entre l’onde Pompe et 

l’onde Stokes se forme à la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 =
11,44 𝐺𝐻𝑧 sur l’analyseur de spectre électrique 

2-5 : Décalage Brillouin dans une fibre optique monomode 

 

2.2 Mesure de la bande de gain Brillouin dans les fibres 

optiques monomodes 

Mesurer la bande de gain Brillouin revient à mesurer la largeur à mi-hauteur du spectre de gain Brillouin. 

Malheureusement, la résolution de la plupart des analyseurs19 de spectre optique ne permettent pas de 

mesurer directement la largeur à mi-hauteur du spectre de gain Brillouin, qui est de l'ordre que quelques 

dizaines de MHz, selon le matériau. 

En 1972, Ippen et Stolen [30] mesurent, pour la première fois, la bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵  (et la 

fréquence Brillouin 𝜈𝐵) en utilisant un spectromètre Fabry-Perot. Le banc expérimental est représenté sur 

la figure 2-6(a). Le signal Stokes rétrodiffusé est simplement envoyé dans un Fabry-Perot d’analyse. Pour 

un laser impulsionnel à Xénon opérant à 535,5 nm, ils ont déterminé une bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵 de 

103 MHz en régime spontané et un décalage Brillouin 𝜈𝐵  de 37 GHz. La résolution20 du Fabry-Perot 

                                                 
19 Typiquement de quelques Gigahertz (~10 GHz), les analyseurs de spectre optique de haute résolution, comme le BOSA de Aragon Photonics 
ou l’analyseur de spectre optique AQ6375B de Yokogawa ou l’Ultra high resolution Optical Spectrum Analyzer AP2040 series de APEX 
Technologies, font respectivement 10 MHz, 5 MHz et 5 MHz. 
20 La résolution du Fabry-Perot est obtenue par le rapport de son intervalle spectral libre (distance entre les deux miroirs) par sa finesse (liée à la 
réflectivité des miroirs). 
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constitue la limite de cette méthode. Plus tard, en 1991, Gaeta et Boyd [48] mesureront avec plus de 

précision la bande de gain Brillouin en utilisant un spectromètre Fabry-Perot ayant un intervalle spectral 

libre de 6 GHz et une finesse de plus 1000. Ils montreront alors que la bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵 , dans 

500 m de fibre, évolue en diminuant d’un profil lorentzien pour des faibles puissances de Pompe (75 MHz 

pour 5,8 mW) vers un profil gaussien pour des puissances plus fortes (29 MHz pour 66 mW) (voir figure 

2-6(b)). 

 
 

(a) : La largeur de raie de l’onde Stokes rétrodiffusée est 
mesurée grâce à un Fabry-Perot d’analyse  [30] 

(b ) : La bande de gain Brillouin évolue d’une largeur de 
raie lorentzienne pour des faibles puissances de Pompe à 
une largeur de raie gaussienne pour des puissances plus 

fortes [48] 

2-6 : Banc de spectrométrie Fabry-Perot de mesure de la bande de gain Brillouin dans les fibres 

optiques monomodes 

 

Une deuxième méthode consiste à reconstruire le spectre de la courbe de gain Brillouin 𝑔𝐵(𝜔) en faisant 

un balayage en fréquence autour du spectre de diffusion Brillouin. Le principe de cette technique, 

développée en 1987 par Shibata et al. [141] est représenté sur la figure 2-7. L’idée est d’envoyer une 

onde Sonde21 stable et accordable sous la courbe de gain Brillouin (𝑔(𝜈) sur la figure) et de noter sa 

nouvelle intensité amplifiée par le gain Brillouin en supposant la stabilité de courbe de gain Brillouin. 

Cette méthode requiert que les signaux Pompe et Sonde soient très cohérents (largeur de raie inférieure 

au MHz) et de mettre en œuvre un contrôle de leur fréquence d’émission. Pour s’affranchir des instabilités 

entre Pompe et Sonde, Alain Küng et Marc Niklès [16], [44] propose, en 1997, de séparer le signal d’un 

même faisceau laser (en utilisant un coupleur) et  d’utiliser un modulateur électro-optique dont la 

fréquence de commande est de l’ordre de la fréquence Brillouin sur la partie Sonde (𝐼𝑡𝑒𝑠𝑡 ). 

                                                 
21 La Sonde avec un S majuscule désigne un signal généralement faible que l’on vient amplifié grâce à l’effet de la diffusion Br illouin stimulée 
dans une fibre optique. 
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2-7 : Principe de la technique Pompe-Sonde de mesure de la bande de gain Brillouin dans les 

fibres optiques monomodes [16] 

La courbe de gain Brillouin est construite à partir de l’amplification d’un signal de test 𝜈𝑇𝑒𝑠𝑡 envoyé sous la courbe de 
gain Brillouin générée par un signal de Pompe 𝜈𝑃𝑜𝑚𝑝𝑒 séparé de la fréquence Brillouin 𝜈𝐵 

 

Le schéma du banc expérimental est représenté sur la figure 2-8(a). Le point de fonctionnement du 

modulateur est fixé (grâce à un régulateur proportionnel-intégrateur) de manière à ce que la porteuse soit 

totalement supprimée. Un isolateur optique bloque le signal Pompe après son passage dans la fibre 

testée pour éviter toute interférence au niveau du détecteur. Un contrôleur de polarisation permet d’ajuster 

les polarisations relatives des signaux Pompe et Sonde afin de maximiser leur intensité. Grace à un filtre 

Fabry-Perot placé avant le détecteur, seul le signal Sonde arrive au détecteur. La figure 2-8(b) illustre le 

résultat d’une mesure réalisée sur 700 m de fibre standard de télécommunication (3% de poids molaire de 

GeO2). On peut en déduire la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  qui vaut 12,8138 GHz et la bande de gain Brillouin 

∆𝜈𝐵  qui vaut 35,8 MHz. Pour réaliser des mesures de qualité, il faut aussi contrôler l’intensité du signal 

Sonde. Si l’intensité de la Sonde est trop élevée, l’appauvrissement du signal de Pompe prend des 

proportions non-négligeables et la courbe de gain mesurée apparaît distordue. Ce qui conduit à une 

surestimation de la bande de gain Brillouin. Il faut aussi faire attention au conditionnement de la fibre. Des 

variations de la composition du cœur de la fibre, de la température ou de contraintes sur la fibre 

produisent généralement des déformations de la courbe de gain Brillouin. 
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(a) : Description du montage Pompe-Sonde de mesure de la 
courbe de gain Brillouin d’une fibre optique monomode [44] 

(b) : Courbe de gain Brillouin d’une fibre standard 

télécommunication (𝜈𝐵 = 12,8138 𝐺𝐻𝑧 et 𝜈𝐵 =
35,8 𝑀𝐻𝑧)[16] 

2-8 : Mesure Pompe-Sonde de la courbe de gain Brillouin dans les fibres optiques monomodes 

 

Ces deux dernières méthodes sont limitées par la résolution du système de détection (Fabry-Perot ou 

analyseur de spectre optique). Pour mesurer avec plus de précision la bande de gain Brillouin, une 

technique de détection hétérodyne est alors utilisée. Celle-ci consiste à observer, directement sur un 

analyseur de spectre électrique, le signal de battement entre l’onde Pompe et l’onde Stokes rétrodiffusée 

(entre 10 GHz et 13 GHz dans une fibre optique monomode standard en silice). La transformation en 

signal électrique est réalisée grâce à une photodiode rapide ayant une bande passante supérieure à la 

fréquence du battement entre l’onde Pompe et l’onde Stokes. 

Le champ de l’onde Pompe (𝐸𝑃 à la fréquence 𝜔𝑃) et Stokes (𝐸𝑆 à la fréquence 𝜔𝑆) peut s’écrire sous la 

forme : 

�̃�𝑗(𝑡) = 𝑒 𝑗  𝐴𝑗(𝑡) 𝑒
𝑖(−𝜔𝑗𝑡+𝜙𝑗(𝑡)) + 𝑐. 𝑐. , 𝑗 ∈ {𝑃, 𝑆} 2-1 

où nous avons introduit le terme 𝜙𝑗(𝑡) (𝑗 = 𝑃, 𝑆), qui prend en compte le bruit de phase de l’onde 𝑗. Le 

champ total �̃�𝑇 vu par le photo-détecteur est la somme des champs Pompe �̃�𝑃 et Stokes �̃�𝑆. Supposons 

que ceux-ci aient une amplitude 𝐴𝑗(𝑡) (𝑗 = 𝑃, 𝑆) constante et que leurs polarisations soient parfaitement 

alignées. L’intensité du courant délivré par le détecteur s’écrit : 

𝐼𝐷é𝑡𝑒𝑐𝑡(𝑡) ∝  〈𝐴𝑃
2 + 𝐴𝑆

2 + 𝐴𝑃  𝐴𝑆  𝑒
𝑖(−(𝜔𝑃−𝜔𝑆)𝑡+𝜙𝑃(𝑡)−𝜙𝑆(𝑡)) + 𝑐. 𝑐. 〉 2-2 

Les variations de phases 𝜙𝑃 − 𝜙𝑆 seront converties en variations d’intensité autour de la 

fréquence(𝜔𝑃 − 𝜔𝑆) 2𝜋⁄ = 𝜈𝐵. La transformée de Fourier du signal détecté donne le spectre de 

puissance du battement. En supposant le laser de pompe (source de référence) monochromatique (𝜙𝑃 →

0), on détermine automatiquement la fréquence Brillouin et la largeur de raie de l’onde Stokes. Autrement 

dit, le spectre obtenu est proche de celui de l’onde Stokes si la largeur de raie du laser de pompe est très 
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petite (inférieure au MHz) par rapport à la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵 , qui fait une dizaine de MHz en 

régime stimulé. 

Cette technique de battement entre l’onde Pompe et l’onde Stokes a été précédemment utilisée dans la 

section 2.1 pour déterminer la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  (voir figure 2-4). La condition (laser de pompe 

monochromatique stable et spectralement fin) qui s’ajoute ici permet d’obtenir la largeur de raie de l’onde 

Stokes. Cette technique de mesure est illustrée par la figure 2-9. Une partie du signal du laser de pompe 

(collectée grâce au coupleur d’entrée CX) est amplifiée par un amplificateur optique (EDFA) pour générer 

suffisamment de puissance, nécessaire à la production de la diffusion Brillouin stimulée. Un atténuateur 

optique variable (Att) et un puissance-mètre optique (mW) permettent de contrôler et mesurer la 

puissance injectée (𝑃𝑖𝑛) à travers les ports 1 et 2 d’un circulateur optique (Cir1) dans la fibre optique sous 

test de longueur 𝐿. L’autre partie du signal du laser de pompe (P) est mélangée au signal Stokes 

rétrodiffusée (S) qui sort par le port 3 du circulateur, grâce au coupleur de sortie CY. Une photodiode 

rapide (PD) placée après le coupleur permet de faire le battement entre l’onde Pompe et l’onde Stokes 

rétrodiffusée. Un contrôleur de polarisation (CP), placé avant le coupleur de sortie permet de maximiser ce 

signal de battement. Celui-ci est amplifié par un amplificateur électrique à bas-bruit (LNA) lorsque cela est 

nécessaire avant d’être envoyé à l’analyseur de spectre électrique (ASE).  

 

2-9 : Banc hétérodyne de mesure de la bande de gain  Brillouin dans les fibres optiques 

monomodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C (0, X, Y) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur 
optique, L : longueur de la fibre sous test, CP : contrôleur de polarisation, PD : photo-détecteur, LNA : amplificateur bas-

bruit, ASE : analyseur de spectre électrique) 

 

En ajoutant un miroir à la fin de la fibre sous test, il est tout à fait possible de réaliser un battement entre 

l’onde Pompe réfléchie et l’onde Stokes rétrodiffusée. Grace à cette technique, Tkach et al [142] a pu 

déterminer avec précision la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  de différents types fibres optiques monomodes pour 

pouvoir calculer la concentration22 en Germanium de ces fibres. Cette technique est simple, précise et 

offre l’avantage de pouvoir déterminer du même coup, et la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  (la fréquence de 

                                                 
22 L’indice de réfraction de la fibre, donc la fréquence Brillouin change avec la concentration en Germanium dans le cœur de la fibre .  
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battement des deux ondes) et la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵  (la largeur à mi-hauteur du signal détecté). 

Cependant, rappelons-le, elle requiert un laser de pompe stable et spectralement fin. Sinon, la gigue 

relative entre le laser de pompe et l’onde Stokes viendra s’ajouter à la largeur de raie de l’onde Stokes 

étudiée. Un verrouillage du laser de pompe sur l’onde Stokes devient nécessaire lorsque la stabilité 

relative entre les deux signaux est insuffisante. 

C’est pourquoi, pour nos travaux, nous utilisons une autre variante de cette technique qui consiste à faire 

battre l’onde Stokes, dont on veut mesurer la largeur de raie, avec elle-même. Cette technique appelée 

auto-hétérodyne23 se base sur l’utilisation d’un interféromètre de Mach-Zehnder. 

 

2-10 : Banc auto-hétérodyne dé-corrélé de mesure de la bande de gain  Brillouin dans les fibres 

optiques monomodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C (0, X, Y) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur 
optique, L : longueur de la fibre sous test, Ld : longueur de la fibre de délai, 𝑓 : fréquence de modulation du modulateur 

acousto-optique (MAO), CP : contrôleur de polarisation, PD : photo-détecteur, LNA : amplificateur bas-bruit, ASE : 
analyseur de spectre électrique) 

 

Cette variante auto-hétérodyne est représentée sur la figure 2-10 suivante. Le laser de pompe est amplifié 

par un amplificateur optique (EDFA) pour produire de la diffusion Brillouin stimulée dans une fibre optique 

de longueur 𝐿. Un atténuateur optique variable (Att) et un puissance-mètre optique (mW) permettent de 

contrôler et mesurer la puissance injectée (𝑃𝑖𝑛) dans la fibre à travers les ports 1 et 2 d’un circulateur 

optique (Cir1). Le signal Stokes rétrodiffusée sur le port 3 du circulateur (dont on veut connaître la largeur 

de raie) est filtré lorsque cela est nécessaire, puis scindé en deux grâce à un coupleur optique d’entrée 

(CX). Sur l’un des bras de l’interféromètre, le signal traverse un modulateur acousto-optique (MAO). Celui-

ci est alimenté par un générateur radio-fréquence délivrant un signal sinusoïdal à la fréquence 𝑓 =

𝜔𝑚/2𝜋 qui permet de décaler la fréquence de l’onde Stokes (la principale limitation de la détection 

homodyne (sans décaler la fréquence) est son extrême sensibilité aux bruits basses fréquences, qui 

                                                 
23 Dans la technique auto-hétérodyne (SHE, en anglais pour self-heterodyne), la fréquence de battement entre les deux bras de l’interféromètre 
correspond généralement à la fréquence du modulateur placé sur l’un des bras, tandis que dans la technique auto -homodyne (SHO, en anglais 
pour self-homodyne), cette fréquence de battement est nulle. 
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viennent souvent s’ajouter au signal à mesurer). Sur l’autre bras, le signal se propage dans une ligne à 

retard24 de longueur 𝐿𝑑 . Il acquiert un temps de retard 𝜏𝑑 = 𝑛𝐿𝑑/𝑐. Les deux signaux sont ensuite 

recombinés grâce à un coupleur optique de sortie (CY). Leur battement est alors détecté par une 

photodiode (PD) puis observé sur un analyseur de spectre électrique (ASE) après avoir été amplifié 

électriquement par un amplificateur bas-bruit (LNA) si nécessaire. Un contrôleur de polarisation (CP) est 

placé dans l’interféromètre de Mach-Zehnder afin de maximiser le signal de battement. 

L’intensité détectée par la photodiode peut se mettre sous la forme : 

𝐼𝐷é𝑡𝑒𝑐𝑡(𝑡) ∝  𝐴𝑆
2 〈cos(𝜔𝑚𝑡 + 𝜙𝑆(𝑡) − 𝜙𝑆(𝑡 − 𝜏𝑑))〉 2-3 

Elle oscille à la fréquence 𝜔𝑚/2𝜋 de battement des deux signaux qui est introduite par l’acousto-optique. 

La transformée de Fourier de cette expression donne accès au spectre de puissance de l’onde optique. 

Lorsque la phase 𝜙𝑆(𝑡) est une variable aléatoire de distribution gaussienne, la densité spectrale de 

puissance 𝑆𝐸(𝜔) du champ en sortie de l’interféromètre de Mach-Zehnder est donnée par [143] : 

𝑆𝐸(𝜔) = 2𝐴𝑆
2𝑒

−
𝜏𝑑
𝜏𝑐𝛿(𝜔 − 𝜔𝑚) +

2𝐴𝑆
2𝜏𝑐

𝜋(1 − (𝜔 − 𝜔𝑚)2𝜏𝑐
2)

(1 − 𝑒
−

𝜏𝑑
𝜏𝑐 [cos(𝜔 − 𝜔𝑚) 𝜏𝑑 +

sin(𝜔 − 𝜔𝑚) 𝜏𝑑

(𝜔 − 𝜔𝑚)𝜏𝑐
]) 2-4 

où nous avons introduit la notion de temps de cohérence 𝜏𝑐 du signal étudié (ici 𝜏𝑐 = 1/Δ𝜈𝐵). 

Lorsque 𝜏𝑑 ≫ 𝜏𝑐, le spectre obtenu a une forme lorentzienne dont la largeur à mi-hauteur vaut deux fois 

celle du signal Stokes étudié. 

Lorsque 𝜏𝑑 ≪ 𝜏𝑐, le spectre se réduit à un pic de Dirac (𝛿) à la pulsation 𝜔𝑚 . 

Ainsi pour mesurer la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵  qui fait une dizaine de MHz en régime stimulé, le temps 

de retard (le déséquilibre) de l’interféromètre 𝜏𝑑 doit être supérieur à 100 ns. Ce qui correspond à une 

longueur optique (𝑛𝐿𝑑) au moins égale à 30 m (Pour une fibre optique monomode standard en silice, 𝐿𝑑  

doit être supérieure à 20 m). 

Le graphe de la figure 2-11(a) montre la bande de gain Brillouin mesurée pour une bobine de fibre silice 

standard de 25 km de long lorsque la puissance de pompe injectée vaut 5 dBm. Le modulateur acousto-

optique est modulé à 40 MHz et la ligne à retard a une longueur de 675 m, ce qui permet de mesurer avec 

une résolution de 300 kHz. La largeur de raie du signal Stokes mesure alors 9,46 MHz. Grâce à cette 

technique de mesure, nous montrons sur la figure 2-11(b) que la bande de gain Brillouin dans cette fibre 

optique en silice standard évolue de Δ𝜈𝐵 = 28 𝑀𝐻𝑧 en régime spontané à  Δ𝜈𝑆𝐵𝑆 = 7,5 𝑀𝐻𝑧 en 

régime stimulé. Il est alors possible de déterminer le coefficient d’amortissement Γ𝐵 = 2𝜋Δ𝜈𝐵 ≈

                                                 
24 La longueur de cette ligne à retard déterminera entre autre la résolution (𝑅é𝑠 = 𝑐/𝑛𝐿𝑑) du système de mesure. Plus longue est cette ligne, 
plus résolu est le système. 
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175 𝑀𝐻𝑧 de l’onde acoustique dans cette fibre puis le temps de vie 𝜏𝐵 = 1/Γ𝐵 ≈ 5 𝑛𝑠 des phonons 

acoustiques. 

  

(a) (b) 

2-11 : Bande de gain Brillouin en régime stimulé dans 25 km de fibre optique monomode 

standard 

(Le décalage vers les hautes fréquences est assuré par un modulateur acousto-optique (MAO) dont la fréquence de 
modulation vaut f=40 MHz. Le déséquilibre de l’interféromètre est apporté par une bobine de fibre silice standard de 

longueur L=675m, ce qui permet de mesurer avec une résolution Rés=c/nLd=300 kHz.) 

 

Le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵 , calculé à partir de l’équation 1-87 donne 𝑔𝐵 = 2,8. 10−11 𝑚/𝑊 

(pour 𝑛 = 1,45, 𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚, Δ𝜈𝐵 = 28 𝑀𝐻𝑧 et 𝑉𝐴 = 6030 𝑚/𝑠). Pour ce calcul, nous avons 

considéré des valeurs typiques de 𝑛, de 𝜌0 et de 𝑝12 pour une fibre standard en silice. Ces valeurs 

n’étant pas toujours accessibles, nous montrons, dans la section 2.3 suivante, d’autres techniques 

permettant de trouver le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  à partir de mesures directes effectuées. 

 

2.3 Mesure du coefficient de gain Brillouin dans les fibres 

optiques monomodes 

Pour calculer le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵   dans une fibre optique monomode ; on peut mesurer la 

puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ  et appliquer l’équation 1-112 ou on peut mesurer le gain Brillouin 𝒢 et 

appliquer l’équation 1-101. 

Pour appliquer l’équation 1-112, que nous rappelons ici : 

𝑃𝑡ℎ ≅ 𝐺𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
 2-5 
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il faut connaître la valeur de la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ . Pour trouver celle-ci, on mesure les 

puissances de Pompe injectée, transmise et de Stokes rétrodiffusée (on rappelle que la puissance de 

seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ  est la puissance de Pompe injectée 𝑃𝑃(0) pour laquelle la puissance de Stokes 

rétrodiffusée 𝑃𝑆(0) égale la puissance de Pompe transmise (𝑃𝑃(𝐿))). Pour ce faire, on monte le banc 

expérimental de la figure 2-12 : 

 

2-12 : Banc de mesure de la puissance de seuil Brillouin dans les fibres optiques monomodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C (0, Y) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur 
optique, L : longueur de la fibre sous test, BOSA : analyseur de spectre optique, PM (1, 2, 3) : puissance-mètre) 

 

Le laser de pompe est amplifié grâce à un amplificateur à fibre optique dopée Erbium (EDFA) pour 

produire de la diffusion Brillouin stimulée dans la fibre optique de longueur 𝐿. Un atténuateur optique 

variable (Att) et un puissance-mètre optique (PM1) permettent de contrôler et mesurer la puissance de 

Pompe injectée (𝑃𝑃(0)) dans la fibre sous test à travers les ports 1 et 2 d’un circulateur optique (Cir1). La 

puissance de Pompe transmise est mesurée grâce au puissance-mètre optique (PM2) placée à la fin de la 

fibre et celle de l’onde Stokes rétrodiffusée est mesurée grâce au puissance-mètre optique (PM3) placée à 

la sortie du port 3 du circulateur optique. Une partie (10%) du signal Stokes rétrodiffusée est collectée 

grâce au coupleur CY pour être observée au BOSA (ce qui permet d’avoir une idée de la position du 

seuil). 
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2-13 : Puissance de Pompe transmise et de Stokes rétrodiffusée en fonction de la puissance de 

Pompe injectée dans une fibre optique monomode en silice standard SMF28 de 25 km 

La puissance de seuil Brillouin Pth est la puissance de Pompe injectée pour laquelle la puissance de Pompe transmise 
(en gris) égale la puissance de Stokes rétrodiffusée (en noir) 

 

La puissance de Pompe transmise (𝑃𝑃(𝐿)) et la puissance de Stokes rétrodiffusée (𝑃𝑆(0)) sont tracées 

en fonction de la puissance de Pompe injectée (PM1) (figure 2-13). La puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ  

vaut alors 𝑃𝑡ℎ = 5,2 𝑚𝑊. On en déduit le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵 = 2,85. 10−11 𝑚/𝑊 pour 

cette fibre en utilisant l’équation 1-112. Les paramètres utilisés pour ce calcul sont donnés dans le tableau 

2-2 suivant : 

  
Silice SMF28 Commentaires 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 78 valeur typique considérée 

𝛼 [dB/m] 0,2 valeur typique considérée 

𝐿𝑒𝑓𝑓  [m] 14848 a été calculée (équation 1-93) 

𝜈𝐵  [GHz] 11,44 a été mesurée 

∆𝜈𝐵  [MHz] 28 a été mesurée 

𝜆𝑃 [nm] 1550 a été mesurée 

휂𝑝 [] 2/3 valeur typique considérée 

𝐺𝑡ℎ [] 19 valeur calculée pour =1 

𝑔𝐵  [m/W] 
1

𝑃𝑡ℎ

𝐺𝑡ℎ𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝐿𝑒𝑓𝑓
= 2,85. 10−11 à partir de l’équation 1-112 

 

2-2 : Paramètres  pour le calcul du coefficient de gain Brillouin connaissant Pth 

 

Pour appliquer l’équation 1-101, que nous rappelons aussi ici : 

𝒢 =
𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵(𝜔) 
𝑃𝑃(0)
𝐴𝑒𝑓𝑓

𝐿𝑒𝑓𝑓−𝛼 𝐿)
 

2-6 
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il faut connaitre le gain Brillouin 𝒢 dans la fibre sous test. Pour cette deuxième option, on monte un banc 

expérimental Pompe-Sonde (voir figure 2-14), en configuration amplificateur Brillouin. 

Le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  correspondant au maximum de la courbe de gain Brillouin ; pour le 

déterminer avec précision, la Sonde doit être stable et accordable en fréquence. La fréquence de la 

« Sonde accordable » de la figure 2-14 est décalée de la fréquence Brillouin 𝜈𝐵  (𝜆𝐵 = 0,092 𝑛𝑚) par 

rapport à la fréquence 𝜈𝑃  du « laser de pompe » (𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚) de telle sorte qu’elle soit à la même 

fréquence 𝜈𝑆 que l’onde Stokes rétrodiffusée (𝜆𝑆𝑜𝑛𝑑𝑒 = 𝜆𝑆 = 𝜆𝑃 + 𝜆𝐵) et soit amplifiée avec le 

processus de diffusion Brillouin. 

 

2-14 : Banc Pompe-Sonde de mesure du gain Brillouin  dans les fibres optiques monomodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C (0, Y) : coupleurs optiques, Cir (1, 2) : 
circulateurs optiques, L : longueur de la fibre sous test, BOSA : analyseur de spectre optique, PM (1, 2, 3) : puissance-

mètre) 

 

Le laser de pompe est amplifié grâce à un amplificateur à fibre optique dopée Erbium (EDFA) pour 

produire de la diffusion Brillouin stimulée dans la fibre optique de longueur 𝐿. Un atténuateur optique 

variable (Att) et un puissance-mètre optique (PM1) permettent de contrôler et mesurer la puissance de 

Pompe injectée (𝑃𝑃(0)) dans la fibre sous test à travers les ports 1 et 2 d’un circulateur optique d’entrée 

(Cir1). La puissance de Pompe transmise peut être mesurée grâce au puissance-mètre optique (PM2) 

placée sur le port 3 d’un circulateur optique de sortie (Cir2) à la fin de la fibre. Ce dernier sert surtout 

d’isolateur pour éviter que le signal du laser de pompe transmis entre dans le laser sonde. La puissance 

d’entrée (𝑃𝑆(𝐿)) exacte de l’amplificateur Brillouin est calculée à partir de la puissance de la « Sonde 

accordable » (en prenant en compte les pertes (Cir2, connecteurs, soudures, …) jusqu’à la fibre). La 

puissance de sortie (𝑃𝑆(0)) exacte est calculée à partir de la puissance de la « Sonde amplifiée » 

mesurée par le puissance-mètre optique (PM3) placée à la sortie du port 3 du circulateur optique Cir1. 

Une partie (10%) du signal Stokes est collectée grâce au coupleur CY pour être observée au BOSA. Il est 

important de considérer les différentes pertes vues par la « Sonde amplifiée » (Cir1, CY, connecteurs, 

soudures, …) pour le calcul de (𝑃𝑆(0)). 
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Silice SMF28 Commentaires 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 78 valeur typique considérée 

𝛼 [dB/m] 0,2 valeur typique considérée 

𝐿𝑒𝑓𝑓 [m] 14848 a été calculée (équation 1-93) 

𝜈𝐵 [GHz] 11,44 a été mesurée 

∆𝜈𝐵  [MHz] 28 a été mesurée 

𝜆𝑃 [nm] 1550 a été mesurée 

휂𝑝 [] 2/3 valeur typique considérée 

𝑃0(0) [mW] 1,5 a été mesurée 

𝑃𝑆(0) [mW] 6 a été mesurée 

𝑃𝑆(𝐿) [mW] 75.10-3 a été mesurée 

𝑔𝐵 [m/W] (ln
𝑃𝑆(0)

𝑃𝑆(𝐿)
+ 𝛼𝐿)

1

𝑃0(0)

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝐿𝑒𝑓𝑓
= 2,9. 10−11 à partir de l’équation 1-101 

 

2-3 : Paramètres  pour le calcul du coefficient de gain Brillouin connaissant 𝒢 

 

Pour cette technique, il n’est pas nécessaire d’avoir une forte puissance de sonde (𝑃𝑆(𝐿)). Il est même 

préférable de rester en dessous du milliwatt, pour éviter la saturation de l’amplificateur Brillouin. De même, 

la puissance de pompe injectée (𝑃𝑃(0)) peut être inférieure à la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑡ℎ . 

2.4 Conclusion  

Pour dimensionner correctement le laser Brillouin à fibre optique; il est nécessaire de bien caractériser la 

diffusion Brillouin stimulée dans la fibre à utiliser. 

Le décalage Brillouin 𝜈𝐵  entre l’onde Pompe et l’onde Stokes peut être déduit (figure 2-4) directement à 

l’analyseur de spectre optique à partir de la détermination de la fréquence des ondes Pompe et Stokes. 

Sinon, à l’analyseur de spectre électrique, il correspond à la fréquence de battement des deux ondes, 

donnée par un photo-détecteur. 

Lorsque le laser de pompe est suffisamment stable et fin spectralement, la bande de gain Brillouin Δ𝜈𝐵 

correspond à la largeur à mi-hauteur du signal de battement avec l’onde Stokes générée. On peut faire 

aussi une détection auto-hétérodyne dé-corrélée du signal Stokes (figure 2-10). Une autre technique 

consiste à reconstruire la courbe de gain Brillouin en injectant, à l’autre extrémité de la fibre sous-test, 

une « Sonde accordable » qui fait un balayage en fréquence (figure 2-7). La bande de gain Brillouin est la 

largeur à mi-hauteur de la courbe de gain Brillouin. 

Grace à cette technique, on retrouve aussi le coefficient de gain Brillouin 𝑔𝐵  qui est déterminé pour la 

fréquence de l’onde Stokes, c’est-à-dire au maximum de la courbe de gain Brillouin. Plus généralement, le 

coefficient de gain Brillouin peut être déduit (équation 1-118) à partir de la mesure de la puissance de seuil 
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Brillouin 𝑃𝑡ℎ . Nous rappelons que celle-ci correspond à la puissance de Pompe incidente pour laquelle la 

puissance de l’onde Stokes rétrodiffusée vaut une fraction 𝜇 de cette puissance (𝑃𝑆(0) = 𝜇 𝑃𝑃(0)). 

Les techniques décrites dans cette section sont également valables pour caractériser les fibres optiques 

spéciales (hautement non-linéaires ou microstructurées). Dans les fibres optiques faiblement multimodes, 

la difficulté réside davantage dans la sélection du mode à étudier tout en minimisant les pertes de 

couplage.  
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Chapitre 3 
 

Caractérisation des 
propriétés statiques du 
laser Brillouin à fibre 
optique en anneau  
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3 Caractérisation des propriétés statiques du 

laser Brillouin à fibre optique en anneau 

Comme on a pu le voir dans la section 1.5.3 du chapitre précédent sur les applications de la diffusion 

Brillouin stimulée, les lasers Brillouin à fibre optique peuvent être composés d’un résonateur Fabry-Perot 

ou en anneau, comme celui étudié historiquement par Hill en 1976 [104], [144]. 

Dans les sections suivantes, nous nous intéressons à la modélisation de la puissance de seuil du laser 

Brillouin en cavité à fibre optique en anneau en pompage résonant. Les grandes lignes de cette 

modélisation (initialement de K. Toyama [145]) sont extraites de la thèse de A. Küng [16]. 

 

3-1 : Pertes dans la cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant 

(C1 : coupleur variable, EP(0) : champs de pompe circulant dans la cavité à l’entrée de la fibre, EP(L) : champs de 
pompe circulant dans la cavité à la sortie de la fibre, L : longueur de fibre de l’anneau) 

 

Le laser Brillouin étudié est constitué exclusivement d’éléments à maintien de polarisation. Le coefficient 

d’efficacité de mélange en polarisation 휂𝑝 du gain Brillouin vaut alors 1 et la puissance de seuil Brillouin 

(équation 1-112) devient plus faible (2/3 fois) que si la fibre utilisée était sensible à la polarisation (comme 

la fibre silice standard SMF28). 

Comme on le montre sur la figure 3-1, la cavité laser Brillouin en anneau est constituée d’une bobine de 

fibre optique de longueur 𝐿 bouclée sur elle-même grâce à un coupleur variable (C1) que l’on considère 

comme ponctuel, directionnel et réciproque. Deux soudures (s1 et s2) fixent les deux extrémités de la fibre 

aux deux bras du coupleur. Les ondes Pompe (𝑃) et Stokes (𝑆1) sont clairement identifiables puisque 

l’une se propage toujours dans le sens opposé de l’autre. Les éléments de l’anneau étant tous à maintien 

de polarisation, nous pouvons considérer que seule l’amplitude du champ électromagnétique est modifiée 

par les pertes de la cavité (dans la fibre (𝛼), le coupleur (𝛾) et les soudures (𝑠)). 
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Les champs 𝐸𝑖𝑛 , 𝐸𝑃(𝐿) et 𝐸𝑜𝑢𝑡 , 𝐸𝑃(0) désignent respectivement les champs à l’entrée et à la sortie du 

coupleur. La condition de conservation de l’énergie dans le coupleur impose que les ondes sortant du 

coupleur soient en quadrature (d’où une partie imaginaire). Ils sont, par conséquent, reliés entre eux par la 

relation suivante : 

(
𝐸𝑜𝑢𝑡

𝐸𝑃(0)
) = √1 − 𝛾 [ √𝜅 𝑖√1 − 𝜅

𝑖√1 − 𝜅 √𝜅
] (

𝐸𝑖𝑛

𝐸𝑃(𝐿))
) 3-1 

que l’on réécrit encore : 

𝐸𝑜𝑢𝑡 = √1 − 𝛾 (√𝜅 𝐸𝑖𝑛 + 𝑖√1 − 𝜅 𝐸𝑃(𝐿)) 3-2 

𝐸𝑃(0) = √1 − 𝛾 (𝑖√1 − 𝜅 𝐸𝑖𝑛 + √𝜅 𝐸𝑃(𝐿)) 3-3 

où : 

• 𝛾 représente le coefficient de pertes en intensité du coupleur ((1 − 𝛾) correspond donc au 
coefficient de transmission en intensité du coupleur) ; 

• 𝜅 représente la fraction de l’intensité transmise par le même guide ((1 − 𝜅) correspond donc au 
taux de couplage en intensité du coupleur). 

La propagation de l’onde optique dans la fibre est régie par la relation : 

𝐸𝑃(𝐿) = √1 − 𝑠 𝑒−1
2𝛼𝐿 𝑒−𝑖𝛽𝐿  𝐸𝑃(0) 3-4 

où : 

• 𝑠 représente le coefficient de perte ponctuelle en intensité dû aux soudures de l’anneau ; 

• 𝛼 est le coefficient de perte linéique (en 𝑚−1) en intensité le long de l’anneau de longueur 𝐿 ; 

• 𝛽 est la constante de propagation de l’onde optique guidée. 

Notons 𝜅𝑟 , le coefficient de transmission en intensité sur un tour complet de l’anneau ; (1 − 𝜅𝑟) 

correspond donc au coefficient de pertes en intensité sur un tour de cavité. Il est obtenu simplement par la 

relation : 

𝜅𝑟 = (1 − 𝛾)(1 − 𝑠)𝑒−𝛼𝐿 3-5 

En écrivant 𝐸𝑜𝑢𝑡  en fonction de 𝐸𝑖𝑛 , on retrouve la fonction de transfert de l’anneau qui s’exprime : 

𝐸𝑜𝑢𝑡

𝐸𝑖𝑛
= √1 − 𝛾 (

√𝜅 − √𝜅𝑟  𝑒
−𝑖𝛽𝐿

1 − √𝜅 𝜅𝑟  𝑒−𝑖𝛽𝐿
) 3-6 
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En termes d’intensité, elle s’écrit : 

𝐼𝑜𝑢𝑡

𝐼𝑖𝑛
= |

𝐸𝑜𝑢𝑡

𝐸𝑜𝑢𝑡
|
2

= (1 − 𝛾)(
𝜅 + 𝜅𝑟 − 2√𝜅 𝜅𝑟 cos(𝛽𝐿)

1 + 𝜅 𝜅𝑟 − 2√𝜅 𝜅𝑟 cos(𝛽𝐿)
) 3-7 

Sous condition de résonance (cos(𝛽𝐿) = 1) ; l’intensité normalisée transmise par le résonateur en 

anneau s’exprime : 

𝐼𝑜𝑢𝑡

𝐼𝑖𝑛
]
𝑟𝑒𝑠

= (1 − 𝛾)
(√𝜅 − √𝜅𝑟)

2

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2
 3-8 

On exprime aussi 𝐸𝑃(0) en fonction de 𝐸𝑖𝑛 . Ce qui nous permet de retrouver le taux de l’intensité de 

Pompe incidente qui circule dans l’anneau. Soit : 

𝐸𝑃(0)

𝐸𝑖𝑛
= √1 − 𝛾 (

𝑖 √1 − 𝜅

1 − √𝜅 𝜅𝑟  𝑒
−𝑖𝛽𝐿

) 3-9 

Puis, en termes d’intensité : 

𝐼𝑃(0)

𝐼𝑖𝑛
= |

𝐸𝑃(0)

𝐸𝑖𝑛
|
2

=
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 + 𝜅 𝜅𝑟 − 2√𝜅 𝜅𝑟 cos(𝛽𝐿)
 3-10 

 

 

3-2 : Intensité transmise et Intensité circulante normalisées dans la cavité laser Brillouin à fibre 

optique en anneau en pompage résonant en fonction de 𝛽𝐿 

Les courbes sont obtenues pour 𝛾 = 0,2 𝑑𝐵 et 𝜅 = 𝜅𝑟 = 0,945. ∆𝜙𝑟: largeur à mi-hauteur de la résonance en termes de 
phase. 
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Sous condition de résonance (cos(𝛽𝐿) = 1) ; l’intensité normalisée circulant dans le résonateur en 

anneau s’écrit : 

𝐼𝑃(0)

𝐼𝑖𝑛
]
𝑟𝑒𝑠

=
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2
 3-11 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 3-2 ; hors résonance, la transmission de l’anneau (en noir) est 

presque totale et l’intensité circulant dans le résonateur (en gris) est faible. À l’inverse, sous condition de 

résonance (cos(𝛽𝐿) = 1 c’est-à-dire lorsque 𝛽𝐿 est un multiple entier de 2𝜋), l’intensité transmise 

diminue et l’intensité circulante augmente pour atteindre respectivement un minimum et un maximum. En 

forçant la résonance, les champs interfèrent constructivement. La concentration d’énergie circulant à 

l’intérieur de l’anneau permet alors d’atteindre le seuil des effets non-linéaires pour de faibles puissances 

incidentes. 

L’intensité circulant (équation 3-11) dans la cavité est maximale lorsque 𝜅 = 𝜅𝑟 . Sous cette condition que 

l’on appelle le couplage critique, le champ extrait de la cavité interfère destructivement avec le champ 

d’entrée transmis par le coupleur. Leur amplitude étant égale, l’intensité transmise est nulle. Ce point de 

fonctionnement (𝜅 = 𝜅𝑟) permet de définir deux régimes de fonctionnement pour le résonateur Brillouin 

en anneau. On dira qu’il est en régime sous-tendu lorsque 𝜅 < 𝜅𝑟  et en régime sur-tendu lorsque 𝜅 >

𝜅𝑟 .  

Pour rendre compte de la qualité de la cavité laser Brillouin, il est important de connaître sa finesse. D’une 

manière générale, la finesse d’un résonateur correspond au rapport entre l’intervalle spectral libre de la 

cavité (𝐼𝑆𝐿𝑟 = 𝑐/𝑛𝐿) c’est-à-dire l’espacement entre deux résonances et la largeur à mi-hauteur (∆𝜈𝑟 ) 

des résonances. Elle est exprimée par la relation : 

𝐹𝑖𝑛𝑒𝑠𝑠𝑒 =
𝐼𝑆𝐿𝑟

∆𝜈𝑟
=

2 𝜋

∆𝜙𝑟
 3-12 

où ∆𝜙𝑟 , représente la largeur à mi-hauteur des résonances mesurée en termes de phase. 

Considérons l’équation 3-10 de l’intensité normalisée circulant dans l’anneau. On peut la réécrire sous la 

forme : 

𝐼𝑃(𝛽𝐿)

𝐼𝑖𝑛
=

(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2 + 4√𝜅 𝜅𝑟 sin2(𝛽𝐿
2 )

 3-13 

La demi-largeur de la résonance (
∆𝜙𝑟

2
) satisfait la relation : 
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(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2 + 4√𝜅 𝜅𝑟 sin2(∆𝜙𝑟
4 )

=
1

2

(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2
 3-14 

On en extrait la largeur à mi-hauteur ∆𝜙𝑟  : 

∆𝜙𝑟 = 4ArcSin (
1 − √𝜅 𝜅𝑟

2√𝜅 𝜅𝑟
4 ) ≈

2(1 − √𝜅 𝜅𝑟)

√𝜅 𝜅𝑟
4  3-15 

que l’on remplace dans l’équation 3-12, qui devient : 

𝐹𝑖𝑛𝑒𝑠𝑠𝑒 ≈
2 𝜋

2(1 − √𝜅 𝜅𝑟)

√𝜅 𝜅𝑟
4

=
𝜋 √𝜅 𝜅𝑟

4

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)
 

3-16 

L’expression de la finesse de la cavité montre que la qualité du laser Brillouin à fibre dépend des 

paramètres 𝜅 (coefficient de couplage en intensité du coupleur dans le même guide) et 𝜅𝑟  (coefficient de 

transmission en intensité sur un tour de cavité). On peut estimer 𝜅𝑟  lors du choix des éléments de 

l’anneau. Le coefficient de perte linéique en intensité 𝛼 dans une fibre en silice vaut 0,2 dB/km à 1550 nm. 

En supposant des pertes faibles dans le coupleur (𝛾 ≈ −0,2 𝑑𝐵) et des bonnes soudures (𝑠 ≈ −2 ∗

0,02 𝑑𝐵), on peut atteindre un coefficient de transmission en intensité de 0,945 (calculé à partir de 

l’équation 3-5) sur un tour de cavité dans un anneau de 20 m de longueur. Sur la figure 3-3, nous 

montrons l’évolution de l’intensité circulante normalisée (en gris) et de la finesse de la cavité (en noir) en 

fonction de 𝜅 lorsque 𝜅𝑟 = 0,945. 

 

3-3 : Intensité circulante et finesse de la cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau en 

pompage résonant en fonction de la fraction 𝜅 d’intensité transmise par le coupleur 
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Notons que la finesse de la cavité laser Brillouin en anneau à fibre optique en pompage résonant est 

d’autant plus élevée que la cavité est sur-tendue (𝜅 > 𝜅𝑟). Sous condition de couplage critique (c’est-à-

dire lorsque 𝜅 = 𝜅𝑟), on a les relations suivantes : 

𝐼𝑜𝑢𝑡

𝐼𝑖𝑛
]
𝑟𝑒𝑠

= 0 3-17 

𝐼𝑃(0)

𝐼𝑖𝑛
]
𝑟𝑒𝑠

= 
1 − 𝛾

1 − 𝜅𝑟
 3-18 

𝐹𝑖𝑛𝑒𝑠𝑠𝑒 ≈ 
𝜋 √𝜅𝑟

1 − 𝜅𝑟
 3-19 

Ainsi, pour le cas réaliste de la figure 3-3 (𝜅𝑟 = 0,945), l’intensité de Pompe transmise (𝐼𝑜𝑢𝑡) est nulle 

alors que l’intensité circulant (𝐼𝑃(0)) dans l’anneau est 16 fois plus élevée que l’intensité de Pompe 

incidente (𝐼𝑖𝑛). La finesse de la cavité vaut alors 50. 

 

3.1 Puissance de seuil du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage résonant 

Comme nous venons de le voir, l’intensité circulant dans le résonateur en anneau du laser à fibre Brillouin 

a un comportement périodique en fonction de la fréquence (phase). Elle passe par un maximum à chaque 

fois que cos(𝛽𝐿) = 1, autrement dit à chaque fois que 𝛽𝐿 est un multiple entier de 2𝜋 ou encore que 𝐿 

est un multiple entier de la longueur d’onde 𝜆𝑃 de la Pompe. Presque toute l’intensité incidente est 

transférée dans l’anneau qui est alors en résonance. Grâce à un asservissement électronique, une des 

résonances de l’anneau peut être verrouillée sur la fréquence 𝜈𝑃  de la Pompe (choisir préférablement 

∆𝜈𝑃 < ∆𝜈𝑟). Ce qui contribuera à réduire la puissance de seuil du laser Brillouin à fibre. 

La configuration expérimentale du laser Brillouin en anneau à fibre optique étudié est représentée sur la 

figure 3-4. La Pompe est injectée dans la cavité par le port 2 du circulateur optique et l’onde Stokes 

rétrodiffusée est recueillie sur le port 3. 

Une petite partie (1%) de la puissance de Pompe transmise (𝑃𝑜𝑢𝑡) est collectée par un coupleur puis 

isolée du signal Stokes par un filtre optique ayant une bande passante inférieure à la fréquence Brillouin 

(𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆) (pour s’assurer de sélectionner que la fréquence 𝜈𝑃  de la Pompe). Ce signal filtré est 

converti en électrique par une photodiode pour être asservi sur la fréquence de la Pompe au moyen d’un 

transducteur piézo-électrique (PZT) qui permet de changer la longueur de la cavité et par conséquent, de 

faire bouger la fonction d’Airy. 
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3-4 : Principe d’observation des différentes ondes dans le laser Brillouin à fibre en anneau en 

pompage résonant 

(Pth : puissance de seuil Brillouin dans l’anneau, L : longueur de l’anneau, PZT : transducteur piézo-électrique, PSjout 
(j=1, 2, 3,…) : puissance du laser Brillouin d’ordre j) 

 

Dans cette section, nous donnerons les expressions permettant de calculer la puissance de seuil du laser 

Brillouin à fibre optique en anneau sous condition de résonance pour un ordre 𝑁 donné. Comme il est 

illustré sur la figure 3-5, l’onde Pompe (que nous notons abusivement 𝑆0) génère l’onde Stokes d’ordre 1 

(𝑆1), qui elle-même génère l’onde Stokes d’ordre 2 (𝑆2), qui elle-même génère l’onde Stokes d’ordre 3 

(𝑆3), etc. Cependant, comme nous pouvons le voir sur la figure 3-4, les ondes Stokes d’ordres impairs 

(𝑆1, 𝑆3, 𝑆5, ... ) circulent dans le même sens et toujours à l’opposé des ondes Stokes d’ordres pairs (𝑆0 

(𝑃), 𝑆2, 𝑆4, 𝑆6, …). Nous montrons dans la section 3.1.3 que les puissances des ondes Stokes d’ordres 

impairs comme celles des ondes Stokes d’ordres pairs sont reliées entre elles par une relation de 

récurrence. 

 

3-5 : Position en fréquence des ondes Stokes générées dans le résonateur Brillouin à fibre 

optique en anneau en pompage résonant [16] 
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Le gain Brillouin net sur un tour de l’anneau est donné par la relation 1-107 : 

𝓖(𝐿) = 𝑒
(𝑔𝐵  𝑃𝑃(0) 

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

 
3-20 

où 𝑃𝑃(0) est la puissance de Pompe à l’entrée de la fibre constituant l’anneau, 𝐿𝑒𝑓𝑓  est la longueur 

effective de l’anneau, 𝐴𝑒𝑓𝑓 est l’aire effective du mode fondamental dans la fibre et  𝑔𝐵  est le gain 

Brillouin linéique moyen englobant l’influence de la position en fréquence de l’onde Stokes sous la courbe 

de gain Brillouin (ainsi que l’influence du coefficient de recouvrement en polarisation). 

La puissance critique (𝑃𝑡ℎ) d’onde Pompe circulant dans l’anneau nécessaire pour avoir un effet laser 

d’une onde Stokes circulant en sens inverse est atteinte lorsque le gain Brillouin de cette onde Stokes 

compense exactement toutes les pertes optiques sur un tour de l’anneau. Soit : 

1

𝜅 𝜅𝑟
= 𝑒

(𝑔𝐵  𝑃𝑡ℎ 
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

 3-21 

Ou encore : 

𝑃𝑡ℎ = ln (
1

𝜅 𝜅𝑟
) 

𝐴𝑒𝑓𝑓

𝑔𝐵  𝐿𝑒𝑓𝑓
 3-22 

Comme presque toute l’onde Pompe est réinjectée dans le résonateur, cette puissance critique 𝑃𝑡ℎ  est 

plus faible que la puissance de seuil Brillouin 𝑃𝑆𝐵𝑆𝑇 déterminée pour la même longueur de fibre. Le 

facteur 𝑔𝑡ℎ  de la puissance de seuil Brillouin (équation 1-112) passerait de 19 (dans une fibre silice 

standard) à une valeur comprise entre 0,1 et 1 selon la valeur du taux de réinjection 𝑅 défini par : 

𝑅 = 𝜅 𝜅𝑟  3-23 

Pour ce modèle en intensité, nous considérons que toutes les ondes Stokes circulant dans la cavité 

subissent le même gain Brillouin. On ne prend pas non plus en compte les éventuelles réflexions 

(Rayleigh, mauvaises soudures, connecteurs mal ajustés, …) des signaux (de Pompe et de Stokes) dans 

la cavité [16], [145]. 

 

3.1.1 Seuil du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant 

d’ordre 1 

 

L’équation 3-22 peut se réécrire sous la forme : 
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𝑃𝑡ℎ = − ln(𝜅 𝜅𝑟) 
𝐴𝑒𝑓𝑓

𝑔𝐵  𝐿𝑒𝑓𝑓
 3-24 

Au seuil laser, cette puissance 𝑃𝑡ℎ  correspond à la puissance de Pompe circulant dans la cavité 

(𝑃𝑃(0) = 𝑃𝑡ℎ) nécessaire pour compenser toutes les pertes subies par l’onde Stokes d’ordre 1.  Pour 

trouver la puissance de seuil du laser Brillouin d’ordre 1, il faut trouver la puissance de Pompe injectée 

(𝑃𝑖𝑛 = 𝑃𝑡ℎ𝑆1) correspondante. Grâce à l’équation 3-11, décrivant l’intensité normalisée circulant dans le 

résonateur, nous pouvons écrire : 

𝑃𝑡ℎ𝑆1 = 𝑃𝑡ℎ  
(1 − √𝜅 𝜅𝑟)

2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
 3-25 

La puissance de seuil laser Brillouin en pompage résonant d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1) est alors de plus en plus 

petite lorsqu’on augmente 𝜅 jusqu’à atteindre la valeur critique 𝜅𝑟 . Sur la figure 3-6, nous représentons 

(en gris) la puissance de seuil laser Brillouin en pompage résonant d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1 de l’équation 3-25) 

(pour une cavité de 20 m de fibre en silice à maintien de polarisation (𝑔𝐵 = 2,1. 10−11 𝑚/𝑊) ayant un 

diamètre de cœur de 10 𝜇𝑚). En comparaison, nous représentons (en noir) la puissance critique (𝑃𝑡ℎ  de 

l’équation 3-24) qui correspond à la puissance de seuil d’un laser Brillouin pour lequel on aurait introduit 

un isolateur dans l’anneau dans le sens de l’onde Stokes pour empêcher à la Pompe de faire plusieurs 

tours dans la cavité, autrement dit à la puissance de seuil d’un laser Brillouin en pompage non-résonant. 

 

3-6 : Puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 en fonction de la fraction 𝜅 d’intensité transmise 

par le coupleur 

La puissance critique Pth  (en noir) correspond à la puissance de seuil d’un laser Brillouin en pompage non-résonant 
alors que la puissance PthS1 (en gris) correspond à la puissance de seuil d’un laser Brillouin en pompage résonant 
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En régime critique (𝜅 = 𝜅𝑟 = 0,945) (voir la partie agrandie de la figure 3-7), la puissance de seuil laser 

passe de 23,15 mW (hors résonance) à 1,45 mW (en résonance) ; soit environ 16 fois plus petite. 

Lorsque la puissance de seuil laser 𝑃𝑡ℎ𝑆1 est atteinte, la puissance de l’onde Pompe dans la cavité est 

maintenue à la valeur critique 𝑃𝑡ℎ  alors que la puissance de l’onde Stokes augmente quand on augmente 

la puissance de l’onde Pompe incidente. Dans la cavité, il y a donc un transfert d’énergie de l’onde Pompe 

à l’onde Stokes. 

Soit 𝜅𝑟
′, le coefficient de transmission en intensité de l’onde Pompe sur un tour dans l’anneau au-dessus 

du seuil Brillouin. Il prend en compte l’énergie cédée à l’onde Stokes. Il peut s’écrire : 

𝜅𝑟
′ = 𝜅𝑟  𝑒

(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

 
3-26 

où 𝑃𝑆1 correspond à la puissance de l’onde stokes d’ordre 1. Remplaçons 𝜅𝑟  par 𝜅𝑟
′ dans l’équation 

3-11 de l’intensité normalisée circulant dans le résonateur (sachant que 𝑃𝑃(0) = 𝑃𝑡ℎ)  sous condition de 

résonance. On écrit alors la puissance de Pompe incidente : 

𝑃𝑖𝑛 = 𝑃𝑡ℎ  

 (1 −
√

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 
)

2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
 

3-27 

En multipliant et en divisant l’équation 3-27 par le facteur (1 − √𝜅 𝜅𝑟)
2, on peut la réécrire sous la 

forme : 

𝑃𝑖𝑛 = 𝑃𝑡ℎ𝑆1  

 (1 −
√

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 
)

2

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)2
 

3-28 

puis : 

√
𝑃𝑖𝑛

𝑃𝑡ℎ𝑆1
= 

1 −
√

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

1 − √𝜅 𝜅𝑟
 3-29 

Une approximation au premier ordre du membre de droite de l’équation 3-29 permet d’écrire la puissance 

𝑃𝑆1 de l’onde Stokes d’ordre 1. 

𝑃𝑆1 ≈ 𝑃𝑡ℎ (√
𝑃𝑖𝑛

𝑃𝑡ℎ𝑆1
− 1) 

3-30 
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Il est important de signaler (à partir de l’équation 3-30) que la puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 (𝑃𝑆1) 

n’est pas proportionnelle à la puissance de Pompe injectée (𝑃𝑖𝑛) dans la cavité mais à sa racine carrée. 

 

3-7 : Puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 en fonction de la puissance injectée (pour  = r = 

0,945) 

(La puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 (𝑃𝑆1) de l’équation 3-30  est tracée en fonction de la puissance de Pompe 

injectée (𝑃𝑖𝑛). Sous la condition de couplage critique 𝜅 = 𝜅𝑟 = 0,945, 𝑃𝑡ℎ𝑆1 = 1,45 𝑚𝑊 et 𝑃𝑡ℎ = 23,15 𝑚𝑊) 

 

Considérons le laser Brillouin précédent, dont les éléments à maintien de polarisation forment un anneau 

de longueur 𝐿 = 20 𝑚 et fonctionnant en pompage résonant sous la condition de couplage critique 𝜅 =

𝜅𝑟 = 0,945. La puissance de l’onde Stokes de premier ordre (𝑃𝑆1) circulant dans la cavité (à ne pas 

confondre avec la puissance du laser Brillouin de premier ordre) est représentée en fonction de la 

puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) sur la figure 3-7. Le seuil laser Brillouin est atteint pour une 

puissance de Pompe incidente 𝑃𝑖𝑛 = 𝑃𝑡ℎ𝑆1  ≈  1,5 𝑚𝑊. Lorsque 𝑃𝑖𝑛  ≈ 6 𝑚𝑊, la puissance de 

l’onde Stokes d’ordre 1 circulant dans la cavité atteint la valeur critique 𝑃𝑡ℎ ≈ 23 𝑚𝑊 suffisante pour 

générer une deuxième onde Stokes dans la cavité. 

 

3.1.2 Seuil du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant 

d’ordre 2 

 

La puissance 𝑃𝑆1 de l’onde Stokes augmente lorsqu’on augmente la puissance 𝑃𝑖𝑛  de la Pompe 

incidente. Lorsque la puissance de la partie de l’onde Stokes du premier ordre qui circule dans la cavité 

atteint à son tour la puissance critique 𝑃𝑡ℎ , elle génère elle-aussi une onde Stokes susceptible de laser. Il 

faut reprendre le raisonnement précédent en posant l’onde Stokes de premier ordre comme Pompe. 

Lorsque le gain, apporté par l’onde Stokes de premier ordre, qui circule à l’intérieur de l’anneau équilibre 
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les pertes (subies par l’onde Stokes de deuxième ordre) sur un tour de la cavité, on atteint le régime laser 

pour l’onde Stokes de deuxième ordre. Ce dernier se propage dans le même sens que le laser de pompe. 

On réécrit l’équation 3-21 en considérant l’onde Stokes de premier ordre comme Pompe. C’est-à-dire en 

remplaçant 𝑃𝑃(0) par 𝑃𝑆1(0). La condition d’oscillation de l’onde Stokes de deuxième ordre devient : 

1

𝜅 𝜅𝑟
= 𝑒

(𝑔𝐵  𝑃𝑆1(0) 
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

 3-31 

Comme pour l’onde Pompe, la puissance critique (𝑃𝑡ℎ
′ = 𝑃𝑆1(0)) de l’onde Stokes de premier ordre 

nécessaire pour générer une onde Stokes de deuxième ordre circulant en sens inverse est obtenue par :  

𝑃𝑡ℎ
′ = − ln(𝜅 𝜅𝑟) 

𝐴𝑒𝑓𝑓

𝑔𝐵  𝐿𝑒𝑓𝑓
= 𝑃𝑡ℎ  3-32 

Comme on pouvait s’y attendre, de par l’architecture de l’anneau, la puissance critique nécessaire à la 

génération d’une onde Stokes à l’intérieur de l’anneau est la même quel que soit le signal considéré 

comme Pompe. 

La Pompe continue à subir une perte en faveur de l’onde Stokes de premier ordre dont le coefficient 𝜅𝑟
′ 

est défini dans l’équation 3-26 : 

𝜅𝑟
′ = 𝜅𝑟  𝑒

(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

= 𝜅 𝜅𝑟
2 

3-33 

puisque 𝑒
(−𝑔𝐵  𝑃𝑆1 

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

= 𝜅 𝜅𝑟 (à partir de l’équation 3-31). 

La puissance de seuil laser Brillouin de deuxième ordre (𝑃𝑡ℎ𝑆2) est la puissance de Pompe incidente au 

résonateur nécessaire pour atteindre le seuil de l’émission laser de l’onde Stokes de deuxième ordre. Elle 

est obtenue en remplaçant 𝑃𝑖𝑛  par 𝑃𝑡ℎ𝑆2 et 𝜅𝑟  par 𝜅𝑟′ dans l’équation 3-11 de l’intensité normalisée 

circulant dans le résonateur : 

𝑃𝑡ℎ𝑆2 = 𝑃𝑡ℎ  
(1 − √𝜅 𝜅𝑟

′)
2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
= 𝑃𝑡ℎ  

(1 − 𝜅 𝜅𝑟)
2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
 3-34 

Après quelques manipulations, on détermine : 

𝑃𝑡ℎ𝑆2 = 𝑃𝑡ℎ𝑆1(1 + √𝜅 𝜅𝑟)
2
≈ 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1 3-35 

Nous représentons, sur la figure 3-8, le rapport entre la puissance de seuil du laser Brillouin de deuxième 

ordre (𝑃𝑡ℎ𝑆2) et celle du laser Brillouin de premier ordre (𝑃𝑡ℎ𝑆1) en fonction de la fraction d’intensité 𝜅 
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transmise par le coupleur qui ferme la cavité. La courbe en noir, tracée pour la condition de couplage 

critique 𝜅 = 𝜅𝑟, montre bien que la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 2 est au maximum 4 fois 

plus grande que celle du laser Brillouin d’ordre 1. La courbe grise a été obtenue en fixant 𝜅𝑟 = 0,945 

pour rester dans une situation réaliste. Dans ce cas, nous avons calculé une puissance de seuil laser 

Brillouin de deuxième ordre 3,8 fois plus grande que celle du laser Brillouin de premier ordre. 

 

3-8 : Rapport entre la puissance de seuil laser de l’onde Stokes 2 et celle de l’onde Stokes 1 en 

fonction de la fraction d’intensité  transmise par le coupleur 

(La puissance de seuil laser Brillouin de l’onde Stokes d’ordre 2 (𝑃𝑡ℎ𝑆2) est au maximum 4 fois plus grande que celle de 

l’onde Stokes d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1). Pour la condition de couplage critique 𝜅 = 𝜅𝑟 = 0,945 ; PthS2= 3,8 PthS1) 

 

3.1.3 Généralisation du seuil du laser Brillouin à fibre optique en anneau en 

pompage résonant d’ordre N 

 

L’onde Stokes d’ordre 𝑁 est générée par l’onde Stokes d’ordre 𝑁 − 1 et sert de pompe pour l’onde 

Stokes d’ordre 𝑁 + 1. La condition d’égalité entre pertes et gain vus par l’onde Stokes d’ordre 𝑁 dans la 

cavité s’écrit : 

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(𝑔𝐵  (𝑃𝑆(𝑁−1)(0)−𝑃𝑆(𝑁+1)(0)) 

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 

= 1 
3-36 

Dans la cavité, la puissance de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 − 1 (𝑃𝑆(𝑁−1)(0)) est saturée au niveau de la 

puissance critique 𝑃𝑡ℎ . Tant que l’onde Stokes d’ordre 𝑁 + 1 n’a pas atteint son seuil laser, sa puissance 

𝑃𝑆(𝑁+1)(0) est encore nulle et toute la puissance de l’onde Stokes 𝑁 − 1 est transférée à l’onde Stokes 

d’ordre 𝑁. Comme la valeur 𝑃𝑆(𝑁−1)(0) − 𝑃𝑆(𝑁+1)(0) (de l’équation 4-36) est une constante (pour que 

la condition laser (pertes = gain) soit satisfaite), on en déduit que : 
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𝑃𝑆(𝑁−1)(0) − 𝑃𝑆(𝑁+1)(0) = 𝑃𝑡ℎ  3-37 

Cette relation de récurrence montre que les puissances des ondes Stokes d’ordres impairs sont reliées 

entre elles comme les puissances des ondes Stokes d’ordres pairs le sont entre elles. Il convient alors de 

considérer deux cas pour retrouver la puissance d’une onde Stokes d’ordre 𝑁. 

1. Si 𝑁 est impair, on écrit 𝑁 = 2 𝑞 + 1 avec 𝑞 un nombre entier. La puissance de l’onde Stokes 

d’ordre 𝑁 − 1, (d’indice pair, assimilable donc à la Pompe (que nous avions d’ailleurs noté 𝑆0)), 
sature à la valeur critique 𝑃𝑡ℎ  dans la cavité. Nous considérons dès lors que la puissance de la 

Pompe circulant dans la cavité est saturée à 𝑞𝑃𝑡ℎ = 𝑁−1

2
𝑃𝑡ℎ . On peut donc remplacer 𝑃𝑃(0) =

𝑁−1

2
 𝑃𝑡ℎ  dans l’équation 3-27 reliant la puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) à la puissance de 

Pompe circulante (𝑃𝑃(0)) dans la cavité. 

𝑃𝑖𝑛 =
𝑁 − 1

2
𝑃𝑡ℎ  

 (1 −
√

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(−𝑔𝐵 𝑃𝑆1  

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 
)

2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
 

3-38 

Cette équation permet de déterminer 𝑃𝑆1 et par récurrence, la puissance de toute onde Stokes d’ordre 

impair. La puissance de seuil laser d’une onde Stokes d’ordre impair peut être calculée par la relation 

(obtenue pour l’approximation 𝜅𝜅𝑟 ≈ 1 d’une cavité ayant une bonne finesse) : 

𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁 ≈ 𝑃𝑡ℎ𝑆1  (
𝑁 + 1

2
)
3

 3-39 

2. Si 𝑁 est pair, on écrit 𝑁 = 2 𝑝 avec 𝑝 un nombre entier. La puissance de l’onde Stokes d’ordre 
𝑁 − 1, (d’indice impair, assimilable donc à l’onde Stokes d’ordre 1 (𝑆1)), sature à la valeur 

critique 𝑃𝑡ℎ  dans la cavité. Nous considérons dès lors que la puissance de l’onde Stokes d’ordre 

1 circulant dans la cavité est saturée à 𝑝𝑃𝑡ℎ = 𝑁

2
𝑃𝑡ℎ . On peut donc remplacer 𝑃𝑆1 = 𝑁

2
 𝑃𝑡ℎ 

dans l’équation 3-27 reliant la puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) à la puissance de Pompe 

circulante (𝑃𝑃(0)) dans la cavité 

𝑃𝑖𝑛 = 𝑃𝑃(0)  

 (1 −
√

𝜅 𝜅𝑟  𝑒
(−𝑔𝐵  

𝑁
2 𝑃𝑡ℎ 

𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
) 
)

2

(1 − 𝛾) (1 − 𝜅)
 

3-40 

Cette équation permet de déterminer 𝑃𝑃(0) et par récurrence, la puissance de toute onde Stokes d’ordre 

pair. La puissance de seuil laser d’onde Stokes d’ordre pair peut être calculée par la relation (obtenue 

pour l’approximation 𝜅𝜅𝑟 ≈ 1 d’une cavité ayant une bonne finesse) : 

𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁 ≈ 𝑃𝑡ℎ𝑆1  
𝑁

2
(
𝑁 + 2

2
)
2

 3-41 
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La puissance de tout ordre Stokes peut donc être calculée à partir de la puissance de Pompe incidente 

dans l’anneau. 

 

3.2 Conditions pour un seuil laser Brillouin minimum 

La puissance de seuil laser Brillouin en anneau comme la puissance de seuil Brillouin dans une fibre est 

inversement proportionnelle à la longueur 𝐿 et au gain Brillouin 𝑔𝐵  de la fibre. Pour une longueur et un 

coefficient de gain Brillouin donnés, la puissance de seuil laser Brillouin dépend entre autres des 

paramètres 𝜅 et 𝜅𝑟  de l’anneau. 

L’annulation de la dérivée par rapport à 𝜅 de l’équation 3-25 du seuil laser Brillouin du premier ordre 

permet de trouver les conditions pour lesquelles le seuil laser Brillouin est minimal. Soit lorsque : 

(1 − √𝜅 𝜅𝑟)(1 − 𝜅)

√𝜅 𝜅𝑟 − 𝜅
= ln(𝜅 𝜅𝑟)   3-42 

Pour une cavité ayant une bonne finesse, 𝜅 𝜅𝑟 ≈ 1 et l’approximation au premier ordre ln(𝜅 𝜅𝑟) ≈

𝜅 𝜅𝑟 − 1 permet d’écrire la condition de seuil minimal pour le premier ordre : 

𝜅 ≈ √𝜅𝑟   3-43 

De même, l’annulation de la dérivée par rapport à 𝜅 de l’équation 3-34 du seuil laser Brillouin du deuxième 

ordre permet de trouver les conditions pour lesquelles ce seuil est minimal. Soit lorsque : 

(1 − 𝜅 𝜅𝑟)(1 − 𝜅)

2 𝜅 𝜅𝑟 − 𝜅 (1 + 𝜅 𝜅𝑟)
= ln(𝜅 𝜅𝑟)   3-44 

Pour une cavité ayant une bonne finesse, 𝜅 𝜅𝑟 ≈ 1 et l’approximation au premier ordre ln(𝜅 𝜅𝑟) ≈

𝜅 𝜅𝑟 − 1 permet d’écrire la condition de seuil minimal pour le deuxième ordre : 

𝜅 ≈ √𝜅𝑟 3-45 

En résumé, en première approximation, pour que la puissance de seuil laser Brillouin soit minimale, il faut 

que l’anneau soit sur-tendu et satisfasse à la condition 𝜅 ≈ √𝜅𝑟. 
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3.3 Rendement du laser Brillouin à fibre optique en anneau en 

pompage résonant 

Au seuil laser Brillouin de deuxième ordre, la puissance de l’onde Stokes de premier ordre circulant 

dans la cavité est saturée à la valeur 𝑃𝑡ℎ . La puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 qui sort de la cavité est 

alors : 

𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ = 𝑃𝑡ℎ  (1 − 𝛾)(1 − 𝜅) 3-46 

Le rendement maximum 𝓇 du laser Brillouin du premier ordre est alors donné par : 

𝓇 =
𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ𝑆2
= (

(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − 𝜅 𝜅𝑟
)
2

 3-47 

Sous la condition 𝜅 ≈ √𝜅𝑟 de seuil minimum, le rendement du laser Brillouin de premier ordre vaut : 

Sous la condition 𝜅 = 𝜅𝑟  de couplage critique, le rendement du laser Brillouin de premier ordre vaut : 

Il est possible d’obtenir des rendements plus élevés lorsque l’anneau est en régime sous-tendu (𝜅 < 𝜅𝑟). 

Néanmoins, la puissance de Pompe nécessaire pour atteindre le seuil laser de l’onde Stokes de deuxième 

ordre devient alors bien supérieure à la valeur minimale obtenue pour 𝜅 ≈ √𝜅𝑟. 

Le rapport 𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝜅=𝜅𝑟/𝑃𝑡ℎ𝑆1

𝜅=√𝜅𝑟 = 1,18 ; la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 sous la condition de 

couplage critique (𝜅 = 𝜅𝑟) est environ 18% plus élevée que le seuil minimal (𝜅 ≈ √𝜅𝑟). La condition de 

couplage critique constitue une bonne approximation de la condition de seuil minimal tout en ayant un 

meilleur rendement. Pour nos travaux sur le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant, nous travaillerons sous la condition de couplage critique. 

 

3.4 Efficacité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en 

pompage résonant 

Comme nous venons de le voir dans la section 3.1.3, la puissance de tout ordre Stokes peut donc être 

calculée à partir de la puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) dans l’anneau. Dès lors, nous pouvons définir 

𝓇 = (
1 − 𝛾

1 + 𝜅 + 𝜅2)
2

≈ 11% 3-48 

𝓇 = (
1 − 𝛾

1 + 𝜅
)
2

≈ 25% 3-49 
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des zones en fonction de la puissance de seuil laser des différentes ondes Stokes générées dans la 

cavité. Comme nous pouvons le voir dans le tableau 3-1, l’indice de ces zones définit le départ d’une onde 

Stokes dans l’anneau et du coup le nombre d’ondes Stokes présentes dans la cavité. La dernière colonne 

du tableau donne la différence de puissance entre la fin et le début de la zone. Cette information nous 

permet d’estimer l’efficacité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant pour une 

cavité ayant une bonne finesse (𝜅𝜅𝑟 ≈ 1). 

Zone Commentaires Début de la zone Fin de la zone 
Différence en 

𝑷𝒕𝒉𝑺𝟏 

0 Zone 0 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 0 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 1 𝑃𝑡ℎ𝑆1  1 

1 Zone 1 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 1 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1  3 

2 Zone 2 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 4 P𝑡ℎ𝑆1 𝑃𝑖𝑛 = 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1  4 

3 Zone 3 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 18 𝑃𝑡ℎ𝑆1  10 

4 Zone 4 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 18 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 27 𝑃𝑡ℎ𝑆1  9 

5 Zone 5 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 27 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 48 𝑃𝑡ℎ𝑆1  21 

6 Zone 6 Stokes 𝑃𝑖𝑛 = 48 𝑃𝑡ℎ𝑆1  𝑃𝑖𝑛 = 64 𝑃𝑡ℎ𝑆1  16 
 

3-1 : Nombre d’ondes Stokes dans la cavité en fonction de la puissance de Pompe incidente 

 

3.4.1 Efficacité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant d’ordre 1 

 

Comme pour le calcul du rendement (section 3.3 précédente), nous déterminons l’efficacité du laser 

Brillouin de premier ordre à partir de sa puissance (équation 3-46) au seuil laser Brillouin de deuxième 

ordre. 

Pour une cavité ayant une bonne finesse (𝜅𝜅𝑟 ≈ 1) ; l’efficacité du laser Brillouin du premier ordre est 

alors donné par : 

휂𝑆1 =
𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ𝑆2 − 𝑃𝑡ℎ𝑆1
=

𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ

3 𝑃𝑡ℎ𝑆1
=

1

3
(
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − √𝜅 𝜅𝑟

)
2

 3-50 

Sous la condition 𝜅 ≈ √𝜅𝑟 de seuil minimum, l’efficacité du laser Brillouin de premier ordre vaut : 

휂𝑆1 =
1

3
(
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − 𝜅√𝜅 
)
2

≈ 15% 3-51 

Sous la condition 𝜅 = 𝜅𝑟  de couplage critique, l’efficacité du laser Brillouin de premier ordre vaut : 
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휂𝑆1 =
1

3
(1 − 𝛾)2 ≈ 33% 3-52 

L’efficacité du laser Brillouin de premier ordre est plus grande sous la condition de couplage critique (𝜅 =

𝜅𝑟) que sous la condition de seuil minimum (𝜅 ≈ √𝜅𝑟, donc en régime sur-tendu). Pour avoir une cavité 

avec une bonne finesse et une bonne efficacité, il vaut mieux travailler sous la condition de couplage 

critique. 

 

3.4.2 Efficacité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant d’ordre 2 

 

L’efficacité du laser Brillouin de deuxième ordre est déterminée à partir de sa puissance au seuil laser 

Brillouin de troisième ordre. Comme pour le laser Brillouin de premier ordre, la puissance de l’onde Stokes 

de deuxième ordre circulant dans la cavité est saturée à la valeur 𝑃𝑡ℎ  au seuil laser Brillouin de troisième 

ordre. La puissance de l’onde Stokes d’ordre 2 qui sort de la cavité vaut alors : 

𝑃𝑆2𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ = 𝑃𝑡ℎ  (1 − 𝛾)(1 − 𝜅)) = 𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ  3-53 

Pour une cavité ayant une bonne finesse (𝜅𝜅𝑟 ≈ 1) ; l’efficacité du laser Brillouin du deuxième ordre est 

donné par : 

휂𝑆2 =
𝑃𝑆2𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ𝑆3 − 𝑃𝑡ℎ𝑆2
=

𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ

4 𝑃𝑡ℎ𝑆1
=

1

4
(
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − √𝜅 𝜅𝑟
)
2

 3-54 

Comme 𝑃𝑆2𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ = 𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ  et 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1 = 𝑃𝑡ℎ𝑆2, on peut déjà prédire que l’efficacité du laser Brillouin du 

deuxième ordre est équivalente au rendement du laser Brillouin à fibre en anneau en pompage résonant 

(휂𝑆2 ≡ 𝓇). 

Sous la condition 𝜅 ≈ √𝜅𝑟 de seuil minimum, l’efficacité du laser Brillouin de deuxième ordre vaut : 

휂𝑆2 =
1

4
(
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − 𝜅√𝜅 
)
2

≈ 11% 3-55 

Sous la condition 𝜅 = 𝜅𝑟  de couplage critique, l’efficacité du laser Brillouin de deuxième ordre vaut : 

휂𝑆2 =
1

4
(1 − 𝛾)2 ≈ 25% 3-56 
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3.4.3 Efficacité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant d’ordre N 

 

On reprend le même raisonnement pour déterminer l’efficacité du laser Brillouin d’ordre 𝑁. Calculée à 

partir de la puissance de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 qui sort de la cavité au seuil laser Brillouin d’ordre 𝑁 +

1, il convient de considérer deux cas : 

1. Si 𝑁 est impair, la différence entre les puissances de seuil laser Brillouin d’ordre 𝑁 + 1 et 𝑁, est 
donnée par : 

𝑃𝑡ℎ𝑆(𝑁+1) − 𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁 = (𝑁 + 2) (
𝑁 + 1

2
)𝑃𝑡ℎ𝑆1 3-57 

Il s’ensuit : 

휂𝑆𝑁 =
𝑃𝑆𝑁𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ𝑆(𝑁+1) − 𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁
=

𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ

(𝑁 + 2) (
𝑁 + 1

2 )𝑃𝑡ℎ𝑆1

 3-58 

Soit : 

휂𝑆𝑁 =
1

(𝑁 + 2) (
𝑁 + 1

2 )
(
(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − √𝜅 𝜅𝑟
)
2

 3-59 

Sous la condition 𝜅 = 𝜅𝑟  de couplage critique, l’efficacité du laser Brillouin de troisième ordre, par 

exemple, vaut : 

휂𝑆3 =
1

10
(1 − 𝛾)2 ≈ 10% 3-60 

2. Si 𝑁 est pair, la différence entre les puissances de seuil laser Brillouin d’ordre 𝑁 + 1 et 𝑁, est 
donnée par : 

𝑃𝑡ℎ𝑆(𝑁+1) − 𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁 = (
𝑁 + 2

2
)
2

𝑃𝑡ℎ𝑆1 3-61 

Il s’ensuit : 

휂𝑆𝑁 =
𝑃𝑆𝑁𝑜𝑢𝑡

𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ𝑆(𝑁+1) − 𝑃𝑡ℎ𝑆𝑁
=

𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡
𝑡ℎ

(
𝑁 + 2

2 )
2

𝑃𝑡ℎ𝑆1

 3-62 

Soit : 
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휂𝑆𝑁 =
1

(
𝑁 + 2

2 )
2 (

(1 − 𝛾)(1 − 𝜅)

1 − √𝜅 𝜅𝑟
)
2

 3-63 

Sous la condition 𝜅 = 𝜅𝑟  de couplage critique, l’efficacité du laser Brillouin de quatrième ordre, par 

exemple, vaut : 

휂𝑆4 =
1

9
(1 − 𝛾)2 ≈ 11% 3-64 

 

3.5 Puissance de seuil du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage non-résonant 

Les récents travaux sur les FOMs en verre de chalcogénures au sein du laboratoire FOTON ont permis de 

réaliser des lasers Brillouin compacts en termes de longueur de cavité. Une puissance de seuil en 

pompage non-résonant comparable au seuil pour une fibre silice en pompage résonant est atteinte dans 

une cavité monomode de 5 m de longueur dont 3 m de fibre en verre chalcogénures [97]. Dans cette 

section, nous déterminons analytiquement la puissance de seuil laser Brillouin à fibre optique en anneau 

en pompage non-résonant avec circulateur que nous étudions aussi dans le cadre de cette thèse. 

 

3-9 : Pertes dans la cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant 

(Pin : puissance de pompe à l’entrée de l’anneau, Pout : puissance de pompe à la sortie de l’anneau, PP(0) : puissance 
de pompe circulant dans l’anneau à l’entrée de la fibre, PP(L) : puissance de pompe circulant dans l’anneau à la sortie 

de la fibre, PS1laser : puissance du laser Brillouin d’ordre 1, L : longueur de l’anneau) 

 

Considérons le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant tel que représenté sur 

la figure 3-9. Un atténuateur optique variable (Att) et un puissance-mètre optique (mW) permettent de 

contrôler et mesurer la puissance de la Pompe injectée (𝑃𝑃(0)) dans la fibre sous test à travers les ports 
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1 et 2 d’un circulateur optique (Cir1). L’anneau de longueur 𝐿 est constitué de la fibre sous test (de 

coefficient de perte linéique 𝛼), d’un coupleur optique variable (C1) (de coefficient de perte 𝛾 et de taux de 

couplage en intensité 1 − 𝜅), d’un contrôleur de polarisation (CP) (de coefficient de perte 𝛼𝐶𝑃) et du 

circulateur optique (Cir1) (de coefficients de perte 𝛼12 et 𝛼23). Des soudures 𝑠1, 𝑠2, 𝑠3 et 𝑠4 fixent les 

composants entre eux (nous notons 𝑠 le coefficient de perte totale sur les soudures). 

Le circulateur optique (Cir1) bouclant l’anneau empêche à la Pompe (𝑃) de faire plusieurs tours dans la 

cavité tandis que l’onde Stokes générée (𝑆1), se propageant dans le sens opposé à celui de la Pompe, 

circule indéfiniment dans la cavité. Une partie de cette onde Stokes (collectée grâce au coupleur optique 

(C1)) constitue la puissance du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant. 

 

3.5.1 Seuil du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant d’ordre 1 

 

Soit 𝑅 le taux de réinjection de l’onde Stokes après un tour de la cavité de longueur 𝐿. Sous la condition 

aux limites 𝑃𝑆(𝐿) = 𝑅 𝑃𝑆(0), la relation 1-107 devient : 

1

𝑅
= 𝑒

(𝜂𝑝𝑔𝐵𝑃𝑃(0)
𝐿𝑒𝑓𝑓

𝐴𝑒𝑓𝑓
 )

 3-65 

La puissance critique d’onde Pompe nécessaire dans la cavité pour atteindre le seuil laser d’une onde 

Stokes circulant en sens inverse est :  

𝑃𝑡ℎ =
𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
ln (

1

𝑅 
) 3-66 

Soient 𝛼12 le coefficient de perte du port 1 vers le port 2 dans le circulateur optique (Cir1) et 𝛼23 le 

coefficient de perte du port 2 vers le port 3 ; la puissance de seuil laser Brillouin à fibre optique en anneau 

en pompage non-résonant est donnée par la relation suivante : 

𝑃𝑡ℎ𝑆1 =
1

(1 − 𝛼12)
 𝑃𝑡ℎ  3-67 

Le taux de réinjection 𝑅 peut être calculé par la relation : 

𝑅 = 𝜅 𝜅𝑟 = 𝜅(1 − 𝛼23)(1 − 𝛼𝐶𝑃)(1 − 𝛾)(1 − 𝑠)𝑒−𝛼𝐿 3-68 
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3.5.2 Seuil du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant d’ordre 2 

 

Pour avoir une onde Stokes de deuxième ordre dans la cavité, l’onde Stokes d’ordre 1 qui circule dans 

l’anneau doit atteindre la puissance critique (𝑃𝑡ℎ), qui peut être importante (plus d’une centaine de 

milliwatts dans 20 m de fibre en silice standard) selon la composition de l’anneau (fibre et composants 

optiques). Lorsque l’onde Stokes d’ordre 1 circulant dans la cavité atteint la puissance critique 𝑃𝑡ℎ , une 

onde Stokes d’ordre 2 est alors générée par diffusion Brillouin stimulée. Mais, l’architecture de la cavité de 

la figure 3-9 ne permet pas théoriquement d’avoir un effet laser Brillouin de deuxième ordre ; puisque 

l’onde Stokes de deuxième ordre n’est pas résonante dans la cavité, son taux de réinjection dans l’anneau 

(comme celui de la Pompe) étant nul. En effet, l’onde Stokes d’ordre 2 créée, circulant dans le même sens 

que la Pompe, est éjectée de la cavité. Une partie est dissipée au port 3 du circulateur tandis que l’autre 

partie est évacuée à travers le coupleur. Celle-ci peut d’ailleurs être observée, avec la Pompe, sur un 

analyseur de spectre optique placé à la sortie du coupleur. 

 

3-10 : Laser Brillouin de deuxième ordre dans une cavité en pompage non-résonant 

(Pin : puissance de pompe à l’entrée de l’anneau, Pout : puissance de pompe à la sortie de l’anneau, PP(0) : puissance 
de pompe circulant dans l’anneau à l’entrée de la fibre, PP(L) : puissance de pompe circulant dans l’anneau à la sortie 

de la fibre, PS1laser : puissance du laser Brillouin d’ordre 1, L : longueur de l’anneau) 

 

On peut, toutefois, forcer l’onde Stokes d’ordre 2 à recirculer dans l’anneau. Cette configuration (basée 

sur la réflexion de l’onde Stokes 2) est décrite sur la figure 3-10. La partie de la Pompe et de l’onde Stokes 

d’ordre 2, qui est évacuée à travers le coupleur optique (C1), est réfléchie sur un miroir placé à la sortie du 

coupleur et est alors réinjectée dans la cavité. L’onde Pompe réfléchie (𝑃′𝑜𝑢𝑡) et l’onde Stokes de 

deuxième ordre réfléchie (𝑆′2) circulent alors comme l’onde Stokes de premier ordre (𝑆1) indéfiniment 

dans la cavité. La puissance de seuil laser de l’onde Stokes d’ordre 2 réfléchie est atteinte lorsque le gain 

Brillouin et les pertes vus par celle-ci dans la cavité s’annulent. Il faut signaler que les pertes vues par 
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l’onde Stokes d’ordre 2 réfléchie sont plus importantes que celles vues par l’onde Stokes d’ordre 1 ; 

puisque l’onde Stokes de deuxième ordre doit sortir (pertes dans le coupleur) puis rentrer (encore pertes 

dans le coupleur et pertes dues au miroir) dans la cavité. La puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 2 est 

par conséquent plus élevée en pompage non-résonant qu’en pompage résonant. 

La puissance de sortie du laser Brillouin (𝑃𝑆1𝑜𝑢𝑡, 𝑃𝑆′2𝑜𝑢𝑡) est constituée d’une partie (collectée par le 

coupleur) des signaux Stokes circulant dans la cavité. 

Cette cavité en anneau en pompage non-résonant avec miroir présente un avantage par rapport au 

pompage résonant (donc sans avoir à faire un asservissement) surtout lorsque la fibre composant 

l’anneau a un fort gain Brillouin. Dans cette configuration, la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 2 a 

été atteinte pour 30 mW de Pompe dans une cavité en fibre optique micro-structurée en verre de 

chalcogénures [98] (ayant un coefficient de gain Brillouin de deux ordres de grandeur plus grand que dans 

la silice). La puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 était de 6 mW, soit 5 fois plus faible. On rappelle 

que dans une cavité en pompage résonant, la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 2 est au plus 4 fois 

plus grande que celle de l’ordre 1 (équation 3-35). 

 

3.6 Mesures expérimentales de la puissance du laser Brillouin 

La mesure de la puissance de seuil du laser Brillouin consiste à tracer la courbe de la puissance de sortie 

du laser Brillouin à fibre (𝑃𝑆𝑗𝑜𝑢𝑡, 𝑗 = 1,2,…) en fonction de la puissance du signal de Pompe en entrée 

(𝑃𝑖𝑛) et de noter la puissance pour laquelle le gain en petit signal égalise les pertes de la cavité laser. 

Les premiers lasers réalisés dans le cadre de ses travaux ont une cavité en anneau en pompage non-

résonant (1R) avec circulateur (comme sur la figure 3-9). Plus simple à mettre en œuvre, ce montage 

permet d’étudier la composante Stokes de premier ordre. Nous nous concentrons ensuite sur la cavité en 

anneau en pompage résonant (2R) (voir figure 3-4) qui offre la possibilité d’étudier les lasers Brillouin 

d’ordres Stokes supérieurs. 

 

3.6.1 Seuil du laser Brillouin à fibre optique 1R-SMFPM-LBF 

 

Dans un laser Brillouin d’ordre 1 à fibre (LBF1) optique monomode standard en silice (SMF28) en anneau 

en pompage non-résonant (1R) classique (figure 3-9), que nous désignons donc par : 1R-SMF28-LBF1 

classique ; la puissance de seuil laser mesurée est de l’ordre de la centaine de milliwatts lorsque la 

longueur de l’anneau fait 20 m (𝐼𝑆𝐿 ≈ 10 𝑀𝐻𝑧). 
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Le laser 1R-SMF28-LBF1 classique de la figure 3-11(a) est constitué d’une Pompe optique (un 

atténuateur optique variable et un puissance-mètre optique permettent de contrôler et mesurer la 

puissance de la Pompe injectée dans la fibre) et d’une cavité en anneau (contenant la fibre, un coupleur 

fixe 90/10 (𝛾 ≈ 0,4 𝑑𝐵), un contrôleur de polarisation et un circulateur (𝜅𝑟 ≈ 0,75)). Le signal Stokes 

d’ordre 1 sortant de la cavité est filtré avant d’être envoyé sur un puissance-mètre optique.  

Nous utilisons un laser à fibre Koheras-Adjustik comme laser de pompe. C’est une source laser 

fonctionnant avec un seul mode longitudinal d’une largeur de raie inférieure à 2 kHz. Il est basé sur une 

conception DFB lui assurant une très grande stabilité et un bon fonctionnement mono-fréquence quelles 

que soient les conditions environnementales. Sa puissance est fixée à 5 mW et amplifiée grâce à un 

amplificateur à fibre dopée Erbium (EDFA) pour créer, par diffusion Brillouin stimulée, une onde Stokes de 

premier ordre 𝑆1 décalée d’environ 𝜈𝐵 ≈ 10,86 𝐺𝐻𝑧 de la fréquence (𝜆𝑃 ≈ 1551,35 𝑛𝑚) de la 

Pompe (Koheras-Adjustik + EDFA). 

La puissance du laser 1R-SMF28-LBF1 classique est tracée en fonction de la puissance de Pompe 

injectée comme on peut le voir sur la figure 3-11(b). La puissance de seuil du laser est atteinte lorsque la 

puissance de Pompe injectée vaut 𝑃𝑡ℎ𝑠1 = 120 𝑚𝑊 (soit 𝑃𝑡ℎ ≈ 110 𝑚𝑊 dans la fibre après le 

circulateur). L’efficacité du laser 1R-SMF28-LBF1 classique est de 20%. 

 

 

(a) Architecture du laser Brillouin en pompage non-résonant 
classique 

(b) Puissance du laser Brillouin en pompage non-
résonant classique 

3-11 : Laser Brillouin à fibre  en anneau en pompage non-résonant classique 

(Att : atténuateur, C (0, 1) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur optique, CP : contrôleur de polarisation, L : longueur 
de l’anneau) 

 

Comme nous l’avons vu à la section 1.4 du chapitre 1, pour réduire la puissance de seuil Brillouin, il faut 

privilégier une fibre optique à maintien de polarisation (휂𝑝 = 1). Pour réaliser un laser Brillouin à fibre 

optique à maintien de polarisation, il n’est pas alors nécessaire d’utiliser un contrôleur de polarisation dans 

la cavité. L’architecture du laser Brillouin à fibre (LBF) optique monomode en silice à maintien de 
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polarisation (SMFPM) en pompage non-résonant (1R) est représentée sur la figure 3-12. Il est constitué 

d’une Pompe (un atténuateur optique variable et un puissance-mètre optique permettent de contrôler et 

mesurer la puissance de la Pompe injectée dans la fibre) et d’une cavité en anneau (composé d’un 

circulateur optique (Cir1), de la fibre sous test et d’un coupleur optique fixe(C1)). Nous ajouterons un 

miroir (en gris sur la figure) à la sortie gauche du coupleur lorsque nous voudrions étudier le laser Brillouin 

de deuxième ordre.  

 

3-12 : Architecture du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 et 1R-SMF28-LBF1 

(Att : atténuateur optique, C (0, 1) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur optique, L : longueur de l’anneau) 

 

Pour la comparaison, nous réalisons deux lasers Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant ayant l’architecture de la figure 3-12 : un, en fibre silice à maintien de polarisation (1R-SMFPM-

LBF1) et l’autre, en fibre silice standard (1R-SMF28-LBF1).  

Le laser 1R-SMFPM-BFL1, tout en fibre silice à maintien de polarisation, est constitué d’un circulateur 

optique (-0,55 dB), d’un coupleur fixe 95/5 (-0,55 dB/-13,5 dB) et d’une bobine de 20 m de fibre silice à 

maintien de polarisation (𝜅𝑟 ≈ 0,8). Le laser 1R-SMF28-LBF1, tout en fibre silice standard, est constitué 

d’un circulateur optique (-0,56 dB), d’un coupleur fixe 90/10 (-0,65 dB/-10,18 dB) et d’une bobine de 24 m 

de fibre silice standard (𝜅𝑟 ≈ 0,8). Les deux anneaux sont bouclés avec trois soudures (-0,02 

dB/soudure en moyenne). Le signal Stokes d’ordre 1 sortant de la cavité est filtré avant d’être envoyé sur 

un puissance-mètre optique. 

Les mesures de puissance nous ont permis de calculer un seuil laser de 𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝑃𝑀 = 60 𝑚𝑊 (soit 𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑀 ≈

54 𝑚𝑊 dans la fibre après le circulateur) pour le laser 1R-SMFPM-LBF1 contre un seuil de 𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝑛𝑜𝑛−𝑃𝑀 =

90 𝑚𝑊 (soit 𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝑛𝑜𝑛−𝑃𝑀 ≈ 80 𝑚𝑊 dans la fibre après le circulateur) pour la cavité 1R-SMF28-LBF1. Le 

laser 1R-SMFPM-LBF1 présente une efficacité de 23% et le laser 1R-SMF28-LBF1, une efficacité de 

45%. La puissance du laser 1R-SMFPM-LBF1 est tracée en fonction de la puissance de Pompe injectée 

sur la figure 3-13(a) et celle du laser 1R-SMF28-LBF1, sur la figure 3-13(b). 
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Ces mesures montrent une réduction de la puissance de seuil du laser 1R-SMFPM-LBF1 par rapport à 

celle du laser 1R-SMF28-LBF1, due directement au fait que la fibre est à maintien de polarisation. La 

différence au niveau des d’efficacités des deux lasers est surtout due au taux de couplage différents des 

coupleurs dans les deux cavités. 

  

(a) Puissance du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 (b) Puissance du laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1 

3-13 : Puissance du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant 

 

Comme il a été difficile de réaliser expérimentalement deux lasers avec exactement les mêmes 

caractéristiques, nous avons simulé l’effet de la polarisation sur la puissance de seuil Brillouin pour un 

anneau en fibre optique monomode standard en silice et un anneau en fibre optique monomode en silice à 

maintien de polarisation. Nous considérons un coefficient de gain Brillouin typique dans la silice de 2,1.10-

11 m/W. La longueur des cavités est fixée à 20 m et le diamètre de cœur des fibres à 10 µm. Les valeurs 

de pertes considérées sont celles rencontrées généralement dans les composants optiques (circulateur et 

coupleur optique 90/10) et que nous donnons dans le tableau 3-2 suivant. 

Comme nous pouvons le voir dans le tableau 3-2, la puissance de seuil Brillouin dans une cavité à fibre 

optique en anneau en pompage non-résonant dont tous les composants sont à maintien de polarisation 

peut être jusqu’à 2 fois plus faible que dans une cavité classique à fibre silice standard. Les pertes 

d’insertion dans les composants à maintien de polarisation sont généralement plus faibles que dans les 

composants standards. Ce qui contribue à augmenter le coefficient de transmission en intensité (𝜅𝑟) sur 

un tour complet de l’anneau (0,81 pour 1R-SMF28-LBF1 à 0,83 pour 1R-SMFPM-LBF1). Les taux de 

réinjection des deux lasers restent, toutefois, proches (0,72 et 0,74). L’augmentation de la puissance de 

seuil Brillouin est due au coefficient de recouvrement en polarisation 휂𝑝. La puissance de seuil Brillouin 

dans le laser 1R-SMF28-LBF1 est alors (1 + 휂𝑝 = 1,67) fois plus élevée que dans le laser 1R-SMFPM-

LBF1. 
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1R-SMFPM-LBF1 1R-SMF28-LBF1 

1R-SMF28-LBF1 

Classique 

휂𝑝 [] 1 2/3 2/3 

𝛼𝑑𝐵 [dB/km] 0,2 0,2 0,2 

𝛼12 [dB] 0,55 0,65 0,65 

𝛼23 [dB] 0,55 0,65 0,65 

𝛾 [dB] 0,2 0,2 0,2 

𝛼𝐶𝑃 [dB] 0 0 0,25 

𝑠 [dB] 3 x 0,02 3 x 0,02 4 x 0,02 

𝐿 [m] 20 20 20 

𝐴𝑒𝑓𝑓 [m2] 78,5.10-12 78,5.10-12 78,5.10-12 

𝜅𝑟  [] 0,83 0,81 0,76 

𝜅 [] 0,90 0,90 0,90 

𝑔𝐵 [m/W] 2,1.10-11 2,1.10-11 2,1.10-11 

𝑃𝑡ℎ  [mW] 55 92 110 

𝑃𝑡ℎ

𝑃𝑡ℎ
𝑃𝑀⁄  [] 1 1,67 2 

 

3-2 : Puissances de seuil Brillouin théoriques dans un anneau en pompage non-résonant avec 

circulateur 

(pour une cavité à fibre optique en silice à maintien de polarisation (SMFPM), en silice standard (SMF28) et en silice 
standard avec contrôleur de polarisation (classique)) 

 

Le simple ajout du contrôleur de polarisation (donc une soudure en plus) dans la cavité 1R-SMF28-LBF1 

classique (pour aligner la polarisation de l’onde Pompe et celle de l’onde Stokes générée) ne fait que 

détériorer la qualité de la cavité (le coefficient 𝜅𝑟  passe à 0,76) et donc qu’augmenter la puissance de 

seuil laser Brillouin dans la cavité. 

Lorsqu’on l’onde Stokes d’ordre 1 circulant dans la cavité atteint la puissance critique 𝑃𝑡ℎ , une onde 

Stokes d’ordre 2 circulant dans le sens de la Pompe est créée dans la cavité. Comme on peut le voir sur 

la figure 3-14, elle est, elle-même, décalée d’environ 10,86 GHz de l’onde Stokes d’ordre 1. 

L’onde Stokes d’ordre 2 réfléchie (voir figure 3-12) atteint son seuil laser lorsque le gain Brillouin annule 

les pertes de la cavité. Dans la cavité 1R-SMF28-LBF1 classique, il faut une puissance de Pompe injectée 

d’environ 600 mW (5 𝑃𝑡ℎ𝑠1) pour atteindre le seuil laser Brillouin de l’onde Stokes de deuxième ordre. Sur 

la figure 3-11(b), nous pouvons observer un changement brutal dans la puissance du laser Brillouin 

d’ordre 1, marquant le seuil laser Brillouin d’ordre 2. 
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3-14 : Génération d’une onde Stokes d’ordre 2 dans un laser Brillouin en pompage non-

résonant 

 

Nous observons aussi que l’onde Stokes d’ordre 2 peut avoir un comportement impulsionnel. Cela 

s’expliquerait par le fait que l’onde Pompe responsable de sa formation (l’onde Stokes d’ordre 1) continue 

à circuler dans la cavité sans y être tout le temps, résonante. En effet, lorsque la condition de résonance 

de l’onde Stokes d’ordre 1 est satisfaite (𝐿 = 𝑚 𝜆𝑆1 avec 𝑚 ∈ ℕ), sa puissance est maximale dans la 

cavité ; par conséquent, le gain Brillouin de l’onde Stokes d’ordre 2 augmente drastiquement. 

 

Considérons la cavité en anneau en pompage non-résonant avec circulateur et sans contrôleur de 

polarisation (figure 3-12). L’utilisation d’éléments à maintien de polarisation permettrait de réduire 

d’environ 1,67 fois la puissance de seuil du laser Brillouin à fibre optique en silice (voir tableau 3-2). 

Supposons maintenant que la Pompe soit résonante dans la cavité et que celle-ci fonctionne sous la 

condition de couplage critique (𝜅 = 𝜅𝑟). Prenons 𝜅 = 𝜅𝑟 ≈ 0,8, pour rester dans la gamme des valeurs 

mesurées. La puissance de seuil du laser Brillouin, calculée à partir de l’équation 3-25  vaudrait alors une 

dizaine de milliwatts. 

 

3.6.2 Seuil du laser Brillouin à fibre optique 2R-SMFPM-LBF 

 

L’architecture étudiée consiste en une cavité en anneau de 16 m de fibre optique monomode en silice à 

maintien de polarisation, résonant à la fréquence de notre laser de pompe (figure 3-15). La fibre est 

pompée optiquement par un laser d’une largeur de raie de l’ordre du kHz, via le port 2 d’un circulateur 
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optique (Cir1) connecté sur le bras A d’un coupleur optique variable (C1). La cavité est obtenue en 

rebouclant les bras C et D du coupleur avec la fibre à étudier (Fibre PM). Le gain Brillouin créé par l’onde 

de pompe circulant plusieurs fois dans la cavité permet à une onde Stokes circulant en sens inverse 

d’atteindre le seuil laser lorsque la condition d’oscillation laser est satisfaite. Le seuil laser pour l’onde 

Stokes peut être drastiquement réduit lorsque le signal de pompe est couplé de manière résonante dans 

la cavité. Pour y arriver, une partie du laser de pompe, injectée dans la cavité via le bras B du coupleur 

variable, est utilisée comme signal de référence pour asservir la longueur de la cavité satisfaisant une 

résonance à la fréquence de la pompe. Les ordres Stokes impairs, sortant du bras A du coupleur, sont 

récupérés via le port 3 du circulateur (Cir1) et les ordres Stokes pairs, sortant du bras B du coupleur, sont 

récupérés via le port 3 du circulateur de la référence (Cir2). 

 

3-15 : Architecture du laser Brillouin multi-Stokes 2R-SMFPM-LBF 

(Att : atténuateur optique, C (X, 0, 1, 2, 3, Y) : coupleurs optiques, Cir (1, 2) : circulateurs optiques, L : longueur de 
l’anneau, PZT : transducteur piéz0-électrique, BOSA : analyseur de spectre optique, mW : puissance-mètres) 

 

Contrairement aux cavités lasers Brillouin en pompage résonant déjà étudiées dans la littérature, nous 

avons décidé de séparer le signal de pompe du signal de référence. En effet, pour éviter de trop grandes 

fluctuations dans le système d’asservissement, le signal de référence doit être constant et filtré. 

Nous utilisons un laser de type OEwaves (largeur de raie inférieure à 300 Hz) comme laser de pompe à 

1550 nm. On cherche le taux de coupage du coupleur variable qui permettrait d’avoir le seuil minimal pour 

le Stokes d’ordre 1 et donc de générer le plus d’ondes Stokes possible avec la puissance de Pompe 

maximum disponible. Comme on peut le voir sur la figure 3-16(a), l’observation au BOSA, à la sortie du 

circulateur des ordres impairs (Cir1 #3) (les puissances des ondes Stokes d’ordres impairs apparaissent 

donc plus importantes), donne un spectre multi-Stokes contenant plus d’une douzaine d’ondes Stokes 

d’ordre supérieur lorsque la puissance de Pompe injectée approche les 700 mW. Plus d’une demi-

douzaine d’ondes anti-Stokes d’ordre supérieur sont aussi observables. Elles sont liées soit au transfert 

incomplet des photons des modes anti-Stokes ou à d’autres phénomènes de mélanges d’onde non-
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linéaires (induits par la diffusion Rayleigh, mélange 4 ondes, …). Le décalage Brillouin au premier ordre 

vaut environ 10,86 GHz. 

  

(a) : sous condition de seuil minimal (b) : sous condition de couplage critique 

3-16 : Spectre du laser multi-Stokes 2R-SMFPM-LBF pour 700 mW de pompe 

 

Sous la condition de seuil laser minimal (𝜅 ≈ √𝜅𝑟), le seuil laser Brillouin du premier ordre pour la cavité 

en pompage résonant est atteint pour 10,2 mW de pompe, soit 6 fois plus faible que le seuil laser Brillouin 

du premier ordre pour la cavité en pompage non-résonante (voir figure 3-13(a)). La troisième colonne du 

tableau 3-3 donne la puissance de seuil laser Brillouin des 7 premiers ordres Stokes sous la condition de 

seuil minimal. La puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 7 est atteinte lorsque la puissance de Pompe 

injectée vaut 652,8 mW. Donc lorsque l’on approche les 700 mW de Pompe disponible, seulement les 7 

premières ondes Stokes sont susceptibles d’avoir un effet laser même si l’on peut observer plus d’une 

douzaine. 

Ordre Stokes 
𝑷𝒕𝒉𝑺𝑵

𝑷𝒕𝒉𝑺𝟏
 

𝑷𝒕𝒉𝑺𝟏[mW] 

pour 𝒌 ≈ √𝒌𝒓 

𝑷𝒕𝒉𝑺𝟏[mW] 

pour 𝒌 ≈ 𝒌𝒓 

1 1 10,2 12 

2 4 40,8 48 

3 8 81,6 96 

4 18 183,6 216 

5 27 275,4 324 

6 48 489,6 576 

7 64 652,8 768 
 

3-3 : Puissance de seuil laser des 7 premiers ordres Stokes du laser 2R-SMFPM-LBF 

 

Pour la suite de notre travail, nous utilisons le laser Koheras-Adjustik comme laser de pompe. En plus 

d’être très cohérent (largeur de raie proche du kilohertz), il offre l’avantage d’être très stable et facile à 
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mettre en œuvre (par rapport au laser OEwaves). Le décalage Brillouin au premier ordre observé autour 

de la longueur d’onde de travail (𝜆 = 1551,35 𝑛𝑚) est de 10,85 GHz (voir figure 3-16(b)). 

Nous travaillerons aussi sous condition de couplage critique (𝜅 ≈ 𝜅𝑟). Comme nous l’avons vu dans la 

section 3.3 sur le rendement du laser Brillouin à fibre en pompage résonant, celui-ci s’améliore sous la 

condition de couplage critique (𝓇 = 25%) par rapport à la condition de seuil minimal (𝓇 = 11%), alors 

que la puissance de seuil laser n’augmente que d’environ 18%. L’onde Stokes de premier ordre atteint 

alors son seuil laser à 12 mW de puissance de Pompe incidente. Lorsque la puissance de Pompe atteint 

les 700 mW disponibles, 6 ondes Stokes sont susceptibles de laser (voir tableau 3-3). Le spectre de la 

figure 3-16(b) a été obtenu en recombinant la sortie des ondes Stokes d’ordres impairs (Cir1) et celle des 

ondes Stokes d’ordres pairs (Cir2) comme sur la figure 3-15. D’où les niveaux de puissance différents de 

la Pompe et des ondes Stokes d’ordres pairs de la figure 3-16(b) par rapport à la figure 3-16(a). 

  

(a) : Puissances Stokes mesurées pour le laser 2R-SMFPM-
LBF 

(b) : Puissances Stokes mesurées pour le laser 2R-
SMFPM-LBF normalisées 

3-17 : Puissances du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant d’ordre 1, 

2, 3 et 4 

 

Les puissances des 4 premières ondes Stokes ont été mesurées et représentées sur la figure 3-17 en 

fonction de la puissance de Pompe injectée. Dans la zone 0, la puissance de la Pompe (𝑆0) circulant dans 

la cavité croît avec la puissance de la Pompe incidente. Dans la zone 1, 𝑆0 atteint la puissance critique 

(𝑃𝑡ℎ), et génère une onde Stokes d’ordre 1 (𝑆1) qui commence à laser lorsque la condition d’oscillation 

laser dans la cavité est satisfaite. La puissance de 𝑆1 augmente avec l’augmentation de la puissance de 

Pompe incidente tandis que 𝑆0 sature à la puissance critique (𝑃𝑡ℎ). Il y a un transfert d’énergie de 𝑆0 à 

𝑆1. Dans la zone 2, 𝑆1 atteint la puissance critique (𝑃𝑡ℎ) ; elle génère, à son tour, une onde Stokes 

d’ordre 2 (𝑆2), qui commence à laser lorsque la condition d’oscillation laser dans la cavité est satisfaite. La 

puissance de  𝑆2 augmente avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente tandis que 𝑆1 
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sature à la puissance critique (𝑃𝑡ℎ). Il y a aussi un transfert d’énergie de 𝑆1 à 𝑆2. Dans la zone 3, 𝑆2 

atteint la puissance critique (𝑃𝑡ℎ) et génère, elle aussi, une onde Stokes d’ordre 3 (𝑆3), qui commence à 

laser lorsque la condition d’oscillation laser dans la cavité est satisfaite. Lorsqu’on augmente la puissance 

de Pompe incidente, la puissance de  𝑆1 et de  𝑆3 augmente tandis que la puissance de 𝑆0 sature à 2𝑃𝑡ℎ  

et celle de  𝑆2 à 𝑃𝑡ℎ . Il y a aussi un transfert d’énergie de 𝑆0 à 𝑆1, puis à 𝑆2, puis 𝑆3. La conservation 

d’énergie s’exprime : 𝑃𝑆0 − 𝑃𝑆2 = 𝑃𝑡ℎ  et 𝑃𝑆1 − 𝑃𝑆3 = 𝑃𝑡ℎ . Et ainsi de suite, pour la génération des 

ondes Stokes d’ordres supérieurs. 

Sur la figure 3-17(b), la puissance de Pompe incidente est normalisée par rapport à la puissance de seuil 

du laser Brillouin d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1) et la puissance du laser Brillouin est normalisée par rapport à la 

puissance critique (𝑃𝑡ℎ). Les fenêtres Brillouin sont alors clairement définies en fonction de la puissance 

de seuil laser Brillouin d’ordre 1. La zone 1 commence à 1𝑃𝑡ℎ𝑆1, la 2 à 4𝑃𝑡ℎ𝑆1, la 3 à 8𝑃𝑡ℎ𝑆1, la 4 à 

18𝑃𝑡ℎ𝑆1, et ainsi de suite comme nous pouvons le voir sur le tableau 3-1. 

3.7 Conclusion  

L’étude réalisée dans ce chapitre nous permet de conclure que la qualité du laser Brillouin à fibre optique 

en anneau dépend fondamentalement du taux de réinjection en intensité (𝑅 = 𝜅 𝜅𝑟) de l’onde Stokes 

dans l’anneau. Rappelons que 𝜅 est le coefficient de couplage en intensité du coupleur dans le même 

guide et 𝜅𝑟 , le coefficient de transmission en intensité sur un tour de cavité. 

Pour une fibre optique standard en silice (∆𝜈𝑆𝐵𝑆 ≈ 10 𝑀𝐻𝑧), le laser Brillouin en anneau est mono-

fréquence lorsque la longueur physique de l’anneau ne dépasse pas une vingtaine de mètre. Pour 𝐿 =

20 𝑚, on a estimé 𝜅𝑟 ≈ 0,95 en considérant les pertes linéiques dans la fibre, les pertes d’insertion 

dans le coupleur et les pertes ponctuelles des soudures. La puissance minimale de seuil Brillouin dans 

l’anneau est atteinte pour 𝜅 = √𝜅𝑟 ≈ 0,97 mais le rendement du laser Brillouin ne vaut que 11 %. Pour 

augmenter ce rendement, il faut choisir 𝜅 < √𝜅𝑟 . Le meilleur compromis est trouvé pour 𝜅 = 𝜅𝑟 ≈ 0,95 

(condition de couplage critique). Sous cette condition, la puissance de seuil Brillouin dans l’anneau est 

18 % plus élevée que le seuil minimal mais le rendement passe à 25 %. La finesse de la cavité vaut 

alors 50. Principalement parce que la fibre utilisée est à maintien de polarisation, la puissance de seuil du 

laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant est environ 2 fois plus faible que celle 

du laser Brillouin classique (à fibre optique monomode standard en silice en pompage non-résonant). En 

pompage résonant et pour une même fibre, elle peut être jusqu’à 16 fois plus faible (figure 3-3). La 

puissance de seuil du laser Brillouin à fibre optique à maintien de polarisation en silice en pompage 

résonant est environ 32 fois plus faible que celle du laser Brillouin classique. 

La longueur de l’anneau du laser Brillouin étudié ici fait 16 𝑚. Le coefficient de transmission en intensité 

sur un tour de cavité ne dépasse pas 𝜅𝑟 ≈ 0,87. La puissance de seuil laser estimée pour la condition 

couplage critique vaut autour de 𝑃𝑡ℎ𝑆1 = 10,5 𝑚𝑊 et la finesse de la cavité, autour de 30. Ces valeurs 
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correspondent parfaitement avec nos mesures. Connaissant 𝑃𝑡ℎ𝑆1, nous avons aussi estimé la puissance 

de seuil laser des 7 premières ondes Stokes et confirmé expérimentalement ces valeurs (figure 3-17). 

Nous présentons au chapitre 4 suivant, la mesure du bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau. La cohérence du laser Brillouin est rapportée au chapitre 5. Ces derniers chapitres du manuscrit 

constituent la principale contribution de ces travaux de recherche qui consiste en la première 

démonstration de la réduction du bruit d’intensité et de fréquence du laser Brillouin pour des ordres Stokes 

supérieurs à 1. 



 

113 
 

 
 
 
 
 

Chapitre 4 
 

Bruit d’intensité du laser 
Brillouin à fibre optique en 

anneau 
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4 Bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre 

optique en anneau 

Dans le chapitre 3 précédent, nous avons étudié la finesse et le taux de réinjection et de pertes de la 

cavité Brillouin. Nous avons aussi mesuré la puissance de seuil, le rendement et l’efficacité du laser 

Brillouin d’ordre 𝑁. Le présent chapitre (chapitre 4) et le suivant (chapitre 5) sont dédiés respectivement 

au bruit d’intensité et de fréquence du laser Brillouin.  Pour les différentes caractéristiques considérées, 

nous ferons une étude comparative entre les valeurs pour l'onde Pompe et celles pour l'onde Stokes. Pour 

le laser Brillouin étudié, nous comparons sa largeur de raie, son bruit de fréquence et son bruit d'intensité 

à ceux du laser de pompe utilisé. 

Le choix des composants tels que circulateurs optiques et coupleurs optiques (ou cubes séparateur) 

constituant l’anneau est important pour avoir une bonne efficacité ou une bonne finesse. Mais, les 

caractéristiques du laser Brillouin à fibre optique ne dépendent pas seulement de la fibre utilisée ou de 

l’architecture considérée. Les intensités et phases des ondes Pompe, Stokes et Acoustique étant 

couplées, les caractéristiques du laser Brillouin dépendent aussi de celles du laser de Pompe. Toutes 

fluctuations d’intensité ou de fréquence de l'onde Pompe entraîneront des fluctuations d’intensité ou de 

fréquence de l'onde Stokes. 

Dans les systèmes de communications optiques par exemple, le bruit d’intensité affecte la qualité de la 

transmission de signaux [146]. Ainsi, le bruit d’intensité est un paramètre important à étudier lorsqu’on 

veut caractériser un laser. En ce qui concerne le laser Brillouin à fibre optique, il y a très peu de résultats 

expérimentaux sur le bruit d’intensité. En dépit des prédictions de L. Stépien [147] en 2002, très rares sont 

les mesures qui confirment la réduction de bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre optique par rapport à la 

Pompe. Certaines mesures exhibent une réduction de 5 à 8 dB du bruit d’intensité du laser Brillouin 

d’ordre 1 en pompage non-résonant par rapport à celui de son laser de pompe [98]. Tandis que d’autres 

montrent jusqu’à 20 dB de réduction à certaines fréquences dans un laser Brillouin d’ordre 1 [134] en 

pompage résonant. 

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats de notre étude expérimentale du bruit d’intensité des 

lasers Brillouin à fibre optique en anneau. Le bruit d’intensité du laser Brillouin sera étudié en pompage 

non-résonant et en pompage résonant.  À la fin de ce chapitre, nous serons en mesure de proposer une 

description de l’évolution du bruit d’intensité du laser Brillouin en fonction de la puissance de Pompe 

incidente dans la cavité. En particulier, nous verrons l’impact de la génération d’une onde Stokes d’ordre 

𝑁 + 1 sur le processus de réduction du bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 𝑁. Ce qui nous permet, 

du même coup, de comprendre la différence dans les valeurs de réduction observées en pompage non-

résonant (5 à 8 dB) et en pompage résonant (20 dB). En fait, nous montrerons que la saturation de la 
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puissance de l’onde Stokes circulant dans la cavité est une condition nécessaire pour mesurer un bruit 

d’intensité du laser Brillouin correspondant, plus faible que celui du laser de pompe. 

Avant d’arriver aux résultats, nous commencerons, dans la section 4.1 suivante, par décrire la technique 

de mesure que nous allons utiliser pour déterminer le bruit d’intensité des lasers étudiés. 

 

4.1 Technique de mesure du bruit d’intensité du laser Brillouin 

à fibre optique en anneau 

D’une manière générale, les performances d’un laser, en termes de bruit d’intensité, sont évaluées par 

son bruit d’intensité relatif (𝑅𝐼𝑁 en anglais pour Relative Intensity Noise) qui correspond aux variations 

absolues d’intensité rapportées à l’intensité moyenne du laser (donnée en W/m2). 

𝛿�̃�(𝑡) =
𝛿𝐼(𝑡)

〈𝐼〉
 4-1 

En effet, l’intensité 𝐼(𝑡) d’un laser fonctionnant en régime continue fluctue toujours d’une quantité 𝛿𝐼(𝑡) 

autour d’une valeur moyenne 〈𝐼〉. 

𝐼(𝑡) = 〈𝐼〉 + 𝛿𝐼(𝑡) 4-2 

On définit le 𝑅𝐼𝑁 comme la transformée de Fourrier de la fonction d’autocorrélation des fluctuations 

relatives d’intensité 𝐶𝛿�̃� 𝛿�̃�(𝜏) du laser. Soit : 

𝑅𝐼𝑁(𝜈) = 𝑆𝛿�̃� 𝛿�̃�(𝜈) = ∫ 𝐶𝛿�̃� 𝛿�̃�(𝜏) 𝑒
−𝑖 2𝜋𝜈 𝜏

+∞

−∞

 𝑑𝜏 4-3 

avec : 

𝐶𝛿�̃� 𝛿�̃�(𝜏) = lim
𝑇→∞

1

𝑇
∫ 𝛿�̃�(𝑡) 𝛿�̃�(𝑡 − 𝜏)

𝑇
2

−𝑇
2

𝑑𝑡 4-4 

Le 𝑅𝐼𝑁 représente donc la densité spectrale des fluctuations relatives d’intensité du laser. C’est le rapport 

entre l’écart quadratique moyen de l’intensité (bruit) du laser et le carré de l’intensité moyenne, à une 

fréquence 𝜈 et dans une bande spectrale de 𝐵 = 1 𝐻𝑧. La définition peut également être donnée en 

termes de puissance (reliée à l’intensité optique par une surface effective d’éclairement). 

𝑅𝐼𝑁(𝜈) =
1

𝐵

〈𝛿𝐼2〉

〈𝐼𝑜𝑝𝑡〉
2 =

1

𝐵

〈𝛿𝑃2〉

〈𝑃𝑜𝑝𝑡〉
2 4-5 
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Le bruit d’intensité peut être mesuré de diverses manières. Pour étudier le 𝑅𝐼𝑁 d’un laser à fibre optique 

dopée à l’erbium à contre-réaction distribuée, O. Vaudel et al. [148] ont comparé trois différentes 

méthodes de mesure. Les courbes de 𝑅𝐼𝑁 obtenues sont représentées sur la figure 4-1. Un maximum (-

85 dB/Hz) correspondant au pic de relaxation du laser est observé aux alentours de 300 kHz (partie 

zoomée sur la figure). Les différentes courbes montrent un 𝑅𝐼𝑁 plutôt constant avant le pic de relaxation 

et un 𝑅𝐼𝑁 décroissant après celui-ci. La bosse autour de 5 𝑀𝐻𝑧, visible sur la courbe obtenue avec 

l’oscilloscope (en bleue), est liée à l’amplificateur trans-impédance utilisé pour la mesure. 

 

4-1 : RIN d’un laser à fibre optique dopée à l’erbium à contre-réaction distribuée (DFB-FL) [148] 

(Le RIN du laser a été mesuré avec trois méthodes différentes. Le zoom sur le pic de relaxation du laser (𝑅𝐼𝑁𝑟 =
−85 𝑑𝐵/𝐻𝑧) permet de déterminer la fréquence de relaxation 𝜈𝑟 = 300 𝑘𝐻𝑧) 

 

Dans cet exemple, le spectre de bruit d’intensité du laser, monomode, est dominé par un pic qui apparaît 

à la fréquence de relaxation 𝜈𝑟  du laser. Le bruit d’intensité du laser est constant pour des fréquences 

inférieures à 𝜈𝑟 , et décroit rapidement vers des valeurs très faibles (𝑅𝐼𝑁 < −140 𝑑𝐵/𝐻𝑧) pour des 

fréquences supérieures à 𝜈𝑟 . Lorsque des bruits basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧) sont prédominants 

dans un laser, la densité spectrale de puissance présente une remontée quand on va vers les très basses 

fréquences. Le bruit d’intensité avant la fréquence de relaxation n’est plus constant. Il comprend un bruit 

en excès (bruit basse-fréquence en 1/𝑓), dépendant de l’intensité du laser. 

Dans le cadre de ces travaux de thèse, nous nous préoccupons particulièrement de la mesure 

expérimentale du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin à fibre optique en anneau. À cette fin, nous utilisons une 

technique de mesure directe à l'analyseur de spectre électrique (ASE) de la densité spectrale de 

puissance du signal détecté. 

Le système de détection comprend : 
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• une photodiode avec une bande passante de DC - 1 GHz ; 

• un amplificateur trans-impédance avec une bande passante variable en fonction du gain ; 

• un module DC-Block qui supprime la composante continue du signal électrique afin d'éviter 
d'endommager l’analyseur de spectre électrique ; 

 

 

4-2 : Banc de mesure de bruit d’intensité 

(PD : photo-détecteur, AM : ampèremètre, TIA : amplificateur trans-impédance, ASE : analyseur de spectre électrique) 

 

La densité spectrale de puissance 𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 recueillie sur l'analyseur de spectre électrique contient non 

seulement la densité spectrale de puissance du bruit d'intensité (Relative Intensity Noise en anglais) de la 

source optique à étudier 𝑆𝑅𝐼𝑁 mais aussi celle du bruit de fond (Background Noise en anglais) 𝑆𝐵𝑁 et la 

densité spectrale de puissance du bruit de grenaille (Shot Noise en anglais) liée à la détection 𝑆𝑆𝑁. La 

densité spectrale de puissance détectée à l’analyseur de spectre électrique est la somme de ces trois 

sources de bruit. N’étant pas corrélées entre elles (indépendance des trois processus aléatoires), on peut 

écrire : 

𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 = 𝑆𝐵𝑁 + 𝑆𝑆𝑁 + 𝑆𝑅𝐼𝑁 4-6 

Pour pouvoir calculer le bruit d'intensité du laser, il est important de connaître les valeurs de 𝑆𝐵𝑁 et de 

𝑆𝑆𝑁 afin de les éliminer. Trois acquisitions sont alors nécessaires : 

1. Une première acquisition sans flux optique sur la photodiode pour déterminer le bruit de fond 

𝑆𝐵𝑁. 

2. Une deuxième acquisition avec une source de référence ayant un 𝑅𝐼𝑁 négligeable sur la 
photodiode pour déterminer le bruit de grenaille 𝑆𝑆𝑁. Comme il n’est pas toujours évident de faire 

la mesure avec le même photo-courant 𝐼, le bruit de grenaille est normalisé par rapport au photo-

courant de cette acquisition. Il suffit de multiplier par 𝐼 pour retrouver 𝑆𝑆𝑁. 

𝑆𝑆𝑁 = 𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚  𝐼 4-7 

3. Une troisième acquisition avec la source laser à étudier qui contient toutes les sources de bruit 
𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙. Le 𝑅𝐼𝑁 du laser est obtenu à partir du calcul : 
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𝑆𝑅𝐼𝑁 = 𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑆𝐵𝑁 − 𝑆𝑆𝑁 4-8 

 

4.1.1 Évaluation du bruit de fond 

 

Par définition, le bruit de fond est totalement indépendant du signal optique reçu sur le détecteur mais 

dépend des appareils présents le long de la chaine de détection.  Il se mesure directement sans signal 

optique sur le détecteur. Il se décompose en un bruit intrinsèque, généré par le dispositif lui-même, et d’un 

bruit externe, capté par le dispositif dont l’origine n’est pas clairement identifiée. En télécommunication 

optique, le bruit de fond inclut le bruit thermique25 et le bruit en excès de la chaine de détection. 

La densité spectrale de puissance du bruit thermique est donnée par la relation : 

𝑆𝑇𝑁 = 4𝑘𝐵𝑇𝐵 4-9 

où 𝑘𝐵 = 1,3806 10−23 𝐽/𝐾 représente la constante de Boltzmann, 𝑇 la température absolue en 

Kelvin et 𝐵 la bande passante de détection considérée.  

Cette formule permet de prévoir le bruit minimum présent sur le système de mesure et donc sa limite de 

détection. 

 

 

4-3 : DSP du bruit de fond de la chaîne de détection 

 

                                                 
25 Le bruit thermique, également nommé bruit de résistance, ou bruit de Johnson ou bruit de Johnson-Nyquist est le bruit généré par l’agitation 
thermique des porteurs de charges, c’est-à-dire des électrons dans une résistance électrique en équilibre thermique. Plus la température est 
élevée, plus les électrons sont agités et plus le bruit thermique augmente. 
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Le bruit en excès est lié aux composants électroniques (photodiode, amplificateur, analyseur de spectre 

électrique) utilisés dans le système de mesure. Généralement appelé, bruit de scintillement ou bruit en 

1/𝑓 ou flicker noise, le bruit en excès est la conséquence de plusieurs processus aléatoires [149], 

[150] (fluctuations du nombre de porteurs [151], fluctuations de la mobilité des porteurs [152]–[154]) et est 

dû à la présence d’impuretés et de défauts de la structure lors de la fabrication des composants 

électroniques. Il peut devenir gênant pour des fréquences inférieures à quelques kHz. 

La densité spectrale du bruit de fond détermine la sensibilité du banc de mesure. Pour être mesurable, la 

densité spectrale du bruit de grenaille ou d’intensité du laser ne doit pas être masquée par le bruit de fond. 

Le bruit de fond est encore appelé bruit «Plancher ». 

La densité spectrale du bruit de fond 𝑆𝐵𝑁 obtenue sans éclairer la photodiode est représentée sur la 

figure 4-3. On remarque : 

• Une contribution en 1/𝑓 dans les basses fréquences (< 10 kHz) ; 

Entre 100 Hz et 1 kHz, des fréquences multiples du 50 Hz de la prise électrique sont 
observables. L’amplitude de ces harmoniques est d’autant plus élevée que le gain de 
l’amplificateur trans-impédance utilisé est élevé.  

• Un plateau entre 10 kHz et 10 Mhz ; 

Cette partie du spectre est principalement affectée par l’analyseur de spectre électrique utilisé. 
Quelques pics sont observables autour de la centaine de kHz. 

• Une remontée du bruit au-delà de 10 MHz due à l’amplificateur trans-impédance utilisé qui offre 
une bande-passante de 14 MHz. 

 

4.1.2 Évaluation du bruit de grenaille 

 

Contrairement au bruit de fond, le bruit de grenaille26 est une fonction du photo-courant généré. La densité 

spectrale de bruit de grenaille varie linéairement avec la puissance optique détectée dans la région 

linéaire du détecteur. Si 𝐻(𝑓) est la fonction de transfert de la chaine de détection, alors la densité 

spectrale de puissance du bruit de grenaille s’écrit :  

𝑆𝑆𝑁 = |𝐻(𝑓)|2 2𝑞𝑍𝐼 4-10 

où 𝑞 (= 1,602. 10−19 𝐶) est la charge électronique, 𝑍 la résistance de charge du détecteur et 𝐼 le 

photo-courant moyen. 

                                                 
26 Le bruit de grenaille, également nommé bruit de Schottky ou bruit quantique est un bruit électronique causé par le fait que le courant électrique 
n’est pas continu mais constitué de porteurs de charge élémentaires. 
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Pour évaluer le bruit de grenaille de notre système de mesure, il faut utiliser une source de référence 

ayant un bruit d’intensité relatif négligeable (devant le bruit de grenaille). Les sources de lumière blanche 

sont des bons candidats pour cette mesure, ou alors des sources cohérentes tels les lasers à fibres DFB 

dans la bande au-dessus de 10 MHz. En effet, la densité spectrale de puissance du photo-courant produit 

par un détecteur éclairé par une source thermique non-polarisée [155] peut s’écrire : 

𝑆𝑊𝑆 = |𝐻(𝑓)|2  (2𝑞𝑍𝐼 +
𝑍𝐼2

∆𝜈
) 4-11 

Donc pour une source blanche de large bande ∆𝜈 et pour un faible photo-courant moyen 𝐼, le bruit 

d’intensité relatif de la source (le deuxième terme du membre de droite de la relation 4-11) peut être 

négligée devant le bruit de grenaille (le premier terme du membre de droite de la relation 4-11). 

Pour nos mesures, nous utilisons une source de lumière blanche à halogène « Anritsu MG922A White 

Light Source » émettant entre 400 nm et 1600 nm avec une puissance de -60 dBm (figure 4-4). 

 

4-4 : Spectre de puissance de la source « Anritsu MG922A White Light Source » 

  

Pour s’assurer que la densité spectrale de puissance mesurée correspond effectivement à celle du bruit 

de grenaille, nous vérifions la linéarité des mesures avec le photo-courant. Si le bruit d’intensité relatif 

n’est pas négligeable, on aura un comportement non-linéaire. Pour s’en rendre compte, on trace les 

courbes des densités spectrales de puissance normalisées au photo-courant 𝐼. Comme nous pouvons le 

voir sur la figure 4-5, toutes les courbes sont constantes et se confondent parfaitement dans la bande 1 

kHz – 10 MHz. Le bruit de grenaille normalisé peut être approximé à la valeur 𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚 ≈ −99 𝑑𝐵𝑚/

𝐻𝑧/𝐴 sur toute la bande de mesure. Les pics qui apparaissent entre 100 Hz et 1 kHz sont 

caractéristiques du laser de référence. 
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4-5 : DSP du bruit de grenaille normalisé par le photo-courant I 

  

Quantitativement, la densité spectrale de puissance du bruit de grenaille normalisée par le photo-courant 𝐼 

est donnée par la relation : 

𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚 = |𝐻(𝑓)|2 2𝑞𝑍 4-12 

 

4.1.3 Détermination du bruit d’intensité relatif (RIN) du laser Brillouin à fibre 

 

La densité spectrale du bruit d’intensité du laser est donnée par la relation suivante : 

𝑆𝑅𝐼𝑁 = |𝐻(𝑓)|2 𝑍𝐼2 10
𝑅𝐼𝑁
10  4-13 

Dans cette expression, le 𝑅𝐼𝑁 est exprimé en dB/Hz. Les trois acquisitions recueillies sont des densités 

spectrales de puissance. Pour obtenir le 𝑅𝐼𝑁 du laser, remplaçons les expressions du 𝑆𝑆𝑁 et du 𝑆𝑅𝐼𝑁 

dans la relation 4-8. 

|𝐻(𝑓)|2 𝑍𝐼2 10
𝑅𝐼𝑁
10 = 𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑆𝐵𝑁 − 𝑆𝑆𝑁

𝑁𝑜𝑟𝑚  I 4-14 

Pour éliminer la fonction de transfert 𝐻(𝑓) dont nous ne connaissons pas, à priori, la valeur ; il suffit de la 

déduire directement de l’équation 4-12 du bruit de grenaille normalisée. 

S𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚

2𝑞𝑍
𝑍𝐼210

𝑅𝐼𝑁
10 = 𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑆𝐵𝑁 − 𝑆𝑆𝑁

𝑁𝑜𝑟𝑚  I 4-15 
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Ainsi donc, à partir des trois acquisitions faites ; nous obtenons la valeur du 𝑅𝐼𝑁 du laser sous test en 

appliquant la relation : 

𝑅𝐼𝑁 = 10 𝑙𝑜𝑔10 [
2𝑞

𝐼
(
𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑆𝐵𝑁 − S𝑆𝑁

𝑁𝑜𝑟𝑚  I

𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚  𝐼

)] 4-16 

ou simplifiée : 

𝑅𝐼𝑁 = 10 𝑙𝑜𝑔10 [
2𝑞

𝐼
(
𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑆𝐵𝑁

𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚  𝐼

− 1)] 4-17 

Comme les densités spectrales de puissances données par l’analyseur de spectre électrique sont en 

dBm/Hz. Il est prudent de réécrire le 𝑅𝐼𝑁 sous la forme : 

𝑅𝐼𝑁 = 10 𝑙𝑜𝑔10 [
2𝑞

𝐼
(10

𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙−𝑆𝐵𝑁−𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚− 𝑙𝑜𝑔10  (𝐼)
10 − 1)] 4-18 

Sur la figure 4-6, nous traçons le 𝑅𝐼𝑁 mesuré à partir de notre banc. La courbe en gris (sans 

approximation) est obtenue en remplaçant dans l’équation 4-18 les valeurs mesurées du 𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚 . Celle en 

noir (avec approximation) est obtenue en considérant 𝑆𝑆𝑁
𝑁𝑜𝑟𝑚 = −99 𝑑𝐵𝑚/𝐻𝑧/𝐴. Comme nous 

pouvons le voir, les deux courbes ne diffèrent qu’entre 100 Hz et 1 kHz, où les pics caractéristiques du 

laser de référence subsistent sur la mesure sans approximation. Dans la suite, nous considérons la 

mesure avec la valeur approximée du bruit de grenaille normalisée au photo-courant. Les pics à 150 Hz, 

200 Hz, … correspondent aux harmoniques du 50 Hz de notre alimentation électrique, que nous 

retrouvons aussi sur le bruit Plancher. Pour les fréquences supérieures à 10 MHz, la densité spectrale de 

puissance des fluctuations d’intensité mesurées est imitée par le bruit Plancher du banc de mesure. D’où 

l’absence de valeurs pour ces fréquences. 

 

4-6 : RIN typique d’un laser à fibre (Koheras-Adjustik @ 7 mW et 1551,5 nm) 
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Les valeurs obtenues ici, correspondent parfaitement aux données du constructeur et aux mesures de 

𝑅𝐼𝑁 du laser Koheras-Adjustik rapportées dans la littérature [63]. 

Dans la suite du document, nous considérons comme correctes les mesures de la bande de fréquences 

de 1 kHz à 10 MHz. Nous pouvons toujours extrapoler pour les fréquences inférieures au kHz. Mais il faut 

garder à l’esprit que ce système de mesure comme tous les systèmes à fibres optiques est très sensible 

aux bruits dans les très basses fréquences (inférieures au kHz). Nous rappelons que la limite dans les 

hautes fréquences est fixée (dans notre cas) par la bande passante de l’amplificateur trans-impédance 

utilisé qui est de 14 MHz. 

 

4.2 Mesures expérimentales du bruit d’intensité du laser 

Brillouin à fibre optique en anneau 

Dans cette section, nous présentons les résultats de nos mesures expérimentales du bruit d’intensité du 

laser Brillouin à fibre optique en anneau. Les résultats de la section 4.2.1 portent sur le laser Brillouin en 

pompage non-résonant avec circulateur optique tel que schématisé sur la figure 3-12. Ceux de la section 

4.2.2 porteront sur le laser Brillouin en pompage résonant de la figure 3-15. 

 

4.2.1 Bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

non-résonant 

 

Le bruit d’intensité des lasers Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant a été étudié, 

en 2002, par L. Stépien et al. [147], [156]. Ils ont alors déterminé théoriquement les fonctions de transfert 

des fluctuations de l’intensité de la Pompe et du coefficient de réinjection du laser Brillouin. L’étude de ces 

fonctions de transfert a permis de dire que le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant devrait se comporter comme un filtre passe-bas pour les fréquences inférieures à l’intervalle 

spectral libre de la cavité (𝑓 < 𝐼𝑆𝐿𝑟) au-delà du seuil laser Brillouin (de premier ordre) et son bruit 

d’intensité devrait diminuer avec l’augmentation du taux de pompage. Le plus souvent toutefois, les 

résultats expérimentaux montrent plutôt une dégradation du bruit d’intensité du laser Brillouin [134], [147]. 

Seulement quelques dB de réduction ont été rapportés dans la littérature pour les lasers Brillouin à fibre 

optique en anneau en pompage non-résonant. K. Hey-Tow et al., ont étudié expérimentalement le bruit 

d’intensité du laser Brillouin à fibre optique microstructurée en verre de chalogénures. Nous avons montré 

une réduction du 𝑅𝐼𝑁 de 5 dB lorsque le laser Brillouin est pompé à 2 fois son seuil laser [97], puis de 8 

dB à 10 fois le seuil laser [98] (ce qui correspondait à peu près à 2 fois la puissance de seuil du laser 
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Brillouin de deuxième ordre dans une cavité en pompage non-résonant). Nous discuterons plus en détails 

ces résultats à la fin de la section. 

Dans le cadre de nos travaux, nous étudions le bruit d’intensité des lasers Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage non-résonant 1R-SMF28-LBF1 et 1R-SMFPM-LBF1. Les deux lasers ont la même 

architecture (voir figure 3-12) et un taux de pertes similaire (voir tableau 5-1). La caractérisation en 

puissance de ces deux lasers est donnée à la section 3.6.1. 

Le laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1 a une cavité à fibre optique monomode standard en silice en anneau 

avec circulateur. Le signal du laser de pompe est amplifié grâce à un amplificateur à fibre dopée erbium 

(EDFA) avant d’être injecté dans la cavité. Un coupleur 90/10 permet de récupérer le signal laser. 

Quant au laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1, il est constitué d’une cavité à fibre optique monomode en silice 

à maintien de polarisation en anneau avec circulateur et un coupleur 95/5 permet de récupérer le signal 

de sortie du laser. 

 

4.2.1.1 Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique 1R-SMF28-LBF1 

 

Pour pomper la cavité Brillouin 1R-SMF28-LBF1, nous utilisons un laser TUNICS-PR (voir Annexe 6) dont 

le signal est amplifié grâce à un EDFA. Un atténuateur optique variable permet de faire varier la puissance 

de Pompe incidente dans la cavité. La puissance de Pompe incidente maximale vaut environ 600 mW et 

la puissance de seuil laser Brillouin, environ 90 mW (voir section 3.6.1). 

 

 

4-7 : Bruit d’intensité relatif du laser TUNICS-PR vs 1R-SMF28-LBF1 pour des puissances de 

Pompe incidente différentes 
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Selon les prédictions de L. Stépien, il faut pomper la cavité Brillouin bien au-delà de son seuil laser pour 

apprécier une réduction de son bruit d’intensité. Nous représentons, sur la figure 4-7, le 𝑅𝐼𝑁 en fonction 

de la fréquence, du laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1, pompé à 3𝑃𝑡ℎ𝑆1 et à 6𝑃𝑡ℎ𝑆1. 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 4-7, la signature du laser TUNICS-PR est parfaitement 

transmise aux courbes de bruit d’intensité du laser Brillouin. Le laser Brillouin se comporte bien comme un 

filtre passe-bas pour les fréquences 𝑓 < 0,5 𝐼𝑆𝐿𝑟  (𝐼𝑆𝐿𝑟 = 8,5 𝑀𝐻𝑧). Néanmoins son bruit d’intensité 

n’est pas réduit par rapport à celui du laser TUNICS-PR. 

Nous observons aussi, des pics de résonance autour de fréquences multiples de l’intervalle spectral libre 

(𝐼𝑆𝐿𝑟) de la cavité (à 8,5 MHz et 17 MHz sur la figure) et autour de 3 MHz, 5,5 MHz et 11 MHz, qui 

correspondent probablement à des battements entre modes longitudinaux sous la bande de gain Brillouin 

(𝐼𝑆𝐿𝑟 < ∆𝜈𝐵). 

 

4.2.1.2 Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique 1R-SMFPM-LBF1 

 

La cavité Brillouin 1R-SMF28-LBF1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝑛𝑜𝑛−𝑃𝑀 ≈ 90 𝑚𝑊) est remplacé par la cavité Brillouin 1R-

SMFPM-LBF1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1
𝑃𝑀 ≈ 60 𝑚𝑊). Avec la puissance de Pompe disponible, nous pouvons pomper la 

cavité 1R-SMFPM-LBF1 jusqu’à 10 fois son seuil laser Brillouin. 

Sur la figure 4-8, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 est représenté, en fonction de la fréquence, 

pour des puissances de Pompe incidente différentes. 

  

(a) : RIN de la Pompe transmise (b) : RIN du laser Brillouin 

4-8 : Bruit d’intensité relatif du laser TUNICS-PR vs 1R-SMFPM-LBF1 pour des puissances de 

Pompe incidente différentes 
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Proche du seuil laser Brillouin en pompage non-résonant, le bruit d’intensité de la Pompe transmise 

(circulante dans la cavité) augmente lorsque l’on augmente la puissance de la Pompe injectée (figure 

4-8(a)). La cavité Brillouin se comporte comme un intégrateur dans les basses fréquences et le bruit de la 

Pompe est transféré au laser Brillouin, qui voit son bruit d’intensité augmenter à son tour (figure 4-8(b)). 

Bien au-delà de son seuil, le laser Brillouin voit son bruit d’intensité relatif diminuer jusqu’à atteindre le 

même niveau de bruit que celui de la Pompe. 

En haute fréquence, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 est dominé par un pic de résonance 

autour de 10 MHz (𝐿 ≈ 20 𝑚) et ses harmoniques. Cette fréquence correspond à l’intervalle spectral 

libre de la cavité. 

Ces observations sont en parfaite adéquation avec ce que nous avons pu lire dans la littérature. Comme 

nous l’avons dit au début de la section, les résultats des mesures expérimentales du bruit d’intensité du 

laser Brillouin en pompage non-résonant ont le plus souvent montré une dégradation [97], [134], [147], 

[156] par rapport au bruit d’intensité de la Pompe. 

 

4.2.1.3 Synthèse sur le bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage non-résonant 

 

Le 𝑅𝐼𝑁 d’un laser n’est que la conséquence de la présence de sources de bruit et surtout de l’efficacité 

avec laquelle elles se transfèrent sur le bruit du laser. Il permet d’évaluer le bruit d’intensité du laser mais il 

ne permet pas d’étudier l’influence des sources de bruit sur les fluctuations d’intensité du laser. L’outil 

généralement utilisé pour cette caractérisation est la fonction de transfert. Lorsque les sources de bruit 

n’exercent qu’une influence perturbative, on montre que le 𝑅𝐼𝑁 est lié à la densité spectrale de puissance 

𝑆𝑗(𝜈) de chacune des sources de bruit 𝑗 et à la fonction de transfert 𝐺𝑗(𝜈)correspondante par la relation 

suivante [156] : 

𝑅𝐼𝑁(𝜈) = ∑|𝐺𝑗(𝜈)|
2
𝑆𝑗(𝜈)

𝑁

𝑗=1

 4-19 

où 𝑁 est le nombre de sources de bruit du laser. Expérimentalement, la fonction de transfert 𝐺𝑗(𝜈) peut 

être obtenue en modulant faiblement la source de bruit 𝑗 à la fréquence 𝜈 sur une plage spectrale 

prédéfinie. 

Un laser est un oscillateur qui se compose d’une cavité résonante, d’un milieu actif enfermé dans une 

cavité résonante et d’un dispositif de pompage approprié. Il s’ensuit que, dans le laser, le bruit a 

principalement trois origines : le pompage, la cavité laser et l’émission spontanée. Par analogie, nous 

pouvons dire que le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin provient principalement du bruit d’intensité du laser de la 
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Pompe (𝑃), de l’émission spontanée (𝐸𝑆) et des fluctuations du coefficient de réinjection en champ (𝑹 =

√𝑅 = √𝜅 𝜅𝑟) de la cavité.  

La diffusion Brillouin spontanée, à l’origine du démarrage du laser Brillouin, provient des fluctuations 

thermiques de l’indice de réfraction de la fibre et contribue en tant que processus bruyant [54] au bruit du 

laser Brillouin à fibre. Juste au-dessus du seuil laser, la diffusion Brillouin spontanée est du même ordre 

de grandeur que la diffusion Brillouin stimulée et participe aux variations du bruit d’intensité du laser 

Brillouin. Mais bien au-delà du seuil (≥ 1,5 𝑓𝑜𝑖𝑠), l’onde Stokes générée est de même ordre de grandeur 

que l’onde Pompe ; la diffusion Brillouin spontanée peut être alors négligée devant la diffusion Brillouin 

stimulée. Le bruit dû à la diffusion Brillouin spontanée se trouve noyé dans celui dû au processus de 

pompage [156]. C’est pourquoi, pour observer une réduction de bruit d’intensité par rapport à la pompe, il 

faut pomper le laser Brillouin au-delà de son seuil laser. 

Le laser de pompe transfère son bruit de fréquence et d’intensité au laser Brillouin à fibre [15], [54], [97], 

[134], [147]. Par conséquent, le système de pompage (laser de pompe + EDFA) transfère généralement 

du bruit au laser Brillouin puisqu’il est lui-même bruité. Le bruit d’intensité du laser Brillouin dépend donc 

du bruit d’intensité du laser de pompe (lasers à semi-conducteurs, à solides, à gaz ou à fibre) qui peut être 

selon le cas non négligeable et aussi du bruit apporté par l’amplificateur utilisé après le laser de pompe. 

Sous certaines conditions, on peut considérer que le bruit de phase de la Pompe n’a pas trop d’influence 

sur le bruit d’intensité du laser Brillouin. En effet, les sources lasers utilisées pour pomper le laser Brillouin 

ont généralement une largeur de raie inférieure au MHz, donc un bruit de phase relativement faible pour 

considérer les couplages phases/amplitudes dus aux fluctuations de phases [157]. 

Des variations d’origine thermiques, acoustiques et mécaniques peuvent conduire à des fluctuations du 

coefficient de réinjection 𝑅 de la cavité. Les variations des pertes (1 − 𝜅𝑟) de la cavité du laser Brillouin 

(fluctuations de la longueur, « mode-pulling27 », …) font varier la fréquence d’émission et l’intensité du 

laser Brillouin et génèrent donc du bruit d’intensité dans le laser Brillouin. 

Dès lors, nous considérons que les sources de bruit prédominantes du laser Brillouin sont le bruit 

d’intensité de la Pompe (𝑃) et les fluctuations du coefficient de réinjection de la cavité (𝑹), de telle sorte 

que l’on puisse écrire : 

𝑅𝐼𝑁(𝜈) = |𝐺𝑃(𝜈)|
2𝑆𝑃(𝜈) + |𝐺𝑹(𝜈)|2𝑆𝑹(𝜈) 4-20 

Les fonctions de transferts 𝐺𝑃(𝜈) des fluctuations d’intensité de la Pompe et 𝐺𝑹(𝜈) des variations du 

coefficient de réinjection de la cavité Brillouin ont été déterminées par L. Stépien et al. [156]. Pour y 

arriver, il a fallu réécrire le modèle cohérent décrivant la diffusion Brillouin stimulée avec un système 

                                                 
27 Toute dépendance en fréquence du gain s’accompagne d’une phase de propagation due à la variation apparente de l’indice de réfraction (via 
l’effet Kerr optique). Si une onde optique circulant dans une cavité doit satisfaire à la condition de résonance de la cavité , la phase additionnelle 
tend à rapprocher la fréquence de l’onde du sommet du gain ou de la perte, d’où le nom de « mode-pulling ». 
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d’équations dont les variables sont les variations relatives des amplitudes des champs Pompe, Stokes et 

acoustiques. Sans entrer dans les détails de calcul, nous allons simplement rappeler les expressions de 

𝐺𝑃(𝜈) et de 𝐺𝑹(𝜈) obtenues. Les grandes lignes de cette étude sont résumées dans l’Annexe 4. 

Ces fonctions de transferts sont données par les expressions : 

𝐺𝑃(𝜈) =
𝐶2(𝜈)

𝐶1(𝜈) + 𝑖2𝜋𝜈

𝑒𝐶1(𝜈) − 𝑒−𝑖2𝜋𝜈

𝑒𝐶1(𝜈) − 1
 4-21 

𝐺𝑹(𝜈) =
1

𝑒𝐶1(𝜈) − 1
 4-22 

avec : 

𝐶1(𝜈) =  𝑖2𝜋𝜈 (1 −
ln(𝑹)

𝛽𝐴 + 𝑖2𝜋𝜈
) 

𝐶2(𝜈) = − ln(𝑹) (
2𝛽𝐴 + 𝑖2𝜋𝜈

𝛽𝐴 + 𝑖2𝜋𝜈
) 

 

4-23 

où 𝛽𝐴 =
𝜋Δ𝜈𝐵

𝑐

𝑛𝐿

 est le taux d’amortissement de l’onde acoustique normalisée par rapport à l’intervalle 

spectral libre de la cavité. 

Les modules |𝐺𝑃(𝜈)| de la fonction de transfert des fluctuations d’intensité de la Pompe et |𝐺𝑹(𝜈)|, de 

la fonction de transfert des variations du coefficient de réinjection de la cavité Brillouin sont représentés 

sur la figure Erreur ! Source du renvoi introuvable. en fonction de la fréquence normalisée par rapport à 

l’intervalle spectral libre de la cavité. Les graphes de la figure Erreur ! Source du renvoi introuvable.(a) 

représentent |𝐺𝑃(𝜈)| et |𝐺𝑹(𝜈)| pour 𝑹 = 0,95 et celles de la figure Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.(b), pour 𝑹 = 0,36. L’indice i correspond à une fonction de transfert au seuil du laser 

Brillouin et les indices suivants, à des fonctions de transfert au-delà du seuil laser Brillouin. Si le module 

|𝐺𝑗(𝜈)| d’une fonction de transfert est inférieur à l’unité, l’impact de la source de bruit correspondante est 

faible. 

Au seuil laser Brillouin : 

À basse fréquence (𝑓 < 0,5 𝐼𝑆𝐿𝑟), le laser Brillouin à fibre se comporte comme un intégrateur parfait lors 

du transfert des fluctuations d’intensité de la Pompe ou du coefficient de réinjection de la cavité. À haute 

fréquence (𝑓 > 5 𝐼𝑆𝐿𝑟), l’étude de la fonction de transfert des fluctuations de l’intensité de la Pompe 

permet de noter la présence de résonances (à cause du terne 𝑒𝐶1(𝜈) − 1 au dénominateur de la fonction 

de transfert) et d’antirésonances (à cause du terne 𝑒𝐶1(𝜈) − 𝑒−𝑖2𝜋𝜈 au numérateur). La fonction de 
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transfert des variations du coefficient de réinjection permet de noter la présence que des résonances. Ces 

résonances (de |𝐺𝑃(𝜈)| et de |𝐺𝑹(𝜈)|) apparaissent à des fréquences voisines de multiples entiers de 

l’intervalle spectral libre de la cavité et les antirésonances (de |𝐺𝑃(𝜈)|), à des fréquences multiples de la 

moitié de l’intervalle spectral libre de la cavité. 

  

  

(a) : Pour R=0,95, la fonction de transfert est représentée pour 
des taux de pompage différents : (i) 1PthS1 ; (ii) 1,20PthS1 et (iii) 

5,00PthS1 

(b) : Pour R=0,36, la fonction de transfert est 
représentée pour des taux de pompage différents : (i) 

1Pths1 ; (ii) 1,01PthS1 ; (iii) 1,20 PthS1  et (iv) 2,00PthS1 

4-9 : Représentation des fonctions de transfert du laser Brillouin en pompage non-résonant 

[156] 

(Les courbes représentées sont obtenues à partir des équations 4-21 et 4-22 pour 𝑔 = 6,04 et 𝛽𝐴 = 10,93) 

 

Au-delà du seuil laser Brillouin : 

Le comportement des fonctions de transfert se modifie selon la puissance de Pompe incidente.  

À basse fréquence (𝑓 < 0,5 𝐼𝑆𝐿𝑟), la réponse linéaire du laser Brillouin n’est plus analogue à celle d’un 

intégrateur parfait mais à celle d’un filtre passe-bas. La valeur de la fonction de transfert est une constante 

d’autant plus faible sur une plage de fréquence d’autant plus large que le laser oscille loin de son seuil. À 

haute fréquence (𝑓 > 5 𝐼𝑆𝐿𝑟), le comportement de la fonction de transfert des variations du coefficient 

de réinjection reste le même que celui observé au seuil laser Brillouin. À l’inverse, l’effet des 

(a-P) (a-R) 

(b-P) 
(b-R) 
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antirésonances de |𝐺𝑃(𝜈)| s’atténue avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente au profit 

de celui des résonances, qui s’accentue alors (courbe (iii) de la figure Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.(a-P)). 

Dans les cavités de très bonne finesse (ln(𝑅) → 0), le module |𝐺𝑃(𝜈)| de la fonction de transfert des 

fluctuations d’amplitude de la Pompe peut être très faible (courbe (iii) de la figure Erreur ! Source du 

renvoi introuvable.(a-P)) et le laser Brillouin peut être beaucoup moins bruyant que son laser de Pompe. 

Nous observons aussi que, plus la cavité est de faible finesse, moins les fluctuations du coefficient de 

réinjection sont transférées efficacement sur l’intensité de champ Stokes (courbe (iv) de la figure Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.(b-P)). Le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant peut avoir un bruit d’intensité plus faible que celui de la Pompe sous certaines conditions de 

finesse de cavité et de taux de pompage. 

Les résultats obtenus précédemment aux sections 4.2.1.1 et 4.2.1.2 correspondent parfaitement à la 

réponse des lasers Brillouin 1R-SMF28-LBF1 et 1R-SMFPM-LBF1 étudiés, au regard des fonctions de 

transfert de la figure Erreur ! Source du renvoi introuvable.(a) (les coefficients de réinjection 𝑹 de nos 

cavités étant proche de 0,9). Au seuil laser Brillouin, |𝐺𝑃(𝜈 ≈ 0)| > 1 et |𝐺𝑹(𝜈 ≈ 0)| > 1, le 𝑅𝐼𝑁 du 

laser Brillouin est plus grand que celui de la Pompe. Puis il diminue, lorsqu’on augmente la puissance de 

Pompe incidente. Bien au-delà du seuil laser Brillouin (à 6𝑃𝑡ℎ𝑆1 par exemple), |𝐺𝑃(𝜈 ≈ 0)| ≈ 1, le bruit 

de la Pompe incidente n’a pas beaucoup d’influence sur le laser Brillouin. Cependant, comme 𝑹 est 

relativement grand, les fluctuations de 𝑹 sont plus efficacement transférées aux lasers Brillouin, d’où le 

niveau de bruit élevé observé aux résonances (voir figure 4-8(b)). 

Pour montrer l’évolution du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin avec la puissance de Pompe incidente, nous traçons, 

sur la figure 4-10, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 en fonction de la puissance de Pompe 

incidente. Pour ces mesures, la Pompe est constituée d’un laser Koheras-Adjustik (laser stable ayant une 

largeur de raie inférieure au kHz, voir Annexe 6) amplifié par un EDFA dont on change le gain pour ajuster 

la puissance injectée. Nous y représentons également, le 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe injectée et celui de la Pompe 

transmise. Les courbes de la figure 4-10 sont obtenues pour 𝑓 = 1 𝑘𝐻𝑧.   

Nous observons que le 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe (Pompe injectée sur la figure 4-10) diminue lorsqu’on augmente 

le gain de l’amplificateur. L’EDFA filtre le bruit à 1 kHz. Environ 10 dB séparent la mesure à 10 dBm et 

celle à 28 dBm. À l’inverse, le 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe qui traverse la cavité (Pompe transmise sur la figure 

4-10) augmente avec l’augmentation de la puissance incidente. Cette augmentation est observable à 

partir de la puissance de seuil du laser Brillouin (𝑃𝑡ℎ𝑆1 ≈ 18 𝑑𝐵𝑚). Au même moment, le laser Brillouin 

d’ordre 1 (Stokes1 sur la figure 4-10) montre un bruit d’intensité relatif d’une vingtaine de dB plus élevé 

que celui de la Pompe. Au-delà du seuil laser, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin diminue progressivement jusqu’à 

atteindre le niveau de bruit d’intensité de la Pompe injectée. Lorsque le laser Brillouin est pompé à 28 
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dBm, environ une vingtaine de dB sépare le bruit d’intensité de l’onde Pompe transmise et celui du laser 

Brillouin d’ordre 1. 

 

4-10 : Bruit d’intensité relatif de la Pompe et du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 à 1 kHz 

(La puissance de Pompe transmise est représentée en trait plein noir et celle du laser Brillouin d’ordre 1, en trait plein 
gris) 

 

Cette expérience met clairement en évidence le fait que le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin de premier ordre est 

plus fort que celui de la Pompe près du seuil laser Brillouin et qu’il diminue avec l’augmentation de la 

puissance de Pompe incidente. Elle montre aussi que le 𝑅𝐼𝑁 du signal de Pompe qui circule dans la 

cavité augmente avec la puissance de Pompe injectée au-delà de la puissance de seuil laser Brillouin. 

Cette augmentation du 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe transmise est probablement une conséquence des fluctuations 

du coefficient de réinjection de la cavité. 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 4-10, la puissance de Pompe transmise (en noir), croissante 

avec la puissance de Pompe incidente, décroît brusquement lorsque la puissance de seuil du laser 

Brillouin est atteinte autour de 18 dBm. Elle continue à diminuer jusqu’à ce que la puissance de Pompe 

incidente atteint 26 dBm (≈ 6𝑃𝑡ℎ𝑆1). Pour cette valeur de puissance de Pompe incidente, l’onde Stokes 

d’ordre 1 qui circule dans la cavité atteint suffisamment de puissance pour générer à son tour une 

deuxième onde Stokes dans la cavité. Lorsque cette deuxième onde Stokes est entretenue dans la cavité, 

elle compense le bruit dû aux fluctuations du coefficient de réinjection de l’onde Stokes d’ordre 1 et peut 

conduire à une réduction du 𝑅𝐼𝑁 de laser Brillouin d’ordre 1. 

C’est sur cette base que, nous pensons que les 5 dB et 8 dB de réduction observés respectivement dans 

[97] et [98] ont été possibles parce qu’une onde Stokes d’ordre 2 a été générée et entretenue dans la 

cavité. En effet, les fibres optiques en verres de chalcogénures constituant ces cavités ont un coefficient 
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de gain Brillouin 2 ordres de grandeurs plus grands que celui de la silice, ce qui contribue à minimiser la 

puissance de Pompe incidente nécessaire pour générer l’onde Stokes d’ordre 2. De plus comme l’indice 

de réfraction de ces verres est presque 2 fois plus grand que celui de la silice, le pourcentage d’onde 

Stokes d’ordre 2 réfléchie et réinjectée dans la cavité dans les jonctions de verres silice-chalcogénures est 

plus élevé que dans les jonctions de verres silice-silice. Ce qui conduit à une recirculation de l’onde 

Stokes d’ordre 2 créée dans la cavité. 

Le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin peut devenir inférieur à celui de la Pompe incidente à partir de taux de pompage 

très élevée. Mais nous montrerons dans la section 4.2.2 suivante, que la condition nécessaire pour 

observer cette réduction par rapport au 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe est de maintenir dans la cavité, une onde 

Stokes d’ordre supérieur, qui compense l’effet des fluctuations du coefficient de réinjection de la cavité. 

 

4.2.2 Bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant 

 

L’étude précédente nous a permis de cerner les limites du laser Brillouin en pompage non-résonant en 

termes de réduction du bruit d’intensité par rapport au laser de pompe. 

Nous reprenons l’étude, en pompage résonant, pour montrer une réduction d’au moins 20 dB du bruit 

d’intensité du signal Stokes de premier ordre du laser Brillouin par rapport à celui de la Pompe, en 

précisant l’influence de l’onde Stokes du second ordre et en donnant une explication physique du rôle de 

la saturation laser. 

Cette performance du laser Brillouin d’ordre 1 est comparable à ce qui a été mentionné dans la littérature 

[134], [147]. Mais la présente étude est poussée jusqu’au signal Stokes d’ordre 3 du laser Brillouin. Nous 

montrerons que le 𝑅𝐼𝑁 des signaux laser Brillouin d’ordre 2 et 3 sont également réduits d’environ 20 dB 

par rapport à celui de la Pompe incidente. À notre connaissance, ce sont les premières démonstrations de 

la réduction du 𝑅𝐼𝑁 par rapport à la Pompe pour des ondes Stokes d’ordres supérieurs.  

Nous rapportons, dans cette section, des mesures de 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin à fibre optique monomode en 

silice à maintien de polarisation en anneau en pompage résonant : 2R-SMFPM-LBF. Il s’agit de la même 

cavité étudiée au chapitre 3 et dont les puissances de seuil laser sont données à la section 3.6.2. Ici, la 

Pompe est constituée du laser à fibre Koheras-Adjustik (𝜆 = 1551,5 𝑛𝑚 ;𝑃 = 7 𝑚𝑊) suivi d’un 

amplificateur à fibre optique dopée à l’erbium. 

Le bruit d’intensité relatif du laser Koheras-Adjustik est représenté sur la figure 4-11. Nous traçons 

également le bruit d’intensité relatif du laser en configuration de Pompe (c’est-à-dire Koheras-Adjustik + 
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EDFA). La puissance maximale de sortie est alors de 28 dBm. Pour protéger le détecteur avant la mesure, 

nous utilisons un atténuateur optique variable qui contrôle la puissance de Pompe incidente. 

 

4-11 : Bruit d’intensité relatif du laser Koheras-Adjustik (𝜆 = 1551,5 𝑛𝑚 ; 𝑃 = 7 𝑚𝑊) 

(Avec et sans amplification optique.) 

 

Le spectre du bruit d’intensité relatif de la Pompe révèle : 

• Un pic de relaxation aux alentours de 150 kHz ; 

• Une chute du bruit d’intensité après le pic de relaxation ; 

• Un bruit d’intensité blanc avant le pic de relaxation ; 

Théoriquement, les amplificateurs à fibre dopée sont sujets à un bruit dû à la désexcitation spontanée des 

ions. Cette désexcitation produit des photons dans des directions aléatoires, mais seule la direction avant 

intervient dans le bruit final observé en sortie de fibre. Il est possible de limiter le bruit d'amplification en 

travaillant à des gains modérés. 

Nous observons une réduction du bruit d’intensité relatif de la Pompe (Koheras-Adjustik + EDFA) par 

rapport à celui Koheras-Adjustik seul, autour du kHz. Plus on augmente le gain de l’amplificateur, plus ce 

bruit est filtré. À 1 kHz, environ 10 dB de réduction peut être mesurée entre le bruit de la Pompe à 10 dBm 

et celui à 28 dBm (voir figure 4-10). Il est alors préférable, pour avoir le même bruit sur la Pompe, de fixer 

le gain de l’amplificateur et de faire varier la puissance à injecter dans la cavité Brillouin à l’aide d’un 

atténuateur optique variable. La puissance de sortie de la Pompe dont le 𝑅𝐼𝑁 est représenté sur la figure 

4-11 vaut 28 dBm. 
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Avant d’étudier le bruit d’intensité du laser Brillouin lui-même, nous commençons par mesurer le bruit 

d’intensité de la Pompe incidente (qui entre dans la cavité) et transmise (qui sort de la cavité), notamment 

pour évaluer l’influence du système d’asservissement lorsqu’il est actif. 

 

4.2.2.1 Bruit d’intensité apporté par le système d’asservissement  

 

Pour réaliser le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant (figure 4-12), on injecte la 

Pompe (généralement un laser de pompe suivi d’un amplificateur) dans une fibre (milieu actif) placée dans 

une cavité résonante. Comme précédemment, on peut dire que le bruit du laser Brillouin en pompage 

résonant provient du système de pompage (bloc de gauche de la figure 4-12), de la cavité (bloc central de 

la figure 4-12) et de la diffusion Brillouin spontanée (dans la fibre constituant l’anneau et servant de milieu 

amplificateur). Néanmoins, un mauvais réglage du système d’asservissement (bloc de droite de la figure 

4-12), permettant de garder la fréquence d’émission de la Pompe sur une des résonances de la cavité, 

peut être aussi une source de perturbations dans la cavité et par conséquent produire du bruit de 

fréquence et d’intensité. 

La stabilité du laser Brillouin en pompage résonant constitue une condition nécessaire pour réaliser des 

mesures de bruit d’intensité de celui-ci. Pour étudier la stabilité du laser Brillouin, il est important de 

prendre en compte la longueur (𝐿) de la fibre constituant l’anneau, la puissance de la Pompe injectée 

(𝑃𝑖𝑛), la bande de gain Brillouin (∆𝜈𝐵) et le coefficient de réinjection (𝑹) de la cavité [158]. En effet, la 

fréquence d’émission du laser Brillouin à fibre en pompage résonant dépend de la condition de résonance 

imposée par la cavité. Toute variation d’au moins un des paramètres de la cavité (due à un changement 

de température par exemple) fait varier la fréquence du laser. 

L’étude de la fonction de transfert 𝐺𝑃(𝜈) des fluctuations d’intensité de la Pompe révèle que l’impact de 

celles-ci peut être négligeable (𝐺𝑃(𝜈 ≈ 0) ≤ 1) lorsque la puissance de Pompe incidente est élevée. 

Pour réduire le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin, il faut minimiser les variations du coefficient de réinjection 𝑹 de la 

cavité. Lorsque la longueur ou l’indice de réfraction de la fibre varie, le chemin optique change, les pertes 

dans la cavité changent et par conséquent, 𝑹 aussi. Pour rester stable, il faut asservir le chemin optique 

[107]. 
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4-12 : Sources de bruit dans le laser Brillouin à fibre en anneau optique en pompage résonant 

(Att : atténuateur optique, C (0, 1, 2) : coupleurs optiques, Cir1 : circulateur optique, L : longueur de l’anneau, PZT : 
transducteur piézo-électrique) 

Le bloc de gauche représente le système de pompage, le bloc central contient la cavité laser et le bloc de droite, le 
système d’asservissement 

 

D’une part, la longueur de la cavité du laser Brillouin peut varier dans le temps par effet thermique ou 

mécanique (dilatation, vibrations). Ces fluctuations de longueur de la cavité (équivalentes à des 

fluctuations du terme de désaccord de phase (𝛿𝑆) de l’onde Stokes) sont sources de bruit d’intensité du 

laser Brillouin à fibre optique. Lorsqu’elles sont plus grandes que la longueur d’onde du champ Stokes, 

elles provoquent des sauts de modes qui se manifestent par des fortes fluctuations d’intensité [158] ; ce 

qui arrive généralement dans une cavité qui n’est pas très bien asservie. Ces fluctuations sont lentes et 

faibles dans les anneaux tout fibrés. Cependant, lorsqu’elles oscillent dans une cavité ayant une finesse 

élevée, la moindre variation du taux de réinjection 𝑹 (fortement liée à l’intensité du champ Stokes dans la 

cavité qui peut être élevée) aura de fortes répercussions sur l’intensité du laser Brillouin [156]. Le transfert 

de bruit est d’autant moins efficace que la cavité a une faible finesse. 

D’autre part, l’indice de réfraction peut être modifié sous la présence du champ électromagnétique des 

ondes optiques par l’effet Kerr optique et par la dispersion dépendant du gain et des pertes de l’interaction 

Brillouin par les relations de Kramers-Kronig. En effet, il faut se rappeler que la diffusion Brillouin stimulée 

trouve son origine dans le processus de l’électrostriction et que le coefficient de gain Brillouin (𝑔𝐵) est une 

fonction du coefficient d’électrostriction (𝛾𝑒) de la fibre optique constituant l’anneau. Comme on l’a montré 

dans le chapitre 3, la puissance circulant dans l’anneau (𝑃𝑃(0)) est généralement très importante (~25 

mW dans un anneau de 20 m de fibre silice à maintien de polarisation) bien que la puissance à l’entrée 

(𝑃𝑖𝑛) soit faible (~1,5 mW). L’effet Kerr induit alors une variation de l’indice optique proportionnellement à 

l’intensité optique dans la cavité. De plus, en fonction de la puissance incidente (𝑃𝑖𝑛), chaque onde 

Stokes circulant dans la cavité subit un gain de l’onde Stokes d’ordre inférieur et une perte en faveur de 

l’onde Stokes d’ordre supérieur. Il en résulte un « mode-pulling » dû à un décentrage des résonances de 
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l’anneau par rapport aux courbes de gain Brillouin donc une phase de propagation 

additionnelle. L’accumulation de « mode-pulling » peut même conduire une onde Stokes à manquer une 

résonance. 

Un bon réglage du système d’asservissement est primordial pour le laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage résonant. 

La moitié de la puissance du laser Koheras-Adjustik, soit 3,5 mW est injectée dans la cavité froide pour 

servir de signal de référence à notre asservissement. L’autre moitié est amplifiée par un EDFA, constituant 

ainsi la Pompe du laser Brillouin. Le signal de référence est choisi suffisamment faible pour s’assurer que 

la diffusion Brillouin stimulée soit générée seulement par la Pompe lorsqu’elle est injectée dans la cavité. 

Un atténuateur variable permet de contrôler la puissance de Pompe. Les sorties de la Référence et de la 

Pompe sont représentées sur la figure 4-13. Nous mesurons le bruit d’intensité relatif de la Référence et 

de la Pompe avant et après la mise en route de l’asservissement (figure 5-9). 

 

4-13 : Schéma de la cavité Brillouin pour la mesure de RIN sans génération de signaux Stokes 

(C (X, 0, 1, 2, 3) : coupleurs optiques, EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, Cir (1, 2) : 
circulateurs optiques, L : longueur de l’anneau, PZT : transducteur piézo-électrique) 

Le bruit d’intensité de la Pompe (figure 4-14(a)), comme celui de la Référence (figure 4-14(b)), qui 

circulent dans la cavité Brillouin ne change pas tant qu’on ne les force pas à rester en résonance avec la 

cavité Brillouin. 
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(a) : RIN de la Pompe (Koheras-Adjustik+EDFA) (b) : RIN de la Référence (Koheras-Adjustik) 

4-14 : Bruit d’intensité relatif de la Pompe et de la Référence avant et après asservissement 

 

La « Pompe » et la « Pompe avant asservissement » (c’est-à-dire la Pompe non-résonante qui circule 

dans la cavité Brillouin avant l’asservissement) ont le même niveau de bruit d’intensité relatif (en gris et en 

rouge). C’est le cas aussi de la « Référence » et de la « Référence avant asservissement ». Lorsqu’on 

active l’asservissement, leur bruit d’intensité augmente drastiquement, surtout dans les basses fréquences 

(𝑓 <  300 𝑘𝐻𝑧). 

  

(a) : Bruit d’intensité de la Pompe (b) : transfert de bruit dû à l’asservissement 

4-15 : Bruit d’intensité relatif de la Pompe avant et après asservissement 

 

Sur la figure 4-15(a), nous reprenons le 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe (avant et après asservissement). Comme nous 

pouvons le voir sur la figure 4-15(b), un accroissement de 5 à 60 dB a été observé. L’asservissement 
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apporte lui aussi du bruit au système (influence directe des fluctuations du taux de réinjection de l’onde 

Pompe dans la cavité). Beaucoup plus dans les basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧) que dans les hautes 

fréquences (𝑓 > 300 𝑘𝐻𝑧). Les différents pics qui apparaissent autour de 10 kHz sont principalement 

dus à l’asservissement. Ceux qui apparaissent entre 100 kHz et 150 kHz sont caractéristiques du laser de 

pompe Koheras-Adjustik. 

Le niveau de bruit du signal de référence ne change pas avec la présence de la Pompe dans la cavité 

comme le montrent les courbes « Référence après asservissement, Pompe OFF » et « Référence après 

asservissement, Pompe ON » de la figure 4-14(b). Ce qui permet de faire varier la puissance de la Pompe 

incidente dans la cavité sans se soucier de l’asservissement une fois qu’il a été mis en route. Cette 

nouvelle architecture, avec un signal de référence différent du signal de Pompe transmise offre l’avantage 

de maintenir le même niveau de bruit du signal transmis et de mieux gérer l’asservissement de la cavité. 

En effet, comme nous l’avons vu à la section 4.2.1.3, le bruit d’intensité du signal de Pompe transmise 

varie avec la puissance de Pompe incidente. Un asservissement avec le signal de Pompe transmise 

nécessite un nouveau réglage pour chaque puissance de Pompe incidente. 

Comme le décalage Brillouin est une fonction de la fréquence de la Pompe qui génère l’onde Stokes ; cet 

asservissement, réalisé par rapport à la fréquence de la Pompe, est plus efficace pour le signal Stokes de 

premier ordre que pour tous les autres signaux Stokes d’ordres supérieurs. Nous reviendrons plus en 

détails sur cette proposition dans les sections suivantes. 

Notons qu’au moment de ces premières mesures, il n’y a aucun effet de diffusion Brillouin stimulée dans 

l’anneau. La puissance du signal de référence étant fixée à 40 µW. Selon nos approximations, il faudra 

environ une bonne dizaine de mW de Pompe incidente pour avoir l’effet de la diffusion Brillouin stimulée 

dans la cavité. 

 

4.2.2.2 Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique 2R-SMFPM-LBF1 

 

Pour mesurer le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage résonant (2R-SMFPM-LBF1), on insère un 

filtre ayant une bande passante inférieure à la dizaine de GHz (deux ondes Stokes adjacentes sont 

séparées d’environ 10 GHz) entre le coupleur de sortie de la Référence (C3) et le banc de mesure de bruit 

d’intensité (voir figure 4-13). La fréquence centrale du filtre est calée sur la fréquence d’émission du laser 

Brillouin d’ordre 1. On augmente la puissance de la Pompe pour générer l’onde Stokes de premier ordre 

et on mesure son bruit d’intensité. Ces mesures de bruit d’intensité sont alors comparées à celui de la 

Pompe incidente (laser de pompe +EDFA) et transmise sachant que celle-ci est résonante dans la cavité. 
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Comme dans le cas du laser Brillouin en pompage non-résonant 1R-SMFPM-LBF1, le bruit d’intensité du 

laser Brillouin en pompage résonant 2R-SMFPM-LBF1 est plus grand que celui du laser de pompe près 

du seuil laser Brillouin (𝑃𝑡ℎ𝑆1). Il diminue pour atteindre le même niveau de bruit que la Pompe quand le 

laser Brillouin est pompé généralement entre 3 et 4 fois son seuil (valeurs pour lesquelles on approche le 

seuil laser Brillouin du deuxième ordre). Au-delà de 4 fois le seuil laser Brillouin de premier ordre 

(4 𝑃𝑡ℎ𝑆1), le bruit du laser Brillouin devient inférieur à celui de la Pompe. Jusqu’à 20 dB de réduction a été 

mesuré (figure 4-17(a)). Autour de 8 fois le seuil laser, le bruit d’intensité du laser Brillouin de premier 

ordre recommence à augmenter pour atteindre le même niveau de bruit que celui de la Pompe. Pour ces 

taux de pompage (entre 7 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1), l’onde Stokes de deuxième ordre est suffisamment 

puissante pour générer à son tour une onde Stokes de troisième ordre dans la cavité. 

Sur la figure 4-16(a), nous représentons le bruit d’intensité relatif de la Pompe (Koheras-Adjustik + EDFA 

en rouge) et du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF1 pour des puissances de Pompe injectée (𝑃𝑖𝑛) différentes 

(celles-ci sont notées en fonction de la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1)). 

  

(a) : Le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 1 
diminue avec la puissance de Pompe injectée donnée en 
fonction de la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 
(PthS1). Il devient inférieur à celui de la Pompe (en rouge) 
en présence de l’onde Stokes d’ordre 2. Proche du seuil 
laser Brillouin d’ordre 3, le bruit d’intensité du laser 2R-

SMFPM-LBF1 recommence à augmenter. 

(b) : L’ordonnée de gauche correspond au rapport entre le 
bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 1 et celui de la 
Pompe incidente (représenté avec les symboles) tandis 
que l’ordonnée de droite correspond à la puissance du 

laser Brillouin d’ordre 1 normalisée par rapport à la 
puissance critique Pth nécessaire pour générer une onde 

Stokes dans la cavité. 

4-16 : Réduction du bruit d’intensité relatif du laser 2R-SMFPM-LBF1 par rapport à la Pompe 

 

Les pics qui apparaissent aux alentours de 10 kHz sont principalement dus à l’asservissement. Comme 

nous l’avons souligné dans la section précédente, le pic à 150 kHz correspond à la fréquence de 

relaxation du laser de pompe Koheras-Adjustik. Et nous observons normalement une remontée du bruit 

d’intensité du laser Brillouin autour de cette fréquence. Nous mesurons quand même une réduction de 5 à 

10 dB autour de cette fréquence lorsqu’on augmente la puissance de Pompe injectée. 
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Les courbes (avec les symboles) de la figure 4-16(b), montrent l’évolution du rapport du bruit d’intensité 

relatif du laser 2R-SMFPM-LBF1 sur celui de la Pompe (Koheras-Adjustik + EDFA) en fonction de la 

puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) normalisée par rapport à la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 

1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1). 

Comme nous l’avons observé dans les lasers Brillouin en pompage non-résonant, le 𝑅𝐼𝑁 du laser 

Brillouin en pompage résonant est plus fort que celui de la Pompe lorsqu’on est proche du seuil laser 

Brillouin. Au-delà du seuil laser, généralement entre 1,5𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 2𝑃𝑡ℎ𝑆1, il diminue pour atteindre le 

même niveau que celui de la Pompe. En augmentant la puissance de Pompe incidente, l’onde Stokes 

d’ordre 1 qui circule dans la cavité atteint la puissance 𝑃𝑡ℎ  suffisante pour générer à son tour une onde 

Stokes d’ordre 2 circulant dans le même sens que la Pompe. Lorsque cette deuxième onde Stokes atteint 

son seuil laser (𝑃𝑡ℎ𝑆2 ≤ 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1), la puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 est clampée à la valeur 𝑃𝑡ℎ . 

Les fluctuations d’intensité de l’onde Pompe sont transmises à l’onde Stokes d’ordre 2 [159]. L’effet de 

filtrage de la cavité Brillouin se manifeste alors par le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 1 qui 

diminue drastiquement.  

  

(a) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF1 vs Pompe 
incidente 

(b) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF1 vs Pompe 
circulante 

4-17 : Rapport de bruit d’intensité relatif du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF1 et de la Pompe 

 

Pour quantifier cette réduction, nous traçons le rapport du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 1 sur celui de la 

Pompe avant asservissement (figure 4-17(a)) et après asservissement (figure 4-17(b)) lorsque 𝑃𝑖𝑛 =

6 𝑃𝑡ℎ𝑆1 par exemple. Le bruit d’intensité du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF1 est toujours inférieur à celui 

de la Pompe injectée dans la cavité (Pompe avant asservissement), sauf autour d’une nouvelle fréquence 

de résonance créée dans la cavité et qui varie avec le taux de pompage. 
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Dans ces conditions (𝑃𝑖𝑛 = 6 𝑃𝑡ℎ𝑆1), le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 1 est toujours plus faible que celui 

de la Pompe résonante (Pompe après asservissement) qui circule dans la cavité (voir figure 4-17(b)). On y 

distingue clairement deux pics de relaxation : l’un à la fréquence de relaxation de la Pompe incidente 

(autour de 150 kHz) dont le bruit est transféré au laser Brillouin d’ordre 1 et l’autre (autour de 600 kHz), lié 

à la présence de l’onde Stokes d’ordre 2. Cette nouvelle fréquence de résonance, qui varie avec 

l’augmentation de la puissance de Pompe incidente, que nous notons 𝜈𝑟𝑆2, correspond à la valeur du 

décentrage par rapport à la courbe de gain Brillouin, de l’onde Stokes d’ordre 2 qui est créée et qui 

recircule dans la cavité. 

Lorsque le système est asservi, le décalage Brillouin 𝜈𝐵𝑆1 de l’onde Stokes d’ordre 1 est exactement égal 

au décalage Brillouin 𝜈𝐵  entre l’onde Pompe et l’onde Stokes d’ordre 1, de telle sorte que l’on puisse 

écrire : 

𝜈𝐵𝑆1 =
2𝑛𝑉𝐴

𝜆𝑃
=

2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝑃 = 𝜈𝐵  4-24 

Cette condition garantit un décentrage nul par rapport à la courbe de gain Brillouin, de l’onde Stokes 

d’ordre 1. En effet, on peut écrire : 

𝛿𝜈𝑆1 = |(𝜈𝑃 − 𝜈𝐵) − (𝜈𝑃 − 𝜈𝐵𝑆1)| = 𝜈𝐵 − 𝜈𝐵𝑆1 ≈ 0 𝑘𝐻𝑧 4-25 

Comme le décalage Brillouin dépend de la fréquence 𝜈𝑆0 = 𝜈𝑃 de la Pompe (équation 1-40), 

l’asservissement de la cavité n’est optimum que pour l’onde Stokes d’ordre 1. La condition de l’équation 

4-24 n’est pas tout à fait satisfaite pour les ondes Stokes d’ordre supérieurs. Lorsqu’une onde Stokes 

d’ordre 2 est générée dans la cavité, son décalage Brillouin s’écrit : 

𝜈𝐵𝑆2 =
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝑆1 4-26 

Ce qui conduit, dans notre cas (𝜆𝑃 = 1551,5 𝑛𝑚 ; 𝑉𝐴 = 5775 𝑚/𝑠 et 𝑛 = 1,45), à un décentrage 

par rapport à la courbe de gain Brillouin, de l’onde Stokes d’ordre 2, de : 

𝛿𝜈𝑆2 = 𝜈𝐵 − 𝜈𝐵𝑆2 =
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
(𝜈𝑃 − 𝜈𝑆1) =

2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝐵 = (

2𝑛𝑉𝐴

𝑐
)
2

𝜈𝑃 ≈ 600 𝑘𝐻𝑧 4-27 

Cette valeur correspond parfaitement à celles observées sur les courbes de bruit d’intensité de l’onde 

Stokes d’ordre 1. 

L’expression de l’équation 4-26 est récurrente pour les ondes Stokes d’ordres supérieurs. Pour l’onde 

Stokes d’ordre 𝑁, elle s’écrit : 
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𝜈𝐵𝑆𝑁 =
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝑆𝑁−1 4-28 

De telle sorte que, le décentrage par rapport à la courbe de gain Brillouin, de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 

s’écrive : 

𝛿𝜈𝑆𝑁 = 𝜈𝐵 − 𝜈𝐵𝑆𝑁 ≈ (𝑁 − 1)
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝐵  4-29 

Comme 𝜈𝐵 =
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
𝜈𝑃  (voir équation 4-24), on peut réécrire simplement l’équation 4-29 sous la forme : 

𝛿𝜈𝑆𝑁 ≈ (𝑁 − 1) (
2𝑛𝑉𝐴

𝑐
)
2

𝜈𝑃  4-30 

Ce décentrage de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 > 1 par rapport à la courbe de gain Brillouin a pour effet, non 

seulement, de réduire l’efficacité du laser Brillouin d’ordre 𝑁 mais aussi il influence son bruit d’intensité et 

de fréquence. 

Le comportement du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage résonant (2R-SMFPM-LBF1) dans la zone 1 

(voir figure 4-16(b)) correspond parfaitement à celui du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage non-résonant. 

Comme on pouvait s’y attendre à partir de nos précédentes expériences sur les lasers Brillouin en 

pompage non-résonant, la réduction de bruit d’intensité du laser Brillouin n’est effective qu’à partir d’un 

certain taux de pompage, généralement à partir du seuil laser Brillouin de deuxième ordre, comme le 

montre la figure 4-16(b). 

 

4.2.2.3 Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique 2R-SMFPM-LBF2 

 

Nous étudions maintenant le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 2 (2R-SMFPM-LBF2). Pour cela, 

nous devons insérer le filtre passe bande entre le coupleur de sortie de la Pompe (C2) et le banc de 

mesure de bruit d’intensité (voir figure 4-13) tout en fixant sa fréquence centrale sur la fréquence 

d’émission du laser Brillouin d’ordre 2. On augmente la puissance de Pompe incidente jusqu’à générer 

une onde Stokes de deuxième ordre et on mesure son bruit d’intensité. Comme précédemment, nous 

allons comparer le RIN du laser Brillouin d’ordre 2 à celui de la Pompe incidente et de la Pompe 

transmise. Nous discuterons à la fin du rapport avec la pompe de l’onde Stokes d’ordre 2 qui est en fait 

l’onde Stokes d’ordre 1. 

Le bruit d’intensité relatif de la Pompe et celui du laser Brillouin d’ordre 2 sont représentés sur la figure 

4-18(a) pour des puissances de Pompe incidente différentes, données en fonction de la puissance de 

seuil laser Brillouin d’ordre 2 (𝑃𝑡ℎ𝑆2). Nous observons une parfaite similitude avec le comportement du 
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𝑅𝐼𝑁 de l’onde Stokes d’ordre 1. Proche du seuil laser Brillouin d’ordre 2, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin 2R-

SMFPM-LBF2 est plus fort que celui de la Pompe, puis il diminue au-delà de cette valeur. Comme nous 

pouvons le voir sur la figure, le bruit d’intensité du laser 2R-SMFPM-LBF2 devient plus faible que celui de 

la Pompe (en rouge) à partir de 2 𝑃𝑡ℎ𝑆2, ce qui est en conformité avec l’approximation du seuil laser 

Brillouin d’ordre 3, soit 𝑃𝑡ℎ𝑆3 ≤ 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1. La réduction du bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 2 est 

effective, là encore, lorsque l’onde Stokes d’ordre 3 est présente dans la cavité. 

  

(a) : Le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 2 
diminue avec la puissance de Pompe injectée donnée en 
fonction de la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 2 
(PthS2). Il devient inférieur à celui de la Pompe (en rouge) 
en présence de l’onde Stokes d’ordre 3. Proche du seuil 
laser Brillouin d’ordre 4, le bruit d’intensité du laser 2R-

SMFPM-LBF2 recommence à augmenter. 

(b) : L’ordonnée de gauche correspond au rapport entre le 
bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 1 et celui de la 
Pompe incidente (représenté avec les symboles) tandis 
que l’ordonnée de droite correspond à la puissance du 

laser Brillouin d’ordre 1 normalisée par rapport à la 
puissance critique Pth nécessaire pour générer une onde 

Stokes dans la cavité. 

4-18 : Réduction du bruit d’intensité relatif du laser 2R-SMFPM-LBF2 par rapport à la Pompe 

 

Le bruit d’intensité relatif du laser Brillouin d’ordre 2 continue à décroître lorsqu’on augmente la puissance 

de Pompe incidente, jusqu’à subir, comme dans le cas du laser Brillouin d’ordre 1, une vingtaine de dB de 

réduction (voir figure 4-19(a)). Comparé au RIN de la Pompe circulante (Pompe après asservissement), 

entre 10 et 70 dB de réduction est constatée (voir figure 4-19(b)). Ce résultat est comparable à ce qu’on a 

pu observer dans le cas du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage résonant. 
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(a) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF2 vs Pompe 
incidente 

(b) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF2 vs Pompe 
circulante 

4-19 : Rapport de bruit d’intensité relatif du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF2 et de la Pompe 

 

Autour de 3,5𝑃𝑡ℎ𝑆2 cependant, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 2 recommence à augmenter (voir figure 

4-18(a)). En effet, il est logique de penser qu’à compter de cette puissance de Pompe injectée 

(3,5 𝑃𝑡ℎ𝑆2 ≈ 14 𝑃𝑡ℎ𝑆1), l’onde Stokes d’ordre 3 atteint suffisamment de puissance pour générer à son 

tour une onde Stokes d’ordre 4 (dont le seuil est inférieur à 18 𝑃𝑡ℎ𝑆1 (voir zone 3 de la figure 4-18(b))). À 

ce moment, c’est la puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 qui tend à être clampée à la valeur critique 𝑃𝑡ℎ . 

Il s’ensuit que le transfert de bruit de l’onde Pompe à l’onde Stokes d’ordre 2 est plus efficace. 

Les courbes de bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 2 révèlent un troisième pic autour de la fréquence 

de résonance 900 kHz (voir figure 4-18(a)) qui peut varier avec la puissance de Pompe incidente. Ce pic 

est lié au laser Brillouin d’ordre 3 et son effet est, comme dans le laser Brillouin d’ordre 1, de plus en plus 

visible en présence de l’onde Stokes d’ordre 3 dans la cavité. 

D’après la relation 4-29, le décentrage de l’onde Stokes d’ordre 3 vaut 𝛿𝜈𝑆3 ≈ 1200 𝑘𝐻𝑧. Alors que la 

figure 4-19(b) montre des remontées évidentes du bruit d’intensité autour de 𝜈𝑟𝑃 = 150 𝑘𝐻𝑧 (fréquence 

de relaxation du laser de pompe), 𝜈𝑟𝑆1 = 300 𝑘𝐻𝑧 (fréquence de résonance du laser 2R-SMFPM-LBF1) 

et 𝜈𝑟𝑆3 = 900 𝑘𝐻𝑧 (fréquence de résonance du laser 2R-SMFPM-LBF3). Cette différence entre 𝛿𝜈𝑆3 et 

𝜈𝑟𝑆3 montre que lorsque le décentrage 𝛿𝜈𝑆1 de l’onde Stokes d’ordre 1 (dû à un retard du système 

d’asservissement par exemple) n’est pas nul (ce qui se manifeste par une fréquence de résonance non 

nulle pour l’onde Stokes d’ordre 1), le décentrage des ondes Stokes d’ordres supérieurs diminue et par 

conséquent, leur fréquence de résonance aussi. 
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4.2.2.4 Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin à fibre optique 2R-SMFPM-LBF3 

 

Nous examinons maintenant le comportement du bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 3 (2R-SMFPM-

LBF3). 

Le principe de la mesure du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 3 : 2R-SMFPM-LBF3 est le même que celui 

utilisé pour le laser Brillouin d’ordre 1 : 2R-SMFPM-LBF1. En effet, tous les ordres impairs sont transmis 

par le coupeur de sortie de la Référence (C3) et tous les ordres pairs sont transmis par le coupleur de 

sortie de la Pompe (C2). Il suffit de bien choisir la fréquence centrale du filtre.  

  

(a) : Le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 3 
diminue avec la puissance de Pompe injectée donnée en 
fonction de la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 3 
(PthS3). Il devient inférieur à celui de la Pompe (en rouge) 
en présence de l’onde Stokes d’ordre 4. Proche du seuil 
laser Brillouin d’ordre 5, le bruit d’intensité du laser 2R-

SMFPM-LBF3 recommence à augmenter. 

(b) : L’ordonnée de gauche correspond au rapport entre le 
bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 3 et celui de la 
Pompe incidente (représenté avec les symboles) tandis 
que l’ordonnée de droite correspond aux puissances du 

laser Brillouin normalisées par rapport à la puissance 
critique Pth nécessaire pour générer une onde Stokes dans 

la cavité. 

4-20 : Réduction du bruit d’intensité relatif du laser 2R-SMFPM-LBF3 par rapport à la Pompe 

 

Nous représentons, sur la figure 4-20(a), le bruit d’intensité relatif de la Pompe et du laser Brillouin d’ordre 

3 pour des puissances de Pompe incidente différentes, données en fonction de la puissance de seuil laser 

Brillouin d’ordre 3 (𝑃𝑡ℎ𝑆3). Toujours est-il que proche du seuil laser, son 𝑅𝐼𝑁 est plus élevé que celui de 

la Pompe incidente. Un peu au-delà de 2𝑃𝑡ℎ𝑆3 (soit 𝑃𝑖𝑛 > 16 𝑃𝑡ℎ𝑆1), le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 3 

qui décroit avec la puissance de Pompe incidente devient plus faible que celui de la Pompe. Il atteint une 

valeur plancher (un peu moins de 20 dB en dessous du RIN de la Pompe) puis recommence à augmenter 

un peu avant 3,5𝑃𝑡ℎ𝑆3 (autour de 27 𝑃𝑡ℎ𝑆1). En effet, dans cette tranche de puissances de Pompe 

incidente (18 𝑃𝑡ℎ𝑆1 < 𝑃𝑖𝑛 < 27 𝑃𝑡ℎ𝑆1), la puissance de l’onde Stokes d’ordre 3 sature à la valeur 

critique 𝑃𝑡ℎ  (voir figure 4-20(b)) et le bruit d’intensité du laser Brillouin résultant est plus faible que celui de 

la Pompe. 
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Comme nous pouvons le voir sur la figure 4-21(a), autour de 20 dB de réduction sont observés par rapport 

au bruit d’intensité de la Pompe à 3𝑃𝑡ℎ𝑆3. Le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF3 peut être très bas 

pour les fréquences supérieures à 5 MHz jusqu’à coïncider avec le bruit plancher. Les grosses variations 

du bruit d’intensité relatif dans cette zone en témoignent. Comme pour le laser Brillouin d’ordre 1 ou le 

laser Brillouin d’ordre 2, entre 10 dB et 60 dB de réduction sont observés lorsque l’on compare le 𝑅𝐼𝑁 du 

laser Brillouin à celui de la Pompe transmise. La figure 4-21(b) fait apparaître un autre pic, cette fois-ci, 

autour de 1,5 MHz. Ce qui est en bonne adéquation avec la valeur de 𝛿𝜈𝑆4 que l’on peut calculée à partir 

de l’équation 4-29. 

  

(a) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF3 vs Pompe 
incidente 

(b) : Réduction du RIN du 2R-SMFPM-LBF3 vs Pompe 
circulante 

4-21 : Rapport de bruit d’intensité relatif du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF3 et de la Pompe 

 

Le grand pic qui apparaît autour de la centaine de kHz, sur la figure 4-21, résulte probablement d’un effet 

thermique qui s’amplifie avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente dans la cavité. Pour de 

faibles variations de puissance de Pompe incidente, on peut voir ce pic se déplacer sur la courbe de bruit 

d’intensité comme c’est le cas des courbes à 3,14𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 3,30𝑃𝑡ℎ𝑆3 de la figure 4-20. 

 

4.2.2.5 Synthèse sur le bruit d’intensité relatif du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF 

 

Dans les sections précédentes, nous avons examiné le comportement du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 1, 

2 et 3 par rapport à celui de la Pompe. Nous avons observé un comportement similaire pour les 3 signaux 

étudiés. 

Près du seuil laser Brillouin considéré, le 𝑅𝐼𝑁 de l’ordre Stokes considéré est toujours supérieur à celui 

de la Pompe incidente. Puis il diminue lorsqu’on augmente la puissance de Pompe incidente dans la 
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cavité. Tant que la puissance de l’onde Stokes qui circule dans la cavité n’a pas atteint la valeur critique 

𝑃𝑡ℎ , le laser Brillouin correspondant affiche à peu près le même niveau de bruit d’intensité que la Pompe 

incidente. Lorsque la valeur 𝑃𝑡ℎ  est atteinte, la puissance de l’onde Stokes est clampée à cette valeur, et 

le bruit d’intensité du laser Brillouin diminue brusquement pour devenir inférieur à celui de la Pompe. 

  

(a) : Evolution du RIN du laser 2R-SMFPM-LBF à 1 kHz (b) : Evolution du RIN du laser 2R-SMFPM-LBF à 4 kHz 

4-22 : Bruit d’intensité relatif du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF par rapport à celui de la Pompe 

Les ordonnées de droite correspondent aux puissances du laser Brillouin normalisées par rapport à la puissance 
critique Pth. 

 

Les graphes de la figure 4-22 récapitulent ce comportement pour deux valeurs de fréquence distinctes. La 

première (figure 4-22(a)) reflète le comportement des fréquences inférieures à 1 kHz et la deuxième 

(figure 4-22(b)), pour des fréquences entre 1 kHz et 10 kHz. L’axe des ordonnées de gauche représente le 

rapport du bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 𝑁 considéré et celui de la Pompe incidente. Donné en 

dB, le niveau 0 correspond au niveau de bruit d’intensité de la Pompe. L’axe des abscisses correspond à 

la puissance de Pompe incidente (𝑃𝑖𝑛) normalisée par rapport à la puissance de seuil laser Brillouin 

d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1). L’axe des ordonnées de droite représente la puissance des ondes Stokes normalisées 

par rapport à la puissance critique 𝑃𝑡ℎ . 

Outre les transferts de bruit dus à la diffusion Brillouin spontanée, à la Pompe et à l’asservissement de 

l’anneau ; la figure 4-22(a) révèle la sensibilité du laser Brillouin aux effets thermiques et mécaniques pour 

les fréquences inférieures au kHz. En effet, comme nous l’avons vu pour le bruit de fréquence du laser 

Brillouin, son bruit d’intensité a tendance à augmenter pour les fréquences inférieures au kHz. Cet effet 

est de plus en plus visible avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente. Il en résulte que le 

bruit d’intensité du laser Brillouin peut être bien supérieur à celui de la Pompe quand la puissance de 

l’onde Stokes qui circule dans la cavité est proche de la valeur critique 𝑃𝑡ℎ . Ainsi, le bruit d’intensité du 

laser Brillouin d’ordre 3 à 1 kHz est bien au-dessus de celles à 4 kHz ou à 8 kHz sur la figure 4-20(b).  
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(a) : Rapport au RIN de la Pompe incidente (b) : Rapport au RIN de la Pompe circulante 

4-23 : Fréquence de relaxation du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF 

 

Pour les fréquences supérieures à 1 kHz (1 𝑘𝐻𝑧 < 𝑓 < 𝐼𝑆𝐿𝑟 ), il est aussi possible d’observer une 

remontée du bruit d’intensité du laser Brillouin par rapport à celui de la Pompe. Ce qui arrive pour les 

fréquences autour du pic de relaxation du laser de pompe (𝜈𝑟𝑃) et des fréquences de résonance 𝜈𝑟𝑆𝑁 

des lasers Brillouin d’ordres supérieurs comme nous le montrent les graphes de la figure 4-23. Le nombre 

de pics correspond au nombre d’ondes optiques présentes dans la cavité et leur fréquence peut évoluer 

avec la puissance de Pompe incidente.  

Ces fréquences correspondent parfaitement aux valeurs de décalage Brillouin que l’on peut calculer à 

partir de la relation 4-29. Le décentrage 𝛿𝜈𝑆𝑁 de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 par rapport à la bande de gain 

Brillouin est bien à l’origine de cette fréquence de résonance.  

Comme nous n’avons pas recombiné les ondes Stokes d’ordres impairs et les ondes Stokes d’ordres pairs 

au moment des mesures, nous observons que les pics de relaxation des ondes Stokes d’ordres pairs 

lorsque nous étudions une onde Stokes d’ordre impair et vice versa. Ainsi, sur les courbes de 𝑅𝐼𝑁 du 

laser 2R-SMFPM-LBF2, nous observons, en plus du pic relaxation du laser de pompe (𝜈𝑟𝑃 ≈ 150 𝑘𝐻𝑧), 

les pics de relaxation de l’onde Stokes d’ordre 1 (𝜈𝑟𝑆1 ≈ 300 𝑘𝐻𝑧) et celui de l’onde Stokes d’ordre 3 

(𝜈𝑟𝑆3 ≈ 900 𝑘𝐻𝑧). Alors que sur celles du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF3, nous pouvons voir les pics 

de relaxation de l’onde Stokes d’ordre 2 (𝜈𝑟𝑆2 ≈ 600 𝑘𝐻𝑧) et celui de l’onde Stokes d’ordre 4 (𝜈𝑟𝑆4 ≈

1500 𝑘𝐻𝑧).  

Avec la puissance de Pompe disponible dans la configuration actuelle des mesures (un atténuateur et un 

coupleur ont été ajoutés pour gérer la puissance de Pompe à injecter), nous avons pu faire des mesures 

jusqu’à 4 fois la puissance de seuil du laser Brillouin d’ordre 3. Pour étudier le comportement du laser 
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Brillouin au-delà de ces valeurs de puissance (afin de le comparer avec celui des ondes Stokes d’ordres 

inférieurs), nous décidons d’enlever l’atténuateur et le coupleur ; et de faire varier la puissance de Pompe 

à injecter en changeant directement le gain de l’amplificateur. La puissance de Pompe incidente maximale 

est plus grande mais il faut mesurer, pour chaque point de fonctionnement, le bruit d’intensité de la Pompe 

incidente pour prendre en compte une éventuelle variation du 𝑅𝐼𝑁 de la Pompe avec le changement de 

gain de l’amplificateur. 

Nous nous intéressons à ce qui se passe dans les basses fréquences (𝑓 <  0,5 𝐼𝑆𝐿𝑟) ; le 𝑅𝐼𝑁 du laser 

Brillouin dans les hautes fréquences (𝑓 >  0,5 𝐼𝑆𝐿𝑟), étant toujours inférieur à celui de la Pompe sauf 

pour les résonances multiples de l’intervalle spectral libre de la cavité. D’ailleurs, comme nous l’avons vu 

dans la théorie et comme le montrent les résultats expérimentaux (voir le niveau du pic à 𝐼𝑆𝐿𝑟 =

12,5 𝑀𝐻𝑧 sur les figures 4-16 et 4-18), le niveau de bruit autour de ces résonances diminue avec 

l’augmentation de la puissance de Pompe incidente. Nous choisissons donc la fréquence de 4 𝑘𝐻𝑧 pour 

montrer l’évolution du 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin en fonction de la puissance de Pompe incidente. Se faisant, 

on évite le bruit d’intensité en excès dans les basses fréquences (𝑓 < 1 𝑘𝐻𝑧), dû à des effets 

thermiques et mécaniques sur la cavité Brillouin et le bruit d’intensité en excès dans les fréquences 

supérieures, dû notamment à l’asservissement de la cavité qui se fait à 10 kHz. 

 

4-24 : Rapport du RIN du laser Brillouin et de la Pompe en fonction de la puissance de Pompe 

incidente à 4 kHz et puissances des ondes Stokes normalisées par rapport à Pth 

Le RIN du laser Brillouin d’ordre N est plus faible que le RIN du laser de pompe lorsque la puissance de l’onde Stokes 
correspondant qui circule dans la cavité  est clampée à la puissance critique Pth. 

 

La figure 4-24 synthétise les résultats obtenus pour les trois premières ondes Stokes. Le rapport du 𝑅𝐼𝑁 

du laser Brillouin à celui de la Pompe (avant asservissement) est donné en dB pour la fréquence de 
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4 𝑘𝐻𝑧 en fonction de la puissance de Pompe incidente normalisée par rapport à la puissance de seuil 

laser Brillouin d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1). 

Sur les trois courbes de 𝑅𝐼𝑁 (rouge : Stokes1, verte : Stokes2 et bleue : Stokes3) de la figure 4-24; le 

niveau de bruit le plus bas est observé dans la région où l’onde Stokes considérée génère une autre onde 

Stokes dans la cavité. Sa puissance est généralement verrouillée dans cette zone (entre 4𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 

8𝑃𝑡ℎ𝑆1 pour l’onde Stokes d’ordre 1, entre 8𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 18𝑃𝑡ℎ𝑆1 pour l’onde Stokes d’ordre 2, entre 

18𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 27𝑃𝑡ℎ𝑆1 pour l’onde Stokes d’ordre 3, …). 

 

4.3 Conclusion 

Pour caractériser le bruit d’intensité du laser Brillouin multi-Stokes, nous comparons le 𝑅𝐼𝑁 (Relative 

Intensity Noise en anglais) du laser Brillouin d’ordre 𝑁 par rapport à celui de la Pompe incidente. 

En pompage non-résonant, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin est généralement plus grand que celui de la Pompe. 

Les deux principales sources de bruit étant le laser de pompe (𝑃) et la cavité Brillouin elle-même (via le 

coefficient de réinjection 𝑅), toute fluctuation d’intensité de la Pompe est transmise au laser Brillouin. 

Durant nos mesures, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin en pompage non-résonant est au mieux égal à celui du 

laser de pompe selon le taux de pompage. On note occasionnellement une réduction du 𝑅𝐼𝑁 par rapport 

à celui de la Pompe (<  5 𝑑𝐵) lorsque l’onde Stokes d’ordre 2 est présente dans la cavité. 

En pompage résonant, le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin est généralement plus grand que celui de la Pompe 

jusqu’à ce que l’onde Stokes d’ordre 1 échange de l’énergie avec l’onde Stokes d’ordre 2 qu’elle génère. 

En effet, l’énergie fournie par la Pompe (𝑁 = 0) est immédiatement absorbée par l’onde Stokes d’ordre 2 

(𝑁 = 2). Il en résulte que l’intensité de l’onde Stokes d’ordre 1 (𝑁 = 1) est verrouillée et que son 𝑅𝐼𝑁 

peut devenir inférieur à celui de la Pompe en résonant dans la cavité Brillouin. Cette observation a été 

démontrée expérimentalement pour les ondes Stokes d’ordre 1, 2 et 3, comme le montre la figure 4-24 

Pour réduire le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 1, sa puissance doit être verrouillée à la valeur critique 𝑃𝑡ℎ  

nécessaire pour générer l’onde Stokes d’ordre 2. La présence de cette nouvelle onde Stokes se manifeste 

sur les mesures par une augmentation du bruit autour d’une fréquence de relaxation correspondant à la 

différence entre la fréquence Brillouin d’ordre 1 (Δ𝜈𝐵𝑆1) et la fréquence Brillouin d’ordre 2 (Δ𝜈𝐵𝑆2) (la 

fréquence Brillouin étant une fonction de la fréquence de l’onde Pompe). 

En résumé, tant que la puissance de l’onde Stokes d’ordre 𝑁 circulant dans la cavité Brillouin n’est pas 

verrouillée à la puissance critique (𝑃𝑡ℎ), nécessaire pour générer une onde Stokes d’ordre 𝑁 + 1, le 𝑅𝐼𝑁 

du laser Brillouin d’ordre 𝑁 est plus forte que celui de la Pompe. Lorsque la puissance de l’onde Stokes 

d’ordre 𝑁 est clampée, les fluctuations d’intensité de la Pompe sont plus facilement transférées à l’onde 
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Stokes d’ordre 𝑁 + 1 et le 𝑅𝐼𝑁 du laser Brillouin d’ordre 𝑁 devient alors plus faible que celui de la 

Pompe. S’il advient qu’une onde Stokes d’ordre 𝑁 + 2 est générée dans la cavité, alors le 𝑅𝐼𝑁 du laser 

Brillouin d’ordre 𝑁 peut être au mieux égal à celui de la Pompe. Sa puissance n’étant plus clampée à la 

valeur 𝑃𝑡ℎ , elle subit l’influence des fluctuations d’amplitudes de toutes les ondes circulant dans la cavité. 
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5 Cohérence du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau 

Comme nous venons de le voir au chapitre 4, les caractéristiques du laser Brillouin dépendent de celles 

du laser de Pompe. Toutes fluctuations de l'onde Pompe entraînent des fluctuations de l'onde Stokes. 

Dans le chapitre précédent, nous avons étudié le bruit d’intensité du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau. Dans ce présent chapitre, nous allons nous intéresser à la cohérence du laser Brillouin. 

Dans un laser à inversion de populations, la cohérence est apportée par l’effet de résonance de la cavité. 

Le milieu à gain, incohérent, ne conserve pas la phase initiale du laser de pompe. Dans un laser Brillouin 

cependant, la cohérence initiale du laser de pompe est transmise voire améliorée par le processus non 

linéaire. La phase initiale du laser de pompe est redistribuée sur les ondes Stokes et anti-Stokes. De fait, il 

existe une forte relation entre la phase du laser de pompe et la phase du laser Brillouin obtenu par 

interaction non-linéaire entre l’onde Pompe, l’onde Stokes et l’onde acoustique se propageant dans la 

fibre. Comme dans l’oscillateur paramétrique optique (OPO28), le bruit de phase du laser Brillouin à fibre 

optique est plus faible que celui du laser de pompe. Ce principe a été établi en 1991 par Zarinetchi et al. 

[160] et démontré en 2000 par Debut et al. [10]. Dans leur étude, Graham et Haken [161], ont mis en 

évidence le fait que le bruit de fréquence du laser de pompe est d’autant mieux transféré sur une onde 

que celle-ci possède un taux de pertes important. Dans le cas du laser Brillouin, nous verrons que le taux 

d’amortissement de l’onde acoustique est tout aussi important.  

Lorsqu’en 2000, A. Debut étudia la réduction du bruit de fréquence du laser Brillouin par rapport à celui du 

laser de Pompe ; il montra que le bruit de phase du laser de Pompe est transféré à l’onde Stokes après 

avoir été atténué, moyenné et filtré. Il montra que l’efficacité de la réduction du bruit de phase dépend du 

taux d’amortissement de l’onde acoustique ainsi que du taux de pertes de la cavité [10], [157]. Il en a 

déduit que la largeur de raie de l’onde Stokes est réduite par rapport à celle de l’onde Pompe d’un facteur 

𝐾2, de telle sorte que : 

∆𝜈𝑃

∆𝜈𝑆1
= 𝐾2 5-1 

avec :  

𝐾 = 1 +
2𝜋∆𝜈𝐵

𝑐
𝑛𝐿 ln (

1
𝑅)

 5-2 

                                                 
28 Un oscillateur paramétrique optique est une source de lumière cohérente et monochromatique. À partir d’une onde laser de pompe, de 

fréquence 𝜔𝑃 , un OPO produit deux ondes de fréquences inférieures : 𝜔𝑆 le signal et 𝜔𝐶  le complémentaire. La pompe transfère une partie de 
sa phase et de ses caractéristiques spectrales aux ondes générées.  
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où ∆𝜈𝐵  est la largeur à mi-hauteur de la courbe de gain Brillouin en régime spontané et 𝑅 = 𝜅 𝜅𝑟 , le taux 

de réinjection en intensité de la cavité. 

Comme on peut le voir, à partir de cette équation 5-2, le facteur 𝐾2, donné par Debut et al., est 

indépendant de la puissance de Pompe injectée. Il a été obtenu en négligeant l’effet Kerr optique et 

l’influence du bruit thermique sur l’onde acoustique dans la fibre. Un taux d’erreur de 20% est alors admis. 

En utilisant l’approximation ∆𝜙𝑟 ≈ ln (
1

𝜅𝜅𝑟
) [16], on peut réécrire 𝐾 sous la forme : 

𝐾 = 1 +
2𝜋∆𝜈𝐵

𝑐
𝑛𝐿 ln (

1
𝜅𝜅𝑟

)
≈ 1 +

∆𝜈𝐵

∆𝜈𝑟
 

5-3 

Supposons que la largeur des résonances (∆𝜈𝑟 ) de la cavité d’un laser Brillouin à fibre optique en silice 

(∆𝜈𝐵 ≈ 30 𝑀𝐻𝑧) en anneau vaut ∆𝜈𝑟 ≈ 300 𝑘𝐻𝑧 (tel est le cas des cavités étudiées pour nos 

travaux) ; alors la largeur de raie du signal Stokes de premier ordre peut être 𝐾2 = 10000 fois plus 

petite (jusqu’à 40 dB de réduction sur le bruit blanc de fréquence) que celle de la Pompe.  

Expérimentalement, la cavité étudiée par Debut et al. au début des années 2000, incluait, en plus de deux 

séparateurs de signaux, un isolateur optique qui empêchait à la Pompe comme à toute onde Stokes 

d’ordre pair de recirculer dans l’anneau [157]. Dès lors, le taux de réinjection en champ de la cavité valait 

seulement 𝑹 = 0,3 et le facteur de réduction 𝐾2 ≈ 100. 

En 2006, J. Geng et al. [162] ont étudié le bruit d’intensité et de fréquence du laser Brillouin de premier 

ordre en pompage résonant. Ils ont montré une réduction de 10 dB par rapport au bruit de fréquence du 

laser de pompe. Plus tard, en 2012, nous avions étudié avec K. Hey-Tow, un laser Brillouin à fibre optique 

en verres de chalcogénures en anneau avec circulateur en pompage non-résonant. Nous avions alors 

montré une largeur de raie intégrée 15 fois plus petite que celle du laser de pompe [98] et un bruit de 

fréquence réduit d’un peu plus de 16 dB par rapport à celui du laser de pompe [163]. 

Dans ce chapitre, nous allons présenter les résultats de notre étude de la largeur de raie et du bruit de 

fréquence du laser Brillouin à fibre optique en anneau. En pompage non-résonant, nous montrons que le 

bruit de fréquence du laser Brillouin peut être réduit d’un facteur 10000 (40 dB) par rapport à celui de sa 

pompe et que sa largeur de raie intégrée peut être plus de 200 fois plus faible que celle du laser de 

pompe. En pompage résonant, nous étudions le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordres 1, 2 et 3. 

Nous montrons expérimentalement que le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 2 est réduit par 

rapport à celui de la pompe et peut être à partir d’un certain taux de pompage plus faible que celui du 

laser Brillouin d’ordre 1. Nous proposerons aussi une description du comportement du laser Brillouin en 

termes de bruit de fréquence lorsqu’on augmente la puissance de Pompe incidente. 
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Le processus de génération d’ondes Stokes en cascade permet, tout en réduisant le bruit d’intensité, 

d’obtenir des largeurs de raie très faibles ; la réduction sur le bruit de fréquence pouvant atteindre environ 

40 dB dans des conditions optimales. Comme mentionné précédemment, le bruit de fréquence du laser de 

pompe utilisé détermine en grande partie les performances du laser Brillouin en termes de bruit de 

fréquence. 

 

5.1 Technique de mesure de la cohérence du laser Brillouin à 

fibre optique en anneau 

Comme nous l’avons vu à la section 4.2.1.3, les sources de bruit d’intensité et de fréquence possibles du 

laser Brillouin sont la Pompe, l’anneau lui-même et le système d’asservissement permettant de maintenir 

la Pompe en résonance avec l’anneau.  

Le bruit d’intensité et de fréquence de la Pompe (laser de pompe + EDFA) peuvent se reporter sur la 

phase de l’onde Stokes par l’intermédiaire de l’onde acoustique. Toute variation de fréquence de l’onde 

Pompe (𝜈𝑃) conduit à une variation de l’intensité de l’onde Pompe circulant dans l’anneau et, toute 

variation dans les intensités circulant dans l’anneau peut se transformer en bruit de fréquence sur l’onde 

Stokes (le décalage Brillouin 𝜈𝐵  (équation 1-40) étant dépendant de l’indice de réfraction 𝑛 de la fibre et 

de la fréquence 𝜈𝑃  de l’onde Pompe. L’anneau, pour sa part, est sans cesse soumis à un mouvement 

brownien des molécules de la fibre. Ce bruit perturbe l’onde acoustique et par conséquent, le processus 

de diffusion Brillouin stimulée dans l’anneau. Enfin, un mauvais réglage du système d’asservissement 

conduit à un décentrage de la fréquence de la Pompe par rapport à la résonance de l’anneau et donc à 

une diminution de la puissance de pompe réinjectée dans la cavité, qui fait varier la fréquence d’émission 

de l’onde Stokes (voir l’Annexe 3 sur l’influence des fluctuations d’intensité sur la fréquence d’émission du 

laser Brillouin). En supposant le système (Pompe et anneau) isolé, l’erreur sur l’asservissement est 

essentiellement due au bruit et à la dérive de phase du laser de pompe. 

 

5.1.1 Mesure de la largeur de raie du laser Brillouin à fibre optique 

 

Comme nous avons pu le voir à la section 2.2, lorsque nous avons mesuré la bande de gain Brillouin 

∆𝜈𝐵  ; il existe plusieurs techniques de mesure de la largeur de raie d’un laser. Lorsque cela est possible, 

nous utilisons comme précédemment la technique auto-hétérodyne retardée [143] pour mesurer la largeur 

de raie du laser de Pompe et de celle du laser Brillouin. 

Comme nous pouvons le voir sur la figure 5-1, cette technique consiste à mélanger le laser sous test (de 

longueur de cohérence 𝐿𝑐) à une version retardée de lui-même en utilisant un interféromètre de Mach-
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Zehnder. Le retard est apporté en introduisant une différence de longueur de fibre (𝐿𝑑) dans l’un des bras 

de l’interféromètre. Cette longueur est choisie de telle sorte que le délai (𝜏𝑑 = 𝑛𝐿𝑑/𝑐) soit plus grande 

que le temps de cohérence (𝜏𝑐 = 1/Δ𝜈𝐿𝑎𝑠𝑒𝑟) du laser sous test. Sur l’autre bras, le signal traverse un 

modulateur acousto-optique (MAO), alimenté par un générateur radio-fréquence délivrant un signal 

sinusoïdal à la fréquence 𝑓𝑚 = 𝜔𝑚/2𝜋 qui permet de décaler la porteuse optique de quelques dizaines 

de MHz selon le MAO. Un signal de battement à la fréquence 𝑓𝑚  est détecté par une photodiode (PD) 

puis amplifié électriquement par un amplificateur bas-bruit (LNA) avant d’être observé sur un analyseur de 

spectre électrique (ASE). Un contrôleur de polarisation (CP) est placé dans l’interféromètre de Mach-

Zehnder afin de maximiser le contraste des interférences. 

 

5-1 : Banc auto-hétérodyne retardé de mesure de largeur de raie 

(C (X, Y) : coupleurs optiques, f : fréquence de modulation du modulateur acousto-optique MAO, CP : contrôleur de 
polarisation, Lc : longueur de cohérence du laser sous test, Ld : longueur de délai, PD : photo-détecteur, LNA : 

amplificateur RF bas-bruit, ASE : analyseur de spectre électrique) 

 

Pour mesurer la largeur de raie du laser sous test (Δ𝜈𝐿𝑎𝑠𝑒𝑟 ), le temps de retard de l’interféromètre 𝜏𝑑 doit 

être supérieur au temps de cohérence 𝜏𝑐 du laser. Pour le signal Stokes de largeur de raie Δ𝜈𝐿𝑎𝑠𝑒𝑟 =

Δ𝜈𝑆1 = 1 𝑘𝐻𝑧 par exemple, il faudrait une longueur optique (𝑛𝐿𝑑) au moins égale à 300 km (soit 𝐿𝑑 ≥

200 𝑘𝑚 de fibre optique monomode standard en silice). Ce qui représente une assez grande longueur de 

fibre. D’autant plus que, plus cette longueur est grande, plus le banc de mesure est sensible aux bruits de 

basses fréquences [164] qui viennent dégrader la largeur de raie du laser sous test. 

5.1.2 Mesure du bruit de fréquence du laser Brillouin à fibre optique 

 

La largeur de raie du laser Brillouin à fibre, pouvant être 10000 fois [160] plus faible que celle du laser de 

Pompe utilisé, devient difficilement mesurable avec une technique classique (auto-hétérodyne retardée ou 

autre). Comme le bruit de phase (ou bruit de fréquence) est à l’origine de la largeur spectrale du laser 

[165], [166] ; lorsqu’on ne peut pas mesurer la largeur de raie du laser Brillouin à fibre, nous la déduirons 

d’une mesure du bruit de fréquence [167]. 

Comme nous l’avons aussi vu à la section 2.2, lorsque 𝜏𝑑 ≪ 𝜏𝑐, le spectre se réduit à un pic de Dirac à la 

pulsation 𝜔𝑚  (voir équation 2-4). Il est alors possible de mesurer le bruit de fréquence (𝐹𝑁 pour 

Frequency Noise en anglais) du laser sous test en utilisant un banc similaire au banc de mesure de 
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largeur de raie comme nous pouvons le voir sur la figure 5-2. La première différence réside dans le choix 

de la longueur de fibre de retard (𝐿𝑑). Celle-ci doit être beaucoup plus courte que la longueur de 

cohérence (𝐿𝑐) du laser de telle sorte que les deux signaux restent statistiquement dépendants. La 

deuxième différence avec le banc de mesure de largeur de raie se passe au niveau de l’analyse du signal 

détecté. Les variations de phase du laser, portées par la fréquence RF (𝜔𝑚) sont mesurées avec un 

analyseur de bruit de phase (SSA pour Signal Source Analyser en anglais). Un étage d’amplification bas-

bruit (LNA) est ajouté avant le SSA lorsque cela est nécessaire. Cette méthode de mesure du bruit de 

fréquence du laser porte généralement le nom de « méthode auto-hétérodyne partiellement dé-corrélée » 

[168]. 

 

5-2 : Banc auto-hétérodyne partiellement dé-corrélé de mesure de bruit de phase 

(C (X, Y) : coupleurs optiques, f : fréquence de modulation du modulateur acousto-optique MAO, CP : contrôleur de 
polarisation, Lc : longueur de cohérence du laser sous test, Ld : longueur de délai, PD : photo-détecteur, LNA : 

amplificateur RF bas-bruit, SSA : analyseur de bruit de phase) 

 

L’analyseur de bruit de phase, donnant la densité spectrale de puissance des fluctuations de phase 

(𝑆∆𝜙(𝑓)), quelques manipulations s’imposent pour retrouver le bruit de fréquence (𝑆𝜈(𝑓)) du laser sous 

test. 

Considérons un champ électrique complexe du laser de la forme 𝐸(𝑡) = 𝐴0𝑒
−𝑖(𝜔0𝑡+𝜙(𝑡)). L’intensité 

détectée par la photodiode, de l’équation 2-3,  peut être réécrite sous la forme suivante : 

𝐼𝐷é𝑡𝑒𝑐𝑡(𝑡) = 𝐴0
2 { 1 + cos((𝜔0 + 𝜔𝑚)𝜏𝑑 + 𝜔𝑚𝑡 + ∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑))} 5-4 

où 𝜔0/2𝜋 = 𝜈0 correspond à la fréquence du laser sous test ; 𝜔𝑚/2𝜋 = 𝑓𝑚  = 200 𝑀𝐻𝑧, à la 

fréquence de battement des signaux des deux bras de l’interféromètre, introduit par le modulateur 

acousto-optique (MAO) ; 𝜏𝑑, au déséquilibre temporel entre les deux bras de l’interféromètre et 

∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑) = 𝜙(𝑡) − 𝜙(𝑡 − 𝜏𝑑), aux fluctuations de phase du laser sous test (on néglige les 

fluctuations de phase additionnelles que peuvent amener le générateur du MAO et la bobine de fibre 

optique de délai par rapport aux fluctuations de phase du laser sous test [169], [170]). Nous examinons ici 

la relation entre le bruit de fréquence et le bruit de phase dans les deux cas suivants, premièrement si 𝜏𝑑 

est très petit et deuxièmement pour le cas général (𝜏𝑑). 
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1. Supposons que le temps de délai 𝜏𝑑 soit quasi nul, alors un développement limité de Taylor au 

premier ordre du terme 𝜙(𝑡 − 𝜏𝑑) au voisinage de 𝜏𝑑 permet d’écrire : 

∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑) = 𝜙(𝑡) − 𝜙(𝑡 − 𝜏𝑑) ≈ 𝜙(𝑡) − 𝜙(𝑡) + 𝜏𝑑

𝑑𝜙(𝑡)

𝑑𝑡
= 𝜏𝑑

𝑑𝜙(𝑡)

𝑑𝑡
 5-5 

La fréquence instantanée 𝜈(𝑡) du laser est liée à sa phase par la relation : 

𝜈(𝑡) =
1

2𝜋

𝑑

𝑑𝑡
(2𝜋𝜈0𝑡 + 𝜙(𝑡)) = 𝜈0 +

1

2𝜋

𝑑𝜙(𝑡)

𝑑𝑡
 5-6 

Alors, les fluctuations de phase (∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑)) du laser sont liées aux fluctuations de fréquence (𝛿𝜈(𝑡) =

𝜈(𝑡) − 𝜈0) par la relation : 

∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑) ≈ 𝜏𝑑

𝑑𝜙(𝑡)

𝑑𝑡
= 2𝜋𝜏𝑑𝛿𝜈(𝑡) 5-7 

Le bruit de fréquence du laser (densité spectrale de puissance des fluctuations 𝛿𝜈(𝑡) de la fréquence) est 

obtenu, directement en fonction du bruit de phase (densité spectrale de puissance des fluctuations ∆𝜙(𝑡) 

de la phase mesurée au SSA) par la relation : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) = (
1

2𝜋𝜏𝑑
)
2

𝑆∆𝜙(𝑓) = (
𝑐

2𝜋𝑛𝐿𝑑
)
2

𝑆∆𝜙(𝑓) 5-8 

2. D’une manière plus générale (sans supposer 𝜏𝑑 → 0), on peut montrer, à partir de l’expression 

de ∆𝜙(𝑡, 𝜏𝑑) [168], [169], que : 

𝑆∆𝜙(𝑓) = (2 sin(𝜋𝑓𝜏𝑑))
2 𝑆𝜙(𝑓) 5-9 

Puis, à partir de l’équation 5-6, que : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) = 𝑓2𝑆𝜙(𝑓) 5-10 

Enfin, en remplaçant 𝑆𝜙(𝑓) de l’équation 5-10 par sa valeur obtenue à partir de l’équation 5-9, on trouve 

la relation qui relie la densité spectrale de puissance du bruit de fréquence (𝑆𝛿𝜈(𝑓)) à la densité spectrale 

de puissance du bruit de phase (𝑆∆𝜙(𝑓)) : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) =
𝑓2

(2 sin(𝜋𝑓𝜏𝑑))2
𝑆∆𝜙(𝑓) = (

1

2𝜋𝜏𝑑 sinc(𝜋𝑓𝜏𝑑)
)
2

𝑆∆𝜙(𝑓) 5-11 
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avec sinc(𝑥) = sin 𝑥 𝑥⁄ . On retrouve aisément la relation 5-8 à partir de la relation 5-11 en supposant 

𝜏𝑑 → 0. (L’écriture 𝑆𝛿𝜈(𝑓) est indifféremment utilisée ici à la place de 𝑆𝜈(𝑓) que l’on rencontre souvent 

dans la littérature). 

 

5.1.3 Relation entre le bruit de fréquence et la largeur de raie 

 

Le bruit de fréquence d’un laser (𝑆𝛿𝜈(𝑓)) est une source d’informations importantes pour sa 

caractérisation. Généralement, elle peut se mettre sous la forme suivante : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) = ⋯+
ℎ−2

𝑓2 +
ℎ−1

𝑓
+ ℎ0 + ℎ1𝑓 + ℎ2𝑓

2 + ⋯ 5-12 

Le terme ℎ0 (souvent considéré pour retrouver la largeur de raie intrinsèque du laser) représente la 

contribution du bruit blanc29 (bruit fondamental). Le terme ℎ−1/𝑓 représente la contribution du bruit de 

basses fréquences toujours présent dans les systèmes à fibres optiques. Le bruit en 1/𝑓 (bruit de 

scintillement ou flicker noise30) est non-négligeable dans les lasers à fibre et doit être considéré pour 

retrouver la largeur de raie des lasers à fibres optiques [171]. 

La largeur de raie intrinsèque d’un laser est sa largeur de raie naturelle telle qu’elle est réellement émise 

par la source. Généralement, elle peut être approximée par une fonction de Lorentz. Tandis que la largeur 

de raie intégrée prend en compte l’élargissement de la raie dû à l’émission stimulée et au bruit du système 

de mesure. 

La densité spectrale de puissance des fluctuations de fréquence (𝛿𝜈(𝑡)) du laser est obtenue en réalisant 

la transformée de Fourier de sa fonction d’autocorrélation (Γ𝛿𝜈(𝜏)) (théorème de Wiener-Khintchine). 

Soit : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) = 2∫ 𝑒−𝑖2𝜋𝑓𝜏Γ𝛿𝜈(𝜏)𝑑𝜏
+∞

−∞

 5-13 

avec : 

Γ𝛿𝜈(𝜏) = 〈𝛿𝜈(𝑡)𝛿𝜈(𝑡 + 𝜏)〉 5-14 

De même, la densité spectrale de puissance du champ 𝐸(𝑡) du laser est obtenu en prenant la 

transformée de Fourier de sa fonction d’autocorrélation (Γ𝐸(𝜏)) (théorème de Wiener-Khintchine). Soit 

donc : 

                                                 
29 Un bruit blanc est une réalisation d'un processus aléatoire dans lequel la densité spectrale de puissance est la même pour toutes les 
fréquences de la bande passante. 
30 Le flicker noise, également appelé bruit de basse fréquence ou bruit en excès fait partie des bruits roses ayant une courbe de puissance en 1/f. 
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𝑆𝐸(𝜈) = 2∫ 𝑒−𝑖2𝜋𝜈𝜏Γ𝐸(𝜏)𝑑𝜏
+∞

−∞

 5-15 

avec : 

Γ𝐸(𝜏) = 〈𝐸∗(𝑡)𝐸(𝑡 + 𝜏)〉 5-16 

La largeur de raie (Δ𝜈𝑙𝑎𝑠𝑒𝑟 = 𝐹𝑊𝐻𝑀) du laser est définie comme la largeur à mi-hauteur du spectre 

𝑆𝐸(𝜈) du laser. En 1982, D.S. Elliott et al. [172] donne la formule qui permet de calculer la fonction 

d’autocorrélation (Γ𝐸(𝜏)) du champ du laser à partir de la densité spectrale de puissance des fluctuations 

de fréquence (𝑆𝛿𝜈(𝑓)) du laser. Elle s’écrit : 

Γ𝐸(𝜏) = 𝐴0
2𝑒𝑖2𝜋𝜈0𝜏𝑒

−2∫ 𝑆𝛿𝜈(𝑓)(
sin𝜋𝑓𝜏

𝑓 )
2

𝑑𝑓
+∞

0  5-17 

Il suffit alors de remplacer Γ𝐸(𝜏) de l’équation 5-17 dans l’équation 5-15 pour calculer la densité spectrale 

de puissance 𝑆𝐸(𝜈) du champ 𝐸(𝑡) du laser et déduire la largeur de raie du laser. 

 

5.1.3.1 Cas d’un bruit blanc 

 

Supposons que la densité spectrale de puissance des fluctuations de fréquence (𝑆𝛿𝜈(𝑓)) du laser soit 

constante (i.e. ne contient que du bruit blanc) : 

𝑆𝛿𝜈(𝑓) = ℎ0 [Hz2/Hz] 5-18 

La formule d’Elliott (équation 5-17) est facile à évaluer et une solution analytique existe pour l’équation 

5-15 qui devient : 

𝑆𝐸(𝜈) =
4𝐴0

2

𝜋

𝜋ℎ0

(𝜋ℎ0)2 + 4(𝜈 − 𝜈0)2
 5-19 

Le spectre de puissance du laser a une forme lorentzienne et sa largeur de raie vaut : 

𝐹𝑊𝐻𝑀 = ∆𝜈𝐿 = 𝜋ℎ0 5-20 

 

5.1.3.2 Cas d’un bruit blanc + un bruit en 1/f 

 

Plus généralement, la densité spectrale de puissance des fluctuations de fréquence (𝑆𝛿𝜈(𝑓)) du laser à 

fibre se compose d’un bruit blanc (ℎ0) et d’un bruit en 1/𝑓 (ℎ−1/𝑓).  
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𝑆𝛿𝜈(𝑓) = ℎ0 +
ℎ−1

𝑓
 5-21 

La formule d’Elliott (équation 5-17) devient alors plus difficile à évaluer. En remplaçant 𝑆𝛿𝜈(𝑓) par sa 

valeur, il apparait un terme en ℎ0 dont la forme de raie est une lorentzienne comme nous venons de le 

voir dans la section … précédente et un terme en ℎ−1 qui est divergente. 

Γ𝐸(𝜏) = 𝐴0
2𝑒𝑖2𝜋𝜈0𝜏𝑒

−2∫ (ℎ0+
ℎ−1
𝑓 )(

sin𝜋𝑓𝜏
𝑓 )

2

𝑑𝑓
+∞

0  
5-22 

En supposant que le spectre du bruit de fréquence soit exclusivement en 1/𝑓 et que la fréquence 

minimale que l’on peut observer sur l’intervalle de temps d’observation 𝜏 dont dépend Γ𝐸(𝜏) est 1/𝜏 ; 

nous pouvons écrire : 

Γ𝐸(𝜏) = 𝐴0
2𝑒𝑖2𝜋𝜈0𝜏𝑒

−2∫ (
ℎ−1
𝑓 )(

sin𝜋𝑓𝜏
𝑓 )

2

𝑑𝑓
+∞

1/𝜏 = 𝐴0
2𝑒𝑖2𝜋𝜈0𝜏𝑒−2ℎ−1(0,022561(𝜋𝜏)2) 

5-23 

La densité spectrale de puissance du champ (𝑆𝐸(𝜈)) du laser (obtenue à partir de l’équation 5-24) prend 

alors la forme d’une gaussienne que nous écrivons : 

𝑆𝐸(𝜈) =
𝐴0

2√2/𝜋

√0,02256ℎ−1

 𝑒
−
1
2(

𝜈−𝜈0

√0,02256ℎ−1
)

2

 5-24 

Le spectre du laser est, par conséquent, considéré comme le produit de convolution d’une fonction 

lorentzienne (contribution du bruit blanc) et d’une fonction gaussienne (contribution du bruit en 1/𝑓) qui 

correspond en fait à une fonction de Voigt [164], [171], [173], [174]. La référence [171], en particulier, 

donne des outils permettent de passer du bruit de fréquence du laser à son spectre optique et vice versa. 

Nous illustrons sur la figure 5-3, le bruit de fréquence d’un laser dont le coefficient du bruit blanc vaut 

ℎ0 = 10𝑘/𝜋 et dont le coefficient du bruit en 1/𝑓 vaut ℎ−1 = (10𝑘/𝜋)2. Le bruit de fréquence 

(densité spectrale de puissance (𝑆𝛿𝜈(𝑓)  en 𝐻𝑧2/𝐻𝑧) des fluctuations (𝛿𝜈) de la fréquence du laser) est 

tracé en fonction de la fréquence (𝑓 en 𝐻𝑧). 
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5-3 : Bruit de fréquence et largeur de raie du laser avec un profil de Voigt 

 

Considérons la droite 𝛽(𝑓) =
8 ln(2)

𝜋2 𝑓, communément appelée la « 𝛽–line ». Comme nous pouvons le 

voir sur la figure 5-3, elle sépare le spectre de bruit de fréquence du laser en deux régions distinctes (𝐴1 

et 𝐴2). Di Domenico et al. [166], montrent que seulement la région d’aire 𝐴1, contribue en réalité à la 

largeur de raie intégrée du laser. La deuxième (majoritairement du bruit blanc) n’affecte que les ailes de la 

forme de raie du laser [166], [175]. Une bonne approximation (~10% d’erreur) de la largeur de raie 

intégrée du laser est alors obtenue par la relation [166] : 

𝐹𝑊𝐻𝑀 = √8 ln(2) 𝐴1 5-25 

avec : 

𝐴1 = ∫ 𝑆𝛿𝜈(𝑓)𝑑𝑓
𝑓𝛽

1/𝜏

 5-26 

où 𝜏 est la durée d’observation de la mesure et 𝑓𝛽 , la fréquence à laquelle la ligne de séparation 𝛽(𝑓) 

intercepte la courbe de bruit de fréquence 𝑆𝛿𝜈(𝑓)du laser. 

Une meilleure approximation (~7% d’erreur) de la largeur de raie intégrée du laser peut être obtenue en 

utilisant la relation : 

𝐹𝑊𝐻𝑀 = √8 ln(2) 𝐴1(𝑓𝑝) 5-27 
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avec : 

𝐴1(𝑓) = ∫ 𝑆𝛿𝜈(𝑓)𝑑𝑓
𝑓

1/𝜏

 5-28 

où 𝑓𝑝 correspond à la fréquence à laquelle la ligne 𝑝(𝑓) =
8 ln(2)

𝜋2 𝑓2 intercepte la courbe 𝐴1(𝑓). Cette 

dernière méthode a été proposée récemment, en 2015, par Q. Zhou. Le lecteur intéressé pourra lire la 

référence [167]. Pour ces travaux, nous utilisons l’approximation de la 𝛽-line. 

 

5.2 Mesures expérimentales de la cohérence du laser Brillouin 

à fibre optique en anneau 

 

5.2.1 Cohérence du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-

résonant 

 

Les propriétés de réduction de bruit de fréquence de la composante Stokes de premier ordre par rapport 

au bruit de fréquence de la Pompe ont été évaluées pour les deux lasers (1R-SMF28-LBF1 et 1R-

SMFPM-LBF1) présentés à la section 3.6. Leurs cavités sont constituées de fibre optique en silice (dont la 

largeur de la bande de gain Brillouin en régime spontané vaut ∆𝜈𝐵 ≈ 30 𝑀𝐻𝑧) et les composants 

optiques ont été choisis de telle sorte que les largeurs des résonances des deux anneaux soient 

semblables (∆𝜈𝑟 ≈ 445 𝑘𝐻𝑧) comme on peut le voir dans le tableau 5-1. 

  
1R-SMF28-LBF1 1R-SMFPM-LBF1 

∆𝜈𝐵  [MHZ] 30 30 

𝑛 [] 1,45 1,45 

𝐿 [m] 24 20 

𝐼𝑆𝐿 [MHz] 8,5 10 

𝜅𝑟  [] 0,8 0,8 

𝜅 [] 0,9 0,95 

∆𝜙𝑟 [] 0,328 0,274 

∆𝜈𝑟 [kHz] 444,6 445,7 

𝐾2 [] 4690 4670 
 

5-1 : Estimation du facteur de réduction de la largeur de raie du laser Brillouin d’ordre 1 

Dans le tableau 5-1, nous avons estimé le facteur de réduction 𝐾2 à partir de la formule de Debut et al. 

(équation 5-2). Supposons que celui-ci vaut environ 5000 (37 dB) pour les deux lasers étudiés (1R-

SMF28-LBF1 et 1R-SMFPM-LBF1). La largeur de raie intrinsèque du laser Brillouin de premier ordre 
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pompé avec un laser dont la largeur de raie intrinsèque fait ∆𝜈𝑃 ≈ 30 𝑘𝐻𝑧 (comme c’est le cas de la 

TUNICS-PR) vaudra seulement ∆𝜈𝑆1 ≈ 6 𝐻𝑧. 

Pour mesurer cette largeur de raie avec la technique auto-hétérodyne de-corrélée, il faudrait utiliser une 

longueur de délai 𝐿𝑑 ≈ 35000 𝑘𝑚 de fibre standard en silice. Les techniques classiques de mesure de 

largeur de raie sont malheureusement inadaptées pour ces faibles valeurs. Les mesures de bruit de 

fréquence seront donc priorisées et même imposées. 

Dans un souci d’illustration, nous présenterons dans les paragraphes qui suivent, quelques mesures de 

largeur de raie du laser de pompe et du laser Brillouin de premier ordre avant de nous concentrer, par la 

suite, sur leur bruit de fréquence. 

Nous utilisons un laser TUNICS-PR (𝑃 = 2,5 𝑑𝐵𝑚 ; 𝜆𝑃 = 1550 𝑛𝑚) comme laser de pompe. Pour 

mesurer sa largeur de raie, nous utilisons la technique auto-hétérodyne dé-corrélée. La différence de 

marche entre les deux bras de l’interféromètre est assurée par une bobine de 𝐿𝑑 = 5 𝑘𝑚 de fibre 

standard en silice (𝑅é𝑠 = 𝑐/𝑛𝐿𝑑 ≈ 40 𝑘𝐻𝑧). La largeur de raie intégrée obtenue est alors de ∆𝜈𝑃 ≈

350 𝑘𝐻𝑧 ± 𝑅é𝑠. 

Pour mesurer la largeur de raie du laser Brillouin obtenu en pompant le résonateur avec le laser TUNICS-

PR, nous avons remplacé la bobine de 5 km par une bobine de délai de 𝐿𝑑 = 50 𝑘𝑚 de fibre standard 

en silice (𝑅é𝑠 = 𝑐/𝑛𝐿𝑑 ≈ 4 𝑘𝐻𝑧). Nous mesurons une largeur de raie de ∆𝜈𝑆1 ≈ 3,5 𝑘𝐻𝑧 (qui 

correspond en fait à la résolution du banc de mesure) à 1,5 fois le seuil du laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1 

ou 1R-SMFPM-LBF1. À ce stade, nous observons déjà une réduction d’un facteur d’au moins 100 de la 

largeur de raie du signal Stokes par rapport à celle de la pompe. Mais comme nous venons de le 

souligner, cette mesure est limitée par la résolution du banc de mesure de largeur de raie. 

Pour poursuivre notre étude sur la largeur de raie, nous décidons d’utiliser un laser de pompe ayant une 

plus grande largeur de raie. Le laser Alcatel-A1905LMI est un laser à semi-conducteur InGaAsP, DFB, 

SLMQW31 pouvant émettre jusqu’à 30 mW entre 1530 nm et 1570 nm. La largeur de raie à mi-hauteur est 

inférieure à 5 MHz selon le constructeur. Pour mesurer sa largeur de raie, nous utilisons une bobine de 

𝐿𝑑 = 675 𝑚 de fibre silice standard (𝑅é𝑠 = 𝑐/𝑛𝐿𝑑 ≈ 300 𝑘𝐻𝑧). La largeur de raie mesurée pour 𝐼 =

60 𝑚𝐴 (𝜆𝑃 = 1555,5 𝑛𝑚) vaut ∆𝜈𝑃 ≈ 1,1 𝑀𝐻𝑧 ± 𝑅é𝑠. (Ce point de fonctionnement ∆𝜈𝑃 ≈

0,1 ∆𝜈𝑆𝐵𝑆 a été choisi afin d’anticiper toute augmentation de la puissance de seuil de la diffusion Brillouin 

stimulée dans la cavité (équation 1-111)). 

                                                 
31 L’acronyme SLMQW (Strained Layer Multiple Quantum Well) désigne les lasers à plusieurs couches de puits quantiques 
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(a) À 3 fois le seuil laser Brillouin, la largeur de raie du 
laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1 est plus de 193 fois plus 
petite que la largeur de raie du laser Alcatel-A1905LMI 

(b) À 3 fois le seuil laser Brillouin, la largeur de raie du 
laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 est plus de 164 fois plus 
petite que la largeur de raie du laser Alcatel-A1905LMI 

5-4 : Mesure de la réduction de la largeur de raie du laser 1R-SMF28-LBF1 et du laser 1R-

SMFPM-LBF1 montrant la largeur de raie mesurée pour le laser de pompe (en noir) et pour le 
laser Brillouin (en gris) 

 

L’effet de réduction de la largeur de raie du laser Brillouin est illustré sur la figure 5-4. Les densités 

spectrales de puissance des champs du laser de pompe (Alcatel-A1905LMI) et celles des lasers Brillouin 

à fibre optique monomode standard en silice (1R-SMF28-LBF1) et à fibre optique monomode en silice à 

maintien de polarisation (1R-SMFPM-LBF1) en anneau en pompage non-résonant sont normalisées par 

rapport à leur valeur maximale et représentées en fonction de la fréquence translatée 𝑓 − 𝑓𝑚  (en Hz) (où 

𝑓𝑚  correspondant à la fréquence de modulation de l’acousto-optique (voir figure 5-1)). 

Lorsqu’ils sont pompés par le laser Alcatel-A1905LMI à 3 fois leur seuil laser, la largeur de raie du laser 

Brillouin 1R-SMF28-LBF1 vaut 5,7 𝑘𝐻𝑧 ± 4 𝑘𝐻𝑧 (voir figure 5-4(a)) et celle du laser Brillouin 1R-

SMFPM-LBF1 vaut 6,7 𝑘𝐻𝑧 ± 4 𝑘𝐻𝑧 (voir figure 5-4(b)). Ce qui représente un rapport de 193 (~23 dB) 

pour le laser 1R-SMF28-LBF1 et un rapport de 164 (~22 dB) pour le laser 1R-SMFPM-LBF1. 

Nous avons mesuré en moyenne la même largeur de raie (autour de 4 kHz) pour le laser 1R-SMF28-LBF1 

et pour le laser 1R-SMFPM-LBF1 lorsqu’ils sont pompés au-delà de 3 fois leur seuil laser jusqu’à 6 fois 

leur seuil laser (valeur maximale que l’on pouvait atteindre). On est, là encore, limité par le banc de 

mesure de largeur de raie dont la résolution vaut 4 𝑘𝐻𝑧 (𝐿𝑑 = 50 𝑘𝑚 de fibre standard en silice). Pour 

ces cavités complètement fibrées, il est évident qu’il devient rapidement difficile de mesurer la largeur de 

raie du laser Brillouin même lorsque celle du laser de pompe est proche du MHz. 
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Pour s’affranchir, donc, des aléas de la mesure de largeur de raie, nous étudions, de préférence, le bruit 

de fréquence du laser de Pompe et du laser Brillouin à partir duquel il est possible de déduire la valeur 

des largeurs de raie (intrinsèque et intégrée) des lasers de Pompe et Brillouin. 

 

5.2.1.1 Bruit de fréquence du laser 1R-SMF28-LBF1 

 

Nous avons mesuré le bruit de fréquence du laser Brillouin à fibre optique monomode standard en silice 

en anneau en pompage non-résonant (1R-SMF28-LBF1) et du laser de pompe TUNICS-PR en utilisant la 

technique auto-hétérodyne corrélée, décrite au début de la section 5.1.2. La différence de marche entre 

les deux bras de l’interféromètre est assurée par une bobine 𝐿𝑑 = 10 𝑚 de fibre standard en silice. Ce 

qui nous permet de mesurer dans une bande de fréquence de 0 à 20 MHz. 

Le bruit de fréquence (en 𝑑𝐵 𝑟𝑒𝑙 𝐻𝑧2/𝐻𝑧) du laser de pompe TUNICS-PR et celui du laser Brillouin 1R-

SMF28-LBF1 sont représentés sur la figure 5-5(a) en fonction de la fréquence (en Hz) pour deux taux de 

pompage différents (3 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 6 𝑃𝑡ℎ𝑆1). 

À 3 fois le seuil laser, une réduction de presque 37 dB sur le bruit de fréquence du laser 1R-SMF28-LBF1 

par rapport à celui de la TUNICS-PR a été observée (ce qui correspond justement à un facteur de 

réduction d’environ 5000). À 6 fois le seuil laser, la réduction du bruit de fréquence atteint les 38 dB dans 

les basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧) et environ 40 dB pour les fréquences supérieures. 

  

(a) En basse fréquence, le bruit de fréquence du laser 
Brillouin est limité par le bruit Plancher du système de 

mesure 

(b) Autour de 40 dB de réduction sur le bruit de fréquence 
du laser 1R-SMF28-LBF1 (à 6*PthS1) par rapport à la 

TUNICS-PR 

5-5 : Réduction du bruit de fréquence du laser 1R-SMF28-LBF1 
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La figure 5-5(b) montre la différence de bruit de fréquence entre celui de la Pompe TUNICS-PR (en noir et 

à zéro sur la figure, ceci correspondant à la référence donnée par la différence) et celui du laser Brillouin 

1R-SMF28-LBF1 (en gris sur la figure). Nous observons une réduction du bruit de fréquence du laser 

Brillouin 1R-SMF28-LBF1 dès les basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧). Le pic autour de 8,5 MHz 

correspond à l’intervalle spectral libre du laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1. Le pic à 20 MHz correspond à la 

bande passante de notre banc de mesure liée à la fonction de transfert de l’interféromètre de type « sinus 

cardinal » (équation 5-12). Enfin, la bosse qui apparait autour de la centaine de kHz correspond au fait 

que le laser Brillouin pompé à 6 𝑃𝑡ℎ𝑆1 est limité par le bruit du générateur RF, qui pilote le modulateur 

acousto-optique (MAO) de notre banc de mesure.  

Les différents pics observés entre 1 kHz et 10 kHz, sur les courbes de la figure 5-5(a), sont 

caractéristiques du laser de pompe TUNICS-PR. On ne les retrouve pas sur la figure 5-5(b), ce qui montre 

bien que la réduction en bruit de fréquence se fait bien sur l’ensemble du spectre. 

 

5.2.1.2 Bruit de fréquence du laser 1R-SMFPM-LBF1 

 

Nous avons aussi mesuré le bruit de fréquence du laser Brillouin à fibre optique monomode en silice à 

maintien de polarisation en anneau en pompage non-résonant (1R-SMFPM-LBF1) et du laser de pompe 

TUNICS-PR en utilisant le même banc que précédemment (section 5.1.2). 

Le bruit de fréquence (en 𝑑𝐵 𝑟𝑒𝑙 𝐻𝑧2/𝐻𝑧) du laser de pompe TUNICS-PR et celui du laser Brillouin 1R-

SMFPM-LBF1 sont représentés sur la figure 5-6(a) en fonction de la fréquence (en Hz) pour deux taux de 

pompage différents (3 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 6 𝑃𝑡ℎ𝑆1). À 3 fois le seuil laser, autour de 35 dB de réduction du bruit de 

fréquence du laser 1R-SMFPM-LBF1 par rapport à celui du laser TUNICS-PR a été observé. À 6 fois le 

seuil laser, le bruit de fréquence du laser Brillouin est encore réduit. Une réduction entre 38 dB (dans les 

basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧)) et 39 dB (dans les hautes fréquences (𝑓 > 300 𝑘𝐻𝑧)) de réduction 

a été observée. Pour rappel, les différents pics qui apparaissent entre 1 kHz et 10 kHz constituent la 

signature du laser de pompe TUNICS-PR. 
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(a) En basse fréquence, le bruit de fréquence du laser 
Brillouin est limité par le bruit Plancher du système de 

mesure 

(b) Autour de 40 dB de réduction sur le bruit de fréquence 
du laser 1R-SMFPM-LBF1 (à 6*PthS1) par rapport à la 

TUNICS-PR 

5-6 : Réduction du bruit de fréquence du laser 1R-SMFPM-LBF1 

 

La figure 5-6(b) montre la différence de bruit de fréquence (en 𝑑𝐵) entre celui de la Pompe TUNICS-PR 

(en noir et à zéro sur la figure) et celui du laser Brillouin 1R-SMFPM-LBF1 (en gris sur la figure). Comme 

pour le laser 1R-SMF28-LBF1, nous observons un peu plus de 38 dB de réduction du bruit de fréquence 

du laser Brillouin à fibre par rapport à la pompe, dès les basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧). On peut 

reprendre la même analyse. Le pic autour de 10 MHz peut être associé à l’intervalle spectral libre de cette 

cavité Brillouin. Le pic à 20 MHz correspond à la bande passante de notre banc de mesure liée à la 

fonction de transfert de l’interféromètre (équation 5-12). Comme pour le laser Brillouin 1R-SMF28-LBF1, la 

réduction pour le laser 1R-SMFPM-LBF1 est limitée par le bruit du générateur RF qui pilote le modulateur 

acousto-optique (MAO) lorsqu’il est pompé au-delà de 6𝑃𝑡ℎ . 

Comme pour les précédents résultats, le bruit de fréquence du laser Brillouin est plus faible que celui du 

laser utilisé pour le pomper. Alors que la relation de Debut et al. (équation 5-1) sur la largeur de raie du 

laser Brillouin est indépendante du taux de pompage du laser Brillouin, nos résultats montrent que la 

réduction du bruit de fréquence du laser Brillouin dépend du point de fonctionnement du laser Brillouin. 

Plus on augmente la puissance de pompe, plus on réduit le bruit de fréquence du laser Brillouin (figure 

5-5(a) et figure 5-6(a)). Cette réduction de bruit de fréquence est de plus en plus visible lorsqu’on va vers 

les hautes fréquences (𝑓 > 300 𝑘𝐻𝑧). 

Les courbes de bruit de fréquence des lasers Brillouin 1R-SMF28-LBF1 et 1R-SMFPM-LBF1 présentent, 

en fin de compte, des caractéristiques similaires. Le bruit de fréquence de la pompe est transféré au laser 

Brillouin après avoir été réduit (du facteur 𝐾2) et filtré (pour les hautes fréquences (𝑓 > 300 𝑘𝐻𝑧)). Le 

bruit de fréquence du laser Brillouin à fibre optique en anneau augmente pour les fréquences multiples de 
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l’intervalle spectral libre de la cavité laser (8,5 MHz pour le laser 1R-SMF28-LBF1 (figure 5-5) et 10 MHz 

pour le laser 1R-SMFPM-LBF1 (figure 5-6)) et diminue pour les fréquences multiples du demi de 

l’intervalle spectral libre de la cavité laser (~4 MHz  pour le laser 1R-SMF28-LBF1 (figure 5-5(a))).  

Le facteur de réduction de la largeur de raie des deux lasers étudiés ici a été estimé à 𝐾2 = 5000 (37 

dB). Cependant, jusqu’à 40 dB de réduction a été observé à 6 fois le seuil laser Brillouin. Il est donc 

intéressant de souligner que cet écart est plus visible dans les hautes fréquences. La partie du bruit de 

fréquence qui donne l’information sur la largeur de raie intégrée du laser (fréquence inférieure à 35 kHz 

dans le cas de la TUNICS-PR), varie sensiblement lorsqu’on augmente la puissance de Pompe au-delà 

de 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1 (valeur à partir de laquelle on commence à générer une onde Stokes de deuxième ordre). Par 

conséquent, elle a une influence minime sur la largeur de raie du laser Brillouin de premier ordre en 

pompage non-résonant. En effet, la réduction de bruit de fréquence ne dépasse pas les 38 dB dans les 

basses fréquences (𝑓 < 300 𝑘𝐻𝑧). Pour confirmer cet argument, nous évaluons la largeur de raie du 

laser de pompe TUNICS-PR et des lasers Brillouin (1R-SMF28-LBF1 et 1R-SMFPM-LBF1) à partir des 

mesures du bruit de fréquence effectuées. Nous utilisons les relations de la section 5.1.3, qui traite du 

passage du bruit de fréquence à la largeur de raie. 

 

5-7 : Estimation de la largeur de raie du laser 1R-SMF28-LBF1 à partir de son bruit de 

fréquence 

L’intersection de la courbe de bruit de fréquence avec la -line permet de délimiter les zones par rapport à leur 

contribution dans la largeur de raie du laser 

 

À partir de la figure 5-7 par exemple, nous pouvons déterminer la largeur de raie du laser TUNICS-PR 

(utilisé comme laser de pompe) et du laser Brillouin d’ordre 1 à fibre optique en silice en anneau en 

pompage non-résonant (1R-SMF28-LBF1). Les paramètres (𝐴 et ℎ0) du laser de pompe sont indicés 1 et 
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ceux du laser Brillouin sont indicés 2, pour la mesure à 3 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 3, pour la mesure à 6 𝑃𝑡ℎ𝑆1. Les aires 

𝐴1, 𝐴2 et 𝐴3 sont calculées de 1/𝜏 = 100 𝐻𝑧 à 𝑓𝛽  fixée par la « 𝛽-line » pour chaque courbe de bruit 

de fréquence. 

  
1R-SMF28-LBF1 1R-SMFPM-LBF1 

Largeur de raie [Hz] Réduction Largeur de raie [Hz] Réduction 

TUNICS-PR 
𝜋ℎ01 30k 

non applicable 

(n.a.) 
30k n.a. 

√8 ln(2) 𝐴1 370k n.a. 370k n.a. 

Largeur de raie à 

3PthS1 

𝜋ℎ02 5 6000 (38 dB) 9 3000 (35 dB) 

√8 ln(2) 𝐴2 2,14k 173 (22,5 dB) 6k 62 (18 dB) 

Largeur de raie à 

6PthS1 

𝜋ℎ03 2,5 12000 (40 dB) 4 7500(39 dB) 

√8 ln(2) 𝐴3 1,53k 242 (24 dB) 5k 75 (19 dB) 

 

5-2 : Réduction de la largeur de raie du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage non-résonant 

 

Les résultats obtenus pour le laser de pompe (TUNICS-PR) et les lasers Brillouin 1R-SMF28-LBF1 et 1R-

SMFPM-LBF1 sont répertoriés dans le tableau 5-2 suivant. Pour chaque laser, nous donnons la largeur de 

raie intrinsèque (lorentzienne) et la largeur de raie intégrée (prenant en compte la contribution des bruits 

en 1/𝑓). 

Les valeurs de largeur de raie obtenues ici sont en parfaite adéquation avec les valeurs obtenues avec la 

technique auto-hétérodyne lorsque la mesure était possible. Au début de la section 5.2, nous avons 

mesuré une largeur de raie ∆𝜈𝑃 = 350 𝑘𝐻𝑧 pour le laser TUNICS-PR alors qu’ici nous obtenons ∆𝜈𝑃 =

370 𝑘𝐻𝑧 (soit une augmentation de 5 %). Cela peut s’expliquer par le fait que la deuxième est une 

approximation dont le temps d’observation 𝜏 a été une dizaine de millisecondes alors que la première est 

une mesure directe avec un temps d’observation plus petite, d’environ 2,5 ms. 

Nous observons aussi que les valeur de réductions (𝐾2 = 173 et 𝐾2 = 242) obtenues avec le laser 

1R-SMF28-LBF1 à partir du bruit de fréquence (voir tableau 5-2) sont très proches des valeurs obtenues 

directement à partir des largeurs de raie mesurées avec la technique auto-hétérodyne de-corrélée 

lorsqu’on avait utilisé le laser Alcatel-A1905LMI, plus large (∆𝜈𝑃 = 1100 𝑘𝐻𝑧), comme laser de pompe 

(voir section 5.2.1). Enfin, nous observons aussi une cohérence au niveau des résultats entre les 

différentes techniques de mesures utilisées et la prévision faite dans le tableau 5-1. Selon celui-ci, le laser 

1R-SMFPM-LBF1 présente un facteur de réduction légèrement inférieur à celui du laser 1R-SMF28-LBF1. 
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5.2.2 Cohérence du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage 

résonant 

 

Les études de A. Debut et al. [10] ont été réalisées en négligeant l’influence de l’effet Kerr optique dans la 

fibre lorsque la puissance de la Pompe augmente, de la déplétion de la Pompe due à l’atténuation dans la 

fibre, de la diffusion Brillouin spontanée, du « mode-pulling » (𝛿𝜈𝑆1 ≈ 0 𝑘𝐻𝑧, ce qui revient à considérer 

une pompe absolument stable et un asservissement parfait), …. Il est donc naturel de penser que le 

facteur de réduction de la largeur de raie du signal Stokes de premier ordre par rapport à celle de la 

Pompe peut être dégradé en pompage résonant. L’accumulation de ces perturbations dans la cavité sera 

encore plus préjudiciable pour les ondes Stokes d’ordres supérieurs à 1. 

La suite de ce chapitre se consacre à l’étude expérimentale de la cohérence du laser Brillouin à fibre 

optique en anneau en pompage résonant. La largeur de raie (lorsque cela est possible) et le bruit de 

fréquence du laser Brillouin sont mesurés pour les ondes Stokes d’ordres supérieurs à 1. Comme nous 

l’avons vu à la section 3.6.2 sur la puissance de seuil du laser Brillouin en pompage résonant, 6 ondes 

Stokes sont susceptibles de laser pour une puissance de pompe (𝑃𝑖𝑛
𝑀𝑎𝑥 = 600 𝑚𝑊). Nous avons 

restreint l’analyse en puissance aux quatre premiers ordres de Stokes et aux 3 premiers ordres pour la 

mesure de la cohérence. Cette restriction est imposée par les seuils de détection en puissance des bancs 

de caractérisation. Les ordres 5 et 6 émettant une puissance optique de l’ordre du mW, inférieure à la 

sensibilité des bancs (~5 mW). Nous n’introduisons pas d’amplificateur optique sur la chaine de détection 

pour ne pas introduire de bruit supplémentaire sur les signaux à caractériser. 

Comme nous venons de le voir dans la section 5.2.1 précédente ; les largeurs de raie intrinsèque et 

intégrée du laser Brillouin peuvent être respectivement plus de 10000 et 200 fois plus faibles que celles du 

laser de pompe utilisé. Comme de plus, la largeur de raie de la pompe doit être de préférence plus petite 

que la largeur des résonances de la cavité du laser Brillouin (pour un meilleur asservissement) ; la largeur 

de raie du laser Brillouin sera rapidement difficile à évaluer avec une technique classique. Par 

conséquent, nous étudions directement le bruit de fréquence du laser Brillouin. D’autant plus que ce 

dernier offre l’avantage de donner à la fois la largeur de raie intrinsèque et la largeur de raie intégrée. 

Le laser étudié dans cette section est le laser Brillouin à fibre optique en silice à maintien de polarisation 

en anneau en pompage résonant (2R-SMFPM-LBF) dont nous avons donné les puissances de seuil dans 

le chapitre 3 et dont nous reprenons ici le schéma, pour la mesure de bruit de fréquence. 
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5-8 : Schéma de la cavité Brillouin pour la mesure de FN sans génération de signaux Stokes 

(C (X, 0, 1, 2, 3) : coupleurs optiques, EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, Cir (1, 2) : 
circulateurs optiques, L : longueur de l’anneau, PZT : transducteur piézo-électrique) 

 

Nous utilisons un laser Koheras-Adjustik (𝑃 = 7 𝑚𝑊 ; 𝜆𝑃 = 1551,5 𝑛𝑚) comme laser de pompe. La 

moitié de sa puissance, soit 3,5 mW est injectée dans la cavité à froid pour servir de signal de référence 

pour notre asservissement. L’autre moitié est amplifiée par un EDFA, constituant ainsi la Pompe du laser 

Brillouin. Le signal de référence est choisi suffisamment faible pour s’assurer que la diffusion Brillouin 

stimulée soit générée seulement par la Pompe (laser de pompe + EDFA) lorsqu’elle est injectée dans la 

cavité. Un atténuateur variable permet de contrôler la puissance de Pompe injectée. Les sorties de la 

Référence et de la Pompe sont représentées sur la figure 5-8.  

Pour mesurer le bruit de fréquence, nous utilisons la technique auto-hétérodyne corrélée, décrite au début 

de la section 5.1.2. Dans la section précédente, nous avons utilisé une bobine 𝐿𝑑 = 10 𝑚 de fibre 

standard en silice pour mesurer le bruit de fréquence du laser Brillouin lorsqu’il est pompé avec le laser 

TUNICS-PR. Néanmoins, le choix de cette longueur qui nous permettait d’apprécier les mesures dans une 

bande (𝐵𝑃) autour de l’intervalle spectral libre du laser Brillouin (autour de 10 MHz) n’est plus possible 

lorsque la cavité Brillouin est pompée avec le laser Koheras-Adjustik. Comme nous pouvons le voir sur la 

figure 5-9(a), le bruit de fréquence du laser Koheras-Adjustik est limité par le bruit Plancher lorsque 𝐿𝑑 =

10 𝑚 de fibre optique en silice (𝐵𝑃 = 20 𝑀𝐻𝑧) est utilisé pour déséquilibrer les deux bras de 

l’interféromètre. Ces deux bruits sont bien distincts lorsque 𝐿𝑑 = 1 𝑘𝑚 de fibre optique en silice (𝐵𝑃 =

200 𝑘𝐻𝑧) est utilisé (voir figure 5-9(b)). Compte tenu de ce constat, un compromis s’impose entre le 

choix de la bande de mesure (𝐵𝑃) et le gain du banc de mesure, tous deux fixés par la valeur de 𝐿𝑑 . Plus 

𝐿𝑑  est grand, plus il y a de gain pour séparer le bruit du laser du bruit Plancher ; plus aussi on réduit la 

bande passante du banc de mesure. 
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(a) Bruit de fréquence du Koheras-Adjustik pour Ld = 10 m 
(b) Bruit de fréquence du Koheras-Adjustik pour Ld = 1000 

m 

5-9 : Calibration pour la mesure du bruit de fréquence du Koheras-Adjustik 

 

Pour étudier l’effet de réduction du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF, nous commençons par mesurer le bruit 

de fréquence du laser de pompe Koheras-Adjustik à partir duquel nous allons estimer sa largeur de raie. 

Le bruit de fréquence (en 𝐻𝑧2/𝐻𝑧) du laser de pompe Koheras-Adjustik est représenté en fonction de la 

fréquence (en 𝐻𝑧) dans différentes configurations sur la figure 5-10. Comme nous pouvons le voir, la 

largeur de raie intrinsèque (obtenue à partir du bruit blanc) du laser Koheras-Adjustik est difficile à estimer 

à partir de ces mesures de bruit de fréquence. En effet, avec une bobine de 𝐿𝑑 = 1 𝑘𝑚 de fibre standard 

en silice (𝐵𝑃 = 200 𝑘𝐻𝑧, voir la courbe en gris sur la figure 5-10(a)) ou avec une bobine 𝐿𝑑 = 80 𝑚 

de fibre standard en silice (𝐵𝑃 = 2,5 𝑀𝐻𝑧, voir la courbe en noir sur la figure 5-10(a)), le bruit de 

fréquence mesuré est principalement composé de bruit en 1/𝑓. La contribution du bruit blanc est 

inaccessible sur ces mesures. La différence de niveaux observée entre les deux mesures est liée à la 

fonction de transfert du banc de mesure pour les différentes longueurs de délai utilisées et non à la largeur 

de raie lorentzienne du laser. 

Néanmoins, la largeur de raie intégrée du laser Koheras-Adjustik peut être évaluée en utilisant l’estimation 

de la «𝛽-line » par exemple. Elle vaut alors √8 ln(2) 𝐴1 ≈ 1,6 𝑘𝐻𝑧 où 𝐴1 (équation 5-35) correspond à 

l’aire sous sa courbe du bruit de fréquence comme indiquée sur la figure 5-10(a)). 
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(a) Comparaison de la mesure du bruit de fréquence du 
laser Koheras-Adjustik pour deux longeurs de fibre. En 
gris, 𝐿𝑑  =  1 𝑘𝑚 soit une 𝐵𝑃 =  200 𝑘𝐻𝑧 en noir, 𝐿𝑑  =

 80 𝑚 soit une 𝐵𝑃 =  2,5 𝑀𝐻𝑧. Le bruit du laser Koheras-
Adjustik est principalement en 1/f. 

(b) Dans les basses fréquences (𝑓 < 100𝑘𝐻𝑧),le système 
d’asservissement de la cavité Brillouin n’affecte que 

sensiblement le bruit de fréquence de la Pompe (ici le 
laser Koheras-Adjustik). 

5-10 : Bruit de fréquence du Koheras-Adjustik avant et après l’asservissement de la cavité laser 

Brillouin 

 

Le bruit de fréquence de la Référence (Koheras-Adjustik) et de la Pompe (Koheras-Adjustik + EDFA) sont 

représentés sur la figure 5-10(b). Les mesures « Pompe sans asservissement » et « Pompe avec 

asservissement » sont effectuées après le passage de la Pompe dans la cavité Brillouin (voir figure 5-8). 

Comme nous pouvons le voir, le bruit de fréquence ne varie que sensiblement pour les différentes 

configurations étudiées. Il en résulte que la largeur de raie de la Pompe ne change presque pas ; même 

lorsque l’asservissement de la cavité est mis en route. 

 

5.2.2.1 Bruit de fréquence du laser 2R-SMFPM-LBF1 

 

Le signal de sortie du laser Brillouin en anneau à fibre optique en silice à maintien de polarisation en 

pompage résonant de premier ordre (2R-SMFPM-LBF1) se propage dans le sens opposé à la Pompe, 

donc dans le même sens que la Référence. Pour mesurer le bruit de fréquence du laser 2R-SMFPM-

LBF1, nous ajoutons un filtre passe-bande (32-650 pm) accordable de type XTM-50 (Yenista Optics) entre 

le coupleur C3 et le bloc de mesure de bruit de fréquence (FN, sur la figure 5-8). 
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(a) Avec Ld=1 km et pour f<10 kHz, le bruit de fréquence 
du laser Brilluoin se confond avec le bruit Plancher du 

système de mesure 

(b) Près de 30 dB de réduction sur le bruit de fréquence du 
laser 2R-SMFPM-LBF1 (à 8PthS1) par rapport à la Pompe 

(ici le laser Koheras-Adjustik) 

5-11 : Réduction du bruit de fréquence du laser 2R-SMFPM-LBF1 

 

Le bruit de fréquence (en 𝐻𝑧2/𝐻𝑧) du laser de pompe Koheras-Adjustik et celui du laser Brillouin 2R-

SMFPM-LBF1 sont représentés en fonction de la fréquence (en 𝐻𝑧) sur la figure 5-11(a) pour différents 

taux de pompage. Comme pour les lasers Brillouin en pompage non-résonant, la réduction du bruit de 

fréquence a lieu presque qu’immédiatement. À 1,5 𝑃𝑡ℎ𝑆1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1 étant la puissance de seuil laser Brillouin 

de premier ordre), nous observons jusqu’à 15 dB de réduction à certaines fréquences (inférieures à 10 

kHz) et jusqu’à 20 dB de réduction à d’autres (supérieures à 10 kHz). Lorsque nous augmentons le taux 

de pompage, nous constatons que le niveau de bruit dans les fréquences inférieures à 10 kHz reste le 

même tandis qu’au-delà, le bruit de fréquence du laser 2R-SMFPM-LBF1 continue à diminuer. Autour de 

27 dB de réduction a été mesuré à 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1, comme nous pouvons le voir sur la figure 5-11(b). 

À ce stade, nous mesurons, pour le laser 2R-SMFPM-LBF1, une largeur de raie intégrée    

√8 ln(2) 𝐴1 ≈ 0,5 𝑘𝐻𝑧 à 1,5 𝑃𝑡ℎ𝑆1 (𝐴1 correspond à l’aire sous sa courbe de bruit de fréquence 

comme indiquée sur la figure 5-11(a)). Cette largeur de raie, 3 fois plus petite que celle du laser Koheras-

Adjustik, correspond à la valeur minimale que nous pouvons mesurer avec notre banc de mesure pour 

𝐿𝑑 = 1 𝑘𝑚 (voir figure 5-9(b)). En effet, autour de la centaine de Hz, le bruit du laser Koheras-Adjustik 

est déjà très proche du bruit Plancher. Il faut dire aussi que dans cette gamme de fréquence, plus la 

longueur de la fibre est grande plus le système de mesure (en fibre optique) est sensible aux fluctuations 

de fréquence entre autres. La largeur de raie du laser Brillouin devient alors plus difficile à évaluer puisque 

son bruit d’intensité se confond avec celui du bruit Plancher. 
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5.2.2.2 Synthèse sur le bruit de fréquence du laser Brillouin 2R-SMFPM-LBF 

 

Comme nous venons de le voir dans la section 5.2.2.1 précédente, le bruit de fréquence du laser Brillouin 

à fibre optique en anneau en pompage résonant d’ordre 1 (2R-SMFPM-LBF1) se confond avec le bruit 

Plancher du système de mesure pour les fréquences inférieures à 10 kHz. Pour des fréquences 

supérieures à 10 kHz et pour des puissances de Pompe supérieures à 3𝑃𝑡ℎ𝑆1, le bruit Plancher est 

légèrement inférieure à celui du laser Brillouin de telle sorte que l’on puisse observer une diminution du 

bruit de fréquence avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente. Puis autour de 5 𝑃𝑡ℎ𝑆1, le 

bruit de fréquence du laser Brillouin atteint le bruit Plancher (pour 𝑓 > 10 𝑘𝐻𝑧). 

Nous avons fait ces mêmes observations sur le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 2. À partir d’un 

certain taux de pompage (autour de 2 fois son seuil laser), le bruit de fréquence du laser Brillouin atteint le 

niveau du bruit Plancher. Nous représentons sur la figure 5-12, des mesures du rapport du bruit de 

fréquence des lasers Brillouin d’ordres 1, 2 et 3 sur celui de la Pompe en fonction de la puissance de 

Pompe incidente dans la cavité normalisée par rapport à la puissance de seuil 𝑃𝑡ℎ𝑆1 du laser Brillouin 

d’ordre 1. Le niveau zéro correspond au rapport du bruit de fréquence de la Pompe sur elle-même. 

 

5-12 : Rapport du bruit de fréquence du laser Brillouin sur le bruit de la Pompe en fonction de la 

puissance de Pompe incidente et puissances des ondes Stokes normalisées par rapport à Pth 

 

L’évolution du bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 1 et celle du laser Brillouin d’ordre 2 sont très 

similaires. Le bruit de fréquence du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage résonant, 

lorsqu’il est stable, est toujours plus faible que celui de la Pompe. Il diminue d’une vingtaine de dB autour 

de 2 fois le seuil laser Brillouin (2 𝑃𝑡ℎ𝑆1 ou 2 𝑃𝑡ℎ𝑆2). Au-delà de cette valeur, le bruit de fréquence 
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continue à diminuer pour atteindre le même niveau que le bruit Plancher. On mesure cette valeur jusqu’à 

ce qu’une nouvelle onde Stokes d’ordre impair (dans le cas du laser Brillouin d’ordre 1) ou pair (dans le 

cas du laser Brillouin d’ordre 2) soit générée dans la cavité. Alors, le bruit de fréquence du laser Brillouin 

augmente, sans atteindre cependant, le niveau de bruit de fréquence de la Pompe. Autour de 15 dB de 

réduction sont alors observés. 

Le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 3 (en bleu sur la figure 5-12) est lui aussi plus faible que 

celui de la Pompe. La réduction observée à 2 fois le seuil laser Brillouin d’ordre 3 (autour de 15 dB) est 

moindre que celle observée pour les ordres inférieurs, très probablement due à l’instabilité du laser 

Brillouin d’ordre 3. En effet, lorsque l’asservissement est optimisé pour le signal Stokes d’ordre 1, le 

décentrage du signal Stokes d’ordre 3 est maximal. Même si la puissance des deux signaux Stokes est 

clampée dans la zone 3 (entre 18 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 27 𝑃𝑡ℎ𝑆1), le bruit de fréquence du signal Stokes d’ordre 1 est 

minimal (environ 22 𝑑𝐵 plus faible que celui de la Pompe) tandis que celui du signal Stokes d’ordre 3 est 

plus élevé (environ 10 𝑑𝐵 plus faible que celui de la Pompe). 

 

5.3 Conclusion 

Contrairement au bruit d’intensité, le bruit de fréquence de la Pompe est toujours supérieur à celui du 

laser Brillouin en pompage non-résonant comme en pompage résonant.  La réduction du bruit de 

fréquence du laser Brillouin dépend de la puissance de Pompe incidente à la cavité Brillouin. Dans la zone 

1 (entre 1 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1), le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 1 diminue drastiquement avec 

l’augmentation de la puissance de Pompe incidente. Plus d’une vingtaine de dB de réduction a été 

observée. Dans les conditions actuelles de nos mesures, le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 1 

atteint le même niveau que le bruit Plancher dans la zone 2 (entre 4 𝑃𝑡ℎ𝑆1 et 8 𝑃𝑡ℎ𝑆1). La réduction du 

bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 1 en pompage résonant est très probablement similaire à celle 

obtenue pour le laser Brillouin en pompage non-résonant (autour de 40 dB). D’autres expériences (comme 

utiliser une Pompe encore plus bruitée ou réduire le bruit Plancher du système de mesure) sont 

néanmoins nécessaires pour confirmer cette affirmation.  

Le laser Brillouin d’ordre 2 (dans la zone 2 où sa puissance est croissante et dans la zone 3 où celle-ci est 

saturée) a un comportement similaire à celui du laser Brillouin d’ordre 1, en termes de bruit de fréquence.  

Plus généralement, le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 𝑁 a tendance à diminuer lorsqu’une 

onde Stokes d’ordre 𝑁 + 1 est générée dans la cavité. À l’inverse, toute onde Stokes d’ordre 𝑁 + 2 

générée a tendance à faire augmenter le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 𝑁, comme le montre 

la figure 5-12.  
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Conclusion générale 

À côté de l’effet Kerr et la diffusion Raman, la diffusion Brillouin fait partie des rares effets non-linéaires 

intrinsèques aux fibres optiques dont des applications pratiques ont été développées. La diffusion Brillouin 

stimulée est surtout étudiée dans le domaine des télécommunications par fibres optiques [5] et des 

capteurs à fibre optiques distribués [6]–[9]. Elle est notamment utilisée pour la réalisation de gyroscopes à 

effet Brillouin [160], de lasers Brillouin à fibre optique [176], d’horloges optiques [177], de décaleurs de 

fréquence à fibre optique [178], d’amplificateurs optiques à bande étroite [179], etc. 

Deux types de cavités ont été étudiés au cours de cette thèse. La cavité laser Brillouin à fibre optique en 

anneau avec circulateur en pompage non-résonant et la cavité laser Brillouin à fibre optique en anneau en 

pompage résonant.  

Le laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant, plus facile à mettre en œuvre que 

la cavité historique de Hill et al. [104], a été étudié en premier lieu afin de bien comprendre le 

fonctionnement du laser Brillouin résultant de l’onde Stokes d’ordre 1. Cette architecture, proposée en 

2008 par F. Mihélic et al. [137], avec l’apparition des circulateurs optiques tout-fibrés, présente l’avantage 

d’être utilisable quelle que soit la fréquence du laser de pompe. En effet, le signal de celui-ci étant injecté 

dans la cavité à l’aide d’un circulateur optique, est éjecté après un seul un tour de la cavité. Il n’est donc 

pas nécessaire d’avoir recours à une boucle de rétroaction pour asservir la fréquence de la Pompe sur 

une résonance de la cavité. Néanmoins, la puissance de seuil laser Brillouin y est plus grande. 

Nous avons montré, pour la même architecture, que l’utilisation d’éléments à maintien de polarisation 

permet de réduire d’un tiers la puissance de Pompe incidente nécessaire pour faire laser l’onde Stokes 

d’ordre 1 dans une cavité à fibre silice standard. Ainsi, la puissance de seuil laser Brillouin qui vaut 90 mW 

dans une cavité en fibre optique monomode standard en silice (1R-SMF28-LBF1), passe à 60 mW dans 

une cavité en fibre silice à maintien de polarisation (1R-SMFPM-LBF1). Elle ne vaut qu’une dizaine de 

mW dans une cavité à fibre optique monomode en silice à maintien de polarisation lorsque le pompage 

est résonant. 

Le résultat le plus intéressant concernant cette thèse est l’impressionnante réduction (> 40 𝑑𝐵) du bruit 

de fréquence du laser Brillouin par rapport à celui du laser de pompe. Cette réduction de bruit de 

fréquence est observable à toutes les fréquences, sauf à des fréquences multiples de l’intervalle spectral 

libre de la cavité, correspondant en fait à la fréquence de résonance de la cavité. De cette réduction de 

bruit de fréquence résulte une largeur de raie intrinsèque du laser Brillouin, 4 ordres de grandeur plus 

petite que celle du laser de pompe.  

À l’inverse, nous avons constaté une augmentation du bruit d’intensité du laser Brillouin en pompage non-

résonant par rapport à celui de la Pompe. Près du seuil, un bruit d’intensité 100 fois plus élevé que celui 
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du laser de pompe est mesuré. Ce bruit d’intensité diminue avec l’augmentation de la puissance de 

Pompe incidente jusqu’à atteindre le même niveau que celui du laser de pompe. Ce qui se produit 

généralement lorsque l’onde Stokes d’ordre 1 circulant dans la cavité atteint la puissance critique (𝑃𝑡ℎ) 

pouvant générer une onde deuxième onde Stokes dans la cavité. L’onde Stokes d’ordre 1 a alors 

tendance à se saturer à la valeur 𝑃𝑡ℎ  et les fluctuations d’intensité de l’onde Pompe, transférées à l’onde 

Stokes d’ordre 2. Malheureusement, cette deuxième onde Stokes n’est pas entretenue dans la cavité, 

puisqu’elle est, comme la Pompe, contra-propagative à l’onde Stokes d’ordre 1 donc ne re-circule pas 

dans la cavité. Pour continuer à observer la diminution du bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre 1, il 

faut que la puissance de celui-ci soit clampée. 

En pompage résonant, lorsque la puissance de l’onde Stokes d’ordre 1 atteint la puissance critique 𝑃𝑡ℎ , 

elle génère une onde Stokes d’ordre 2 qui circule dans la cavité dans le même sens que la Pompe. Cette 

deuxième onde Stokes est capable, lorsque le gain Brillouin qu’elle reçoit de l’onde Stokes d’ordre 1 

égalise les pertes de la cavité, de laser à son tour. Tant que l’onde Stokes d’ordre 1 alimente l’onde 

Stokes d’ordre 2, la puissance du laser Brillouin à fibre optique monomode en silice à maintien de 

polarisation en anneau en pompage résonant d’ordre 1 (2R-SMFPM-LBF1) reste constante, et son bruit 

d’intensité devient inférieur à celui du laser de pompe. Autour de 4 fois le seuil laser Brillouin d’ordre 1 

(4 𝑃𝑡ℎ 𝑆1), plus de 20 dB de réduction ont été observés par rapport au bruit d’intensité de la Pompe. 

Comme nous l’avons signalé précédemment, la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 se voit aussi 

réduite en pompage résonant. Le facteur de réduction de la puissance de seuil laser Brillouin en pompage 

résonant dépend particulièrement du coefficient de réinjection de l’onde Pompe dans l’anneau. 

Outre la réduction du bruit d’intensité et de la puissance de seuil laser, nous avons observé, comme en 

pompage non-résonant, la réduction du bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 1. Un peu plus de 20 

dB de réduction par rapport au bruit de fréquence de la Pompe a été mesuré à 3 𝑃𝑡ℎ𝑆1. Au-delà, le bruit 

de fréquence mesuré, se confondait avec le bruit Plancher de notre banc de mesure. Compte tenu des 

paramètres du laser Brillouin étudié, nous estimons à partir de la formule de Debut et al. [10] qu’une 

réduction de 40 dB est aussi possible en pompage résonant.  

Une fois ces démonstrations faites sur le laser Brillouin d’ordre 1, nous avons étudié les lasers Brillouin 

d’ordres 2, 3 et 4, selon la puissance de Pompe disponible et en évitant de claquer les composants 

optiques. Cette étude expérimentale a permis de relever les comportements suivants : 

• La puissance de Pompe incidente disponible peut être séparée en plusieurs tranches définissant 
des zones Brillouin qui informe sur le nombre d’ondes Stokes présents dans la cavité Brillouin et 
leur croissance. En fonction de la puissance de seuil laser Brillouin d’ordre 1 (𝑃𝑡ℎ𝑆1), les 
frontières des 6 premières zones peuvent être décrites par la suite (0, 1, 4, 8, 18, 27, 48, …). 
Dans une zone 𝑁 considérée, si 𝑁 est impair alors toutes les ondes Stokes d’ordres impairs sont 
en train de croître dans la cavité tandis que la puissance des ondes Stokes d’ordres pairs sature 
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à une valeur multiple de la puissance de seuil Brillouin sur un tour de l’anneau (𝑃𝑡ℎ). Si 𝑁 est 
pair, c’est la puissance des ondes Stokes d’ordres impairs qui est saturée. 

• Le bruit de fréquence du laser Brillouin d’ordre 𝑁 est plus faible que celui de la Pompe. Tant que 
la puissance de Pompe incidente est inférieure à la puissance de Pompe nécessaire pour 
générer une onde Stokes de même parité, il continue à diminuer. Limitée par le bruit Plancher du 
système de mesure, autour d’une vingtaine de dB de réduction a été observée sur les 2 
premières ondes Stokes. 

• Le bruit d’intensité du laser Brillouin d’ordre N est supérieur à celui de la Pompe lorsque la 
puissance de Pompe incidente est inférieure à 2 𝑃𝑡ℎ𝑆1. En augmentant la puissance de Pompe 
incidente, le bruit d’intensité du laser Brillouin diminue jusqu’à devenir inférieur à celui de la 
Pompe. Tant que la puissance de l’onde Stokes circulant dans la cavité est clampée, son bruit 
d’intensité reste inférieur à celui de la Pompe. Une vingtaine de dB de réduction a été observée 
pour les lasers étudiés. 

La réduction du bruit de fréquence (à travers le facteur 𝐾2 de Debut et al. [10]) et la réduction du bruit 

d’intensité (à travers les fonctions de transfert de Stépien et al. [147]) au premier ordre de Stokes sont une 

fonction du taux d’amortissement 𝛾𝐴 = 𝜋∆𝜈𝐵 de l’onde acoustique dans la cavité. Ainsi, une explication 

probable de cette réduction en présence de l’onde Stokes d’ordre 2, serait que la largeur de la bande de 

gain Brillouin (∆𝜈𝐵) augmente avec l’augmentation de la puissance de Pompe incidente dans la cavité 

Brillouin. 

Ces travaux nous ont permis de répondre à certaines questions sur la dynamique du laser Brillouin à fibre 

optique en anneau en termes de bruit d’intensité et de bruit de fréquence. Ces caractéristiques étant 

dépendantes du point de fonctionnement du laser Brillouin, nous savons maintenant quelle est la 

puissance de Pompe incidente nécessaire et suffisante pour avoir le laser Brillouin le plus cohérent et le 

moins bruité possible. D’une manière générale, pour réduire le bruit d’intensité et de fréquence du laser 

Brillouin d’ordre 𝑁, il faut se placer dans la zone 𝑁 + 1 (voir tableau 3-1). 

Ces travaux donnent suite à une étude dans le cadre d’un projet (2016-2019) associant IDIL, Keopsys, 

Thales, Photonics Bretagne. Le but sera de rechercher les performances ultimes de ces lasers. 

Notamment en optimisant et en stabilisant le coefficient de réinjection 𝑅 de la cavité. Comme nous l’avons 

vu tout au long de ce manuscrit, ce paramètre est déterminant pour la puissance de seuil du laser Brillouin 

comme pour la réduction de son bruit d’intensité et de fréquence. 
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Annexe 1 : Détermination de la valeur de la constante 𝒈𝒕𝒉 

pour le calcul de la puissance de seuil Brillouin 

 

La puissance de seuil Brillouin dans une fibre optique monomode peut s’écrit sous la forme suivante : 

𝑃𝑡ℎ = 𝑔𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
(
∆𝜈𝑃⨂∆𝜈𝐵

∆𝜈𝐵
) A1-1 

où : 

• 𝑔𝑡ℎ  est une constante 

• 𝐴𝑒𝑓𝑓 est l’aire effective du mode fondamental de la fibre (en 𝑚2) ; 

• 휂𝑝 est une constante qui prend en compte la polarisation entre l’onde Pompe et Stokes (0,5 <

휂𝑝 < 1,) ; 

• 𝑔𝐵  est le coefficient de gain Brillouin linéique (𝑔𝐵 = 𝑔𝐵(𝜔𝐵) en 𝑚/𝑊) ; 

• 𝐿𝑒𝑓𝑓  est la longueur effective de la fibre optique de longueur 𝐿 (en 𝑚) ; 

• ∆𝜈𝑃  est la largeur de raie de l'onde Pompe (en 𝐻𝑧) ; 

• ∆𝜈𝐵  est la largeur de raie de l'onde Stokes autrement dit la bande de gain Brillouin (en 𝐻𝑧). 

Lorsque la largeur spectrale du laser de pompe est très petite par rapport à la bande de gain Brillouin 
(∆𝜈𝑃 ≤ 0,1 ∆𝜈𝐵), la convolution ∆𝜈𝑃  ⨂ ∆𝜈𝐵  tend vers ∆𝜈𝐵  et la puissance de seuil Brillouin s’écrit 
simplement sous la forme : 

𝑃𝑡ℎ ≅ 𝑔𝑡ℎ

𝐴𝑒𝑓𝑓

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓
 A1-2 

𝑔𝑡ℎ  dépend directement des caractéristiques de la fibre notamment sa composition et sa géométrie. Une 
première approximation de la valeur de 𝑔𝑡ℎ  a été donnée en 1972 par Smith [55]. Depuis la valeur 𝑔𝑡ℎ =
21 a été largement utilisée dans le calcul de la puissance de seuil Brillouin dans les fibres optiques [75], 

[78], [180]–[184]. Seulement, à l’époque de cette estimation, le coefficient d’absorption 𝛼 des fibres 
optiques était relativement élevé (𝛼 = 20 𝑑𝐵/𝑘𝑚). Ce qui lui a permis de faire des simplifications que 

l’on ne peut plus considérer de nos jours. Pour une fibre étudiée, la valeur de la constante 𝑔𝑡ℎ  doit être 
calculée selon ses caractéristiques. C’est pourquoi, nous avons voulu reprendre dans cette annexe, les 
étapes qui permettent de déterminer la valeur de la constante 𝑔𝑡ℎ  pour le calcul de la puissance de seuil 
Brillouin dans une fibre optique monomode. Cette description est extraite de la référence [132] de 
Kobyakov et al. 

On considère la définition de la puissance de seuil Brillouin qui consiste à comparer la puissance de l’onde 
Stokes rétrodiffusée 𝑃𝑆(0) à une fraction 𝜇 (0 < 𝜇 < 1) de la puissance de l’onde pompe incidente 

𝑃𝑃(0). Cette condition s’écrit : 

𝑃𝑡ℎ = 𝑃𝑃(0) telle que 𝑃𝑆(0) = 𝜇𝑃𝑃(0) A1-3 

La puissance de l’onde Pompe et celle de l’onde stokes sont couplées entre elles à travers les équations 
différentielles suivantes : 
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𝑑𝑃𝑃

𝑑𝑧
= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜈)

𝑃𝑆

𝐴𝑒𝑓𝑓
𝑃𝑃 − 𝛼𝑃𝑃 A1-4 

𝑑𝑃𝑆

𝑑𝑧
= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜈)

𝑃𝑃

𝐴𝑒𝑓𝑓
𝑃𝑆 + 𝛼𝑃𝑆 A1-5 

En négligeant la déplétion de la Pompe par rapport à la diffusion Brillouin stimulée (autrement dit, on 
néglige la partie non-linéaire de l’équation A1-4), on peut trouver une solution approchée de l’évolution de 
la puissance de Pompe, qui s’écrit : 

𝑃𝑃(𝑧) = 𝑃𝑃(0)𝑒−𝛼𝑧  A1-6 

En remplaçant cette dernière dans l’équation A1-5, on obtient : 

𝑑𝑃𝑆

𝑑𝑧
= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜈)

𝑃𝑃(0)𝑒−𝛼𝑧

𝐴𝑒𝑓𝑓
𝑃𝑆 + 𝛼𝑃𝑆  A1-7 

Celle-ci peut encore s’écrire en termes de nombre d’occupation de photons, sous la forme : 

𝑑𝑁

𝑑𝑧
= −휂𝑝𝑔𝐵(𝜈)

𝑃𝑃(0)𝑒−𝛼𝑧

𝐴𝑒𝑓𝑓
(𝑁 + 𝑛𝑠𝑝) + 𝛼𝑁 A1-8 

avec : 

𝑛𝑠𝑝 = 1 +
1

𝑒ℎ𝜈𝐵/𝑘𝐵𝑇
≈

𝑘𝐵𝑇

ℎ𝜈𝐵
 A1-9 

où ℎ et 𝑘𝐵  sont respectivement la constante de Planck et la constante de Boltzmann, 𝑇 est la 

température de la fibre et 𝜈𝐵 = 𝜈𝑃 − 𝜈𝑆 représente le décalage Brillouin. 

Une solution de l’équation A1-9, obtenue en considérant la condition aux limites 𝑁(𝐿) = 0 (sans photons 
Stokes au démarrage de l’effet Brillouin), permet d’écrire le gain Brillouin [185], [186] : 

𝒢(𝜈) =
𝑁(0)

𝑛𝑠𝑝
= (

1

𝜅
+ 𝑒−𝛼𝐿) 𝑒(𝜅(1−𝑒−𝛼𝐿)) − 1 −

1

𝜅
 A1-10 

avec 

𝜅 = 휂𝑝𝑔𝐵(𝜈)
𝑃𝑃(0)

𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓
 A1-11 

où 𝜅 est un paramètre sans dimension que l’on peut considérer comme la puissance de Pompe incidente 
normalisée. La puissance Stokes générée s’écrit alors : 

𝑃𝑆(0) = 2𝑛𝑠𝑝 ∫ ℎ𝜈𝒢(𝜈)
+∞

−∞

𝑑𝜈 = 2
𝑘𝐵𝑇

𝜈𝐵
∫ 𝜈𝒢(𝜈)

+∞

−∞

𝑑𝜈 A1-12 

La solution analytique de cette intégrale a été déterminée par Kobyakov et al. dans la référence [187]. Elle 
s’écrit : 

𝑃𝑆(0) =
4𝜋

3
Θ𝑒

𝑔𝑡ℎ
2 {𝑔𝑡ℎ (1 +

𝑒−𝛼𝐿

2
) [𝐼0 (

𝑔𝑡ℎ

2
) − 𝐼1 (

𝑔𝑡ℎ

2
)] − (1 − 𝑒−𝛼𝐿)𝐼1 (

𝑔𝑡ℎ

2
)} A1-13 
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avec : 

𝑔𝑡ℎ = 𝜅(1 − 𝑒−𝛼𝐿) A1-14 

Θ =
𝑘𝐵𝑇

2

𝜈𝑃

𝜈𝐵
∆𝜈𝐵  A1-15 

et où 𝐼𝑙(𝑥) sont les fonctions de Bessel modifiées d’ordre 𝑙. Une bonne approximation de l’équation A1-
13 peut être obtenue en utilisant un développement asymptotique des fonctions de Bessel modifiées 
[188] : 

𝐼0(𝑥) ≈
𝑒𝑥

√2𝜋𝑥
(1 + 

1

8𝑥
) et 𝐼1(𝑥) ≈

𝑒𝑥

√2𝜋𝑥
(1 − 

3

8𝑥
) A1-16 

En remplaçant la puissance Stokes 𝑃𝑆(0), ainsi obtenue, dans la condition de seuil Brillouin (équation A1-
3), on obtient : 

𝜅−3
2𝑒𝜅(1−𝑒−𝛼𝐿)

√1 − 𝑒−𝛼𝐿
(

1

2𝜅
+ 𝑒−𝛼𝐿) = 𝜇

𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓

2휂𝑝𝑔𝐵Θ√𝜋
 A1-17 

Pour des courtes longueurs de fibres (𝐿 ≤ 40 𝑘𝑚 et 𝛼 ≈ 0,2 𝑑𝐵/𝑘𝑚), le terme 1/2𝜅 peut être négligé 
et l’équation A1-17 devient : 

𝑔𝑡ℎ

−3
2𝑒−𝑔𝑡ℎ =

2휂𝑝𝑔𝐵Θ√𝜋

𝜇𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓
(1 − 𝑒−𝛼𝐿)𝑒−𝛼𝐿  A1-18 

Une approximation de la solution analytique de l’équation A1-18 est obtenue pour : 

𝑔𝑡ℎ ≈ Ψ(1 + 
 
3
2 lnΨ 

Ψ −
3
2

) A1-19 

avec : 

Ψ = − ln (
2휂𝑝𝑔𝐵Θ√𝜋

𝜇𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓
(1 − 𝑒−𝛼𝐿)𝑒−𝛼𝐿) A1-20 

Pour des fibres plus longues (𝐿 > 40 𝑘𝑚), c’est le terme 𝑒−𝛼𝐿  que l’on néglige et l’équation A1-17 
devient : 

𝑔𝑡ℎ

−5
2𝑒−𝑔𝑡ℎ =

휂𝑝𝑔𝐵Θ√𝜋

𝜇𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓
 A1-21 

Une approximation de la solution analytique de l’équation A1-21 est obtenue pour : 

𝑔𝑡ℎ ≈ Ψ(1 + 
 
5
2 lnΨ 

Ψ −
5
2

) A1-22 

avec : 



 

186 
 

Ψ = − ln (
휂𝑝𝑔𝐵Θ√𝜋

𝜇𝛼𝐴𝑒𝑓𝑓
) A1- 23 

C’est cette dernière approximation que Smith a utilisée dans son article en 1972. Pour 𝜆𝑃 = 1,06 𝜇𝑚, 
𝜈𝐵 = 16,6 𝐺𝐻𝑧 et Δ𝜈𝐵 = 50 𝑀𝐻𝑧, on obtient Θ = 1,8 𝑛𝑊. Puis pour 휂𝑝 = 2/3 pour une fibre 

sensible à la polarisation, 𝑔𝐵 = 3. 10−9 𝑐𝑚/𝑊, 𝜇 = 1, 𝛼 = 5. 10−5 𝑐𝑚−1 et 𝐴𝑒𝑓𝑓 = 10−7 𝑐𝑚2, on 

obtient Ψ = 19,1. 10−7. En remplaçant cette valeur de Ψ dans l’équation A1-22, on retrouve la valeur 

obtenue par Smith : 𝑔𝑡ℎ = 21,1. 
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Annexe 2 : Observation de la diffusion Brillouin stimulée 

dans les fibres optiques multimodes 

 
L’utilisation des fibres multimodes n’est pas une idée nouvelle. Elles ont d’ailleurs précédé les fibres 
monomodes dans le domaine des télécommunications optiques. Limitées par la grande dispersion modale 
qu’elles engendrent, elles ont cédé la place aux fibres monomodes qui désormais constituent le squelette 
des réseaux [14]. D’importantes avancées technologiques ont été obtenues dans la quête de 
l’augmentation de la capacité des liens optiques. Le signal optique peut être multiplexé en temps, en 
longueur d’onde, en polarisation et en phase. Le multiplexage en espace (SDM : spatial division 
multiplexing) devient la nécessité actuelle [18]–[20]. Comme solution, on étudie les modes supérieures 
dans la fibre et/ou la séparation du signal optique dans une fibre à multiples cœurs [189]. Le multiplexage 
modal peut être mise en œuvre avec des modes polarisés linéairement (LP) ou avec des modes de 
moment cinétique orbital (OAM en anglais pour Orbital Angular Momentum). Les modes LP et OAM sont 
tous les deux formés à partir de combinaisons linéaires de vecteurs de modes propres de la fibre. Dans le 
cas des modes LP, ces vecteurs ont des constantes de propagation différentes tandis que les modes 
OAM ont exactement deux vecteurs de modes propres avec des constantes de propagation identiques. 
Cette distinction a une incidence considérable sur la conception de la fibre ainsi que la façon de faire du 
démultiplexage.  

Les fibres optiques faiblement multimodes supportent plus d’un mode transverse, mais tout de même un 
nombre limité afin de faciliter le multiplexage et le démultiplexage des signaux optiques. Une transmission 
PDM (Phase Division Multiplexing) à cinq (5) canaux à 100 Gb/s dans une fibre supportant 4 groupes de 
modes (LP01, LP11, LP21, LP02) a été rapportée par C. Koebele [190]. À cause de difficultés techniques 
liées à la différence de temps de propagation entre les différents modes (DMGD), les expériences dans ce 
domaine ont été réalisées avec des fibres à deux groupes de modes. Dans cette lignée, E. Ip et al. 
rapporte une transmission WDM (Wavelenght Division Multiplexing) sur 50 km [191]. 

Les effets non-linéaires constituant généralement un facteur limitant pour les télécommunications 
optiques, l’étude de l’effet non-linéaire Brillouin dans ces fibres nous préoccupe. Si la diffusion Brillouin est 
largement étudiée dans les fibres monomodes en silice [29], [192], [193], elle l’est moins dans les fibres 
multimodes ou faiblement multimodes. Récemment, elle a été étudié, numériquement [194], [195] et 
expérimentalement [196]–[198] dans les fibres faiblement multimodes. Les résultats montrent que le 
spectre de gain Brillouin dépend de la paire de modes optiques impliqués. En outre, il a été rapporté que 
le gain de la diffusion Brillouin stimulée intermodal (deux modes optiques différents) est du même ordre de 
grandeur [196], ou même plus grande que le gain de la diffusion Brillouin stimulée intra-modal (deux 
modes optiques identiques) [195]. 

Une modélisation de la diffusion Brillouin dans les fibres multimodes, initialement dû à R.W. Hellwarth en 
1978 [199], [200], puis reprise par L. Lombard en 2005 [201] est aussi basée sur une interaction à trois 
ondes. À l’époque, Hellwarth avait publié une étude mathématique de la conjugaison de phase par effets 
Raman et Brillouin dans un guide d’onde. Plus récemment en mai 2014, Aldo Minardo [34]publie une 
étude expérimentale et numérique de la diffusion Brillouin dans une fibre multimode à gradient d’indice en 
silice (diamètre cœur = 50 μm, ON = 0,2) supportant quelques dizaines de modes optiques et des 
centaines de modes acoustiques. Un traitement numérique basé sur l’analyse des éléments finis lui a 
permis de prédire le spectre de gain Brillouin pour la distribution des ondes Pompe et Stokes. 

Actuellement, l’étude de la diffusion Brillouin dans les fibres faiblement multimodes est  principalement 
axée sur l’évaluation de la puissance de seuil Brillouin [32], [33], [202]. Mais toutes les caractéristiques 
fondamentales de la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques monomodes sont présentes dans 
les fibres optiques multimodes. Pour caractériser la diffusion Brillouin stimulée dans les fibres optiques 
multimodes, il suffit d’adapter les bancs de mesure étudiés au chapitre Erreur ! Source du renvoi i
ntrouvable.. 
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Mesure de la fréquence Brillouin dans les fibres optiques multimodes 

 
L’utilisation du montage pour les fibres optiques monomodes nous permettra probablement de déterminer 
la fréquence Brillouin du mode fondamental d’une fibre multimode mais pas celle des modes supérieurs 
puisqu’ils sont normalement filtrés par les composants optiques fibrés monomodes (isolateurs, 
circulateurs, coupleurs) du montage. Faute donc, de composants optiques fibrés multimodes, la 
caractérisation Brillouin des fibres optiques multimodes doit se faire en partie en espace libre.  

 

A2-1 : Banc de mesure du décalage Brillouin dans les fibres optiques multimodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C0 : coupleur optique, C : collimateur, L : longueur 
de la fibre sous test, OSA : analyseur de spectre optique) 

 

La Pompe (laser de pompe + amplificateur) est envoyée dans un collimateur (C) puis séparée en deux par 
un cube séparateur 50/50. La partie transmise passe par un étage de sélection de mode (SLM) avant 
d’être envoyée dans la fibre sous test. L’autre partie nous permettra de lire directement la fréquence (et la 
puissance) de l’onde Pompe. Une partie de l’onde Stokes rétrodiffusée, quand la puissance injectée est 
suffisante, est transmise par le cube séparateur. La fréquence de cette onde est alors mesurée et 
retranchée à celle de la pompe. La fréquence Brillouin pour le mode sélectionné est alors déterminée. 

 

Mesure de la bande de gain Brillouin dans les fibres optiques multimodes 

 
Dans les fibres multimodes, on assiste à un élargissement du spectre de gain Brillouin dû à la formation 
de nouvelles fréquences Brillouin résultantes des interactions entre les différentes modes optiques et 
acoustiques qui circulent dans la fibre. 
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A2-2 : Banc Pompe-Sonde de mesure de la bande de gain Brillouin dans une fibre optique 
multimode [34] 

(EOM : modulateur électro-optique, FBG : Réseau de Bragg, EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, FUT : fibre 
sous test, PD : photo-détecteur, LIA : lock-in-amplifier, DAQ : carte d’acquisition de données) 

 

Le banc de mesure de la bande de gain Brillouin dans les fibres optiques monomodes est adapté pour les 
fibres optiques multimodes puisque le principe de mesure reste le même en espace libre pour pouvoir 
étudier communément la largeur spectrale de la DBS dans une fibre multimode. Une configuration toute 
fibrée a été récemment présentée par Minardo [34] dans laquelle la fibre multimode est soudée à une fibre 
monomode. D’ailleurs dans cette configuration, seule la fibre sous test (FUT) est multimode, toutes les 
autres parties du montage sont monomodes. Une diode laser (DFB-LD) émettant à 1550 nm est utilisée 
comme pompe. La lumière est divisée en deux grâce à un coupleur 50/50 à maintien de polarisation. Dans 
l’un des bras, le signal sonde est généré en utilisant un modulateur électro-optique (EOM) modulé avec 
une fréquence proche de la fréquence Brillouin de la fibre sous test. Un réseau de Bragg (FBG) est utilisé 
comme filtre passe bande pour laisser passer que la partie basse fréquence. Dans l’autre bras, le signal 
pompe est modulé (LIA pour Lock-In Amplifier) pour réaliser une détection synchrone. Les signaux Sonde 
et Pompe sont tous les deux amplifiés avant d’entrer dans la fibre sous test. La sélection des modes est 
faite dans la façon de souder la fibre multimode sous test au reste du montage monomode. 

 

Mesure du coefficient de gain Brillouin dans les fibres optiques 

multimodes 

 
Pour déterminer la puissance du seuil Brillouin dans les fibres multimodes, on monte le banc expérimental 
suivant : 
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A2-3 : Banc de mesure du coefficient de gain  Brillouin dans les fibres optiques multimodes 

(EDFA : amplificateur à fibre dopée Erbium, Att : atténuateur optique, C0 : coupleur optique, L : longueur de la fibre 
sous test, PM (1, 2, 3) : puissance-mètres, OSA : analyseur de spectre optique) 

 

Un laser de pompe est amplifié avec un amplificateur à fibre dopée erbium (EDFA), puis collimaté (C) 
avant d’être injecté dans la fibre de longueur L à travers un cube séparateur 50/50. La puissance de 
l’onde Pompe transmise (PM2) et de l’onde Stokes rétrodiffusée (PM3) sont mesurées en fonction de la 
puissance de l’onde Pompe injectée (PM1). Il est important de bien calculer toutes les pertes du système. 
La puissance de seuil Brillouin est la puissance de Pompe injectée (Pin) pour laquelle la puissance Stokes 
rétrodiffusée égale la puissance de Pompe transmise.  
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Annexe 3 : Influence des fluctuations d’intensités sur la 

fréquence d’émission du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage résonant 

 

La diffusion Brillouin stimulée est décrite comme une interaction non-linéaire entre une onde Pompe (𝑃) et 

une onde Stokes (𝑆) par l’intermédiaire d’une onde acoustique (𝐴). En supposant que l’amplitude des 
ondes Pompe et Stokes varie lentement dans l’espace et dans le temps, nous avions, à la session 1.3.2, 
déterminé les équations (1-77, 1-78 et 1-71) qui gouvernent ces trois ondes. Regroupons-les dans le 
système d’équations suivant : 

𝑒 𝑃 (
𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑡
+

𝛼𝑃𝐴𝑃

2
) = 𝑒 𝑆

𝑖𝜔𝑃𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
 𝜌 𝐴𝑆 

𝑒 𝑆 (−
𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑡
+

𝛼𝑆𝐴𝑆

2
) = 𝑒 𝑃

𝑖𝜔𝑆𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
 𝜌∗𝐴𝑃 

−2𝑖𝜔
𝜕𝜌

𝜕𝑡
+ (𝜔𝐵

2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵)𝜌 − 2𝑖𝑘𝑉𝐴
2  

𝜕𝜌

𝜕𝑧
= (𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘

2𝐴𝑃  𝐴𝑆
∗  

 

A3-1 

 

En considérant que l’expression de l’onde acoustique est indépendante du temps et en négligeant le 
terme en 𝜕𝜌/𝜕𝑧 [26] (pour les mêmes raisons évoquées à la section 1.3.2) ; l’amplitude 𝜌 de celle-ci est 
donnée par : 

𝜌(𝑧) =
(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘

2𝐴𝑃 𝐴𝑆
∗

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵

 A3-2 

En remplaçant cette dernière expression de 𝜌 dans les équations d’évolution des deux ondes optiques 

que nous considérons en état stationnaire (𝜕 𝜕𝑡⁄ = 0), le système se réduit à deux équations couplées 
pour les amplitudes complexes des champs de Pompe et Stokes : 

𝑒 𝑃 (
𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑧
+

𝛼𝑃𝐴𝑃

2
) = 𝑒 𝑆

𝑖𝜔𝑃𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
[
(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘

2𝐴𝑃‖𝐴𝑆‖
2

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵

] = −𝑒 𝑆
𝑔𝑃

2

(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1)𝐼𝑆

1 + 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑃 

𝑒 𝑆 (−
𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑧
+

𝛼𝑆𝐴𝑆

2
) = 𝑒 𝑃

𝑖𝜔𝑆𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
[
(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆) 𝜖0𝛾𝑒𝑘

2‖𝐴𝑃‖2𝐴𝑆

𝜔𝐵
2 − 𝜔2 + 𝑖𝜔Γ𝐵

] = 𝑒 𝑃
𝑔𝑆

2

(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1)𝐼𝑃

1 − 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆 

 

A3-3 

où 𝑔𝑗  (𝑗 = 𝑃, 𝑆) correspond au coefficient de perte vue par l’onde Pompe ou de gain vu par l’onde 

Stokes du à la diffusion Brillouin stimulée. Notons que pour le moment, nous négligeons l’effet de la 
diffusion Brillouin spontanée et aussi l’effet Kerr optique qui peut avoir lieu dans la fibre lorsque la 
puissance de Pompe augmente. 

Considérons une cavité en anneau dans laquelle circulent 𝑁 ondes Stokes (𝑆1, … , 𝑆𝑁 ) en plus de la 

Pompe (𝑃 ≡ 𝑆0). Chaque onde Stokes 𝑆𝑗  (𝑗 = 1, … ,𝑁), subit, d’une part, un gain Brillouin 

proportionnel à l’intensité de l’onde Stokes d’ordre inférieur (𝑆𝑗−1) qui l’a créée, et d’autre part, une perte 

proportionnelle à l’intensité de l’onde Stokes d’ordre supérieur (𝑆𝑗+1) qu’elle a créée. L’équation 

différentielle d’une onde Stokes circulant dans la cavité comprend donc un terme de gain (assimilable au 
membre de droite de l’équation de 𝑆 dans le système A3-3) et un terme de perte (assimilable au membre 

de droite de l’équation de 𝑃 dans le système A3-3). Pour l’ensemble des ondes circulant dans le 
résonateur Brillouin en anneau, il en sort un système d’équations différentielles que nous pouvons écrire 
de la manière suivante : 
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𝑒 𝑃 (
𝑑𝐴𝑃

𝑑𝑧
+

𝛼𝑃𝐴𝑃

2
) = −𝑒 𝑆1

𝑔1

2

(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1)𝐼𝑆1

1 + 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑃   + 0 

𝑒 𝑆1 (−
𝑑𝐴𝑆1

𝑑𝑧
+

𝛼𝑆1𝐴𝑆1

2
) = −𝑒 𝑆2

𝑔2

2

(𝑒 𝑆1 ⋅ 𝑒 𝑆2)𝐼𝑆2

1 + 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆1 + 𝑒 𝑃

𝑔1

2

(𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1)𝐼𝑃

1 − 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆1 

𝑒 𝑆2 (
𝑑𝐴𝑆2

𝑑𝑧
+

𝛼𝑆2𝐴𝑆2

2
) = −𝑒 𝑆3

𝑔3

2

(𝑒 𝑆2 ⋅ 𝑒 𝑆3)𝐼𝑆3

1 + 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆3
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆2 + 𝑒 𝑆1

𝑔2

2

(𝑒 𝑆1 ⋅ 𝑒 𝑆2)𝐼𝑆2

1 − 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆2 

⋮ ⋮ 

𝑒 𝑆𝑁 ((−1)𝑁
𝑑𝐴𝑆𝑁

𝑑𝑧
+

𝛼𝑆𝑁𝐴𝑆𝑁

2
) = −0                                         + 𝑒 𝑆𝑁−1

𝑔𝑁

2

(𝑒 𝑆𝑁−1 ⋅ 𝑒 𝑆𝑁)𝐼𝑆𝑁−1

1 − 𝑖 (2
𝛿𝜈𝑆𝑁
∆𝜈𝐵

)
𝐴𝑆𝑁 

 

A3-4 

où 𝛿𝜈𝑆𝑗  (𝑗 = 1,… ,𝑁) représente l’écart en fréquence entre le centre de la courbe de gain Brillouin et le 

mode du résonateur à froid emprunté par l’onde Stokes d’ordre 𝑗 et 𝑔𝑗  (𝑗 = 1,… ,𝑁) correspond au 

coefficient de gain Brillouin pour l’onde Stokes d’ordre 𝑗. Le facteur (−1)𝑁 est introduit pour prendre en 
compte le fait que l’onde Stokes d’ordre impair se propage en sens inverse à celui de la pompe. Les 
autres variables sont les mêmes utilisées dans tout le document. 

Considérons que 𝜔𝑃 ≈ 𝜔𝑆1, 𝜔𝑆1 ≈ 𝜔𝑆2, …, 𝜔𝑆𝑁−1 ≈ 𝜔𝑆𝑁 (puisque le décalage Brillouin est toujours 

très petit devant la fréquence des ondes optiques) de telle sorte que 𝛼 = 𝛼𝑃 = 𝛼𝑆1 = ⋯ = 𝛼𝑆𝑁. 
Considérons aussi que toutes les ondes circulant dans l’anneau ont le même mode propre de polarisation 
de telle sorte que toutes les ondes qui circulent dans la cavité à fibre optique en anneau voit un gain 

Brillouin moyen 𝑔𝐵̅̅̅̅ = 휂𝑝𝑔𝐵  identique sur un tour de l’anneau (avec 휂𝑝 = ‖𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1‖
2 =

‖𝑒 𝑆1 ⋅ 𝑒 𝑆2‖
2 = ⋯ = ‖𝑒 𝑆𝑁−1 ⋅ 𝑒 𝑆𝑁‖2). 

La phase de propagation additionnelle due à la diffusion Brillouin stimulée dans le résonateur en pompage 
résonant peut être obtenue à partir de la partie imaginaire des termes de droite des équations du système 
A3-4, qui s’écrit alors : 

𝑑𝜙𝑃
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑆1 + 0 

𝑑𝜙𝑆1
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑆2 −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆1
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑃 

𝑑𝜙𝑆2
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆3
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆3
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑆3 −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆2
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑆1 

⋮ ⋮ 

𝑑𝜙𝑆𝑁
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙

𝑑𝑧
= +0                      −

𝜂𝑝𝑔𝐵
𝛿𝜈𝑆𝑁
∆𝜈𝐵

1+(2
𝛿𝜈𝑆𝑁
∆𝜈𝐵

)
2 𝐼𝑆𝑁−1 

 

A3-5 

Sachant que l’écart en fréquence 𝛿𝜈𝑆𝑗  (𝑗 = 1, … ,𝑁) est très petit devant la bande de gain Brillouin ∆𝜈𝐵  

(nous avons calculé par exemple 𝛿𝜈𝑆2 ≈ 600 𝑘𝐻𝑧 au début de la session) ; nous pouvons considérer 

que le dénominateur 1+(2
𝛿𝜈𝑆𝑗

∆𝜈𝐵
)
2
 des équations de A3-5 est proche de l’unité. La phase de propagation 

additionnelle 𝜙𝑆𝑗
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙, responsable du « mode-pulling » de l’onde Stokes d’ordre 𝑗, est alors obtenue en 
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prenant l’intégral sur la longueur 𝐿 de l’anneau de l’expression correspondante dans le système 
d’équations différentielles A3-5, qui devient :  

𝜙𝑃
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙 = −

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓

∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆1𝐼𝑆1 + 0)                 = −
∆𝜙𝑟

𝐼𝑡ℎ∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆1𝐼𝑆1 + 0) 

𝜙𝑆1
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙 = −

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓

∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆2𝐼𝑆2 + 𝛿𝜈𝑆1𝐼𝑃)       = −
∆𝜙𝑟

𝐼𝑡ℎ∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆2𝐼𝑆2 + 𝛿𝜈𝑆1𝐼𝑃) 

𝜙𝑆2
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙 = −

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓

∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆3𝐼𝑆3 + 𝛿𝜈𝑆2𝐼𝑆1)      = −
∆𝜙𝑟

𝐼𝑡ℎ∆𝜈𝐵

(𝛿𝜈𝑆3𝐼𝑆3 + 𝛿𝜈𝑆2𝐼𝑆1) 

⋮ ⋮ 

𝜙𝑆𝑁
𝐵𝑟𝑖𝑙𝑙 = −

휂𝑝𝑔𝐵𝐿𝑒𝑓𝑓

∆𝜈𝐵

(       0    + 𝛿𝜈𝑆𝑁𝐼𝑆𝑁−1) = −
∆𝜙𝑟

𝐼𝑡ℎ∆𝜈𝐵

(       0    + 𝛿𝜈𝑆𝑁𝐼𝑆𝑁−1) 

 

A3-6 

Toute variation dans les intensités circulantes dans l’anneau peut se transformer en variation de la 
fréquence sur l’onde Stokes. Pour réduire le « mode-pulling », il faut s’assurer que la largeur des 

résonances (∆𝜙𝑟  en termes de phase) soit la plus étroite possible. 
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Annexe 4 : Fonction de transfert des fluctuations de 

l’intensité dans le laser Brillouin en pompage non-résonant 

 

L’étude des fonctions de transfert des fluctuations d’intensité dans le laser Brillouin en pompage non-
résonant a été réalisée en 2002, par L. Stépien et al. [147], [156]. Dans les paragraphes qui suivent, nous 
avons voulu donner les outils nécessaires pour accéder à ces fonctions de transfert. Le lecteur intéressé 
est invité à consulter les références précitées pour plus de détails. 

La diffusion Brillouin stimulée est décrite comme une interaction non-linéaire entre une onde Pompe (𝑃) et 

une onde Stokes (𝑆) par l’intermédiaire d’une onde acoustique (𝐴). En supposant que l’amplitude des 
ondes Pompe et Stokes varie lentement dans l’espace et dans le temps, nous avions, à la session 1.3.2, 
déterminé les équations (1-77, 1-78 et 1-71) qui gouvernent ces trois ondes. Supposons de plus que les 
deux ondes optiques Pompe et Stokes sont linéairement polarisées de la même manière (𝑒 𝑃 = 𝑒 𝑆) et que 
l’on peut négliger l’atténuation de la fibre ; alors on peut écrire le système d’équations suivantes : 

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑡
=

𝑖𝜔𝑃𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0

𝜌𝐴𝑆  

−
𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆

𝜕𝑡
=

𝑖𝜔𝑆𝛾𝑒

2𝑛𝑐𝜌0
𝜌∗𝐴𝑃 

−2𝑖𝜔
𝜕𝜌

𝜕𝑡
+ (𝜔𝐵

2 − 𝜔2 − 𝑖𝜔Γ𝐵)𝜌 = 𝜖0𝛾𝑒𝑘
2𝐴𝑃𝐴𝑆

∗ + 𝑓(𝑧, 𝑡) 

 

A4-1 

Les variables, qui apparaissent dans les équations reprises ici, sont exactement les mêmes décrites 
antérieurement dans le document. Nous avons simplement introduit le paramètre 𝑓(𝑧, 𝑡) que nous 
considérons comme la source de bruit de Langevin qui prend en compte les fluctuations thermiques de la 
densité de la fibre conduisant à la diffusion Brillouin spontanée. 

En normalisant les paramètres, nous obtenons un modèle dit modèle cohérent à trois ondes que nous 
pouvons écrire : 

𝜕휀𝑃

𝜕휁
+

𝜕휀𝑃

𝜕𝜏
= −𝑔𝐵휀𝑆 

−
𝜕휀𝑆
𝜕휁

+
𝜕휀𝑆
𝜕𝜏

= 𝑔𝐵∗휀𝑃 

1

𝛽𝐴

𝜕𝐵

𝜕𝜏
+ 𝐵 = 휀𝑃휀𝑆

∗ + 𝑓(휁, 𝜏) 

 

A4-2 

où 휀𝑃, 휀𝑃 et 𝐵 sont les amplitudes complexes normalisées des ondes Pompe, Stokes et acoustiques. Les 
amplitudes des champs optiques sont normalisées par rapport à la valeur maximale du champ de Pompe 

(𝐴𝑃
0 ) injectée à l’entrée de la cavité (휀𝑃 =

𝐴𝑃

𝐴𝑃
0  par exemple). Le temps est normalisé par rapport au temps 

de transit des photons dans la fibre (𝜏 =
𝑡
𝑛𝐿

𝑐

). La variable d’espace 𝑧 est normalisée par rapport à la 

longueur 𝐿 de l’anneau (휁 =
𝑧

𝐿
). Le taux d’amortissement de l’onde acoustique (𝛾𝐴) est normalisé par 

rapport à l’intervalle spectral libre de la cavité (𝛽𝐴 =
𝛾𝐴

𝐼𝑆𝐿𝑟
=

𝜋Δ𝜈𝐵
𝑐

𝑛𝐿

). 𝑔 est le coefficient de gain Brillouin 

normalisé. Les détails de ces normalisations sont explicités dans la mémoire de thèse de S. Randoux 
[203]. 
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La diffusion Brillouin spontanée est caractérisée par le terme de bruit 𝑓(휁, 𝜏) (qui devient négligeable 
lorsque la diffusion Brillouin stimulée se met en marche) alors que l’influence du bruit de pompage et de 
réinjection est contenue dans les équations de bouclage de la cavité. 

Pour connaître le bruit d’intensité relatif du laser Brillouin, il est nécessaire de caractériser l’évolution des 
fluctuations d’amplitudes des champs Pompe, Stokes et acoustiques autour de l’état stationnaire. 
Autrement, il faut pouvoir écrire le modèle cohérent décrivant la diffusion Brillouin stimulée avec un 
système d’équations dont les variables sont les variations relatives de ces amplitudes. 

Les enveloppes des ondes Pompe, Stokes et acoustiques étant complexes, elles peuvent être écrites 
sous la forme suivante : 

휀𝑃(휁, 𝜏) = 𝑎𝑃(휁, 𝜏)𝑒𝑖𝜙𝑃(𝜁,𝜏) 

휀𝑆(휁, 𝜏) = 𝑎𝑆(휁, 𝜏)𝑒
𝑖𝜙𝑆(𝜁,𝜏) 

𝐵(휁, 𝜏) = 𝑎𝐴(휁, 𝜏)𝑒
𝑖𝜙𝐴(𝜁,𝜏) 

 

A4-3 

où les 𝑎𝑗(휁, 𝜏) et les 𝜙𝑗(휁, 𝜏) (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴) représentent respectivement les amplitudes et les phases 

des ondes Pompe, Stokes et acoustique. En injectant ces dernières expressions dans le système A4-2 du 
modèle cohérent à trois ondes, on obtient deux groupes d’équations. Le premier décrit la dynamique des 
amplitudes et le deuxième, la dynamique des phases. 

𝜕𝑎𝑃

𝜕휁
+

𝜕𝑎𝑃

𝜕𝜏
= −𝑔𝑎𝐴𝑎𝑆 cos 휃 

−
𝜕𝑎𝑆

𝜕휁
+

𝜕𝑎𝑆

𝜕𝜏
= 𝑔𝑎𝐴𝑎𝑆 cos 휃 

1

𝛽𝐴

𝜕𝑎𝐴

𝜕𝜏
+ 𝑎𝐴 = 𝑎𝑃𝑎𝑆 cos 휃 

 

A4-4 

 

𝜕𝜙𝑃

𝜕휁
+

𝜕𝜙𝑃

𝜕𝜏
= −

𝑎𝐴𝑎𝑆

𝑎𝑃
sin 휃 

−
𝜕𝜙𝑆

𝜕휁
+

𝜕𝜙𝑆

𝜕𝜏
= −

𝑎𝐴𝑎𝑃

𝑎𝑆
sin 휃 

1

𝛽𝐴

𝜕𝜙𝐴

𝜕𝜏
= −

𝑎𝑃𝑎𝑆

𝑎𝐴
sin 휃 

 

A4-5 

où 휃(휁, 𝜏) = 𝜙𝑆(휁, 𝜏) + 𝜙𝐴(휁, 𝜏) − 𝜙𝑃(휁, 𝜏). Lorsque la cavité est résonante pour le champ Stokes, 

la valeur moyenne de 휃(휁, 𝜏) est nulle et par conséquence, cos 휃 ≅ 1. 

Pour étudier le bruit d’intensité du laser Brillouin, nous recherchons des solutions du système A4-4 
pouvant s’écrire sous la forme : 

𝑎𝑗(휁, 𝜏) = 𝑎𝑗
0(휁) + 𝛿𝑎𝑗(휁, 𝜏) avec 𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴 A4-6 

où les fonctions 𝑎𝑗
0(휁) (𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴) représentent les amplitudes stationnaires des champs Pompe, 

Stokes et acoustique et les termes 𝛿𝑎𝑗(휁, 𝜏), les variations absolues des amplitudes 𝑎𝑗(휁) par rapport à 

l’état stationnaire. En utilisant la relation A4-6, le système A4-4 devient : 
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𝜕(𝛿𝑎𝑃)

𝜕휁
+

𝜕(𝛿𝑎𝑃)

𝜕𝜏
= −𝑔(𝑎𝐴

0(휁)𝛿𝑎𝑆 + 𝑎𝑆
0(휁)𝛿𝑎𝐴) 

−
𝜕(𝛿𝑎𝑆)

𝜕휁
+

𝜕(𝛿𝑎𝑆)

𝜕𝜏
= 𝑔(𝑎𝐴

0(휁)𝛿𝑎𝑃 + 𝑎𝑃
0(휁)𝛿𝑎𝐴) 

1

𝛽𝐴

𝜕(𝛿𝑎𝐴)

𝜕𝜏
+ 𝛿𝑎𝐴 = 𝑎𝑃

0(휁)𝛿𝑎𝑆 + 𝑎𝑆
0(휁)𝛿𝑎𝑃 

 

A4-7 

Notons 𝛿𝑎�̃�(휁, 𝜏) les variations relatives d’amplitudes des ondes Pompe, Stokes et acoustique. Elles sont 

obtenues en faisant le rapport entre les variations absolues 𝛿𝑎𝑗(휁, 𝜏) et l’amplitude stationnaire 𝑎𝑗
0(휁) : 

𝛿𝑎�̃� = 
𝛿𝑎𝑗

𝑎𝑗
0  pour 𝑗 = 𝑃, 𝑆, 𝐴 A4-8 

À partir du système A4-7, on peut retrouver l’amplitude stationnaire de l’onde acoustique qui s’écrit 

simplement 𝑎𝐴
0 = 𝑎𝑃

0𝑎𝑆
0. Il en résulte, en utilisant la relation A4-8, un système d’équations linéarisées 

pour les variations relatives d’amplitudes que l’on peut écrire de la manière suivante : 

𝜕𝛿𝑎�̃�

𝜕휁
+

𝜕𝛿𝑎�̃�

𝜕𝜏
= −𝑔𝐼𝑆(휁)(𝛿𝑎�̃� − 𝛿𝑎�̃� − 𝛿𝑎�̃�) 

−
𝜕𝛿𝑎�̃�

𝜕휁
+

𝜕𝛿𝑎�̃�

𝜕𝜏
= 𝑔𝐼𝑃(휁)(𝛿𝑎�̃� − 𝛿𝑎�̃� + 𝛿𝑎�̃�) 

1

𝛽𝐴

𝜕𝛿𝑎�̃�

𝜕𝜏
= 𝛿𝑎�̃� + 𝛿𝑎�̃� − 𝛿𝑎�̃� 

 

A4-9 

C’est grâce à ces dernières équations que nous allons déterminer la fonction de transfert des fluctuations 
d’amplitudes de la Pompe ou celle des variations du coefficient de réinjection du laser Brillouin. Pour ce 
faire, il faut y adjoindre les conditions de bouclage de la cavité pour chaque paramètre. Car comme nous 
avons dû le mentionner plus haut, l’influence du bruit de pompage et de réinjection est contenue dans les 
équations de bouclage de la cavité. 

 

Fonction de transfert des fluctuations du coefficient de réinjection en 

pompage non-résonant 

 

Pour retrouver la fonction de transfert des fluctuations du coefficient de réinjection du laser Brillouin, nous 
considérons que celui-ci varie légèrement dans le temps d’une quantité 𝛿𝑹(𝜏) autour de sa valeur 

moyenne 𝑹. Les conditions de bouclage du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-
résonant s’écrivent alors : 

𝑎𝑃(휁 = 0, 𝜏) =  𝜇 

𝑎𝑆(휁 = 1, 𝜏) = (𝑹 + 𝛿𝑹(𝜏))𝑎𝑆(휁 = 0, 𝜏) 

 

A4-10 

où 𝜇 est un paramètre de pompe sans dimension correspondant à la partie du champ de pompe 
normalisée qui est injectée dans l’anneau. Pour être compatibles avec les équations du système A4-9 
précédent, on réécrit les conditions de bouclage en termes de fluctuations relatives des amplitudes des 
champs Pompe et Stokes : 
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𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) =  0 

𝛿𝑎�̃�(휁 = 1, 𝜏) = 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) + 𝛿�̃�(𝜏) 

 

A4-11 

où 𝛿�̃�(𝜏) = 𝛿𝑹(𝜏)/𝑹 représente les variations relatives du coefficient de réinjection de la cavité. La 

fonction de transfert 𝐺𝑹(𝜈) des fluctuations du coefficient de réinjection (𝑹) du laser Brillouin est donc 
définie par : 

𝐺𝑹(𝜈) =
𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜈)

𝛿�̃�(𝜈)
 A4-12 

où 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜈) et 𝛿�̃�(𝜈) sont les transformées de Fourier respectives de 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) et de 

𝛿�̃�(𝜏). 

 

Fonction de transfert des fluctuations de l’intensité de la Pompe en 

pompage non-résonant 

 

Une démarche analogue à celle utilisée pour retrouver la fonction de transfert des fluctuations du 
coefficient de réinjection 𝐺𝑹(𝜈) du laser Brillouin est utilisée pour retrouver la fonction de transfert des 
fluctuations de l’intensité de la Pompe 𝐺𝑃(𝜈). Ainsi, nous considérons que l’amplitude 𝑎𝑃(휁, 𝜏) de l’onde 

Pompe varie légèrement dans le temps d’une quantité 𝛿𝜇(𝜏) autour de sa valeur moyenne 𝜇. Les 
conditions de bouclage du laser Brillouin à fibre optique en anneau en pompage non-résonant s’écrivent 
alors : 

𝑎𝑃(휁 = 0, 𝜏) =  𝜇 + 𝛿𝜇(𝜏) 

𝑎𝑆(휁 = 1, 𝜏) = 𝑹𝑎𝑆(휁 = 0, 𝜏) 

 

A4-13 

Pour rendre compatibles ces relations avec les équations du système A4-9, on réécrit les conditions de 
bouclage en termes de fluctuations relatives des amplitudes des champs Pompe et Stokes : 

𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) =  𝛿�̃�(𝜏) 

𝛿𝑎�̃�(휁 = 1, 𝜏) = 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) 

 

A4-14 

où 𝛿�̃�(𝜏) = 𝛿𝜇(𝜏)/𝜇 représente les variations relatives du champ délivré par la Pompe. La fonction de 

transfert 𝐺𝑃(𝜈) des fluctuations d’amplitudes du champ Pompe est donc définie par : 

𝐺𝑃(𝜈) =
𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜈)

𝛿�̃�(𝜈)
 A4-15 

où 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜈) et 𝛿�̃�(𝜈) sont respectivement les transformées de Fourier de 𝛿𝑎�̃�(휁 = 0, 𝜏) et de 

𝛿�̃�(𝜏). 

  



 

198 
 

Annexe 5 : Fonction de transfert des fluctuations de 

l’intensité dans le laser Brillouin en pompage résonant 

 

Considérons une cavité en anneau dans laquelle circulent 𝑁 ondes Stokes (𝑆1, … , 𝑆𝑁 ) en plus de la 

Pompe (𝑃 ≡ 𝑆0). Chaque onde Stokes 𝑆𝑗  (𝑗 = 1, … ,𝑁), subit, d’une part, un gain Brillouin 

proportionnel à l’intensité de l’onde Stokes d’ordre inférieur (𝑆𝑗−1) qui l’a créée, et d’autre part, une perte 

proportionnelle à l’intensité de l’onde Stokes d’ordre supérieur (𝑆𝑗+1) qu’elle a créé. L’équation 

différentielle d’une onde Stokes circulant dans la cavité comprend donc un terme de gain et un terme de 
perte. Comme au chapitre …, nous considérons que 𝜔𝑃 ≈ 𝜔𝑆1, 𝜔𝑆1 ≈ 𝜔𝑆2, …, 𝜔𝑆𝑁−1 ≈ 𝜔𝑆𝑁 
(puisque le décalage Brillouin est toujours très petit devant la fréquence des ondes optiques) de telle sorte 
que 𝛼 = 𝛼𝑃 = 𝛼𝑆1 = ⋯ = 𝛼𝑆𝑁 et que toutes les ondes circulant dans l’anneau ont le même mode 
propre de polarisation de telle sorte que toutes les ondes qui circulent dans la cavité à fibre optique en 

anneau voit un gain Brillouin moyen 𝑔𝐵̅̅̅̅ = 휂𝑝𝑔𝐵  identique sur un tour de l’anneau (avec 휂𝑝 =

‖𝑒 𝑃 ⋅ 𝑒 𝑆1‖
2 = ‖𝑒 𝑆1 ⋅ 𝑒 𝑆2‖

2 = ⋯ = ‖𝑒 𝑆𝑁−1 ⋅ 𝑒 𝑆𝑁‖2). Pour l’ensemble des ondes circulant dans le 
résonateur Brillouin en anneau, il en sort un système d’équations différentielles que nous pouvons écrire 
de la manière suivante : 

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑃

𝜕𝑡
+

𝛼𝐴𝑃

2
= 0 −

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑃𝐴𝑆1 

−
𝜕𝐴𝑆1

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆1

𝜕𝑡
+

𝛼𝐴𝑆1

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑃

∗𝐴𝑃 −
휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑆1𝐴𝑆2 

⋮ ⋮ ⋮ 

(−1)𝑗
𝜕𝐴𝑆𝑗

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆𝑗

𝜕𝑡
+

𝛼𝐴𝑆𝑗

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑆𝑗−1

∗ 𝐴𝑆𝑗−1 −
휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑆𝑗𝐴𝑆𝑗+1 

⋮ ⋮ ⋮ 

(−1)𝑁
𝜕𝐴𝑆𝑁

𝜕𝑧
+

𝑛

𝑐

𝜕𝐴𝑆𝑁

𝜕𝑡
+

𝛼𝐴𝑆𝑁

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
𝜌𝑁−1

∗ 𝐴𝑁−1 −0 

2

Γ𝐵

𝜕𝜌𝑗−1

𝜕𝑡
+ 𝜌𝑗−1 = 𝐴𝑆𝑗−1𝐴𝑆𝑗

∗   

 

A5-1 

Le facteur (−1)𝑗 est introduit pour prendre en compte le fait que l’onde Stokes d’ordre impair se propage 

en sens inverse à celui de la pompe. Les variables utilisées ici sont les mêmes utilisées dans tout le 
document. Nous recherchons des solutions du système A5-1 pouvant s’écrire sous la forme : 

𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) = 𝐴𝑆𝑗
0 (𝑧) + 𝛿𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) avec 𝑗 = 0,… ,𝑁 

𝜌𝑗(𝑧, 𝑡) = 𝜌𝑗
0(𝑧) + 𝛿𝜌𝑗(𝑧, 𝑡) avec 𝑗 = 1,… ,𝑁 

 

A5-2 

où les fonctions 𝐴𝑆𝑗
0 (휁) et 𝜌𝑗

0(𝑧) (𝑗 = 0, … ,𝑁) représentent respectivement les amplitudes stationnaires 

des champs optiques et acoustique et les termes 𝛿𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) et 𝛿𝜌𝑗(𝑧, 𝑡), respectivement les variations 

absolues des amplitudes 𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) et 𝜌𝑗(𝑧, 𝑡) par rapport à l’état stationnaire. En substituant ces 

relations dans le système A5-1, on obtient : 

𝜕𝛿𝐴�̃�

𝜕𝑧
− 𝑖𝜔

𝑛

𝑐

𝜕𝛿𝐴�̃�

𝜕𝑡
+

𝛼𝛿𝐴�̃�

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
(−𝛿𝜌�̃�𝐴𝑆1 − 𝜌𝑃𝛿𝐴𝑆1̃) 

−
𝜕𝛿𝐴𝑆1̃

𝜕𝑧
− 𝑖𝜔

𝑛

𝑐

𝜕𝛿𝐴𝑆1̃

𝜕𝑡
+

𝛼𝛿𝐴𝑆1̃

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
(𝛿𝜌𝑃

∗̃𝐴𝑃 + 𝜌𝑃
∗𝛿𝐴�̃� − 𝛿𝜌𝑆1̃𝐴𝑆2 − 𝜌𝑆1𝛿𝐴𝑆2̃) 

A5-3 
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⋮ ⋮ 

(−1)𝑗
𝜕𝛿𝐴𝑆�̃�

𝜕𝑧
− 𝑖𝜔

𝑛

𝑐

𝜕𝛿𝐴𝑆�̃�

𝜕𝑡
+

𝛼𝛿𝐴𝑆�̃�

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
(𝛿𝜌𝑆𝑗−1

∗̃ 𝐴𝑆𝑗−1 + 𝜌𝑆𝑗−1
∗ 𝛿𝐴𝑆𝑗−1

̃ − 𝛿𝜌𝑆�̃�𝐴𝑆𝑗+1 − 𝜌𝑆𝑗𝛿𝐴𝑆𝑗+1
̃ ) 

⋮ ⋮ 

(−1)𝑁
𝜕𝛿𝐴𝑆�̃�

𝜕𝑧
− 𝑖𝜔

𝑛

𝑐

𝜕𝛿𝐴𝑆�̃�

𝜕𝑡
+

𝛼𝛿𝐴𝑆�̃�

2
= 

휂𝑝𝑔𝐵

2𝐴𝑒𝑓𝑓
(𝛿𝜌𝑆𝑁−1

∗̃ 𝐴𝑆𝑁−1 + 𝜌𝑆𝑁−1
∗ 𝛿𝐴𝑆𝑁−1

̃ ) 

(
Γ𝐵
2

− 𝑖𝜔) 𝛿𝜌�̃� = 
Γ𝐵
2

(𝛿𝜌�̃�𝐴𝑆𝑗+1
∗ + 𝜌𝑗𝛿𝐴𝑆𝑗+1

∗̃ ) 

 

où 𝛿𝐴𝑆1̃(𝑧, 𝜔) et 𝛿𝜌�̃�(𝑧, 𝜔) sont respectivement les transformées de Fourier de 𝛿𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) et de 

𝛿𝜌𝑗(𝑧, 𝑡). À ce système, il faut ajouter les conditions de bouclage du laser Brillouin à fibre optique en 

anneau en pompage résonant, qui s’écrivent (en considérant que tous les ondes optiques voient le même 
coefficient de réinjection 𝑹) : 

𝛿𝐴�̃�(0,𝜔) = 𝛿𝐴�̃�(𝐿, 𝜔)𝑹 + 𝑖𝛿𝐴𝑖�̃�(0,𝜔)𝜇 

𝛿𝐴𝑆1̃(0,𝜔) = 𝛿𝐴𝑆1̃(𝐿, 𝜔)/𝑹 

𝛿𝐴𝑆2̃(0,𝜔) = 𝛿𝐴𝑆2̃(𝐿, 𝜔)𝑹 

⋮ ⋮ 

𝛿𝐴𝑆�̃�(0,𝜔) = {
𝛿𝐴𝑆�̃�(𝐿, 𝜔)/𝑹, 𝑁 𝑖𝑚𝑝𝑎𝑖𝑟 

𝛿𝐴𝑆�̃�(𝐿, 𝜔)𝑹, 𝑁 𝑝𝑎𝑖𝑟
 

 

A5-4 

L’intérêt de passer en domaine fréquentiel, c’est qu’en regroupant les termes en 𝛿𝐴𝑆�̃�, on peut écrire 

simplement le système A5-3 précédent sous une forme matricielle : 

𝜕𝛿�̃�

𝜕𝑧
= 𝐵(𝑧)𝛿�̃� A5-5 

où 𝛿�̃� = (𝛿𝐴𝑆0̃, δA𝑆0
∗̃ , 𝛿𝐴𝑆1̃, δA𝑆1

∗̃ , … , 𝛿𝐴𝑆�̃� , δA𝑆𝑁
∗̃ )

𝑇
 est le vecteur des transformées de Fourier des 

𝛿𝐴𝑆𝑗(𝑧, 𝑡) et des δA𝑆𝑗
∗ (𝑧, 𝑡) et 𝐵(𝑧) est la matrice dont les composants résultent des termes 

correspondant à 𝛿�̃� dans le système d’équations A5-3. Une solution numériquement de l’équation A5-5 a 
été proposée dans  [204]. Elle s’écrit : 

𝛿�̃�(𝐿, 𝜔) = 𝑀𝑅𝐼𝑁𝛿�̃�(0,𝜔) A5-6 

avec : 

𝑀𝑅𝐼𝑁 = lim
∆𝑧→0

∏(𝐼 + 𝐵(𝑘∆𝑧)∆𝑧)

𝐿/∆𝑧

𝑘=1

 A5-7 

où 𝐼 est la matrice d’identité.  
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Annexe 6 : Brève description des lasers de pompe utilisés 

 

Pour réaliser nos expériences, différentes sources lasers disponibles au laboratoire, ont été utilisées. Ce 
sont généralement des lasers de référence pour les tests et les mesures dans le domaine des 
télécommunications optiques. Certains sont des lasers à semi-conducteurs (ou diodes lasers), comme 
l’Agilent 81680A, l’APEX AP3350A, l’Alcatel A1905LMI et la TUNICS-PR et d’autres comme le Koheras-
AdjustiK, le Koheras BasiK, sont des lasers à fibre. Ils peuvent être, entre autres, soit monochromatiques 
soit accordables. Dans les quelques lignes qui suivent, nous avons voulu donner une brève description 
des lasers les plus fréquemment utilisés dans le cadre de ces travaux de recherche. 

 

Agilent 81680A Tunable Laser Source 1550nm 

Le module laser accordable32 81680A (figure A4-1(a)) est compatible et peut être inséré au système de 
mesures d’ondes lumineuses (Lightwave Measurement System) 8064A (figure A4-1(b)) de Agilent (ces 
matériels ne sont plus disponibles sur le marché). Il est intégré d’une boucle de contrôle en longueur 
d’onde pour assurer avec exactitude le choix de la longueur d’onde. Il est idéal pour le test des 
composants dense-Wavelenght Division Multiplexer (d-WDM). Le module laser accordable 81680A 
d’Agilent est équipé de deux ports de sortie optique : 

1. La sortie à faible SSE, qui délivre un signal d’émission spontanée très faible de la source (SSE). 
Il permet de mesurer de façon précise la diaphonie sur les composants DWDM contenant de 
nombreux canaux étroitement espacés. 

2. La sortie à forte puissance, qui délivre un signal avec une forte puissance optique. On peut 
ajuster le signal de plus de 60 dB en utilisant l’atténuateur optique intégré au système. 

  

(a) : Agilent 81680A Tunable Laser Source (b) : Agilent 8164A Lightwave Measurement System 

A4-1 : Laser Agilent 81680A et son boitier 

 

Les principales caractéristiques et spécifications de cette source laser sont : 

• Gamme de longueurs d’ondes : 1460 nm à 1580 nm, 

• Puissance de sortie maximale : 6 dBm, 

                                                 
32 La gamme des lasers accordables de la technologie Agilent permet également de régler la puissance de sorite, et de choisir le  mode continu 
ou pulsé. 
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• Précision sur la longueur d’onde : 0,01 nm, 

• Répétabilité de longueur d’onde : 0,5 pm. 

 

TUNICS-PR Tunable laser diode source 

Les lasers TUNICS sont les instruments idéaux pour tester les systèmes et les composants à fibre 
optique, et pour la recherche et le développement dans le domaine des communications optiques. Ils 
offrent une flexibilité maximale pour couvrir tous les besoins actuels et futurs pour les sources lasers 
accordables à diodes dans les laboratoires. En effet, la technologie TUNICS a été développée par le 
CNET (Centre de Recherche de France Télécom), puis transférée à Photonetics33 qui introduit, en 1992, 
les premiers lasers. Depuis, ce laser devient la référence sur le marché en ce qui concerne les tests et les 
mesures.  

La TUNICS-PR est un laser à haute performance et haute précision couvrant une large gamme de 

longueurs d’ondes (Bandes S + C + L) pour une puissance maximale de sortie de 10 𝑑𝐵𝑚.  

 

Koheras-Adjustik 

Les lasers à fibre Koheras sont des sources lasers à ultra-faible bruit fonctionnant avec un mode 
longitudinal et à fréquence unique. Ces lasers sont basés sur une conception DFB, les assurant un 
fonctionnement fiable et robuste. Ils offrent un faible niveau de bruit de phase et d’intensité, une très 
grande stabilité et un bon fonctionnement en mono-fréquence quelles que soient les conditions 
environnementales. Les lasers à fibre Koheras sont disponibles dans une large gamme des longueurs 
d’onde de l’ordre du 1 à 1,5 micron, et avec des niveaux de puissance de sortie de 10 𝑚𝑊 à 15 𝑊. 

Le laser Koheras-AdjustiK utilisé dans le cadre de ces travaux est un système constitué d’un seul étage 
pouvant délivrer une puissance maximale ne dépassant pas 200 𝑚𝑊. C’est un laser à fibre à très faible 
largeur de raie (dans la gamme de la centaine de Hz), mono-fréquence, avec une très grande stabilité en 
fréquence et un faible bruit de phase et d’intensité. 

 

Alcatel LMI 

Le laser Alcatel-A1905LMI est un laser DFB conçu pour une utilisation pour modulation externe. Le 
module comprend une fibre à maintien polarisation, un contrôleur de température, un isolateur optique. Il 
est monté sur un contrôleur de diodes lasers qui permet de commander simultanément le courant et la 
température du laser, via un ordinateur central. 

                                                 
33 Société française spécialisée dans les composants optiques photoniques, achetée vers les années 2000 par le numéro un mondial des 
équipements et systèmes de tests et de surveillance des réseaux de télécommunications pas fibre optique, le Great Nordic (GN) Nettest  
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